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AVANT PROPOS ET REMERCIEMENTS 
 

Une Habilitation à Diriger les Recherches (HDR) a pour objectif de 

faire le point à un moment donné dans un parcours de recherche. Si ce 

dernier résulte, en partie, de choix individuels, il est également le fruit 

d’un contexte, d’un environnement, fait de rencontres avec d’autres 

chercheurs, et dans mon cas également, de discussions avec des élus, des 

représentants des chambres consulaires ou des décideurs publics, dans le 

cadre de contrats de recherche. 

 

Il y a, ainsi, une analogie entre mon objet d’études, l’innovation, qui 

est au cœur de mes travaux et cette HDR elle-même. En effet, de même 

que la compréhension de l’émergence et du développement des 

innovations nécessite de prendre en compte des déterminants 

spécifiques aux firmes et des déterminants relatifs aux « espaces » dans 

lesquels ces firmes sont implantées, cette HDR est le fruit de 

déterminants qui me sont propres (choix théoriques, centres d’intérêts…) 

et de déterminants relatifs aux espaces de connaissance que j’ai investis. 

Ces derniers ne sont pas anodins, ils ont façonné, modelé et orienté les 

questionnements auxquels j’ai été confrontée.  

La découverte en Maîtrise d’économie des travaux de P. Aydalot 

m’a conduite en 1985 à vouloir m’inscrire dans son 3ème cycle à Paris I, 

dans le but de mener, sous sa direction, des recherches, initialement sur 

la dimension spatiale des fluctuations longues, puis sur les activités de 

haute technologie sur lesquelles il travaillait avant son décès. 

Habitant dans une région agricole qui cherchait à trouver de 

nouveaux débouchés non alimentaires pour ses agro-ressources, j’ai eu 

l’opportunité de confronter le cadre théorique développé dans la thèse à 

une innovation émergente par le biais d’un contrat de recherche 

Europôl’Agro bénéficiant du soutien du Conseil Général de la Marne et 

regroupant des collègues économistes (Martino Nieddu) et gestionnaires 
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(Jean-Marc Bascourret, Antonin Gaignette, Richard Guillemet et Pascale 

Herman-Lassabe1) de mon U.F.R..  

Résidant dans une région qui allait être desservie par la LGV Est, 

j’ai été amenée à développer un deuxième axe de recherche relatif à 

l’analyse prospective des effets de la LGV sur l’agglomération rémoise et 

la région Champagne-Ardenne et ce, au travers de deux contrats de 

recherche successifs avec la région Champagne-Ardenne menés en 

coopération avec Sylvie Bazin et Christophe Beckerich de l’IUT de Reims 

de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne (URCA). Ce sont ces 

travaux qui m’ont ensuite permis de proposer une analyse exploratoire 

des effets de la Grande Vitesse Ferroviaire en termes d’appropriation 

d’innovations de service.  

Si l’ancrage local des politiques scientifiques peut conduire à un 

enfermement local (Delaplace, 2009a et b), espérons que mon ancrage 

local ne présente pas des risques similaires… 

Cet ancrage a également été associé à une ouverture sur d’autres 

réseaux de recherche.  

Ainsi, membre de l’Association de Science Régionale De Langue 

Française (ASRDLF)2 depuis le début des années 1990, participant aussi 

régulièrement que possible en qualité de doctorante puis d’enseignant-

chercheur au Séminaire Européen des Doctorants en Economie Régionale 

(SEDER) et, depuis sa création en 1992 mais de façon parfois sporadique, 

au groupe Dynamique de proximités, j’ai pu bénéficier des interactions et 

du soutien de nombreux chercheurs de ces réseaux qui se recoupent.  

Enfin, les rencontres avec différents chercheur(e)s dans des 

colloques et les relations de travail mais également amicales, qui en ont 

découlé, ont aussi façonné ma pensée. Je pense notamment aux 

discussions avec Corinne Blanquart de l’INRETS qui a participé à mes 

premières réflexions en matière d’interactions entre infrastructures de 

transport et économie des services et à Faridah Djellal et Faïz Gallouj du 

CLERSE. Les discussions que nous avons eues ont permis d’enrichir mon 

                                                             

1 En poste aujourd’hui à l’IUT de Saint-Brieuc. 
2 Association qui a été créée en 1961 par F. Perroux, W. Isard et J. Boudeville. 
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analyse de l’innovation, en général, et ont guidé mes réflexions relatives à 

l’innovation dans les services, en particulier.  

Tout comme les espaces de connaissance de la firme (définis 

comme l’ensemble des acteurs localisés avec lesquels une firme, 

directement ou au travers de ses membres, a ou a eu des relations, 

marchandes ou non marchandes) façonnent ses comportements 

d’innovation (Delaplace, 1994a, 1995a), mes espaces de connaissance ont 

tracé le sentier dont ce mémoire d’Habilitation à Diriger les Recherches 

retrace les contours. 

Je les en remercie tous. Il va de soi que je reste seule à assumer les 

propos contenus dans ce document.   

 

Mes remerciements vont également à  

Christian Barrere qui, après avoir assuré la direction de ma thèse, a 

supervisé cette HDR et avec lequel je partage un intérêt certain pour 

l’économie du goût,  

Faïz Gallouj, Guy Joignaux et Claude Lacour qui ont accepté de 

rapporter sur ce travail. Je sais ce que je leur dois.  

Alain Desreumaux, que je ne connaissais que par ses écrits et qui a 

bien voulu participer à ce jury. Travaillant sur des thématiques investies 

également par les Sciences de gestion, je tenais au caractère 

pluridisciplinaire de ce jury. 

 

Merci enfin à mes relecteur/relectrice et amis, Céline Tilloy, 

toujours fidèle, et Richard Guillemet, mon fatal picard préféré. 
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INTRODUCTION 
 

La question de l’inégal développement, qui, ontologiquement, 

implique de penser l’espace, traverse la pensée économique. Si elle s’est 

posée depuis longtemps au niveau des nations, elle s’est imposée plus 

récemment pour des espaces infranationaux. En 1992, Benko et Lipietz 

en publiant « Les régions qui gagnent » (Benko et Lipietz, 1992) 

soulignaient le caractère profondément inégal du développement 

régional, ce qu’avait également analysé, avant eux, Philippe Aydalot 

(Aydalot, 1976).  

Appréhender et comprendre cet inégal développement nécessite 

d’identifier, d’une part, ses déterminants et, d’autre part, les raisons pour 

lesquelles il est différencié dans l’espace. Inspirés par les analyses de 

Schumpeter (Schumpeter, 1939, 1935), selon lesquelles l’innovation est à 

l’origine des dynamiques économiques, mes travaux se sont concentrés 

sur l’innovation et les dynamiques productives localisées qu’elle permet.  

Mes recherches portent ainsi sur l’innovation dans l’espace. 

Si j’ai réalisé régulièrement et réalise encore d’autres travaux 

notamment sur le financement de l’économie (cf. Delaplace, 2007, 2006, 

2004 et 1999a, pour les articles publiés), ils ne seront pas présentés ici. 

En effet, d’une part, ils s’écartent de façon trop importante de ma 

thématique première. D’autres part, certains ne s’inscrivent pas stricto 

sensu dans une démarche de recherche mais davantage dans une 

démarche d’articulation de connaissances produites par d’autres 

chercheurs afin de faciliter leur assimilation par les étudiants ou de 

permettre leur diffusion auprès de publics plus divers. 
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I-  UN OBJET,  L ’INNOVATION DANS L ’ESPACE ET 

UN PRINCIPE METHODOLOGIQUE FONDATEUR ,  
L ’ANALYSE DU REEL  

 

L’innovation dans l’espace constitue le cœur de mes travaux. Plus 

précisément, ces derniers se sont orientés dans deux directions 

successives. La première, directement liée à ma recherche doctorale, a 

cherché à comprendre les raisons de l’émergence différenciée dans 

l’espace des innovations fondées sur la science. Alors que de nombreux 

travaux s’efforcent de théoriser l’existence de dynamiques 

technologiques localisées (cf. les travaux en termes de milieu innovateur, 

de système local d’innovation…), peu se posent la question de leur 

émergence dans l’espace. Or, dans la mesure où l’on suppose qu’existe 

une forme de dépendance du sentier dans l’espace, la compréhension de 

l’émergence devient centrale pour appréhender les dynamiques 

ultérieures. J’ai donc cherché à comprendre quels étaient les 

déterminants de l’émergence d’innovations fondées sur la science dans 

l’espace.  

La seconde direction a porté sur l’analyse de l’appropriation d’une 

innovation de services à partir du cas de l’implantation d’une desserte 

TGV dans un espace. Cette question s’est posée dans la mesure où, malgré 

la réfutation par les travaux académiques des effets structurants des 

infrastructures de transport (Bonnafous et Plassard, 1974, Plassard, 

1977, Offner, 1993, cf. Bazin, Beckerich, Delaplace et Masson, 2006a et c, 

Blanquart et Delaplace 2008, pour une revue plus récente), l’arrivée 

d’une desserte TGV dans les territoires continue d’être analysée par de 

nombreux acteurs locaux comme une source, certaine ou du moins quasi-

assurée, de richesse et de dynamisme, pour peu que les acteurs mettent 

en œuvre des politiques d’accompagnement. Il me semblait donc 

nécessaire de revenir sur cette question tant la réalité peut être éloignée 

du mythe des effets structurants (Offner, 1993). J’ai alors proposé de faire 

de l’appropriation collective de cette innovation de service une clef de la 

valorisation de cette infrastructure.   
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Travailler sur l’innovation dans l’espace est, cependant, une voie de 

recherche étroite en économie et cela pour deux raisons.  

Premièrement, ces deux éléments du monde réel ont longtemps été 

ignorés ou réduits à des formes extrêmement simplifiées par des pans 

entiers de l’analyse économique. Ainsi, en 1991, Krugman, écrivait « il y a 

un an, j'ai plus ou moins soudainement réalisé que j'avais passé toute ma 

vie professionnelle en tant qu'économiste international pensant et 

écrivant sur la géographie économique, sans avoir pris garde à elle. Par 

géographie économique, j'entends la localisation de la production dans 

l'espace. », (Krugman, 1991, p. 1, traduction personnelle). 

De même, en 1990, Porter déclarait que « bien que la géographie 

économique n'ait pas été vue comme une discipline centrale en 

Economie, ma recherche suggère qu’elle devrait l’être », (Porter, 1990, p.  

791, traduction personnelle). 

Ces deux citations, qui datent du début des années 1990, peuvent 

paraître incongrues aujourd’hui dans la mesure où la dimension spatiale 

des activités productives est une voie de recherche qui fait l’objet d’un 

intérêt grandissant3. Elles attestent néanmoins que, jusque là, elle était 

bien souvent ignorée. En effet, comme le soulignait en 2007, le Président 

de l’ASRDLF, Dominique Mignot, lors de l’ouverture du colloque de 

l’association, l’espace est un « grand perturbateur des théories 

économiques ». En 2008, l’introduction du dossier spécial « Stratégies, 

espaces et territoires » du numéro 184 de la Revue française de gestion, 

relevait également « la faiblesse relative, dans les travaux académiques, 

du recours à la dimension spatiale pour appréhender et analyser les 

objets et les problématiques propres aux Sciences de gestion en général 

et au management stratégique en particulier » (Lauriol, Perret et 

Tannery, 2008, p. 91).  

Les innovations sont également longtemps restées étrangères à 

l’analyse économique standard, le progrès technique étant assimilé à un 

                                                             

3 Le prix Nobel d’économie 2008 récemment attribué à P. Krugman pour ses 
travaux aux confins de l’économie internationale et de l’économie géographique 
en atteste. Cette redécouverte de l’espace se fait cependant en ignorant parfois 
tous les travaux menés sur ce sujet depuis de nombreuses années, parce qu’ils 
étaient souvent restés aux marges des Sciences économiques. 
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déplacement de la fonction de production. Elles sont cependant 

reconnues comme jouant un rôle central dans la compétitivité des 

entreprises, des régions et des pays et font aujourd’hui l’objet de 

multiples politiques publiques (politique des pôles de compétitivité, 

stratégie de Lisbonne…).  

 

Deuxièmement, l’innovation comme l’espace sont des objets 

d’étude complexes, qui ne peuvent être analysés uniquement avec des 

outils d’économistes, sauf à produire des connaissances partielles 

aboutissant à des conclusions elles-mêmes partielles, voire erronées, 

parce que la complexité de l’objet d’analyse a été évacuée. Ainsi, l’analyse 

de l’innovation dans l’espace exige de partir de points de vue multiples ou 

ordres multiples selon Godard, (Godard, 2004) qui relèvent, pour 

certains, de l’économie, mais également d’autres sciences humaines et 

sociales. Ainsi, les Sciences économiques ne sont pas isolées des autres 

sciences sociales pas plus qu’elles ne peuvent expliquer la totalité du fait 

social et des comportements économiques. Elles offrent simplement un 

regard sur cet objet multidimensionnel qu’est l’économie, objet qui 

(comme le soulignent Polanyi, 1944, puis Granovetter, 1985) est encastré 

dans le social. Mais cet encastrement n’est pas secondaire, tel un 

vêtement que l’on ajouterait à un corps constitué, il est central.  

Bien qu’elle soit parfois préconisée et toujours nécessaire, cette 

vision pluridisciplinaire est cependant rarement mise en œuvre dans les 

travaux académiques. Le développement scientifique, en économie 

comme dans les autres sciences, conduit en effet à une spécialisation des 

recherches qui, poussée à l’extrême, oblige le chercheur à négliger la 

complexité de son objet d’études. Ainsi que le constate Morin, (Morin, 

1990, p. 16-17), « le développement disciplinaire des sciences n'apporte 

pas seulement les avantages de la division du travail (c'est-à-dire la 

contribution des parties spécialisées à la cohérence d'un tout 

organisateur) mais aussi les inconvénients de la sur-spécialisation : 

cloisonnement et morcellement du savoir (...) ». Comme le souligne par 

ailleurs Godard, « La spécialisation des recherches permet alors, pour 

l’essentiel, au chercheur, du moins le croit-il, de ne s’occuper que de 

l’ordre cohérent qui régit le morceau de réalité auquel il s’intéresse » 
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mais cette démarche « conduit également les chercheurs à demeurer 

aveugles à certains phénomènes, à dire vrai à toutes les réalités 

mélangées, faites de la composition de plusieurs ordres, non pas de façon 

périphérique et accessoire, mais de façon centrale » (Godard, 2004, p. 3-

4). 

Cette vision pluridisciplinaire peut cependant être intrinsèquement 

problématique. Elle conduit, en effet,  d’une part, à privilégier la diversité 

par rapport à la spécialisation. Dès lors, les travaux mobilisés peuvent 

paraître divers et être lacunaires. D’autre part, si on n’y prend pas garde, 

elle peut produire une certaine forme de syncrétisme théorique. J’ai donc 

essayé, autant que faire ce peut, de veiller à leur cohérence 

méthodologique afin de proposer une analyse globale elle-même 

cohérente. 

 

Enfin, et ceci découle de la complexité de mon objet d’étude, d'un 

point de vue méthodologique, dans tous mes travaux de recherche, je 

m’inscris dans un cadre positif et historique. Adhérant aux propos de 

Simiand « je pars d'un postulat, de l'unique postulat que la science 

économique a pour objet de connaître et d'expliquer la réalité 

économique. » (Simiand, 1908, p. 5). Ainsi, mon objectif n'est pas de 

montrer ce que la réalité devrait être, mais de comprendre ce qu'elle est 

ou a été et quelles en sont ou en étaient les raisons. Sans rentrer dans les 

controverses sur les corrélations entre réalisme des hypothèses et 

réalisme de leurs conséquences et, de fait, réalisme de la théorie, seul le 

réel me semble pouvoir servir de fondement aux hypothèses sur la base 

desquelles une analyse théorique peut être fondée. Je fais ainsi miens les 

propos de Latour, répondant à une critique adressée à la sociologie des 

sciences « C’est au contraire de réalisme qu’il faut parler pour rendre 

compte de la multiplicité des objets, des lieux, des instruments, des 

situations, des évènements dont l’ensemble contribue à la manifestation 

de la vérité » (Latour, 2005, p. 15). Et ce réel est historiquement situé, i.e. 

contextué. 

Mes travaux sont ainsi ancrés dans le réel et sa complexité et s’en 

nourrissent. Pour ce faire, ils se sont appuyés sur des études de cas 
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spécifiques. Ces dernières, que je qualifie d’ « histoires »4, ont été utilisées 

de deux façons. Premièrement, je les ai confrontées à des analyses 

théoriques ayant, pour certaines, donné lieu à des mises en pratique 

hâtives, i.e. des préconisations à visée normative, alors qu’elles n’étaient 

pas encore abouties5. Dans ce cadre, les études de cas m’ont permis de 

tester voire de réfuter certaines théories (Hlady-Rispal, 2000, Koenig, 

2005) ou, du moins, de montrer leur insuffisance. Mais deuxièmement, 

ces études de cas m’ont également permis d’avancer vers une 

généralisation (David, 2004), permettant, me semble-t-il, d’élaborer une 

construction théorique. 

Pour autant, alors que « l’étude de cas est aujourd’hui largement 

reconnue comme stratégie de recherche en gestion » (Ayerbe et 

Missonier, 2006, p. 376), c’est loin d’être le cas en économie. De tels choix 

méthodologiques et un tel objet d’études m’ont donc conduite à m’écarter 

de l’analyse standard et à opter pour des chemins de traverse dans la 

pensée économique.  

 

II-  RATIONALITE LIMITEE ET LOCALISATION 

DES AGENTS  :  LES DEUX SOURCES DE 

L ’HETEROGENEITE  
 
Le point de départ de mes réflexions, la compréhension de 

l’émergence différenciée dans l’espace des activités de haute technologie 

m’a invitée à m’intéresser aux théories évolutionnistes qui accordent une 

place centrale à l’histoire, la variété et l’interaction dans leur analyse de 

l’innovation. Ainsi, l’analyse de Dosi (Dosi, 1982, 1988), en termes de 

paradigme et de trajectoire technologique a longtemps inspiré mes 

travaux même si j’ai été amenée à la remettre en question (cf. infra). Par 

                                                             

4 Au sens d’une description analytique cohérente d’une réalité complexe donnée. 
Cette forme d’utilisation de l’étude de cas est ainsi évoquée par Eisenhardt, 1989, 
p. 535.  
5 Reprenant la terminologie d’Argyris, elles n’avaient pas encore produit des 
« connaissances actionnables » (Argyris, 1995, David et Hatchuel, 2007) 
6 Même si ce point de vue semble assez récent puisqu’en 2000, Hlady-Rispal 
évoquait l’inverse (Hlady-Rispal, 2000, p. 61). 
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ailleurs, l’analyse du réel et de la dynamique technologique m’a conduite 

à considérer comme centrale l’hétérogénéité des agents, de leurs 

comportements et de leurs contextes. J’ai donc développé une analyse 

prenant en compte simultanément la rationalité limitée des agents (pour 

l’essentiel, les firmes) et la diversité des contextes dans lesquels ils 

évoluent. 

Ainsi, si les firmes sont intrinsèquement hétérogènes, caractérisées 

par une rationalité limitée, elles sont de surcroît confrontées à des 

environnements eux-mêmes différenciés. « La firme qui constitue l'agent 

moteur de l'innovation, construit un champ du possible innovatif et va le 

développer selon les pressions qu'elle reçoit, les contraintes qu'elle 

subit » (Le Bas, 1991 p. 81). En outre, « les opportunités productives sont 

limitées par la capacité à identifier des opportunités pour l'expansion, le 

désir ou l'incapacité à y répondre », (Penrose, 1959, p. 32, traduction 

personnelle). Pour souligner que ces pressions, ces contraintes, ces 

opportunités ainsi que la capacité à les percevoir et à leur apporter une 

réponse ont une expression territoriale, j’ai mobilisé d’autres analyses. 

C’est le cas de l’analyse évolutionniste en termes de systèmes nationaux 

d’innovation (Freeman 1995, 1988, Nelson, 1993, 1988, Nelson & 

Rosenberg, 1993, Lundvall, 1992, 1988, Mac Kelvey, 1991), de systèmes 

d’innovation (Amable, Barré et Boyer, 1997, Edquist Ed., 1997), de 

système sectoriel d’innovation (Malerba, 2002) ou de celle de Porter 

relatives aux déterminants de la compétitivité nationale (Porter, 1999, 

1997, 1990).   

Mes travaux cherchent ainsi de façon systématique à penser les 

firmes dans leurs environnements.  

Sur la base de ces considérations théoriques et méthodologiques, le 

document de synthèse de cette Habilitation à Diriger les Recherches est 

construit de la façon suivante.  

Dans la première partie, je développe ma première thématique de 

recherche qui est liée à l’émergence des innovations dans l’espace. Cette 

thématique qui a débuté par mes travaux doctoraux, a donné lieu de 

façon individuelle ou collective à cinq publications dans des revues à 

comité de lecture, quatre publications dans d’autres revues, quatre 
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chapitres dans des ouvrages collectifs, des communications dans vinft-

deux colloques et trois rapports de recherche (cf. tableau synoptique). 

La seconde partie de ce document est consacrée à l’analyse des 

effets d’une desserte TGV sur les dynamiques locales en termes 

d’appropriation d’innovations dans l’espace. Cette deuxième thématique 

plus récente a donné lieu, de façon collective, à cinq publications dans des 

revues à comité de lecture, un article dans une autre revue, un chapitre 

dans un ouvrage collectif, treize communications dans des colloques de 

2004 à 2008 et trois rapports de recherche.  
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Tableau synoptique des différents travaux qui constituent le socle de cette HDR 
 Thème 1 L’émergence d’innovations fondées sur la science dans 

l’espace 
Thème 2 L’appropriation de l’innovation de service permise 
par une infrastructure de transport 

Thèse Delaplace, 1994a  

Publications dans 
des revues à 
comité de lecture  

Delaplace, 2009a 
Delaplace, 2008  
Delaplace et Kabouya 2001 
Bascourret, Delaplace et Gaignette 2000  
Delaplace, 1993  

Bazin, Beckerich et Delaplace, à paraître, 2009a  
Bazin, Beckerich, Delaplace et Masson, 2006b, c et d 
Delaplace et Meunier, 2006 

Publications dans 
d’autres revues 

Delaplace et Kabouya 2000 
Delaplace, 1999b 
Delaplace, 1993 
Delaplace, 1992 

Bazin, Beckerich, Delaplace, Masson et Petiot, 2004a 

Chapitres dans 
des ouvrages 

Delaplace, à paraître, 2009b 
Bascourret, Delaplace et Gaignette, 2002 
Bascourret, Delaplace et Gaignette, 2001 
Delaplace, 2001c 

Bazin, Beckerich et Delaplace, 2008a 

Communications 
dans des colloques 

Delaplace, 2009 
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PARTIE I  L’EMERGENCE DES INNOVATIONS 

FONDEES SUR LA SCIENCE DANS L ’ESPACE  
 

L’objectif commun de ma première série de travaux est de 

comprendre les raisons pour lesquelles les innovations radicales, 

susceptibles d’être à l’origine de nouveaux paradigmes, émergent de 

façon différenciée dans l’espace. Deux grands types de déterminants 

interreliés me semblent pouvoir rendre compte de cette différenciation :  

1) des déterminants relatifs aux « espaces » dans lesquels les 

firmes sont implantées (milieu local, système national d'innovation (SNI), 

marchés sur lesquels elles sont présentes...). 

2) des déterminants internes aux firmes : taille, type de structure 

hiérarchique, adaptabilité ou rigidité de l’organisation, implication de la 

direction, stratégie, routines, bases de connaissances... 

Jusqu’à présent, mes travaux se sont essentiellement concentrés 

sur la première série de déterminants, même si le concept d’Horizon 

Spatio-Relationnel de la firme (Delaplace, 1995a, 1994a) proposait déjà 

d’analyser l’interaction entre ces deux déterminants. Investir la deuxième 

série de déterminants, qui repose sur une analyse renouvelée de la firme 

localisée, constitue l’un de mes axes futurs de recherche. 

Ma thèse (Delaplace, 1994a) se proposait de développer un cadre 

théorique qui a été confronté à l’analyse ex post de l’émergence de 

l’industrie de la construction informatique (I). Une partie de ce cadre 

théorique, qui porte spécifiquement sur l’influence des contextes 

nationaux sur les modalités d’émergence de l’innovation et des structures 

industrielles, a ensuite été mobilisée pour analyser ex ante le cas de 

l’émergence des biopolymères à base d’amidon dans le domaine de 

l’emballage. Ce travail sur une industrie en cours d’émergence a été 

particulièrement fructueux. Il a, en effet, permis de valider globalement le 

cadre théorique élaboré dans la thèse sur l’émergence d’activités fondées 

sur la science, tout en questionnant un certain nombre de concepts qui 

avaient été mobilisés (II). 
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En outre, l’enrichissement et le dépassement de ce cadre théorique, 

que l’analyse de ce cas autorise, ont permis de souligner les limites des 

politiques scientifiques locales fondées sur des interactions localisées 

entre science et industrie et les difficultés inhérentes au management des 

industries fondées sur la science (III). 

 

I-  DE L ’ANALYSE EX POST  DE L ’EMERGENCE DES 

ACTIVITES DE HAUTE TECHNOLOGIE DANS L ’ESPACE 

ECONOMIQUE MONDIAL… 
 
 

L'objectif de mon travail de thèse (Delaplace 1994a) était de 

produire un cadre théorique permettant de comprendre l'émergence des 

activités de haute technologie dans l'espace économique mondial. Ce 

cadre théorique a été construit, chemin faisant, sur la base de l’analyse du 

cas étudié et d’éléments indirects puisés dans d’autres industries 

émergentes fondées sur la science.  Mes recherches qui sont ainsi fondées 

sur des allers-retours entre la réalité et les connaissances théoriques 

peuvent être considérées comme abductives, puisqu’elles ont consisté à 

« tirer de l'observation des conjectures » (cf. Koenig 1993, p. 7 cité par 

Ayerbe et Missonier, 2006, p. 21) qui ont ensuite été testées.  

La question de la localisation de ces activités faisait l’objet au cours 

des années 1980 et au début des années 1990, d’une littérature aussi 

abondante que diverse. De nombreux auteurs soulignaient que les 

entreprises de ces activités s'implantaient dans de nouveaux espaces tant 

au niveau international qu'à l'intérieur même des pays industriels 

avancés : sur la côte Pacifique des Etats-Unis, dans le midi de la France, le 

Sud-Est de l'Angleterre. Ces activités innovantes et en forte croissance 

semblaient donc être caractérisées par des localisations spécifiques, de 

surcroît agglomérées. Le développement de la Silicon Valley et l'écho 

médiatique qui en a été fait ont ainsi conduit à une prolifération de 

tentatives volontaristes de création de parcs technologiques, de 

technopoles, de parcs scientifiques, de zones d'innovation et de recherche 

scientifique et technique... et, plus récemment, en France des pôles de 
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compétitivité (cf. infra). Ce type de politique locale exprimait et exprime 

aujourd’hui encore l'opinion selon laquelle les innovations et 

particulièrement les innovations faisant appel à la science seraient 

simultanément porteuses de développement local et source de 

compétitivité.  Mais, ces politiques étaient mises en œuvre sans que l'on 

comprenne réellement la nature de ces activités, leurs modalités de 

localisation et leurs motifs sous-jacents. Les définitions étaient, en effet, 

aussi  abondantes que les facteurs de localisation supposés attractifs, et 

les tentatives de théorisation pour le moins hétéroclites (Delaplace, 

1994a, 1993). 

Il était donc nécessaire de développer un cadre théorique 

permettant d’identifier le type de firmes développant ces nouvelles 

activités (1.1) et leurs modalités spécifiques de localisation (1.2). Ce 

cadre a ensuite été confronté au cas concret de l’émergence de l’industrie 

informatique (1.3). 

 

1.1  L’EME RGE NC E  DE S AC TIVITE S DE  HAUTE  TEC HN OL OGIE  :  

QUEL TYPE  DE FI RME S  ?  
 

Puisque ces activités étaient qualifiées de haute technologie, il 

semblait donc nécessaire de s’interroger sur les spécificités de leur 

technologie. Ce faisant cet intérêt porté à la technologie invitait à 

s’écarter de la firme néoclassique et à opter pour une analyse en termes 

de rationalité limitée (1.1.1). En outre, les firmes étant hétérogènes, il 

était nécessaire de s’interroger sur les structures industrielles 

émergentes (1.1.2). 

 

1 .1.1  L A C O NC E P T UA LI SA T IO N  DE  LA  F IRM E  E N T E R ME S  D E 

RA T IO NA LIT E  L IM IT E E  

 

Reprenant les travaux de G. Dosi (G. Dosi, 1982, 1988), mes 

recherches m’ont alors conduite à les définir en termes de naissance de 
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nouveaux paradigmes technologiques émergeant lors de la convergence 

d'avancées scientifiques majeures. Cette attention accordée à la 

technologie et à la science a été extrêmement féconde et fondamentale 

pour la suite de mes travaux. En effet, si ces activités de haute technologie 

sont fondées sur des avancées scientifiques majeures, il est nécessaire 

premièrement de s’interroger sur la nature de la science dans sa 

diversité, ses modes de production et de fonctionnement. Cette 

interrogation m’a conduite à m’intéresser à certains travaux en sociologie 

des sciences (Kuhn, 1983, ou plus récemment, Vinck, 1995 ou Latour, 

2005). Deuxièmement, cette attention accordée à la technologie et à la 

science m’a permis de prendre conscience de l’incertitude radicale au 

sens de Knight ou de Keynes7 qui caractérise ces activités et les 

changements technologiques qui les sous-tendent. Or, la prise en 

considération de cette incertitude radicale est fondamentale dans la 

mesure où elle invite à interroger la pertinence de la firme néoclassique 

et sa rationalité substantielle et à opter pour une analyse de la firme en 

termes de rationalité limitée et en termes d’hétérogénéité.  

Je me suis ainsi rapprochée de certains travaux en Sciences de 

gestion (March, 1988, March & Simon, 1969) ou sur l’hétérogénéité des 

comportements d’innovation des firmes (Acs & Audretsch, 1990, 1991, 

Cohen & Klepper, 1991, Hebert & Link, 1988). 

Sur le premier point, reprenant la distinction opérée par Béjean, 

Midy et Peyron, (Béjean, Midy et Peyron, 1999), la rationalité limitée peut 

être considérée non pas comme une forme appauvrie de la rationalité 

substantielle, mais comme une rationalité limitée qui découle de 

l’incertitude concernant les trois types d’environnement qui influent sur 

la décision.  

Le premier environnement que ces auteurs qualifient d’objectif est 

relatif aux hypothèses concernant les états de la nature. Dans les analyses 

en termes de rationalité substantielle, cet environnement est 

prédéterminé. Dans la rationalité affaiblie, c’est l’accès à cet 

environnement qui est imparfait. En revanche, dans la forme la plus 

                                                             

7 cf. notamment la classification de Lavoie M. 1992 p. 44. 
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radicale de la rationalité limitée de Simon, l’environnement objectif 

n’existe pas. C’est à cette dernière acceptation de la rationalité limitée 

qu’une analyse de la technologie et de la science me semble devoir se 

référer.  

Ainsi, non seulement « les individus et les groupes simplifient les 

problèmes de décision, car il leur est difficile d'anticiper et de considérer 

toutes les options et toutes les informations » (March, 1988 p. 139) 

(forme appauvrie de la rationalité substantielle) mais, de plus, ils ne 

peuvent identifier un environnement réellement objectif dans la mesure 

où, pour reprendre la terminologie de Béjean, Midy et Peyron, les états de 

la nature sont instables (Béjean, Midy et Peyron, 1999). Plus précisément, 

ces derniers sont non seulement inconnus mais également non 

préexistants parce que construits par les agents lors de leurs actions. 

Ainsi, « si les conséquences des décisions individuelles façonnent l'avenir, 

ce sont les individus eux-mêmes qui déterminent l'étendue des possibles 

(Dupuy, 1989). L'environnement objectif est simultanément donnée et 

résultat de la prise de décision » (Béjean, Midy et Peyron, 1999, p. 15).  

Le second environnement est qualifié de subjectif au sens où il 

dépend de la connaissance qu’ont les individus de ces états. Il est 

directement lié à l’histoire des individus, à leurs croyances, à la façon 

dont ils appréhendent la réalité et, de mon point de vue, à leur Horizon 

Spatio-Relationnel (i.e. l'ensemble des espaces dans lesquels sont 

implantés des acteurs avec lesquels ces individus sont ou ont été en 

relation).  

Le troisième, appelé « environnement interne de la prise de 

décision », renvoie aux capacités qu’ont les individus à traiter 

l’information.  

Dans ce cadre, l’analyse évolutionniste de la firme me semblait 

constituer un choix satisfaisant bien que devant être enrichi par la prise 

en compte des espaces dans lesquels une firme est localisée. L’objectif 

des firmes n’est pas de maximiser une quelconque « fonction objectif ». 

Cela leur est impossible puisqu’elles ne connaissent par l’ensemble des 

choix possibles pas plus que les résultats de ces choix. En outre, elles ne 
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sont pas nécessairement mues par le profit8 mais cherchent à atteindre 

un niveau satisfaisant pour le ou les objectifs qu'elles se sont fixées. J’ai 

alors émis l’hypothèse que, lors d’un changement technologique majeur, 

les firmes avaient pour objectif de minimiser l’incertitude technologique 

et commerciale auxquelles elles étaient confrontées. Comme le souligne 

plus récemment Sergot (Sergot, 2004, p. 12), « les logiques d’optimisation 

rationnelle sont tempérées par des comportements d’aversion par 

rapport au risque ».  

Dès lors que les firmes hétérogènes peuvent atteindre cet objectif 

de façon différente, il  devient nécessaire d’identifier le type de firmes qui 

pénètrent dans l’industrie. 

 

1 .1.2  LE S S T RU C T UR E S I ND UST R IE L LE S E ME R G E NT E S  

 

J’ai proposé de distinguer cinq types de firmes : 

- Des firmes scientifiques qui sont des firmes qui développent les 

connaissances scientifiques à l’origine de la nouvelle activité,  

- Des firmes technologiquement contestées, i.e. des firmes qui 

produisent des produits susceptibles d’être contestés par le ou 

les nouveaux produits, 

- Des firmes verticalement intégrées (qui produisent des 

composants pour le nouveau produit ou pour lesquelles ce 

nouveau produit est un composant), 

- Des firmes diversifiées qui pénètrent dans la nouvelle industrie 

pour se diversifier, 

- Des firmes nouvellement créées.  

                                                             

8 "La plupart des décisions humaines, individuelles ou organisationnelles se 
rapporte à la découverte et à la sélection de choix satisfaisants ; ce n'est que dans 
des cas exceptionnels qu'elle se rapporte à la découverte et à la sélection de 
choix optimaux." (March et Simon, 1969 p. 138). 
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J’ai ensuite montré que la structure industrielle naissante ne 

pouvait être spécifiée sans prendre en compte le contexte national des 

firmes : ce dernier conditionne fortement le type de firmes susceptibles 

de pénétrer dans l'industrie. Les structures industrielles émergentes 

dépendent, en effet, 1) de la diffusion des connaissances scientifiques 

requises pour l’industrialisation, 2) de l'émergence de nouveaux marchés 

et 3) des types de firmes susceptibles de pénétrer sur ces nouveaux 

marchés, trois éléments qui sont spécifiques aux contextes nationaux. Par 

conséquent, si les structures industrielles émergentes, i.e. les différents 

types de firmes, dépendent de considérations qui relèvent des contextes 

nationaux, leur localisation dans un espace intra-national devient, elle 

aussi, pour partie le fruit de ces considérations. Dans leur analyse de la 

pertinence des économies d’agglomération, Beaudry & Breschi propose le 

même type de constat : « on peut supposer que la structure industrielle, 

le système institutionnel et l’histoire du développement de l’industrie de 

chaque pays affectera de façon importante la distribution spatiale de la 

production et de l’innovation, et la façon dont fonctionnent aujourd’hui 

les économies d’agglomération » (Beaudry & Breschi, 2000, p. 13, 

traduction personnelle). 

Or tous les types de firmes qui pénètrent dans l’industrie ne sont 

pas nécessairement confrontés à un choix de localisation.  

 

1.2  LA L OC ALISATI ON DE S DIFFE RE NT S TY PE S DE  FIRME S  
 

La question était d’identifier les raisons pour lesquelles les 

différents types de firmes pouvaient être confrontés à un choix de 

localisation, quels étaient les déterminants de ce choix et quels étaient les 

mobiles qui guidaient leur action. Si une firme mettant en œuvre un 

changement technologique majeur est confrontée à un tel choix, c'est que 

sa localisation influe sur son comportement innovateur. Cette localisation 

modèle, en effet, son Horizon Spatio-Relationnel (cf. supra). J’ai supposé 

que le choix de localisation était également le fruit d’une routine au sens 

où les firmes limitent, tout d’abord, l’ensemble des localisations possibles 
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à leur Horizon Spatio-Relationnel puis, choisissaient, en son sein, une 

localisation leur permettant de faire face au mieux aux contraintes 

auxquelles elles sont soumises. J’ai alors proposé une analyse de la 

localisation des firmes constitutives des activités de haute technologie 

dans un cadre intra-national en mettant en exergue l’hétérogénéité de ces 

firmes et les spécificités de la haute technologie. 

Ces dernières influent sur les contraintes auxquelles peuvent être 

soumises ces différentes firmes et sont susceptibles d’expliquer leur 

choix de localisation. C’est le cas : 

- de la nécessaire obtention d'une force de travail hautement 

qualifiée dans la technologie spécifique à ces activités,  

- de la capacité à acquérir/construire les connaissances 

scientifiques requises (en interne, dans des relations de 

coopération avec des centres de recherche publics et/ou 

universitaires qui mènent des politiques actives de 

coopération avec l'industrie), et  

- du développement d'un apprentissage interactif avec les 

premiers utilisateurs.  

Ces contraintes sont cependant plus ou moins importantes selon 

les firmes. 

Pour les firmes nouvelles, la mise en œuvre d'un changement 

technologique majeur implique nécessairement une décision de 

localisation aussi limitée soit-elle, qui recouvre la décision de création de 

la firme.  

Il n'en va pas de même pour les firmes préexistantes qui sont déjà 

localisées. Ces dernières sont, en effet, confrontées à un choix de 

localisation uniquement si la mise en œuvre de ce changement 

technologique les conduit à ouvrir une nouvelle unité de production et de 

recherche spécialisée dans ce domaine dans un autre espace que celui où 

elles sont localisées. Une telle ouverture me semble dépendre de 

l'arbitrage effectué entre l'importance de la production liée au 

changement technologique majeur et celle afférente aux productions 
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dans lesquelles la firme est déjà présente. Cet arbitrage dépend du type 

de firmes qui pénètre dans l’industrie.  

Reprenant la distinction entre les différents types de firmes 

préexistantes (cf. supra), il s’agissait donc d’identifier quels types de 

firmes pouvaient être confrontées à un choix de localisation. 

Ce n’est pas le cas des firmes scientifiques puisqu'elles ont produit 

telles qu'elles sont organisées et là où elles sont localisées, les 

connaissances scientifiques et qu’elles disposent des compétences 

nécessaires pour les utiliser. 

En revanche, pour les firmes technologiquement contestées, 

l’existence d’un choix de localisation dépend du type de stratégie mise en 

œuvre. Celles qui optent pour une stratégie défensive et tendent à sous-

estimer l'impact du changement technologique, ne sont pas non plus 

confrontées à un tel choix. En effet, puisqu'elles ne perçoivent pas son 

importance par rapport à leur position établie, elles n’estiment pas qu’il 

puisse modifier les moyens par lesquels elles assurent leur survie. Cette 

dernière leur semble être liée de façon prépondérante à d'autres 

productions. En revanche, lorsque la direction de ces firmes, pour des 

raisons diverses, est très impliquée dans ce changement technologique 

majeur et adopte une stratégie offensive d'industrialisation, elle peut 

décider d’isoler la recherche et la production afférente à ce changement 

technologique majeur. Cela peut leur permettre de contourner les 

réticences internes susceptibles d’apparaître compte tenu de la mise en 

concurrence de leurs différentes activités9. Dans de telles circonstances, 

l'ouverture d'une unité de recherche et de production autonome dans un 

autre espace peut être nécessaire au développement efficace d'une 

production. 

                                                             

9 Reprenant les travaux d’Argyris et Schön sur les difficultés organisationnelles 
susceptibles d’émerger dans une entreprise lors du développement de nouvelles 
technologies, et dont j’ai eu connaissance plus récemment, on peut considérer 
que cette volonté d’autonomiser la nouvelle activité traduit l’existence d’un 
apprentissage en double boucle (Argyris et Schön, 2002, p. 82 et suivantes sur le 
cas Mercury).  
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La question se pose de façon différente pour les firmes 

verticalement intégrées. Ces firmes tentent de mettre en œuvre ce 

changement technologique majeur afin de l'intégrer dans leurs 

productions existantes (intégration amont) ou d'intégrer leurs 

productions actuelles dans la production de ce nouveau produit 

(intégration aval). L’instabilité et la nouveauté de la technologie les 

conduisent donc à développer la production de ce nouveau produit à 

proximité des productions qui lui sont liées. Ainsi, ce type de firme n’est 

pas confronté à un choix de localisation.  

En revanche, en pénétrant dans la nouvelle activité, les firmes 

diversifiées adoptent une stratégie offensive visant à exploiter les 

opportunités technologiques et commerciales. Ce faisant, la création 

d'une unité de production et de recherche autonome dans ce domaine 

peut être envisagée notamment lorsqu'existent des rivalités internes à la 

firme entre les responsables de ses différentes activités10.  

Pour résumer, seules les firmes nouvelles, les firmes diversifiées et 

les firmes technologiquement contestées, dans lesquelles la direction est 

fortement impliquée dans la mise en œuvre de ce changement 

technologique majeur et dans lesquelles existent de fortes réticences 

internes, seraient confrontées à un choix de localisation.  

La question était alors de décliner les contraintes de localisation 

des différents types de firme.  

Les firmes nouvelles sont soumises à des contraintes de 

localisation très fortes qui tiennent essentiellement à la nécessité 1) 

d'obtenir une force de travail hautement qualifiée, et 2) de développer 

des relations de coopération avec des centres de recherche. En revanche, 

pour les firmes technologiquement contestées et diversifiées faisant face 

                                                             

10 Cette nécessité de recourir à la mise en place de structures séparées dévolues 
d’un côté, à l’innovation radicale que certains qualifient d’exploration et, de 
l’autre, aux innovations incrémentales qualifiées d’activités d’exploitation, a 
conduit certains auteurs à proposer un schéma d’organisation ambidextre (cf. 
Ben Mahmoud Jouini, Charue-Duboc et Fourcade, 2007a et b, et le dossier spécial 
de la Revue française de gestion, 2008, N° 187, pour une analyse approfondie de 
ce type d’organisation). Pour une analyse critique de l’exploration, on peut se 
référer à l’article de Garel et Rosier, 2008, dans ce même numéro. 
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à un choix de localisation, une implantation dans un autre espace n'est 

envisagée que lorsque, là où elles sont localisées, elles ne peuvent 

satisfaire aux contraintes auxquelles elles doivent faire face.  

Ainsi, l'émergence localisée d'une industrie de haute technologie 

est le produit des exigences de construction de cette technologie, de la 

nature des firmes qui entrent dans l'industrie (qui dépend des contextes 

nationaux), des contraintes auxquelles elles sont soumises, qui 

conditionnent leurs choix de localisation et de la localisation des centres 

de recherche menant des politiques actives de coopération avec 

l'industrie. Autrement dit, la localisation des firmes dans une industrie 

fondée sur la science émergente relève de considérations propres aux 

contextes nationaux de ces firmes et de leurs comportements spécifiques. 

 

1.3  LA C ONFRO NTATION  DU C ADRE  T HE ORI QUE  A  

L ’E ME R GE NC E  DE  L ’ I NDUSTRIE  I NF OR MATI Q UE   
 

Ce cadre théorique a ensuite été confronté à la lecture historique de 

l'émergence de l'industrie de la construction informatique aux Etats-Unis, 

en Grande-Bretagne et en France sur la période 1946-1963. Il a alors 

permis de montrer que les différences qui ont existé dans les trois pays 

étudiés, en ce qui concerne les modalités d'émergence des marchés, leur 

nature et la structure industrielle en découlant, découlaient des 

spécificités de ces trois pays. C’est bien les contextes nationaux et 

notamment l'existence ou l'absence de politiques industrielles et de 

recherche, la façon dont les connaissances étaient ou non diffusées et 

l’existence ou non de commandes publiques, qui permettent 

effectivement de comprendre les modalités d'émergence différenciée de 

cette industrie. L’analyse historique de la localisation des firmes de 

l'industrie de la construction informatique aux Etats-Unis au travers du 

cadre théorique construit a alors permis d’expliquer la distribution 

spatiale de l'industrie et sa concentration dans certains espaces. 

Ce travail de thèse a ensuite irrigué nombre de mes travaux. Il a 

tout d’abord donné lieu à la publication d’un article dans une revue à 
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comité de lecture en cours de thèse (Delaplace, 1993) et six 

communications à des colloques de 1993 à 1997.  

Mais plus récemment, différents éléments développés dans la thèse 

m’ont semblé pouvoir et devoir être exploités. Les matériaux empiriques 

collectés et certaines analyses qui avaient été mobilisées, ont ainsi été 

retravaillés dans un article relatif aux comportements innovateurs de 

deux grandes firmes de la construction informatique, IBM et Remington 

Rand, sur la période 1946-1963 (Delaplace, 2008). Dans cet article, je 

montre que le débat relatif à la taille des firmes et à l’innovation, et 

notamment l’opposition entre petites firmes et grandes firmes, doit être 

dépassé. Des grandes firmes peuvent, en effet,  avoir des comportements 

hétérogènes et des stratégies différenciées, susceptibles de se traduire 

par des comportements innovateurs eux-mêmes différents. En prenant 

comme exemple le passage de la mécanographie à l’informatique dans 

ces deux grandes firmes américaines11, au lendemain de la seconde 

guerre mondiale, il est possible de montrer que la grande taille n’est pas 

un obstacle au développement réussi d’innovations radicales. En effet, si 

les grandes firmes présentent un certain nombre de désavantages dans la 

mise en œuvre de ces innovations (aversion pour l’incertitude 

technologique résultant de l’importance des échelons hiérarchiques, 

minimisation du risque commercial en privilégiant leurs marchés 

existants, délais importants entre l’identification d’opportunités 

technologiques ou commerciales et leur acceptation, réticences des 

preneurs de décision qui pourraient voir leurs compétences remises en 

question…), ces désavantages peuvent être surmontés par la mise en 

place d’innovations organisationnelles12 dans les services de recherche, la 

                                                             

11 Prendre le cas de deux firmes américaines permet de supprimer 
l’hétérogénéité des comportements innovateurs liée à des contextes nationaux 
différents.  
12 Par l’analyse d’une plate forme d’innovation dans l’automobile, Ben Mahmoud 
Jouini, Charue-Duboc et Fourcade développent sur ce sujet, une analyse plus 
approfondie. S’ils reconnaissent la nécessité de recourir à un schéma 
d’organisation ambidextre, ils montrent cependant qu’il est également important 
de maintenir des liens étroits entre les deux types de structure, et ce pas 
uniquement au niveau de la direction générale ni au niveau de chaque individu 
qui doit être ambidextre. Ces liens étroits qu’ils qualifient d’intégration multi-
niveaux doivent exister à l’échelle de la direction, du responsable de l’entité 
exploratoire, des directeurs des différentes divisions et de leurs responsables de 



26 

 

formation mais également en termes de commercialisation des nouveaux 

produits. Il existe ainsi une complémentarité nécessaire entre innovation 

technologique et innovation organisationnelle.  

Mes recherches sur la rationalité limitée initiées dans la thèse ont 

également irrigué un travail en cours sur les comportements 

d’investissement dans l’espace des promoteurs immobiliers autour des 

gares TGV (cf. infra).  

En outre, indirectement ou de façon partielle, ce travail de thèse a 

constitué le fondement à partir duquel mes travaux sur les déterminants 

de l’innovation se sont organisés. En effet, si le cadre théorique élaboré 

m’a permis de comprendre l'émergence de l'industrie de la construction 

informatique, il avait aussi pour objectif d’autoriser une meilleure 

compréhension de l'émergence en cours d’autres activités de haute 

technologie. C’est dans cette direction que mes recherches se sont ensuite 

orientées. 

 

                                                                                                                                                 

RD et enfin à l’échelle des managers intermédiaires dans chaque division (Ben 
Mahmoud Jouini, Charue-Duboc et Fourcade, 2007a et b). 
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II-  …  A  L ’ANALYSE EX ANTE  DES CONDITIONS 

D’EMERGENCE D’INNOVATIONS FONDEES SUR LA SCIENCE 
 

Ainsi que je l’indiquais précédemment, l’espace compte, y compris 

dans la mise en œuvre concrète de recherches relatives à l’innovation 

dans l’espace. Ma localisation dans une région agricole et la prise en 

charge de 1994 à 1999 de la coresponsabilité du laboratoire ESSAI 

(Etudes des Systèmes et Structures Agro-industriels), m’ont conduite à 

nouer des relations avec des acteurs agricoles de la région Champagne-

Ardenne. Ces relations ont ensuite été formalisées dans un contrat de 

recherche dont j’étais coresponsable et auquel participaient des collègues 

des Sciences de gestion (J-M. Bascourret, A. Gaignette, R.  Guillemet et P. 

Hermann-Lassabe) et économiques (M. Nieddu), ainsi que deux étudiants 

(H. Kabouya et E. Juppin) inscrits en DEA d’économie et réalisant leur 

mémoire sous ma direction. Intitulé « Le rôle des contextes nationaux 

dans l'industrialisation des biopolymères à base d'amidon. Application au 

secteur de l'emballage : identification des structures industrielles 

émergentes en Allemagne et en France et élaboration de scénarios de 

développement pour la France », ce contrat de recherche-action reprenait 

une partie de la problématique développée dans ma thèse relative au rôle 

des contextes nationaux dans l’innovation et les structures industrielles 

émergentes.  

Ancré dans le réel et mené en étroite interaction avec des acteurs 

du monde scientifique de la chimie de l’amidon et du monde agricole de 

la région Champagne-Ardenne, ce contrat s’est traduit par la publication 

de façon individuelle ou collective de quatre articles dans des revues à 

comité de lecture, trois chapitres dans des ouvrages et des 

communications dans dix colloques.  

La confrontation du cadre théorique à une innovation émergente 

mais cette fois ex ante a permis tout d’abord de mettre en évidence 

certaines limites opérationnelles de plusieurs concepts évolutionnistes 

utilisés dans la thèse lorsqu’on cherche à les mobiliser sur des 

technologies en cours d’émergence. C’est le cas, tout d’abord, des 

concepts de paradigme et de trajectoire (Delaplace, 2001a) (2.1). C’est le 
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cas également du concept de système national d’innovation. En effet, 

outre des difficultés associées à la multiplicité des approches en ces 

termes (Delaplace, 1999, Delaplace et Kabouya, 2000), ce concept souffre 

d’une insuffisante articulation avec d’autres échelles spatiales 

susceptibles d’influer sur l’émergence d’innovations (Delaplace 2001c) 

(2.2). Enfin, cette confrontation a donné lieu à des travaux sur les 

interactions entre réglementation et innovation (Delaplace et Kabouya, 

2001), d’une part, et règlementation et structure industrielle, d’autre part 

(Bascourret, Delaplace et Gaignette, 2000, 2001 et 2002) (2.3). 

  

2.1  QUELLE  OP E RATI ONN ALI TE DE S C ONCE PTS 

EV OLUTIO NNI STE S DE  PAR ADIGME  E T DE  TRA JE CT OIRE  

TE C HNOL OGI QUE S  DA N S L ’A NALY SE  E X AN T E  D ’UNE I N NOV ATI ON 

EME RGE NTE  ? 
 

La recherche d’une réponse à la question de l’opérationnalité des 

concepts de paradigme et de trajectoire technologique pour analyser ex 

ante, i.e. lors de l’émergence d’une innovation m’a conduite à me 

démarquer de mes premiers travaux de thèse et à opérer une relecture 

critique des travaux de Dosi (Dosi, 1982, 1988). En effet, l’utilisation ex 

ante de deux concepts évolutionnistes, les paradigme et trajectoire 

technologiques, habituellement utilisés pour caractériser les processus 

de construction de technologies ex post a posé un certain nombre de 

difficultés. 

Sans revenir en détail sur ces concepts développés par Dosi (Dosi, 

1982, p. 152) sur la base des travaux de Kuhn (Kuhn, 1983), cette 

conceptualisation permet de distinguer des changements technologiques 

majeurs définis comme des changements de paradigme et des 

changements technologiques « normaux » qui correspondent à l'activité 

innovatrice  « normale » des agents, à l'intérieur d’un paradigme. Ainsi, si 

un paradigme est « une perspective, un ensemble de procédures, une 

définition des problèmes pertinents et des connaissances spécifiques 

relatives à leur résolution… », la trajectoire constitue « ... les directions 
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d'avancées à l'intérieur d'un paradigme » (Dosi, 1982, p. 148, traduction 

personnelle).  

Un nouveau paradigme rompt avec les paradigmes précédemment 

établis. Les changements paradigmatiques sont caractérisés par une 

rupture avec l’état passé des connaissances, une incertitude 

fondamentale et l’importance des avancées de la science.  

Les paradigmes canalisent les avancées technologiques dans 

certaines directions. L'activité du progrès technique, au travers 

d'interactions (trade-off) économiques et technologiques, est à l'origine 

d'une trajectoire qui se déploie dans les limites fixées par le paradigme. 

La ou les trajectoire(s), qui sont les formes concrètes que prennent les 

technologies dans les limites fixées par le paradigme, dépendent des 

potentialités du paradigme. Les trajectoires technologiques représentent 

la façon dont les innovations se développent dans le cadre du paradigme 

dans lequel elles s'insèrent. Elles reposent sur les mêmes bases de 

connaissances scientifiques.  Au fur et à mesure des avancées dans les 

différentes trajectoires technologiques, l’ensemble des choix 

technologiques diminue et l'horizon de marché s'éclaircit. Autrement dit, 

l'incertitude diminue.  

Cette conceptualisation des changements technologiques a 

présenté une valeur heuristique importante pour comprendre ex post 

l’émergence d’un paradigme et le développement de trajectoires 

technologiques dans une industrie telle que l’informatique. Elle pose 

néanmoins de sérieux problèmes, lors de l’étude ex ante, de technologies 

émergentes telles que celles relatives aux matériaux biodégradables.  

En effet, les technologies, permettant d’obtenir des biopolymères à 

base d’amidon destinés à la fabrication de matériaux d’emballage 

biodégradables, peuvent être analysées comme la phase d’émergence 

d’un nouveau paradigme fondé sur la chimie de l’amidon13, venant 

concurrencer le paradigme de la pétrochimie.  

                                                             

13Au début des années 2000, lors d’un colloque d’AGRICE (Agriculture pour la 
Chimie et l’énergie), un responsable de Recherche-Développement considérait 
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Mais très rapidement, le problème est apparu plus complexe. A 

priori, l’émergence des biopolymères à base d’amidon dans le domaine de 

l’emballage est bien caractérisée par une multiplicité des chemins 

technologiques possibles (extrusion d'amidon, technique des gaufres 

alimentaires produites à base d'amidon, matériaux thermoplastiques à 

base d’amidon et fermentation d’amidon) fondées sur un intrant lui-

même en concurrence avec d’autres composants d’origine végétale 

(cellulose notamment) mais également d’origine fossile. Cependant, 

d’autres technologies visant à produire des matériaux biodégradables 

naissent de la combinaison de différentes technologies fondées elles-

mêmes sur différents paradigmes. Existent, en effet, des technologies 

hybrides qui combinent parfois plusieurs types de connaissances 

(pétrochimie, chimie organique, microbiologie, enzymologie, biochimie, 

génie génétique…) renvoyant, pour certaines, à des paradigmes 

différents. La vision d’une technologie se construisant sur la base d’un 

seul paradigme est donc remise en question. Par conséquent, il a été 

extrêmement difficile d’identifier ex ante si le domaine technologique 

émergent constituait un nouveau paradigme, i.e. l’identification de ce qui, 

ex post, allait devenir, pour reprendre la citation de Dosi (Dosi, 1982 p. 

148, traduction personnelle) « une perspective, un ensemble de 

procédures, une définition des problèmes pertinents et des 

connaissances spécifiques relatives à leur résolution... ».  

De plus, au-delà de l’identification ex ante d’un paradigme 

émergent, la distinction entre trajectoires et paradigme a posé, elle aussi, 

problème dans le cas étudié. En effet, du point de vue de l’industrie 

pétrochimique, le développement de matériaux biodégradables 

synthétiques constitue un approfondissement de la trajectoire 

technologique au sein du paradigme de la pétrochimie. Toutefois, cet 

approfondissement de la trajectoire est susceptible d’être 

complémentaire voire de favoriser l’émergence d’un nouveau paradigme 

relatif à la chimie de l’amidon en améliorant les qualités techniques des 

                                                                                                                                                 

que cette chimie serait la chimie du XXIème siècle. Ce caractère paradigmatique 
de la chimie de l’amidon est aujourd’hui encore mis en avant par de nombreux 
auteurs. 
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produits à base d’amidon. Inversement, cet approfondissement de la 

trajectoire technologique peut entraver l’émergence de ce nouveau 

paradigme dans la mesure où il oriente les recherches dans une direction 

particulière et tend à évincer, de ce fait, les matériaux qui seraient 

produits selon d’autres technologies. Enfin, toutes les technologies 

précédemment évoquées peuvent, dans une certaine mesure, être 

affectées par les biotechnologies qui sont, elles aussi, souvent qualifiées 

de changement paradigmatique. Le paradigme émergent des 

biotechnologies est dès lors susceptible de venir modifier les 

technologies traditionnelles telles que l’extrusion, celles des gaufres 

alimentaires ou encore celle des thermoplastiques. Un nouveau 

paradigme peut alors revivifier des technologies préexistantes. 

L’utilisation ex ante, i.e. lors de l’émergence d’une technologie, des 

concepts de paradigme et de trajectoire a ainsi posé nombre de 

problèmes qui tendent donc à remettre en question leur pertinence.  

Outre la faible opérationnalité ex ante de ces deux concepts, la 

confrontation du concept de système national d’innovation à la réalité du 

cas étudié a également posé problème. 

 

2.2  QUELLE  OPE RA TI O NNALITE  DU C ONCE P T DE SYSTEME  

NATI O NAL D ’ I NNO V ATI ON  PO UR AN ALY SE R EX A N TE  L ’ I N NOV ATI O N 

DA NS L ’E SP AC E ?  
 

Il existe une grande diversité des approches en termes de système 

national d’innovation mais pas de réelle vision partagée et commune aux 

différents auteurs (Delaplace, 1999, Delaplace et Kabouya, 2000) (2.2.1). 

En outre, pour intéressant qu’il soit, ce concept est loin d’être 

opérationnel lorsqu’on le confronte à un cas concret (2.2.2). Enfin son  

articulation avec d’autres échelles spatiales pose un certain nombre de 

difficultés (Delaplace, 2001) (2.2.3).  
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2.2.1  LA  D IV ER S IT E  D E S A NA LY SE S  E N  T E R ME S  DE  SY ST EM E 

NA T IO N AL  D ‘ I NN OV A T IO N  

 

Les analyses en termes de système national d’innovation diffèrent à 

la fois par l’échelle méthodologique mobilisée, la conceptualisation de la 

technologie sous-jacente à l’innovation à laquelle les auteurs se réfèrent, 

et, enfin, par la définition qu'ils donnent de ce concept. En effet, certains 

auteurs (Freeman, 1995, 1988, ou Nelson, 1993, 1988) optent très 

clairement pour une vision macro-institutionnelle des systèmes 

d'innovation dans lesquels l'Etat et plus généralement les institutions 

jouent un rôle central. Pour d’autres (Lundvall, 1992, 1988, Carlsson et 

Stankiewicz, 1991 et Carlsson et Jacobsson, 1992), c’est la firme ou plus 

exactement les firmes dans leurs interrelations qui sont au cœur de 

l’analyse. Le système national d'innovation est alors construit à partir des 

comportements micro-économiques et plus particulièrement des 

interactions supposées prédominantes dans un espace national, tout en 

intégrant cependant des considérations structurelles.   

Ces points d’ancrage différents soulignent la difficulté rencontrée 

par de nombreux économistes et plus généralement de nombreuses 

sciences sociales pour identifier leur objet. Sont-ce les agents et les 

comportements individuels (individualisme méthodologique) ou bien le 

système économique et les structures qui les sous-tendent (holisme)14 ? 

De ce point de vue, raisonner en termes de rationalité située, « c’est-à-

dire une rationalité cognitive qui prend appui sur les éléments manifestes 

de l’environnement des acteurs » (Orléan, 2002, p. 7), me semble être, et 

j’y reviendrai puisque cela constitue une partie de mon programme de 

travail pour les années à venir, une voie de recherche fructueuse. Cela 

permet, en effet, d’appréhender simultanément les actions individuelles 

des agents et les cadres qui les contraignent. Pour reprendre les propos 

de Desreumaux et Bréchet, cela devrait permettre d’analyser les 

comportements « comme des phénomènes complexes d’interaction entre 
                                                             

14 Cf. Desreumaux et Bréchet, 1998, sur les difficultés à unifier les pensées de la 
firme dans les Sciences de gestion compte tenu de cette opposition et sur la 
nécessité de produire une analyse permettant de la dépasser. 
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les acteurs et les contextes dans lesquels ils se trouvent » (Desreumaux et 

Bréchet, 1998, p. 557). 

Au-delà de cette première difficulté, les conceptions de la 

technologie et du changement technologique sont, elles aussi, très 

variées. La technologie assimilée à de l’information et donc à un bien 

public15 chez Porter (Porter, 1999, 1997, 1990) et dans la tradition 

d’Arrow (Arrow, 1962), n’a en effet rien en commun avec la 

conceptualisation de la technologie de Nelson ou plus généralement des 

évolutionnistes. Pour ces auteurs, en effet, la technologie est en partie 

appropriée par les agents (connaissances formalisées appropriées et 

incarnées dans des brevets accessibles sous contraintes de financement 

et de compétences, connaissances tacites qui peuvent ne pas être 

acquises même par un transfert de droit de propriété indépendant des 

organisations (connaissances tacites collectives) et des individus 

(connaissances tacites individualisées) dans lesquelles elles sont 

incarnées). Ainsi, ces auteurs ne peuvent-ils avoir la même vision des 

systèmes nationaux d'innovation puisque le concept même de 

technologie et, par conséquent, de changement technologique, i.e. 

l'innovation, qu’ils mobilisent est très différent. 

Ainsi, la conceptualisation de l’innovation, qui constitue l’essence 

même des systèmes d’innovation, est nettement différenciée selon les 

auteurs. Par conséquent, leurs objets d’étude le seront aussi. Chez Porter 

(Porter, 1990, 1997 et 1999), l’étude sera consacrée à des industries 

spécifiques, ou plus exactement aux grappes d’industries, ou clusters, qui 

possèdent un avantage compétitif dans un pays donné. Chez Lundvall 

(Lundvall, 1992, 1988) ce sont les liens entre producteurs et utilisateurs 

au sein d’une nation donnée, liens qui varient en fonction de la structure 

de spécialisation de cette nation, qui sont étudiés. Pour Freeman 

(Freeman, 1995, 1988) et Nelson (Nelson, 1993, 1998), ce sont les 

                                                             

15 Cette connaissance n'est cependant pas un bien libre. En effet, si ces 
connaissances sont accessibles à tous, elles ne sont pas pour autant utilisables, 
par tous, sans coût. Sur la confusion entre bien libre et bien public (cf. Pavitt, 
1992). 



34 

 

institutions et la façon dont ces institutions influent sur la capacité 

d’innovation des pays qui constituent l’objet d’étude privilégié. 

Outre cette diversité des analyses, le concept en lui-même présente 

un certain nombre de limites liées à la nécessité de prendre en compte la 

diversité des innovations et d’identifier les éléments constitutifs d’un 

système national d’innovation et leurs interactions. 

 

2 .2.2  LE  SY ST E M E NA T ION A L D ' I NNO V A TI O N  :  A  LA  R E C HE R CHE 

DE  L ’ I NN OV A T I ON  E T  DU  SY S TE ME   

 

Si les auteurs n’ont pas la même définition de l'innovation, ils se 

réfèrent de plus à l'innovation en général sans la spécifier. Or, une 

innovation technologique ne peut être analysée comme une innovation 

organisationnelle, pas plus qu’une innovation incrémentale ne peut être 

analysée avec les mêmes outils qu’une innovation radicale. Sans rentrer 

dans le détail de toutes les taxinomies qui ont été développées afin de 

cerner ce qu’est l’innovation, on peut toutefois retenir plusieurs points. 

Un système national d’innovation peut ainsi être propice pour des 

innovations de rupture, et ne pas l’être pour des innovations 

incrémentales. Ainsi, par exemple, bien que le système national 

d'innovation américain favorise l'émergence d'innovations 

fondamentales, il semble être moins adapté que le système japonais dans 

l'imitation et le développement d'innovations de produit ou de procédé. 

De la même façon, le changement technique possédant des régularités 

sectorielles (cf. notamment Pavitt, 1984, Malerba, 2002, Porter, 1997), un 

système national d’innovation peut être performant pour un secteur 

donné, et ainsi pour une ou des technologie(s) donnée(s) et inversement 

ne pas l’être pour d’autres. Il est donc nécessaire de dépasser les analyses 

en termes de système national d’innovation pour intégrer les spécificités 

sectorielles des technologies et de l’innovation. C’est en partie ce qu’a 

proposé Malerba récemment au travers du concept de système sectoriel 

d’innovation et de production qu’il définit comme « l’ensemble de 

produits nouveaux et existants ayant des usages spécifiques et l’ensemble 
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des agents qui sont en relation marchandes ou non marchandes pour 

créer, produire et vendre ces produits » (Malerba, 2002, p. 250, 

traduction personnelle). Un tel système est caractérisé par ce qu’il 

appelle des blocs de construction tels que « la base de connaissances et 

les processus d’apprentissage », d’une part, « les technologies, les intrants 

et la demande existante ou émergente potentielle », d’autre part, « le type 

et la structure des interactions entre firmes et autres types 

d’organisation » les institutions et enfin « les processus qui génèrent de la 

variété et de la sélection » (Malerba, 2002, p. 250-251, traduction 

personnelle). Ces différents blocs sont certes spécifiques aux secteurs, 

mais leur articulation est également conditionnée par le système national 

d’innovation des firmes qui constituent l’industrie considérée. Ainsi, ce 

serait l’articulation adéquate entre le système national d’innovation et le 

système sectoriel d’innovation et de production et, au sein de ce dernier, 

entre les blocs qui le constituent, qui pourrait être à l’origine de la 

compétitivité d’une industrie ou d’un secteur donné. Ce résultat est 

finalement assez proche de celui de Porter sur l’avantage concurrentiel 

(Porter, 1990, 1997, 1999, cf. infra). 

Par ailleurs, d’un point de vue plus directement opérationnel, se 

pose également la question de l’identification des éléments du système et 

de ce qui fait système dans un système national d’innovation (cf. 

également sur ce point, Carlsson, Jacobsson, Holmén et Rickne, 1999).  

Sur le premier point, dans les analyses de Lundvall (Lundvall, 

1992), comme dans celle de Nelson (Nelson, 1993), au-delà de 

l’identification contingente des éléments concrets lors d’étude de cas, il 

manque une analyse précise de l’ensemble des éléments constitutifs d’un 

système, de leur poids relatif au sein du système et de l’existence 

éventuelle d’effets de seuil minimal quant à leur présence.  

Sur le second point, et pour reprendre les propos de Boulding 

(Boulding, 1985 cité par Lundvall 1992, p. 2), s’il est possible d’opter 

pour une vision minimaliste du système et considérer comme un système 

« toute chose qui n’est pas le chaos », il peut être également intéressant 

d’opter pour une vision plus précise. Mais ceci exige d’identifier, à la fois, 

les éléments qui constituent un système et ce qui fait que ces éléments 
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font système, i.e. ce qui constitue le lien, « la colle » du système. 

Autrement dit, il convient d’identifier « le degré de relation et de 

cohérence entre les différents éléments nécessaire pour qu’existe un 

système d’innovation » (Niosi, Bellon, Saviotti et Crow, 1992). Par 

ailleurs, et même si on résout le problème de ce qui fait système à un 

instant t, il est nécessaire d’analyser comment le système évolue. 

Autrement dit, il convient de mettre en évidence ce qui permet à un 

système, en dynamique, de continuer à favoriser l’innovation (cf. 

également Speck, 2003 au sujet des limites associées au concept lorsque 

l’on raisonne en dynamique). 

En outre, au-delà du système national d’innovation, d’autres 

échelles spatiales jouent un rôle dans l’innovation.  

 

2 .2.3  L’AR T IC ULA T I O N DE S  DIFF ER E NT E S E C HELLE S SP A T IA LE S  

DE  L ’ I NN OV A T I ON   

 

L’existence de « déséquilibres régionaux dans l'innovation et les 

performances de croissance » (Mac Kelvey, 1991 p. 118, traduction 

personnelle) laisse supposer que des espaces intra-nationaux sont 

susceptibles de jouer un rôle fondamental dans la capacité des firmes à 

innover (A). En outre, les économies étant de plus en plus ouvertes et 

parfois intégrées dans des espaces supranationaux, ces derniers influent 

également sur le comportement innovateur des firmes (B). La question 

est donc, finalement, de savoir quels sont les rôles respectifs de ces trois 

niveaux géographiques d'analyse (supranational, national et intra-

national) dans l'étude des comportements innovateurs des firmes et 

quelle est la nature de ces rôles pour chaque type d’innovation, de 

secteur et de firme auquel on s’intéresse. Bien plus, au-delà des rôles 

joués par les différentes échelles spatiales, la question est d’identifier 

comment elles s’articulent. Cette question s’est, en effet, posée de façon 

aigüe lors du cas étudié. 
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A) L’ARTIC UL ATI ON  E NTRE  SYSTEME  L OC AL E T SYSTEME  

N ATI ON AL  D ’ I NN OV ATI ON  

La question de l’articulation entre système national d’innovation et 

système local a fait l’objet, au début des années 2000, d’un chapitre dans 

un ouvrage collectif (Delaplace, 2001b), suite une communication 

présentée dans trois colloques (Delaplace, 2000a, b et c). Ce 

questionnement a, plus récemment, été réactivé lors d’un colloque 

intitulé « les systèmes d’innovation : multiplicité des échelles, diversité 

des espaces »16 (Delaplace, 2006). Cette réactivation s’est traduite par la 

publication d’un article dans un ouvrage collectif (Delaplace, 2009b) et, 

d’un autre dans une revue à comité de lecture (Delaplace, 2009a). En 

effet, localement, des politiques scientifiques se développent de façon à 

promouvoir des innovations génératrices de dynamisme local. C’est le cas 

en Champagne-Ardenne autour des valorisations non alimentaires des 

agro-ressources. Ainsi, et sans rentrer dans le détail de ce cas, dans cette 

région, un système local d’innovation va progressivement émerger 

autour des nouvelles valorisations non alimentaires des agro-ressources. 

Ce système va fédérer les actions de nombreux acteurs locaux 

(l’Université de Reims, l’Etat, les chambres consulaires, le monde agricole, 

les collectivités locales, les industriels ou les firmes de Recherche-

Développement locales) qui, pour des raisons diverses et variées, vont 

tous avoir individuellement intérêt à adhérer à cette politique locale17. 

Pour autant, l’analyse du cas étudié montre très clairement qu’un 

système local d’innovation a priori efficace ne suffit pas pour garantir le 

succès d’une innovation. Ce dernier dépend également d’autres facteurs 

relevant d’échelles spatiales différentes.  

De nombreuses analyses ont proposé des cadres conceptuels visant 

à comprendre les conditions différenciées de succès des innovations à 

l’échelle locale. L’inégale répartition de l’innovation dans l’espace intra-

national est ainsi, depuis le milieu des années 1980, au cœur de 

                                                             

16 Qui s’est tenu en 2006 à Bordeaux, dans le cadre d’un programme sur les 
échelles spatiales de l’innovation de la Maison des Sciences de l’Homme 
d’Aquitaine. 
17 Même si au-delà de cet objectif général, les objectifs propres des acteurs sont 
susceptibles de diverger… 
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nombreuses analyses : milieu innovateur (Aydalot, 1985, 1986, voir le 

numéro spécial de la RERU)18, système d’innovation territorialisé (Kirat, 

1993), système local d’innovation (Gilly et Grossetti, 1993), cluster 

(Porter, 1990, 1997, 1999).  

Pour autant, rares sont celles qui ont proposé de les articuler avec 

le cadre national. C’est pourtant le cas de l’approche de Porter (Porter, 

1990, 1997 et 1999), et ce même si les politiques scientifiques et 

technologiques locales ne retiennent le plus souvent de ses travaux que le 

concept de cluster. Ce concept a, en effet, connu un succès tel qu’il a 

rapidement été utilisé comme outil de politique économique sans que ses 

fondements théoriques ne soient assurés (cf. Martin and Sunley, 2003 ou 

Duranton, Martin, Mayer et Mayneris, 2008). Pourtant, l’analyse de Porter 

est initialement une analyse plus globale des déterminants de l’avantage 

compétitif d’une industrie dans un pays donné. Elle permet ainsi de 

mettre en évidence la nécessaire compatibilité systémique des 

différentes conditions nationales qui sont à l’origine de l’avantage 

compétitif d’une industrie donnée qui s’est constituée en cluster dans un 

espace particulier. Ces clusters ne peuvent donc fonctionner et produire 

un avantage concurrentiel que s’il existe une compatibilité systémique 

entre les quatre éléments du losange (le « contexte de la stratégie et de la 

rivalité d’entreprise », les conditions de la demande, les « conditions des 

facteurs de production » et les industries connexes et reliées qui 

constituent, au sens strict avec l’industrie considérée, le cluster). En lisant 

les travaux de Malerba (Malerba, 2002), cette analyse me semble 

finalement présenter également un intérêt en termes d’articulation entre 

système sectoriel et système national d’innovation. Ainsi, et aussi 

paradoxal que cela puisse paraître, dans la mesure où l’analyse en termes 

de cluster est justement l’une des analyses à l’origine de politiques visant 

                                                             

18 Depuis les travaux fondateurs d’Aydalot et du GREMI (Groupement de 
Recherche et d'Etude sur les Milieux Innovateurs) constitué en 1983 (cf. 
notamment Maillat et Perrin Eds 1992, Crevoisier 1994, et le numéro spécial de 
la Revue d’Economie Régionale Urbaine « Le paradigme de milieu innovateur 
dans l’économie spatiale contemporaine » 1999). Plus récemment, le GREMI et 
l’école française de la proximité organisent une réflexion sur la recherche de 
convergences entre les deux types de travaux, (cf. les journées d’études 
organisées par Torre et Keïbir en janvier 2009 à l’INRA sur ce thème).  
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à concentrer spatialement les activités de recherche dans un domaine 

particulier, l’analyse de Porter permet de souligner que le succès de ces 

politiques n’est pas assuré sans cette compatibilité systémique au niveau 

national. Dans ce cadre, l’adéquation de la réglementation (cf. infra) est 

particulièrement importante. Or, ce cadre réglementaire ne relève 

évidemment pas de l’échelle locale. Dès lors, et quelle que soit 

l’efficacité de la recherche dans le domaine et du système local 

d’innovation, la réussite d’une innovation exige une mobilisation 

dépassant très largement le cadre local. Chercher à influer sur la 

production des lois et des règlements, au niveau national mais également 

européen, nécessite d’organiser la capacité à peser sur des acteurs 

influents (pouvoirs publics, organismes publics, organismes de 

normalisation, du milieu associatif, du monde scientifique, des mass 

médias, des groupes de consommateurs, syndicats professionnels, 

partenaires sociaux, des groupes de pression), et ce, sur une échelle qui 

ne peut être exclusivement locale. 

Par ailleurs, dans certains cas comme celui des pays de l’Union 

européenne, un autre espace, supranational est susceptible d’influer lui-

aussi sur l’innovation. 

 

B)  L’I NSE RTI O N DU SY STE ME  NATI ON AL D ’ I N NOV ATI ON 

DAN S U N C A DRE  SUPR AN ATI ONAL  

Le cas étudié nécessitait d’intégrer la dimension européenne 

puisque la réglementation en matière de déchet19 est, de façon croissante, 

produite à cette échelle. Ce faisant, il a mis en exergue la nécessité de 

penser l’articulation entre le système national d’innovation et le système 

européen. Ainsi, dans des travaux développés en coopération avec 

Bascourret et Gaignette (Bascourret, Delaplace, Gaignette, 2000 et 2001), 

j’ai mis en évidence que cette réglementation était au cœur de 

l’articulation problématique entre système national d’innovation et 

espace supranational. La réglementation qui se structure aujourd’hui de 

                                                             

19 Les matériaux d’emballage biodégradables sont susceptibles de présenter un 
avantage en termes de gestion des déchets d’emballage. 
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plus en plus au niveau européen notamment dans le domaine de 

l’environnement, affecte de façon différente les réglementations 

nationales dans le cas des matériaux biodégradables en France et en 

l’Allemagne. En effet, cette structuration au niveau européen se traduit 

par la mise en place de directives européennes, qui visent à « harmoniser 

les réglementations nationales » et qui doivent être transposées en droit 

national. Dès lors, cette émergence d'une réglementation définie au 

niveau communautaire suffit à rendre problématique, a priori, une 

approche de la réglementation comme composante du système national 

d’innovation. Mais de plus, la transposition des directives européennes se 

réalise dans des conditions différentes selon les réglementations 

préexistantes. Ainsi, en France et dans le cas étudié, la transposition de la 

directive européenne a conduit à un renforcement de la réglementation 

produite de façon externe au système national d'innovation français. En 

revanche, en droit allemand, la transposition de la directive européenne 

n’a fait que confirmer la réglementation existante dans ce pays qui était 

précurseur dès le début des années 1990. Bien plus, la directive 

européenne a repris l'essentiel de la réglementation existant auparavant 

en Allemagne. Elle peut ainsi, et dans une certaine mesure, être 

considérée comme le produit du système national d'innovation allemand. 

Pour la France, en revanche, il y avait potentiellement un risque de 

déstructuration de son système d'innovation relatif au domaine de 

l'emballage alors qu’en Allemagne, la transposition de la directive 

européenne n’a fait que confirmer la compatibilité systémique de la 

législation en vigueur. 

Or, la réglementation et son évolution peuvent interagir avec la 

capacité des entreprises à innover et à s’imposer dans la concurrence 

internationale. 
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2.3  DE  LA RE GLE ME NTATI O N C O MME  E LE ME NT D U C O NTE XTE  

NATI O NAL AU X I NTE RAC TI O NS E NTRE  RE GLE ME NTA TI O N E T 

INNO VA TI O N  
 

Dans le travail de thèse, la règlementation avait été mobilisée au 

titre d’un des éléments constitutifs des contextes nationaux susceptibles 

d’influer sur l’émergence des structures industrielles et, plus 

précisément, sur la possible entrée de nouvelles firmes dans l’industrie. 

Dans le cas étudié, elle a pris un caractère plus central dans l’innovation. 

En effet, la réglementation peut, d’une part, conditionner pour partie la 

rentabilité économique des projets, voire la possibilité de commercialiser 

les biens. Elle peut, d’autre part, inciter les entreprises à innover pour se 

mettre en conformité avec elle. Elle influe, dans ce cas, sur l’innovation. 

Il convient toutefois de dépasser cette vision linéaire et d’analyser 

les interactions entre réglementation et innovation dans la mesure où la 

réglementation peut, d’une part, être une opportunité en incitant les 

firmes à dépasser « la simple conformité juridique » et d’autre part, être 

instrumentalisée par elles (Bascourret, Delaplace et Gaignette, 2001). Sur 

le premier point, la façon dont les firmes vont dépasser cette simple 

conformité, i.e. leur stratégie vis-à-vis de la réglementation, va dépendre 

de la façon dont elles perçoivent l’évolution de la réglementation. Ainsi, 

en dynamique, la réglementation peut évoluer de trois façons 

différentes : elle peut se renforcer, se stabiliser afin de tester l’efficacité 

des dispositions actuelles ou enfin être incertaine. Or, dans la mesure où 

la réglementation et son évolution varient selon les pays, dans le cas 

étudié, elle affecte de façon différente les stratégies des firmes françaises 

et allemandes.  

Sur le second point, compte tenu de leur perception du cadre 

réglementaire comme une menace ou une opportunité, les firmes vont 

agir en vue de l’adapter, le transformer ou le renforcer. Elles le font soit 
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directement, soit indirectement et c’est le cas le plus fréquent, au travers 

d’actions relayées par un ensemble « d’acteurs influents »20.  

Ainsi, l’analyse du cas étudié (Bascourret, Delaplace et Gaignette 

2000 et 2001) a permis de mettre en évidence que la réglementation 

relative, d’une part, à la gestion des déchets d’emballage et, d’autre part, 

au compostage était inadéquate en France (absence de réglementation en 

matière de compostage, quasi-absence d’acteurs privés dans la collecte 

des déchets d’emballage, taxation des produits pétrochimiques peu 

incitative). Bien plus, le retard français en matière d'élaboration d'un 

cadre réglementaire complet relatif à la production et à la gestion des 

déchets d’emballages, comparativement à la situation allemande, résulte, 

au moins en partie, de l’étroitesse du secteur privé concurrentiel en 

France. En France, par exemple, ce sont essentiellement des acteurs 

publics qui assurent la collecte des déchets d’emballage alors qu’en 

Allemagne, les pouvoirs publics l’ont transférée au secteur privé. Cette 

relative absence des acteurs privés permet alors d’expliquer la très faible 

intensité des stratégies d’instrumentalisation poursuivies par les firmes 

et, plus généralement, leur faible implication en matière de 

réglementation et de normalisation 

Cette inadéquation de la réglementation a ainsi empêché les 

produits d’emballage biodégradables de bénéficier d’un avantage 

compétitif par rapport aux emballages pétrochimiques en France. A 

l’inverse, ce cadre règlementaire a conduit les producteurs d’emballages 

d’origine pétrochimique à mener des recherches visant à produire des 

emballages de plus en plus légers, de plus en plus faciles à recycler. La 

réglementation relative à la gestion des déchets d’emballages a ainsi 

contribué à un approfondissement de la trajectoire technologique 

                                                             

20 Pouvoirs publics, organismes publics, organismes de normalisation, du milieu 
associatif, du monde scientifique, des mass médias, des groupes de 
consommateurs, syndicats professionnels, partenaires sociaux, des groupes de 
pression (lobbies). Sur ce dernier point, il est intéressant de noter que les 
modalités mêmes du lobbying varient selon les pays (cf. Farnel, 1993, page 278 
et Jean, 1992, page 18). Si aux Etats-Unis il est institutionnalisé et même 
réglementé par le « Federal Regulation Lobbying Act » de 1942, il est beaucoup 
plus diffus en Europe (cf. Jean, 1992, page 29). Ainsi et de nouveau, les stratégies 
des firmes, y compris en matière de lobbying, s’inscrivent dans le cadre de 
contextes nationaux. 
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pétrochimique en France. Ce faisant, si l’industrialisation des 

biomatériaux reste embryonnaire en France, elle est plus importante en 

Allemagne (tant par la taille que par le nombre de firmes engagées).  

La règlementation et la possibilité de son instrumentalisation ont 

donc également joué un rôle fondamental dans les structures 

industrielles émergentes (Bascourret, Gaignette et Delaplace, 2000 et 

2001). Elles permettent d’éclairer les différences observées dans les 

modalités d’industrialisation des matériaux biodégradables en France et 

en Allemagne.  

 

Une analyse de la réglementation ne peut cependant se contenter 

d’apprécier son impact sur l’innovation dans la mesure où les firmes ont 

la possibilité d’agir en vue de l’adapter, de la transformer ou de la 

renforcer. La réglementation est à la fois un élément du système national 

d’innovation et, pour partie, le produit des stratégies des firmes, qui 

contribuent donc par leurs actions à modifier ce système.  

Dans la même optique, si la réglementation influe sur l’innovation 

et favorise les producteurs nationaux, plus à mêmes de connaître cette 

réglementation et de la comprendre, le développement d’innovations 

dans un espace donné peut à son tour induire des modifications de la 

réglementation (Delaplace et Kabouya, 2001). Mais le développement de 

ces innovations nécessite que les institutions du pays dans lequel elles 

émergent le permettent. Un raisonnement en termes de résolution des 

tensions structurelles permet alors de souligner la nécessité d’une 

coévolution entre la réglementation et l’innovation. En Allemagne, 

l’évolution de la réglementation a autorisé la résolution des tensions 

structurelles institutionnelles qui empêchaient le développement des 

matériaux biodégradables (définition et normalisation en matière de 

biodégradabilité, normalisation en termes de compostage, système de 

collecte des déchets biodégradables, intégration précoce du principe du 

pollueur payeur…). Mais cette évolution de la règlementation était 

possible, dans le cas de l’Allemagne, parce que le système global 

favorisait le développement de ces matériaux (conditions réglementaires, 
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mais également qualité de la demande, existence de compétences 

scientifiques techniques). Cet article a ainsi permis de souligner la 

nécessité pour le management des entreprises développant des 

technologies émergentes d’avoir une vision systémique très en amont de 

ce développement prenant en considération les différents éléments 

susceptibles de favoriser leur émergence. Enfin, dans le domaine 

environnemental, cet article a également permis de mettre en exergue 

l’importance de s’assurer, là aussi très en amont du développement de la 

technologie, de la compatibilité de la réglementation. Cela est important 

pour la faire évoluer, si cela s’avère nécessaire, dans des directions 

favorables à ce développement. 

Plus récemment, mes recherches sur cette innovation émergente 

m’ont enfin permis de mettre en lumière les difficultés auxquelles sont 

susceptibles d’être confrontées les politiques scientifiques locales telles 

que celles menées dans le cadre des pôles de compétitivité (Delaplace, 

2009a et b). 
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III-  …  AUX LIMITES DES POLITIQUES SCIENTIFIQUES 

LOCALES DANS LE CAS DE L’EMERGENCE DES INNOVATIONS 

FONDEES SUR LA SCIENCE 
 

L’existence de nombreuses « success stories » de territoires ayant 

réussi à produire des innovations, s’imposant ensuite sur le marché, dans 

des coopérations entre science et industrie21 territorialisées dans des 

réseaux d’acteurs divers (universités, centres de recherche privés et 

entreprises…), a rapidement conduit à penser que ces coopérations 

seraient favorisées par une proximité géographique. Comme le 

soulignent Rallet et Torre, « alors naît l’idée qui va faire à la fois le 

bonheur des chercheurs et la fortune des politiques : il est important, 

voire essentiel d’être proche pour innover » (Rallet et Torre, 2007, p. 8). 

Le local devient un principe normatif central dans l’action publique en 

matière d’innovation et de compétitivité.  

 

Des politiques scientifiques locales, (politique des systèmes 

productifs locaux (SPL), politiques technopolitaines, des clusters, …) vont 

alors se donner pour objectif d’orienter la recherche publique dans des 

directions susceptibles d’être prometteuses pour les entreprises 

localisées dans le même espace, espérant ainsi favoriser des 

coopérations. Ainsi, en France, la politique des pôles de compétitivité 

conduit à ce type de préconisations. Définis « comme la combinaison sur 

un territoire donné d’entreprises, de centres de formation et d’unités de 

recherche, engagés dans des projets communs au caractère innovant » 

(dossier de presse du CIADT, 2005, p. 37), ces pôles visent à concentrer 

les moyens financiers sur des projets de recherche spécifiques 

susceptibles de porter l’industrie française aux « frontières 

technologiques » (CIADT, 2005, p. 6-7) de façon à générer « un effet 

d’entraînement important pour le développement local » (Dossier de 

presse du CIADT, 2005, p. 3). Par des financements de projets de 

                                                             

21 L’exemple type est évidemment celui de la Silicon Valley qui est d’ailleurs 
explicitement évoqué dans l’allocution du premier ministre du 12 juillet 2005 
lançant les pôles de compétitivité. 
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recherche scientifiques locaux, cette politique vise ainsi à produire des 

connaissances scientifiques orientées vers des applications directes 

susceptibles de donner naissance à des innovations porteuses d’un 

avantage compétitif.  

 

L’objectif de ce dernier paragraphe est de discuter de la pertinence 

et des limites de ce type de politique. Après relecture, ce dernier pan de 

mes recherches sur l’émergence des innovations fondées sur la science 

est finalement assez directement issu du travail de thèse qui soulignait 

déjà la difficile reproductibilité de l’idéal-type de la Silicon Valley (3.1). 

Cette amorce de critique des politiques scientifiques localisées a ensuite 

été enrichie par les matériaux empiriques accumulés lors du contrat de 

recherche sur l’industrialisation des biopolymères à base d’amidon. Ces 

travaux ont fait l’objet d’une publication dans une revue à comité de 

lecture (Delaplace, 2009a) et d’un chapitre (Delaplace, 2009b) dans un 

ouvrage édité par la Maison des Sciences de l’Homme d’Aquitaine dans le 

cadre d’un programme de recherche sur les trajectoires de l’innovation. 

Ils soulignent le caractère lacunaire des développements théoriques qui 

sous-tendent ce type de politique (3.2), les risques d’enfermement 

générés par l’orientation locale de la science lorsque les innovations 

visées concernent des domaines technologiques émergents et non 

stabilisés (3.3). Enfin, en collaboration avec Richard Guillemet, ils 

montrent les difficultés qu’il y a à manager de tels domaines 

technologiques (Delaplace et Guillemet, 2003a et b) (3.4). 

 

3.1  D’H IE R A AUJ OUR D ’H UI ,  LE  M YTHE DE  LA  

RE PRO DUCTIBILITE  DE  MEC A NISME S SP ON TA N E S  
 

Dans la conclusion de ma thèse, j’indiquais que l’analyse de 

l’émergence des activités de haute technologie menée permettait de 

mettre en évidence les raisons pour lesquelles les multiples politiques 

locales actuelles de création de parcs scientifiques et techniques, de 

zones d'innovation... n’étaient pas nécessairement couronnées de 
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succès. J’indiquais alors que le développement localisé et délocalisé des 

activités de haute technologie pouvait ne pas relever des mêmes 

déterminants que ceux qui présidaient à leur émergence. Si cette dernière 

et les processus initiaux d'agglomération étaient le fruit de 

considérations propres à des contextes nationaux (création de nouvelles 

firmes développant des relations de coopération avec des centres de 

recherche), à un moment donné, les politiques locales actuelles de 

création de parcs scientifiques... ne pouvaient, à elles seules, reproduire 

de tels phénomènes. Cette critique conserve aujourd’hui, me semble-t-il, 

toute son actualité dans le cadre de la politique des pôles de 

compétitivité. 

Ainsi, je soulignais qu’au-delà d'une politique locale de promotion 

des contacts entre universités, centre de recherche et firmes, de 

nombreuses autres conditions devaient être réunies pour que des 

innovations et des agglomérations d’entreprises de haute technologie 

apparaissent. Les politiques menées afin d’atteindre cet objectif devaient 

nécessairement prendre en compte les caractéristiques actuelles des 

technologies des activités qu'elles entendent promouvoir, leur structure, 

la nature des firmes qui y pénètrent et les comportements de localisation 

de ces dernières. Par ailleurs, j’indiquais également qu’il ne suffisait pas 

que des centres de recherche existent dans un espace pour que des 

transferts et des créations de connaissances s'effectuent, ni pour que des 

processus innovateurs soient mis en œuvre. Il était aussi indispensable 

que ces universités développent des processus de coopération avec 

l'industrie et que les firmes soient elles-mêmes ouvertes sur de telles 

coopérations. Enfin, j’insistais sur la nécessité d’une convergence entre 

ces politiques et celles menées à l'échelle nationale.  

Plus récemment, de nombreux auteurs soulignent que la 

reproduction de ces « success stories », par exemple dans le cadre des 

politiques de cluster (Breschi & Lissoni, 2001) est rarement couronnée 

de succès (Martin & Sunley, 2003, Duranton, Martin, Mayer et Mayneris, 

2008). En effet, entre l’analyse ex post d’un phénomène qui s’est produit 

dans des considérations historiques particulières et sa généralisation 

dans le cadre de politiques économiques qui peuvent être qualifiées de 
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naïves (Breschi & Lissoni, 2001), il y a toute l’épaisseur de l’histoire et 

l’hétérogénéité institutionnelle des espaces nationaux et locaux (cf. 

Beaudry & Breschi, 2000, p. 13,  ainsi que l’analyse en termes de système 

national d’innovation le met en évidence (cf. supra)).  

 

3.2  L’ IN SUFFISA NTE  ASSISE  T HE ORI QUE  DE  LA NE CE SSITE  

DE S I NTE R AC TI ONS DE  PR OXI MI TE  E N M ATIE RE  DE  RE C HE RC HE  
 

Des politiques scientifiques locales visent à développer des 

recherches scientifiques dans le but de produire des innovations 

technologiques génératrices de développement local. La littérature 

souligne, en effet, que la sphère scientifique évolue vers la constitution de 

réseaux scientifiques (Callon, 1991, Callon, Laredo, Mustar, 1995, Papon, 

1993, Dieuaide, Paulre, Vercellone, 2003). Les avancées des technologies 

sont, de façon croissante, liées aux rencontres/convergences entre des 

domaines scientifiques et techniques différents alors que la spécialisation 

accrue des recherches conduit à un morcellement des savoirs qui sont 

dorénavant possédés par différents chercheurs insérés dans différentes 

organisations. Dès lors, il est de plus en plus difficile pour un acteur 

(entreprise ou laboratoire) de posséder en son sein la totalité des 

connaissances scientifiques lui permettant de produire l’innovation qu’il 

cherche à développer. En outre, les coûts de plus en plus importants de la 

recherche conduisent les agents à vouloir les partager (Cassiman & De 

Veugelers, 1998, Gallie, 2004). Enfin, la volonté de partager les risques 

qui sont associés à la recherche scientifique invite les organisations à 

développer des relations de coopération entre universités ou entre 

universités et entreprises, ou entre entreprises elles-mêmes.  

Si la nécessité du développement de coopérations semble assez 

largement faire consensus, en revanche, celle du caractère localisé de ces 

coopérations semble plus contestée. 

Ainsi, comme le soulignent de nombreux auteurs (Belis-

Bergouignan et Carrincazeaux, 2004, Rallet et Torre, 2007,…), si sur ce 

point, les politiques publiques sont unanimes, les justifications 
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scientifiques sont moins évidentes. Les arguments théoriques évoqués 

pour justifier de cette primauté du local sont encore mal assurés et 

parfois contradictoires.  

Pour certains auteurs, la primauté du local peut s’expliquer par le 

caractère limité dans l’espace de la diffusion des externalités 

technologiques de connaissances ou knowledge spillovers (cf. Gallie, 

2004, Autant-Bernard et Massard, 2001, Fadairo et Massard, 1999, et 

Breschi et Lissoni, 2001, pour une revue de la littérature sur ce sujet). Et 

pour justifier de cette nécessaire proximité, reprenant les travaux de 

Polanyi (Polanyi 1983), certains auteurs évoquent alors la difficile 

transmission à distance des connaissances tacites (Autant-Bernard et 

Massard, 2001, Beaudry & Breschi, 2000) qui, ontologiquement, sont 

appropriées par les agents (sur les différents types de connaissances, cf. 

Cowan, David & Foray, 1999 et Foray et Lundvall, 1996).  

Mais, comme le souligne Torre (Torre, 2006, p. 24), cette 

justification est, en elle-même, contradictoire dans la mesure où l’on ne 

peut supposer simultanément que la connaissance se diffuse parce qu’elle 

est inappropriable par les acteurs (analyse en termes de spillover), et 

expliquer la nécessaire proximité géographique entre ceux-ci par sa 

difficile transmission à distance résultant de son caractère approprié. 

En outre, la démonstration empirique du caractère localisé des 

spillovers semble très insatisfaisante en raison des difficultés 

rencontrées pour les mesurer (cf. Autant-Bernard et Massard, 2001 et 

Breschi and Lissoni, 2001). Ces derniers vont ainsi jusqu’à les considérer 

comme une boite noire (Breschi et Lissoni, 2001, p. 2). De même, et au-

delà des problèmes de mesure, l’existence même de ces externalités 

technologiques localisées n’est avérée ni dans tous les pays (Autant-

Bernard et Massard, 2001), ni pour toutes les activités de recherche. 

Même l’hypothèse selon laquelle elles existeraient dans le cas de 

recherche fondamentale, mobilisant des connaissances tacites et mise en 

œuvre par des laboratoires publics n’est pas toujours validée (Autant-

Bernard et Massard, 2001, p. 12).  
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Enfin, force est de constater que, si l’innovation peut naître dans 

des interactions localisées, elle peut également naître dans des 

interactions à distance (cf. Autant-Bernard et Massard, 2001, Rallet et 

Torre, 2007). 

Plus problématique, cette primauté accordée au local a conduit à 

occulter les difficultés qu’un tel ancrage est susceptible d’engendrer 

compte tenu des caractéristiques de la recherche (cf. également sur ce 

point, Belis-Bergouignan et Carrincazeaux, 2004). 

  

3.3  A NC RAGE  L OC AL  V E RSUS E NFE RME ME NT LOC AL  :  LE  

COTE  OBSC UR  DE L A PROXI MITE  

 

Si l’ancrage local des coopérations en matière de recherche 

scientifique ne garantit pas l’émergence et le développement 

d’innovations susceptibles de s’imposer ensuite, cet ancrage local peut, 

plus encore, générer un enfermement local. « Proximity is not a Panacea » 

(Carrincazeaux, Lung & Vicente, 2008, p. 9). En effet, la « science en train 

de se faire » par opposition à « la science faite » (cf. Jurdant, 1991, p. 101, 

reprenant la terminologie de Latour, 1989), de même que les 

programmes de recherche dans lesquels la science fondamentale est 

lacunaire (cf. Foray & Gibbons, 1996) sont caractérisés (cf. supra) par une 

incertitude fondamentale ou radicale (Dosi, Llerena, Sylos Labini, 2006, 

pour un récapitulatif des caractéristiques de la recherche). La recherche 

scientifique est ainsi un phénomène contingent dont l’issue n’est jamais 

assurée (Vinck, 1995). Cette incertitude inhérente à la recherche 

scientifique est protéiforme. Elle concerne le fait même de trouver, ce que 

l’on trouvera, la nature des connaissances produites22 et le temps qu’il 

faudra, d’une part, pour les produire et, d’autre part, pour traduire 

éventuellement ces connaissances en produits commercialisables (cf. 

également Dosi, Llerena, Sylos Labini, 2006). L’impossibilité d’identifier 

les délais entre les financements de la recherche et les traductions de 
                                                             

22 Ces connaissances permettront-elles d’avancer dans une trajectoire 
technologique ou seront-elles à l’origine d’un nouveau paradigme 
technologique ? (cf. Dosi, 1982, p. 157). 
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cette recherche en produits commercialisés, et l’existence d’une 

incertitude quant aux résultats même de cette recherche peuvent rendre 

hésitants, à plus ou moins long terme, les nombreux acteurs qui les 

soutiennent et les financent. C’est particulièrement le cas au niveau local. 

Si les différences de temporalité entre le monde de la recherche 

scientifique et le monde de l’action politique ne sont évidemment pas 

spécifiques aux financements locaux de la recherche, ils prennent 

cependant une dimension cruciale dans un contexte local. Dès lors que les 

recherches sont nécessairement plus spécialisées qu’au niveau national, 

le risque d’échec est localement plus problématique. De ce fait, la 

contestation des choix politiques effectués localement est plus immédiate 

et plus visible. De façon à minimiser ces risques de contestation et à 

favoriser l’adhésion du maximum d’acteurs locaux, peut alors être 

privilégié ce qui, à l’issue d’un processus d’arbitrage, favorise l’adhésion 

du maximum d’acteurs locaux (élus, financeurs, acteurs socio-

professionnels…). Les choix des acteurs peuvent alors être orientés vers 

la réalisation d’une sorte de compromis institutionnel localisé (Gilly & 

Pecqueur, 2000, Belis-Bergouignan et Carrincazeaux, 2004). Ainsi, la 

construction d’une adhésion la plus large possible localement peut 

conduire à privilégier certaines voies de recherche faisant consensus à 

relativement court terme, alors qu’il est impossible d’en garantir l’issue. 

Toute la difficulté est donc localement d’organiser au sein du territoire 

une certaine forme d’ambidextrie23.  

 

Reprenant à mon compte les propos de Duranton, Martin, Mayer et 

Mayneris, relatifs aux clusters, les politiques scientifiques locales 

« peuvent aussi avoir des effets négatifs lorsque l’on prend en compte 

l’économie politique des décisions, parfois guidées par des 

préoccupations plus politiques qu’économiques » (Duranton, Martin, 

                                                             

23 Je reprends ici cette idée de Ferrary qui évoque ainsi une région et un cluster 
ambidextre pour qualifier un territoire dans lequel coexistent des acteurs qui 
mènent des activités d’exploration et des activités d’exploitation (Ferrary, 2008, 
p. 121). Toutefois, la vision de l’innovation radicale qu’il mobilise (une vision 
linéaire) me semble devoir être dépassée. 
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Mayer et Mayneris, 2008, p. 20),  et, je rajouterai surtout, que 

scientifiques.  

L’orientation locale de la recherche pourrait ainsi conduire à un 

lock-in technologique (cf. également, Beaudry & Breschi, 2000, sur les 

possibles lock-in technologiques dans les clusters) et, in fine, à un 

appauvrissement des retombées économiques de la recherche. Cette 

orientation locale peut également conduire à écarter des voies de 

recherche qui émergent, mais qui sont considérées comme étant trop 

éloignées des finalités premières de cette recherche. Cela limite en outre 

la sérendipité24 qui est l’une des caractéristiques fondamentales de la 

production scientifique. Cette dernière est, en effet, marquée par de 

nombreuses découvertes dues au hasard. Si elles sont imprévisibles, elles 

dépendent cependant de la capacité des chercheurs à être aux aguets de 

tous les possibles25. Je partage, ainsi, l’analyse selon laquelle « les 

retombées de la recherche scientifiques ne sont pas prévisibles mais 

proviennent largement de la sérendipité, (…) l’allocation des ressources 

scientifiques ne doit pas être guidée par l’anticipation de retombées 

particulières mais plutôt par la connaissance des scientifiques concernant 

les problèmes les plus importants sur lesquels il convient de travailler » 

(Nelson, 2003, p. 3).  

 

L’orientation locale de la recherche ne garantit donc pas qu’elle 

débouche sur les connaissances scientifiques attendues, puisque les 

découvertes scientifiques n’apparaissent pas systématiquement là où on 

les cherche. 

Enfin, à plus long terme, en ce qu’elle conduit à une spécialisation 

accrue en matière de recherche, cette orientation de la recherche risque 

                                                             

24 Le terme « sérendipité » qui est au cœur des travaux de Merton (cf. Holton, 
2004), signifie « la découverte par hasard de quelque chose alors qu’on était à la 
recherche d’autre chose » (Holton, 2004). Swiners la qualifie d’  « exploitation 
créative de l’imprévu » ou de créativité accidentelle. http://www.intelligence-
creative.com. 
25 En matière de recherche scientifique, les exemples abondent ; un des exemples 
les plus connus étant celui d’Isaac Newton découvrant la loi de la gravitation 
universelle, (cf. Swiners et Briet, 2004). 
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d’occulter les possibles fertilisations croisées entre champs 

scientifiques qui caractérisent aujourd’hui les avancées des technologies 

(cf. supra).  

Mais l’incertitude ne concerne pas seulement les résultats de la 

science. Elle concerne également la nature précise des produits, des 

marchés ou des technologies qui seront susceptibles de s’imposer dans le 

domaine visé, les partenaires possibles pour développer la ou les 

innovations susceptibles d’être produites à partir des avancées 

scientifiques, les concurrents possibles, ou encore le cadre règlementaire 

permettant la commercialisation de l’innovation. Ainsi, l’incertitude est 

également présente dans les conditions de succès des innovations qui, je 

l’ai souligné (cf. supra), ne dépendent pas simplement de considérations 

locales. 

Ainsi, alors que l’ancrage local des dynamiques d’innovation est 

souvent considéré comme positif, ce dernier présente néanmoins un 

certain nombre de travers que j’ai qualifiés de risque d’enfermement 

local. Ce risque d’enfermement est un risque inhérent à tout système 

organisé (entreprise, système national ou système local d’innovation) 

impliquant une certaine forme de proximité (organisationnelle et/ou 

géographique) entre agents. Le fonctionnement même du système 

implique la mise en place de routines (travailler avec des acteurs, sur des 

ressources, avec des technologies et sur des marchés connus), qui 

peuvent le conduire à se refermer sur lui-même, ce qui constitue en 

quelque sorte le côté obscur de la proximité. Comme le soulignent Rallet 

et Torre, l’analyse des aspects négatifs des différentes formes de 

proximité semble ainsi être une voie de recherche prometteuse (Rallet et 

Torre, 2007, p. 12). 
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3.4  LE S DIFFICULTE S LIE ES  A U MA NAGE ME NT D ’U NE  

TE C HNOL OGIE  E ME RGE NTE  DA NS LE  C ADRE  D ’U NE  POLI TI QUE  

SC IE NTIFI QUE  L OCALE  
 

Ce dernier thème a fait l’objet d’une communication présentée dans 

deux colloques en collaboration avec Richard Guillemet26. La valorisation 

de ces travaux collectifs plus spécifiquement dans des revues de gestion 

est en cours.  

Ces travaux ont mis en évidence que le management local d’une 

technologie émergente pose des difficultés liées au choix de la 

technologie privilégiée, compte tenu de l’incertitude quant à sa nature et 

de la diversité des acteurs impliqués dans le développement de la 

technologie émergente.  

Je l’ai déjà souligné, lors de l’émergence d’une industrie, plusieurs 

technologies sont en concurrence, sans qu’il soit possible ex ante 

d’identifier celle qui s’imposera. Ne pouvant financer de multiples projets 

localement (cf. supra), les acteurs sont contraints de faire des choix. Or, il 

est difficile d’évaluer ex ante les projets concurrents. C’est 

particulièrement le cas lorsque l’incertitude est protéiforme. Dans ces 

conditions, il est difficile de réaliser des calculs de valeur Actuelle Nette 

(V.A.N.) lorsqu’il n’existe pas de produit équivalent, et/ou lorsque les 

coûts de production sont indéterminés. Le spectre des possibles en 

matière de recherche scientifique étant, a priori, infini, il est donc 

impossible ex ante de prévoir tous les états possibles du projet et d’avoir 

recours aux outils traditionnels de la gestion de projet (cf. Guillemet, 

2007, pour une revue récente de la littérature relative à la gestion des 

projets scientifiques).  

En outre, ces travaux ont permis de mettre en évidence que le 

management d’une technologie émergente nécessite une étroite 

coordination entre les différents acteurs impliqués dans ce 

                                                             

26 Qui avait obtenu une bourse de thèse financée par Europôl’Agro et le Conseil 
général de la Marne dans le cadre du contrat de recherche relatif à 
l’industrialisation des biopolyèmes à base d’amidon dont j’étais coresponsable 
(Guillemet, 2007).  
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développement, alors qu’ils sont caractérisés par des langages différents : 

le financier ne maîtrise pas ou peu les connaissances scientifiques et les 

modalités de leur production ; le scientifique ne peut lui fournir des 

échéances précises quant à l’issue de ces travaux, ni même parfois 

spécifier les issues possibles. Le spécialiste du marketing peut avoir des 

exigences en matière de couleur, de design qui peuvent être peu 

compatibles avec des formulations scientifiques. Ainsi, des conflits 

peuvent naître dans le nécessaire travail en équipe en raison des 

difficultés à faire travailler ensemble des acteurs ayant des objectifs 

différents. C’est le cas, par exemple, des objectifs que poursuivent les 

chercheurs et les développeurs. « La recherche est un travail scientifique 

ou technique, d’érudition, c’est-à-dire destiné à accroître le potentiel de 

savoir faire de l’entreprise ; c’est aller là où nous ne sommes pas encore 

allés ; c’est apprivoiser l’inconnu. Le développement est un travail destiné 

à faire croître quelque chose d’existant, d’organisé ; c’est utiliser notre 

savoir-faire dans un but précis, déjà défini ; c’est construire » (Afitep, 

1991, p. 155). Cette opposition peut également être illustrée par 

l’opposition entre exploration et exploitation (Ben Mahmoud Jouini, 

Charue-Duboc et Fourcade, 2007a et b, Mothe, Brion, 2008, Ferrary, 

2008). Des conflits peuvent également être liés aux luttes de pouvoir. 

Peuvent ainsi apparaître des coalitions d’acteurs susceptibles de 

pénaliser le projet.  

Ces problèmes qui existent en interne dans une organisation 

prennent une dimension encore plus importante lorsque de nombreux 

acteurs d’organisations différentes sont impliqués. De façon à minimiser 

les risques de contestation, une technologie voire un produit et un 

marché sont alors choisis de façon à obtenir l’adhésion de tous (cf. supra), 

alors qu’il est difficile ex ante d’identifier les voies qui seront les plus 

prometteuses.  

La mise en œuvre d’une politique scientifique locale pose ainsi un 

certain nombre de problèmes en termes de management et plus 

particulièrement en termes de management de la science dès lors que 

celle-ci est confrontée à des incertitudes radicales et qu’elle mobilise des 

acteurs différents.  
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CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE  
 

Cette première partie de mes travaux de recherche s’inscrit 

directement dans la poursuite de ma thèse qu’elle enrichit et/ou dépasse 

sur certains aspects. Elle vise à approfondir les conditions d’émergence 

dans l’espace des innovations fondées sur la science. Si les conditions 

environnementales de cette émergence (réglementation, politiques 

scientifiques locales, nature de la demande) ont été analysées, il reste 

cependant à développer une analyse plus microéconomique des 

comportements d’innovation des firmes localisées. Cet objectif constitue 

ainsi un des mes axes de recherche futurs. 
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PARTIE II  DE LA DECONSTRUCTION DES 

EFFETS STRUCTURANTS A UNE ANALYSE 

RENOUVELEE DES EFFETS DE LA GRANDE VITESSE 

FERROVIAIRE SUR LES TERRITOIRES  
 

Ma deuxième grande série de travaux est liée à un contrat de 

recherche intitulé « Analyse prospective des impacts de la Ligne Grande 

Vitesse Est-Européenne dans l’agglomération rémoise et en région 

Champagne-Ardenne ». Ce contrat de deux ans réalisé avec Sylvie Bazin 

et Christophe Beckerich27 de l’IUT, département logistique et transport 

de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne et dont j’ai été responsable 

à partir de septembre 2004, a été financé par la région Champagne-

Ardenne et rendu en 2006 (Bazin, Beckerich et Delaplace, 2006a).  

Si cet axe de recherche peut paraître assez éloigné du précédent, il 

s’en rapproche néanmoins de deux façons.  

Il privilégie premièrement le même point de vue méthodologique. 

Directement ancrés dans le réel, les travaux correspondants sont eux 

aussi fondés sur l’étude d’un cas précis. Comme mes recherches relatives 

à l’émergence des innovations dans l’espace, ces travaux interrogent 

l’existence de lois économiques au sens de lois universelles, valables en 

tout lieu et en tout temps. Ils placent ainsi au cœur de l’analyse, 

l’hétérogénéité des contextes, des acteurs et de leurs stratégies, qui 

influent de fait sur le scénario (jamais écrit a priori) qui se réalisera.  

Il s’en rapproche, deuxièmement, par son objet d’études dans la 

mesure où la desserte TGV est analysée comme une innovation qui doit 

être appropriée par les acteurs du territoire dans lequel elle s’implante 

(cf. infra).  

                                                             

27 Initialement le contrat de recherche mobilisait également S. Masson qui avait 
la responsabilité du contrat et de l’axe mobilité. Son départ à l’Université de 
Perpignan, a conduit les autres membres de l’équipe à assumer seuls la rédaction 
du rapport final de recherche.  
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Au sein de ce deuxième axe de recherche, ma réflexion s’est 

orientée dans deux directions complémentaires.  

La première vise à démontrer la non systématicité des effets 

souvent qualifiés « d’effets TGV ». Les analyses menées en coopération 

avec S. Bazin et C. Beckerich (2006a, b, c et d) ont ainsi cherché à 

déconstruire ce mythe des effets structurants par l’étude de ces « effets 

TGV » dans différents domaines (I). Au-delà de la démonstration de 

l’inexistence des effets systématiques, qui constitue un enjeu 

fondamental pour les acteurs locaux, la déconstruction renouvelée des 

effets structurants a permis de mettre en évidence les conditions 

d’apparition des effets potentiels de la grande vitesse et m’a conduit à 

proposer un début de théorisation. Ainsi, prolongeant les travaux menés, 

d’une part, avec S. Bazin et C. Beckerich (Bazin, Beckerich et Delaplace, 

2006a, b, c et d) et, d’autre part, avec C. Blanquart (Blanquart et 

Delaplace, 2008), ma deuxième direction de recherche vise à produire un 

début d’analyse renouvelée des effets d’une desserte TGV sur les 

territoires à partir d’une grille de lecture en termes d’économie de 

l’innovation dans les services (II). 

 
I-  LA DECONSTRUCTION DES EFFETS STRUCTURANTS 

DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  
 

La LGV Est-européenne a été mise en service en juin 2007. Elle s’est 

traduite par des modifications importantes dans les distances-temps 

entre les villes desservies et constitue « un grand bouleversement de la 

carte des transports français et européens » (Assayag, 2002, p. 177).  

Pour de nombreux acteurs locaux, ce bouleversement est 

susceptible d’être à l’origine d’un développement accru des territoires 

desservis et inversement d’un appauvrissement de ceux qui ne le sont 

pas.  

Les effets des infrastructures de transport sur le développement 

régional ont, dans le passé, été appréhendés en termes d’effets 

structurants. Ainsi,  en 1974, Bonnafous et Plassard écrivaient « L’étude 
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du rôle de l’offre de transport dans le processus de développement 

régional relève du problème des effets structurants selon la terminologie 

unanimement utilisée en économie des transports » (Bonnafous et 

Plassard, 1974, p. 208). Ces effets structurants supposaient l’existence 

d’une causalité directe entre l’implantation d’une infrastructure sur un 

territoire et des « effets » en termes de développement régional.  

Les critiques de ces effets sont connues depuis longtemps dans la 

littérature économique (Bonnafous et Plassard, 1974, Plassard, 1977, 

Offner, 1993…, cf. Bazin, Beckerich, Delaplace et Masson, 2006a et c, 

Blanquart et Delaplace 2008, pour une revue plus récente). Ainsi, 

Bonnafous et Plassard concluaient déjà en 1974, leur article portant sur 

« les méthodologies usuelles de l’étude des effets structurants de l’offre 

de transport »  par ces propos : « devant la difficulté de la détection et de 

la mesure des effets sur le développement régional, non seulement on 

peut se demander s’ils sont décelables mais encore s’ils existent. D’ores et 

déjà, il semble que l’on puisse avancer que la réalité n’est pas conforme à 

cette vision mécaniste et très répandue selon laquelle toute liaison 

nouvelle de transport, telle une moderne corne d’abondance, apporte 

richesse et prospérité aux régions desservies » (Bonnafous et Plassard, 

1974, p. 232). 

Pourquoi donc revenir sur ce sujet ? Ce qui frappe l’économiste 

confronté à cette question, c’est l’écart existant entre la réfutation 

académique de ces effets structurants et la pérennité de leur mythe 

parmi les élus, les médias, la population, voire même les services de 

l’Etat28… : dynamisation du tertiaire supérieur, création de centres 

d’affaires, développement du tourisme, attractivité accrue du territoire 

pour les ménages et les entreprises... autant d’effets positifs attribués à la 

grande vitesse ferroviaire.  

Dans ce cas, comme dans celui des clusters ou des politiques 

scientifiques et technologiques locales, la médiatisation de quelques 

                                                             

28 La DIACT a lancé en février 2009 une série de réunions de recherche dont 
l’objectif est de produire une sorte de guide de ces effets structurants à 
destination des collectivités locales.  
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« success stories » et/ou de cas singuliers, a ainsi conduit à considérer 

qu’ils étaient reproductibles et à occulter leurs spécificités.  

Crainte de cité dortoir, hausse des prix de l’immobilier, 

désertification voire appauvrissement des territoires non desservis 

constituent le pendant négatif de ces effets.  

Comment expliquer alors cet écart persistant entre la connaissance 

académique et le mythe ?  

Le fait est, que ce type d’infrastructure peut contribuer dans 

certains cas à une dynamique nouvelle sur un territoire (Troin, 1997). 

Certains ont alors fait des stratégies d’accompagnement, la clef du succès. 

Mais mettre en avant ces politiques d’accompagnement revient à 

transformer le déterminisme initial des effets structurants en 

déterminisme d’intention (Klein, 2001). Or ces stratégies ne sont pas 

nécessairement couronnées de succès.  

« Le chercheur se trouve dans une situation très paradoxale : d’une 

part, il est certain, les nombreux exemples historiques le prouvent, qu’à 

long terme il existe une relation forte entre transformations spatiales et 

infrastructures de transport, mais d’autre part, il est dans l’incapacité de 

préciser clairement quels peuvent être les effets de la création d’une 

nouvelle infrastructure de transport sur l’évolution d’une région à court 

terme » (Plassard, 1987 cité par Mannone, 1995, p.9).  

 

Ma première série de travaux dans ce domaine a ainsi cherché, à 

renouveler la déconstruction de ce mythe des effets structurants de façon 

à tenter de mettre en exergue les conditions d’émergence d’éventuelles 

dynamiques29. Cela a été le cas en matière d’attractivité accrue des 

territoires desservis pour les entreprises (1.1), pour les ménages en 

quête d’une implantation résidentielle (1.2) et en ce qui concerne 
                                                             

29 Le rôle joué par la conjoncture nationale, voire mondiale ne sera pas abordé ici 
mais il est évident que cette conjoncture influe sur les dynamiques susceptibles 
d’’apparaître suite à l’implantation d’une desserte TGV. En effet, elle  agit, d’une 
part, sur la demande de déplacements et, d’autre part, sur les moyens dont 
disposent les acteurs publics pour mettre en œuvre des politiques 
d’accompagnement. 
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l’éventuelle modification des dynamiques des territoires desservis (1.3). 

Les analyses ont été systématiquement menées en confrontant le cas 

concret de l’agglomération rémoise et de la région Champagne-Ardenne 

aux résultats empiriques et théoriques de la littérature.  

 

1.1  LA DECONSTRUCTION DES EFFETS STRUCTURANTS 

EN TERMES D ’ATTRACTIVITE DES TERRITOIRES POUR LES 

ENTREPRISES  
 

« L’accessibilité aux infrastructures est (…) perçue comme une 

condition initiale de développement par un grand nombre d’acteurs 

politiques, signe d’une confusion largement répandue entre 

« accessibilité » et « attractivité », (Bérion, Joignaux et Langumier, 2007, 

p. 655). Cette citation me semble parfaitement résumer la méprise 

relative à l’accroissement de l’attractivité des territoires résultant d’une 

desserte TGV. Pour de nombreux acteurs de l’agglomération rémoise, la 

LGV Est européenne est ainsi considérée comme un outil permettant 

d’attirer des entreprises. La question est cependant d’identifier les 

raisons pour lesquelles une infrastructure de transport qui permet des 

déplacements collectifs de personnes est susceptible d’influer sur 

l’attractivité d’une agglomération pour des entreprises en général (1.1.1) 

et plus spécifiquement pour des entreprises de service (1.1.2). 

 

1 .1.1  LA  LGV  ET  L ’AT T R AC T IV IT E  DE S T E R RIT O IR E S P OU R  LE S 

E NT R EP R ISE S  

 

Compte tenu des attentes en termes d’attractivité des territoires 

pour les entreprises, il est important d’insister sur le caractère 

nécessairement relatif de l’attractivité des territoires infranationaux 

(Bazin, Beckerich et Delaplace, 2008a). Cette attractivité peut, en effet, 

être analysée à différentes échelles (macro-économique, méso-

économique (filière, industrie) et enfin micro-économique (l’entreprise 
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ou l’établissement)). L’attractivité d’un territoire dépend du niveau 

macro-économique dans lequel il s’insère, et des niveaux méso et micro-

économiques des entreprises en quête de localisation. L’analogie avec les 

différentes échelles affectant l’innovation est ici évidente : une desserte 

TGV n’est évidemment pas le seul élément à influer sur l’attractivité d’un 

territoire. Cette dernière est également conditionnée par le niveau 

macro-économique. 

Indépendamment de la multiplicité des échelles de l’attractivité, il 

convient de s’interroger sur la façon dont la LGV peut influencer 

l’attractivité d’une agglomération pour des projets d’implantation 

d’entreprises ou d’établissements. Cette question renvoie simultanément 

à la question des déterminants de la localisation des entreprises et de 

l’offre de sites par les territoires. 

Sur le premier point, la question est donc d’identifier quelles sont 

les motifs sous-jacents à une décision de localisation par les entreprises. 

Alors que les analyses économiques de la localisation postulent des choix 

de localisation résultant d’un processus de maximisation du profit (cf. 

supra), on peut faire l’hypothèse que les entreprises, lors d’un choix de 

localisation, cherchent d’une façon ou d’une autre à maintenir voire à 

accroître leur compétitivité. Dès lors et reprenant les travaux fondés sur 

la distinction entre compétitivité prix30 et hors-prix31, il est possible de 

distinguer deux formes d’attractivité, une attractivité coût et une 

attractivité hors-coût. Ainsi, l’attractivité d’un territoire dénote sa 

capacité à réaliser l’adéquation entre son offre de site et la demande de 

site des entreprises, qui cherchent, en effectuant un choix de localisation, 

à maintenir ou à accroître leur compétitivité. Par conséquent, un 

territoire disposera d’une attractivité-coût pour une entreprise s’il 

favorise sa compétitivité-prix. Il disposera d’une attractivité hors-coût, 

s’il accroît la capacité de la dite entreprise à générer de la compétitivité 

hors-prix. Cette dernière étant liée à la capacité des firmes à gérer et à 

                                                             

30 La dénomination compétitivité-coût et hors-coût est également évoquée dans 
la littérature, (cf. Chevalier, 1997, p. 3055), de même que celle d’avantage-coût et 
d’avantage de différenciation, (cf. Humbert, 1999, p. 78). 
31 La compétitivité hors prix n’est cependant pas exempte de considérations de 
prix dès lors qu’il existe des substituts possibles pour les produits proposés.  
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anticiper les changements dans les besoins, voire à les susciter 

(Chevalier, 1997), l’attractivité hors-coût dépendrait donc de la capacité 

d’un territoire à favoriser la production de biens et de services nouveaux 

susceptibles de s’imposer ensuite sur le marché.  

Au-delà de l’analyse des effets TGV sur l’attractivité, cette 

distinction me semble pouvoir permettre de dépasser les analyses en 

termes de compétitivité des territoires qui posent un certain nombre de 

problèmes. En effet, le glissement sémantique de la compétitivité des 

firmes à la compétitivité des territoires est très discutable et, d’ailleurs, 

très discuté32. Si un territoire peut être attractif pour des firmes, il n’est 

évidemment pas le seul critère qui influe sur leur compétitivité. 

Attractivité des territoires et compétitivité des entreprises ne 

s’enchaînent pas nécessairement. Un territoire peut proposer la 

meilleure offre de sites et attirer des entreprises, mais rien ne garantit 

que ces entreprises soient compétitives. Même si un territoire offre des 

facteurs de production permettant à une entreprise d’être compétitive, 

cette dernière doit également être capable de définir les stratégies 

adéquates avec son environnement. Assimiler attractivité des territoires 

et compétitivité des entreprises occulte ainsi la dimension stratégique de 

l’entreprise et la question de sa gouvernance.  

Pour revenir à la question de l’attractivité, la question est 

d’identifier comment une infrastructure de transport collectif de 

personnes, peut modifier ces deux formes d’attractivité des territoires.  

Premièrement, la desserte peut améliorer l’accessibilité du 

territoire et, ce faisant, contribuer à diminuer les coûts des entreprises 

qui ont des besoins importants de déplacement de leurs personnels 

(Malsot et Passeron, 1996, p. 267). Mais cette analyse est insuffisante 

dans la mesure où l’arrivée d’une LGV se traduit par une augmentation 

                                                             

32 Ces critiques sont nombreuses et diverses. Pour Krugman, parler de la 
compétitivité des pays n’a pas de sens. Il avance ainsi que « la plupart de ceux qui 
utilisent le terme de compétitivité ne s’y sont même pas arrêtés pour réfléchir à 
la chose » (Krugman, 1998, p. 20). De même Porter souligne qu’« il n’y a même 
pas de définition admise du terme compétitivité appliqué à un pays. La notion de 
compétitivité est claire quand elle s’applique à une entreprise pas quand elle 
s’applique à un pays. » (Porter, 1999, p. 167). 
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des prix du transport ferroviaire susceptible d’accroître les coûts des 

déplacements. Il est alors nécessaire de raisonner en termes de coût 

généralisé des transports dans la mesure où l'augmentation du prix 

unitaire du billet et de l’abonnement peut être compensée en totalité ou 

en partie par les gains de temps réalisés par les usagers du TGV et leur 

surcroît de productivité.  

Deuxièmement, au-delà de l’amélioration de l’accessibilité directe, 

les analyses des expériences passées d’arrivée d’une desserte TGV 

montrent que celle-ci s’accompagne fréquemment d’une dynamisation de 

l’offre foncière et immobilière de bureau. Ainsi, cette desserte peut 

influer sur la disponibilité du foncier et de l’immobilier d’entreprises qui 

apparaît être un des éléments importants dans le choix d’une localisation 

intra-urbaine (cf. infra).  

Troisièmement, l’attractivité d’un territoire pour les entreprises 

dépend également de la disponibilité de logements notamment pour les 

personnels d’encadrement. La question est donc d’identifier si la mise en 

service du TGV peut influer sur cette disponibilité de logements. Les 

travaux menés montrent que c’est le cas. Cette mise en service 

s’accompagne souvent d’une dynamisation du marché de la construction 

qui n’est pas associé dans la durée à une augmentation des prix. 

Outre le renforcement de l’attractivité coût, la LGV peut également 

s’accompagner d’un renforcement de l’attractivité hors-coût.  

Malgré les problèmes de mesure de cette attractivité hors-coût, 

c’est vraisemblablement dans ce domaine que les effets de la grande 

vitesse sont les plus importants. En effet, cette dernière modifie l’image 

des territoires qu’elle dessert en leur conférant une image de dynamisme 

et de modernisme. En outre, dès lors que les collectivités locales 

participent au financement de l’infrastructure, elle les invite à réfléchir 

sur son intérêt. Elle fait ainsi naître des débats, des diagnostics et des 

projets, et aboutit dans certains cas à mettre en place des politiques de 

façon à en valoriser les effets. Elle peut même être utilisée comme un 

vecteur de synergie entre acteurs, publics et privés. Dans ce cas, elle 

devient un outil de collaboration autour d’un projet de territoire (cf. 
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infra). Ainsi, l’arrivée de la grande vitesse ferroviaire participe à la 

modification de l’attractivité des territoires desservis, non pas tant en 

termes d’accessibilité (attractivité-coût), qu’en tant qu’outil au service de 

projets de territoire (attractivité hors-coût). 

Les facteurs de localisation des entreprises sont cependant 

différenciés selon les secteurs d’activité (industriel ou tertiaire). 

Certaines entreprises de services étant caractérisés par des déplacements 

fréquents de leurs salariés, la desserte à grande vitesse peut les conduire 

à se localiser dans les centres d’affaires existant sur les territoires 

desservis (Bazin, Beckerich et Delaplace, 2008b).  

 

1 .1.2  L’A TT R A C TIV IT E  D E S CE N TR E S D ’AFFA IR E S P O U R LE S 

E NT R EP R ISE S  D E SE R V ICE  

 

Dans de nombreuses villes de province desservies par TGV, le 

quartier de la gare a été accompagné par un développement de 

programmes d’immobilier de bureau destinés à accueillir des entreprises 

de services. Un certain nombre d’études menées sur ces villes attestent 

que ces programmes trouvent preneurs plus ou moins rapidement, ce qui 

semble traduire une attractivité de ces quartiers. Les exemples des 

programmes de la gare Lille Europe (Burmeister et Colletis-Wahl, 1996, 

Joignaux, 1997) ou de Novaxis au Mans (Bellanger, 1991, Chevalier, 

1995) confortent ainsi les acteurs de l’agglomération rémoise dans le 

mythe selon lequel, une desserte TGV allait permettre d’attirer des 

entreprises de service33.  

Pour autant, la plupart des enquêtes (Mannone, 1995, Buisson, 

1986, Bricout, 1996) qui ont été réalisées auprès d’entreprises qui se 

sont implantées sur de tels quartiers d’affaires montrent que la desserte 

TGV joue directement un rôle très marginal dans ces implantations et 

uniquement pour certaines entreprises : les entreprises du tertiaire 

                                                             

33 Voire des entreprises industrielles. 
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supérieur qui ont un marché national (Mannone, 1995) ou encore des 

entreprises qui cherchent à se développer sur le marché parisien.  

L’enquête réalisée sur le quartier d’affaires de la gare centre de 

Reims corrobore ces résultats. Néanmoins, il est nécessaire d’identifier le 

rôle exact d’une desserte TGV dans les choix de localisation des 

entreprises de service et son rôle dans l’attractivité des quartiers 

d’affaires desservis.  

Les analyses de la localisation des services aux entreprises 

soulignent que leurs choix d’implantation sont guidés par des facteurs de 

localisation spécifiques à leurs activités (cf. Gallouj, 1996) : accès à une 

main d’œuvre qualifiée, à d’autres services aux entreprises, aux sources 

d’information ou aux infrastructures et équipements (aéroports, gares 

TGV, infrastructures autoroutières).  

Les analyses se concentrant sur les facteurs de localisation de ces 

entreprises, c’est donc sous cet angle que les effets du TGV ont été 

analysés. Ainsi, est évoqué le fait que la desserte pourrait permettre aux 

entreprises de service d’élargir leur aire de marché, notamment pour 

celles qui ont un marché national ou une stratégie d’expansion sur le 

marché parisien (Mannone 1995, Buisson, 1986) ou d’accroître leur 

productivité pour les entreprises caractérisées par l’importance des 

déplacements34. 

Mais ces analyses n’appréhendent que le choix des entreprises 

entre plusieurs villes, alors que celles-ci, lorsqu’elles s’implantent, 

choisissent simultanément une ville mais également un lieu dans la ville. 

Autrement dit, il y a simultanément un choix de localisation interurbaine 

et un choix de localisation intra-urbaine. 

Or les choix entre des localisations intra-urbaines relèvent de 

processus et de déterminants qui ne sont pas identiques. Ainsi, dans les 

modèles de localisation intra-urbaine, la centralité est fondamentale, de 
                                                             

34 Sur le site de promotion de l’agglomération rémoise est ainsi évoqué le cas 
d’une entreprise qui a connu une augmentation de la productivité de ses 
nouveaux salariés rémois de 10 % entre juin 2007 et juin 2008 en raison d’une 
baisse, d’une part, du turnover et, d’autre part, de l’absentéisme. 
http://blog.investinreims.com/+-TGV-Est-+ 
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même que les caractéristiques de l’offre immobilière alors qu’elles sont le 

plus souvent ignorées ou considérées comme marginales dans les choix 

de localisation interurbaine.  

D’un point de vue théorique, il était donc nécessaire de raisonner 

non pas seulement en termes de facteurs de localisation liés à la demande 

des entreprises, mais aussi, et prioritairement, en termes d’offre sur le 

marché immobilier.  

L’enquête réalisée a ainsi permis de mettre en évidence que le TGV 

n’est pas un facteur de localisation recherché par les entreprises de 

services pour l’accessibilité qu’il permet. En revanche, il déclenche une 

dynamique d’offre immobilière qui explique l’implantation rapide 

d’entreprises sur les quartiers TGV situés à proximité des centres-villes.  

Dès lors, il est nécessaire de renverser la perspective d’analyse. La 

question n’est pas tant celle de la demande de site par les entreprises que 

celle de la décision du lieu d’investissement par les acteurs de 

l’immobilier de bureaux (les promoteurs qui sont à l’origine des projets 

immobiliers qu’ils déterminent et qu’ils financent et les investisseurs qui 

vont, soit financer avec le promoteur la construction, soit acheter à un 

promoteur un immeuble achevé pour le mettre en vente ultérieurement 

ou le louer). Ce sont donc ces acteurs qui vont décider ou non d’investir et 

qui vont dessiner la carte des localisations possibles pour les entreprises 

compte tenu des disponibilités foncières existantes et des politiques 

foncières et d’urbanisme des collectivités locales.  

La question centrale devient alors celle des déterminants de la 

localisation de l’investissement des promoteurs et des investisseurs. 

Reprenant des travaux récents sur la localisation des investissements des 

promoteurs, (Charney, 2007 et Beauregard, 2005), on peut émettre 

l’hypothèse que les promoteurs réduisent leur périmètre d’action aux 

marchés qu’ils connaissent bien, de façon à limiter les risques. Ils se 

créeraient ainsi un environnement spatial subjectif qui les conduirait à 

investir dans certains lieux plutôt que d’autres (Fainstein, 2001 cité par 

Charney, 2007). Ils n’envisageraient donc pas tous les investissements 

dans tous les lieux possibles mais seulement certains pour lesquels ils 



68 

 

disposent de connaissances. « En restant au même endroit, les 

promoteurs connaissent mieux le marché et développent des relations 

avec différentes institutions et agents, accroissant leur efficience par une 

meilleure connaissance des lieux et réduisant l’incertitude » (Charney, 

2007, p. 1181 ; Beauregard, 2005, p. 2438, traduction personnelle). 

Il est ainsi possible d’appréhender ce type de comportement en 

termes de rationalité limitée : les agents établissent des routines qui leur 

permettent de simplifier leurs processus de décisions, lorsqu'ils sont 

amenés à faire des choix et ce de façon à réduire l'incertitude liée à toute 

décision d’investissement. 

Dès lors, il devient nécessaire de comprendre les mécanismes par 

lesquels une desserte TGV peut influer sur les choix entre plusieurs 

investissements immobiliers. Trois types d’« effets » de la desserte TGV 

semblent pouvoir être évoqués.  

Premièrement, elle permet de réduire l’incertitude associée à tout 

projet d’investissement et de minimiser le risque perçu par les 

investisseurs quant au projet d’investissement immobilier. En effet, la 

desserte produit, d’une part, des connaissances sur les villes desservies, 

qui font l’objet de reportages dans les médias. D’autre part, en obtenant 

une desserte TGV, ces villes bénéficient d’un « effet club » auquel est 

associé dans les représentations des acteurs un dynamisme en matière 

d’immobilier de bureau. L’hypothèse est donc qu’en se positionnant dans 

différentes villes TGV, les investisseurs immobiliers établissent en 

quelque sorte des routines qui leur permettent de limiter l’incertitude 

liée à la décision d’investissement. 

Deuxièmement, la desserte TGV peut conduire à libérer du foncier 

suite à la réorganisation de la gare et du réseau. Dans ces conditions, des 

opérations immobilières qui ne pouvaient être envisageables faute de 

foncier, le deviennent. 

Troisièmement, la desserte TGV véhiculant une image de 

modernité, elle conduit les acteurs publics et notamment les collectivités 

locales à mettre en place des politiques publiques (développement 

d’infrastructures collectives complémentaires, réaménagement éventuel 
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des transports collectifs, création de parkings) de façon à rénover les 

quartiers d’arrière gare. 

Ces actions vont alors conforter les promoteurs dans leur choix de 

développer une offre immobilière de bureaux neufs à proximité des gares 

TGV.  

Ainsi, en obéissant à sa propre logique de rentabilité et plus 

généralement d’action, le promoteur va dessiner la carte des 

implantations possibles pour les entreprises de service.  Ces 

implantations dans les villes TGV s’expliqueraient par les effets d’image 

associés au TGV qui conduisent les promoteurs à proposer une nouvelle 

offre immobilière.  

Cette analyse permet de comprendre les raisons pour lesquelles le 

TGV n’est pas nécessairement utilisé par les entreprises qui s’implantent 

sur les quartiers d’affaires localisés près des gares TGV. Ce faisant, elle 

permet d’expliquer le paradoxe selon lequel le TGV semble jouer un rôle 

dans l’attraction des entreprises de services sur ces quartiers 

(puisqu’elles y sont implantées) sans que les enquêtes ne permettent de 

le vérifier. 

Un second pan de la recherche sur les prétendus « effets TGV » s’est 

ensuite attelé à l’identification du rôle joué par la grande vitesse 

ferroviaire sur les marchés immobiliers résidentiels. 

 
1.2  LA GRANDE VITESSE FERROVIAIRE ET LES 

MARCHES IMMOBILIERS RESIDENTIELS  
 

En termes de possibles implantations résidentielles et de hausse 

des prix de l’immobilier, le mythe des effets du TGV est extrêmement 

persistant. Il s’agit donc d’identifier si, comme l’indiquent de nombreux 

médias, la desserte TGV de l’agglomération rémoise s’est traduite, avant 

sa mise en service, par une évolution spécifique des marchés immobiliers 

résidentiels dans l’aire urbaine de Reims (Bazin, Beckerich et Delaplace, 

2009, à paraître).  
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Il est nécessaire de souligner la diversité des facteurs affectant les 

marchés immobiliers nationaux (cf. Rubinstein, 2008) et donc locaux. Dès 

lors, il convient de relativiser l’influence d’une desserte TGV sur ces 

derniers si tant est qu’il soit possible d’ailleurs de l’isoler. Toutefois, force 

est de constater que dans des villes TGV proches de Paris, la desserte 

s’est accompagnée d’une élévation des prix de l’immobilier résidentiel et 

d’une dynamisation de l’offre immobilière au moment de la mise en 

service de la desserte. S’il existe différents éléments directement liés à 

cette desserte et susceptibles de rendre compte de ces évolutions 

(déménagement de ménages franciliens, modification globale de l’image 

de la ville, des aménités de certains quartiers), ils ne peuvent rendre 

compte à eux seuls des évolutions observées.  

Pour expliquer les évolutions des prix immobiliers avant la mise en 

place d’une infrastructure de transport comme une LGV, il semble 

intéressant de mobiliser les travaux initialement développés dans la 

sphère financière (Orlean, 2002) autour des phénomènes de mimétisme 

et des anticipations autoréalisatrices (Orlean 2002, Renard, 2003, pour le 

marché immobilier). De tels phénomènes de mimétisme concernant à la 

fois les ménages, les promoteurs (cf. supra) et plus généralement les 

professionnels de l’immobilier sont, en effet, susceptibles de se produire 

lors d’une desserte TGV. Les agents acceptent ou proposent des prix de 

l’immobilier plus élevés dans la mesure où ils anticipent une 

augmentation de ces prix suite à l’arrivée du TGV. Ces anticipations 

permettent aux ménages d’obtenir un bien à un prix inférieur à celui 

qu’ils anticipent après la mise en service et les investisseurs peuvent, sur 

le même principe, espérer des plus values rapides.  

Cette analyse a ensuite été confrontée au cas de l’agglomération 

rémoise à partir des données des notaires centralisées dans la base 

Perval entre 1999 et 2006. Les marchés ont effectivement connu un 

dynamisme renouvelé et une forte augmentation des prix et ce, quel que 

soit le segment (maison individuelle ou appartement neufs, maisons ou 

appartements anciens), avec toutefois un dynamisme différencié selon les 
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quartiers. Les quartiers proches de la gare35 connaissent une progression 

des prix depuis 1999 supérieure à la moyenne notamment en 2004 et 

2005. Toutefois, cette augmentation globale des prix semble être peu liée 

directement à une attractivité renouvelée de l’agglomération pour des 

ménages franciliens. En effet, l’analyse de l’origine des acheteurs permet 

de mettre en évidence qu’il n’y a pas d’arrivée massive d’acheteurs 

franciliens dans l’agglomération rémoise, même si ces derniers sont de 

plus en plus nombreux et que leur part dans les transactions est 

globalement croissante. En revanche, des éléments laissent supposer que 

des croyances sociales quant aux effets positifs du TGV sur l’immobilier 

sont à l’œuvre.  

Pour valider l’existence de telles croyances sociales, des variables 

proxy peuvent être utilisées.  

L’accélération du taux de rotation des biens immobiliers 

(acquisition-revente plus rapide) peut en être un signe dans la mesure où 

une telle accélération laisse supposer que des agents achètent les biens 

pour les revendre de façon à dégager une plus-value. Cela semble être le 

cas sur le quartier de la gare de Reims où le taux de rotation des maisons 

anciennes est globalement plus important du moins avant 2005 et, où en 

2003-2004, il s’est accompagné d’une élévation importante des prix. 

La croissance des transactions portant sur les biens loués peut 

constituer un autre indicateur de l’existence d’une croyance sociale 

relative aux effets TGV sur l‘immobilier. En effet, acheter un bien occupé 

permet en théorie de bénéficier d’une décote à l’achat. Si l’investisseur 

anticipe une progression des prix, il pourra être intéressant de revendre 

le bien, une fois la desserte TGV mise en service, à la fin du bail et 

bénéficier alors de plus-values. Cela semble être le cas à Reims, puisque la 

décote était très faible voire même négative sur certaines années. 

Enfin, l’apparition de nouveaux acteurs de l’immobilier sur le 

marché rémois semble également constituer un indicateur intéressant 

pour évaluer l’attractivité de ce marché. Ainsi, on assiste sur Reims à la 

                                                             

35 Mais également d’autres quartiers contigus au centre ville. 
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venue de nouveaux promoteurs privés depuis 2005 tels que Bouygues 

Immobilier, le groupe Vinci ou le promoteur lillois PALM. Comme dans le 

cas de l’immobilier de bureaux (cf. supra), ce sont des promoteurs qui 

étaient déjà présents dans des opérations dans d’autres villes TGV.  

Plusieurs signes semblent, ainsi, attester de l’existence d’une 

croyance sociale partagée relative à l’influence du TGV sur les prix et les 

marchés immobiliers. Tout comme pour les marchés financiers, ce mythe 

est alors producteur de prophéties auto-réalisatrices. 

Poursuivant l’analyse des possibles « effets TGV », il convient de 

s’interroger sur les liaisons entre la grande vitesse ferroviaire et la 

dynamique des territoires. 

 

1.3  LA GRANDE VITESSE FERROVIAIRE ET LA 

DYNAMIQUE DES TERRITOIRES  
 

Là aussi, il semble nécessaire de déconstruire le mythe encore très 

présent selon lequel le TGV génère un certain dynamisme des territoires 

desservis et d’essayer d’identifier les conditions dans lesquelles 

apparaissent d’éventuels effets. Cela a été le cas dans le domaine du 

tourisme (1.3.1), autour de la question de la métropolisation (1.3.2) et, 

enfin, en termes de cohésion régionale (1.3.3). 

 

1 .3.1  DE S SE R T E  TGV  E T  D E V E LOP P EM E NT DU  T O UR I SM E  

UR B AIN  

 

Dans le domaine du tourisme, les attentes des acteurs locaux sont 

également très fortes. Le rapport remis à la région Champagne-Ardenne 

soulignait que, pour des régions comme la Champagne-Ardenne, seuls le 
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tourisme urbain et le tourisme d’affaires36 étaient susceptibles de 

bénéficier de cette desserte37 (Bazin, Beckerich et Delaplace, 2006a).  

Mais la question est d’identifier les conditions dans lesquelles 

l’arrivée d’un TGV peut participer à la valorisation de ces formes de 

tourisme (Bazin, Beckerich et Delaplace, 2007b, 2009b), analyse qui 

préfigure la construction proposée dans le paragraphe 2 de cette partie.  

Il est, tout d’abord, nécessaire qu’existent sur le territoire des 

ressources spécifiques en matière de tourisme. Pour reprendre la 

terminologie d’Amendola et Gaffard, les ressources spécifiques sont des 

ressources dont les caractéristiques sont liées à un processus de 

production (Amendola et Gaffard, 1988); elles sont donc difficilement 

transférables (Colletis et Pecqueur, 1993, 2005). Toutefois, comme le 

souligne Pecqueur, en elles-mêmes, ces ressources ne suffisent pas et 

doivent être activées (Pecqueur, 2003), i.e. transformées en actifs. Il s’agit 

alors d’identifier les vecteurs (Pecqueur, dans une présentation au 

colloque de l’ASRDLF 2008 à Rimouski évoque des opérateurs) qui 

permettent d’activer ces ressources (cf. aussi Landel et Pecqueur, 2005).  

L’arrivée de la grande vitesse ferroviaire peut être un de ces 

vecteurs. En effet, compte tenu du mythe tenace des effets structurants, 

l’implantation d’une nouvelle ligne ferroviaire à grande vitesse interroge 

les territoires quant aux nouvelles dynamiques qu’elle peut autoriser et 

ce faisant peut être à l’origine de telles dynamiques. Elle est ainsi 

fréquemment à l’origine d’études, de diagnostics visant à dessiner un 

futur possible pour le territoire desservi (cf. supra). Les diagnostics 

réalisés peuvent alors faire émerger des politiques d’accompagnement 

susceptibles de valoriser les ressources spécifiques du territoire.  

Indirectement, l’arrivée de la grande vitesse ferroviaire est donc 

susceptible de favoriser l’émergence de ces politiques 

                                                             

36 Ce sont en effet des tourismes de court séjour le plus souvent pratiqués par 
des personnes seules ou en couple, disposant de revenus généralement élevés 
avec une faible sensibilité aux prix mais une très forte sensibilité à la qualité et à 
la rapidité de la desserte, notamment pour les touristes d’affaires. 
37 En raison de la rupture de charge engendrée et de la nécessité d’un moyen de 
locomotion sur place, le tourisme vert répond à des logiques de valorisation 
différentes. 
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d’accompagnement, voire de stratégies collectives coordonnées qui 

traduisent une appropriation collective (cf. infra) par les acteurs et qui 

permettent de transformer ces ressources en actifs.   

Ainsi, la valorisation de l’infrastructure en matière de tourisme 

résulte moins des services offerts par la desserte TGV en termes 

d’amélioration de l’accessibilité, que de l’image que les agents s’en font et 

des réactions qu’ils mettent en œuvre, compte tenu de cette image. 

 

1 .3.2  DE SSE R T E  TGV  E T  ME T R OP O LISA T I O N  

 

En matière de métropolisation, les attentes des acteurs locaux dans 

l’agglomération rémoise sont également importantes. En témoigne la 

nouvelle appellation de l’agglomération rémoise, rebaptisée Reims 

Métropole, le 3 mai 2005. Sans rentrer ici dans les analyses des 

métropoles et du processus de métropolisation (Wackermann, 2000, 

Derycke, 1999, Lacour, Puissant, 1999), il est possible de repérer ce que 

peuvent être des attributs métropolitains et la façon dont la desserte TGV 

peut les modifier en général et dans l’agglomération rémoise en 

particulier. Sur le premier point, un certain nombre d’attributs 

métropolitains semble faire consensus dans la littérature. Une métropole 

est dotée d’attributs logistiques, directionnels en termes de 

commandement et de contrôle, identitaires et en termes de coordination 

des acteurs sur son territoire.  

Sur le second point, la grande vitesse permet de renforcer les 

attributs logistiques en permettant de concentrer et de redistribuer des 

flux. Mais ses effets dépendent de la qualité de l’articulation des 

transports régionaux et de la desserte ferroviaire à grande vitesse et donc 

des politiques d’accompagnement. La grande vitesse peut également 

contribuer à développer des attributs directionnels en favorisant 

l’accessibilité du territoire desservi aux centres de décisions et 

réciproquement, en facilitant les connexions existantes avec des 

agglomérations (Paris mais aussi métropoles de province et 

internationales) spécialisées dans le développement de nouvelles 
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technologies et en favorisant ainsi le développement des pôles de 

compétences reconnus qui préexisteraient sur le territoire. La LGV peut 

également conduire à un accroissement des migrations alternantes en 

direction du territoire desservi participant ainsi au phénomène de 

métropolisation.  Mais sur ce point, force est de constater que les effets de 

la LGV sont plus ambigus puisque la grande vitesse peut permettre 

d’accroître les migrations alternantes dans les deux sens.  

Par ailleurs, en ce qu’elle véhicule une image de modernité, la LGV 

participe à l’amélioration de la représentation que les acteurs locaux et la 

population ont de leur territoire et participe ainsi au renforcement des 

attributs identitaires.  

Enfin, en matière de coordination, en accélérant la prise de 

conscience de la nécessité d’établir un consensus sur le devenir du 

territoire, elle peut être perçue comme un outil de coordination des 

acteurs, comme ce fut le cas à Lille mais également au Mans. 

Cette analyse a ensuite été confrontée au cas de l’agglomération 

rémoise. Celle-ci dispose d’attributs logistiques importants, bien 

qu’incomplets38, mais l’arrivée de la LGV-Est la dote d’un aéroport 

international puisque Roissy est désormais à 30 minutes en TGV39. En 

outre, la réorganisation des dessertes TER lors de cette arrivée permet de 

faire bénéficier la desserte à de nombreux agents du centre et du nord du 

territoire régional.   

Ses attributs directionnels sont quant à eux insuffisants et ce, à 

plusieurs égards : faible taux d’autonomie40, sous-représentation des 

services aux entreprises par rapport à la moyenne des unités urbaines de 

taille équivalente, des emplois métropolitains supérieurs par rapport à la 

France métropolitaine dans les services aux entreprises. En outre, 

l’analyse des migrations alternantes en Champagne-Ardenne permet de 

                                                             

38 Elle n’avait pas de véritable plateforme aéroportuaire. 
39 Ce faisant, elle risque d’empêcher le développement d’un aéroport régional qui 
est souhaité par certains acteurs locaux. 
40Le taux d’autonomie mesure le rapport entre le nombre d’emplois dans les 
établissements sièges avec le nombre d’emplois dans l’ensemble des 
établissements de l’intercommunalité.  
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mettre en exergue d’une part, l’attraction qu’exerce l’aire urbaine de 

Reims sur les migrants provenant des aires urbaines situées à proximité 

en CA ou hors région et d’autre part, l’attraction relative qu’elle subit elle-

même de la métropole parisienne.   

L’arrivée de la LGV Est européenne peut ainsi être un outil 

permettant à l’agglomération rémoise d’attirer de nouvelles entreprises 

et/ou de développer de nouvelles activités, même si ce n’est évidemment 

pas la seule condition de l’attractivité (cf. supra).  

En outre, si les attributs identitaires de Reims sont importants, 

compte tenu de ses ressources touristiques et de la renommée du 

Champagne, sa notoriété pourrait être encore plus forte. De ce point de 

vue, l’obtention d’un pôle de compétitivité à vocation mondiale devrait lui 

permettre de soutenir l’activité de recherche, de conforter la notoriété de 

l’URCA dans ce domaine et de développer également la dimension 

européenne voire même internationale qui lui fait actuellement défaut 

(Rozenblat, Cicille, 2003).  

L’arrivée du TGV permet à Reims d’entrer dans le club des villes 

TGV. Avec d’autres actions qui ne sont pas nécessairement liées à cette 

arrivée, celle-ci a favorisé la prise de conscience de la nécessité de 

renouveler l’image de la ville.  

Enfin, en termes de coordination, si des difficultés de coordination 

préexistent dans l’agglomération rémoise et plus largement au sein du 

territoire régional, l’arrivée de la LGV est un outil permettant de créer de 

la coordination entre les acteurs (cf. infra). Elle a ainsi permis de 

réactiver la volonté de développer un réseau de ville sur une échelle 

territoriale plus vaste qualifiée de « Marnardaisne », qui a pris la forme 

d’un réseau de villes appelé G10 et qui regroupe les plus grosses villes de 

la région au sens large. Depuis mai 2005, le Conseil général de la Marne a 

également pris l’initiative de créer des groupes de réflexion afin de 

favoriser la valorisation de l’infrastructure. Enfin, cette arrivée a conduit 

le Conseil Régional à organiser, d’une part, une large concertation, jugée 

fructueuse par l’ensemble des acteurs concernés, afin de définir la 

réorganisation de la future desserte TER et, d’autre part, à proposer de 
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construire collectivement un observatoire des effets socio-économiques 

de la LGV en région41.  

De nouveau, c’est donc tout autant, voire davantage ses effets 

indirects en termes d’image et d’identité et d’élément déclencheur de 

coordination que son action directe en matière d’amélioration de 

l’accessibilité qui sont susceptibles de faire de la LGV un outil au service 

d’un processus de métropolisation. 

 

L’arrivée d’une desserte de TGV conduit également à une 

réorganisation des rapports au sein du territoire. 

 

1 .3.3  DE SS ER T E  TGV  ET  R EO R GA N ISA T I ON  D ES  R A P P OR T S AU  

SE IN DU  T E R R ITO IR E  

 

Cette thématique a fait l’objet de deux articles (Bazin, Beckerich, 

Delaplace et Masson, 2006b et c). La réflexion sur ce sujet résulte de la 

rencontre entre des interrogations de différents acteurs locaux et ici 

particulièrement différentes collectivités locales quant au devenir de leur 

territoire, et des questionnements théoriques plus généraux. En effet, 

cette question s’est posée localement parce que la LGV ne dessert pas 

toutes les villes de la région Champagne-Ardenne, et que celles qu’elle 

dessert le sont de façon différenciée. Mais l’ASRDLF organisant son 

colloque en 2004 à Bruxelles sur le thème de la cohésion territoriale et le 

groupe Dynamiques de proximité ses 3èmes journées de la proximité à 

Marseille la même année, développer une réflexion sur cette thématique 

semblait opportun. 

                                                             

41 Alors que de nombreux acteurs soutenaient initialement cette initiative (cf. 
Bazin, Beckerich, Delaplace et Scherr, 2006), les délais de mise en place ainsi que 
probablement l’externalisation de cette mise en place par la région sous forme 
de prestation de services à un cabinet conseil semblent conduire aujourd’hui à 
son abandon.  
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La question est donc d’identifier la façon dont la LGV peut affecter 

les rapports de proximité au sein de la région Champagne-Ardenne.  

Les différentes formes de proximité (géographique, 

organisationnelle et institutionnelle42) en Champagne-Ardenne sont 

relativement faibles. Cette faiblesse des proximités reflète un éclatement 

géographique (des franges tournées vers les régions limitrophes), des 

disparités économiques importantes, une relative absence de 

coopération institutionnelle aux différentes échelles spatiales et l’absence 

de sentiment d’appartenance régionale. Autant d’éléments susceptibles 

d’expliquer la faible cohésion régionale.  

Or, en modifiant les rapports de proximité spatio-temporelle au 

sein de la région Champagne-Ardenne, la LGV peut affecter cette 

cohésion. En effet, compte tenu de sa structure géographique et du 

caractère rural de sa population, des pans entiers de la Région 

Champagne-Ardenne (notamment les territoires du Sud de la région) ne 

bénéficient pas d’une desserte à grande vitesse. De plus, les acteurs de 

ces territoires craignent qu’une partie de la clientèle de la ligne Paris-

Bâle43, ne se reporte vers la desserte TGV, ce qui pourrait conduire à 

terme à remettre en cause la ligne.  

Par ailleurs, si la LGV dessert plusieurs villes de la Région (Reims, 

Châlons-en-Champagne, Charleville-Mézières, Rethel, Sedan et Vitry-le-

François), c’est l’agglomération rémoise qui bénéficie de la desserte la 

plus importante en termes de destination (connexion directe à Paris et 

aux villes de province sur le réseau à grande vitesse) et de fréquence. Elle 

rapproche ainsi Reims de l’agglomération parisienne et des villes de 
                                                             

42 L’approche proximiste distingue la proximité physique, géographique qui 
« traite de la séparation dans l’espace et des liens en termes de distance » et la 
proximité organisée, qui renvoie à la « séparation économique dans l’espace et 
des liens en termes d’organisation de la production » (Bouba-Olga et 
Zimmermann, 2004, p. 94). Cette proximité organisée peut être 
organisationnelle, dans une logique d’appartenance, lorsque des acteurs 
appartiennent au même groupe, à la même entreprise et/ou institutionnelle, 
dans une logique de similitude, lorsque des acteurs partagent les mêmes valeurs, 
la même culture, la même identité (Gilly et Torre, 2000). 
43 Cette ligne qui est la seule grande ligne non électrifiée de France dessert 
notamment les principales villes du Sud de la région (Troyes, Chaumont et 
Langres). Son électrification, depuis longtemps demandée, a été promise mais 
son financement n’est pas assuré. 
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province reliées au réseau LGV et peut favoriser son éloignement relatif 

vis-à-vis des autres villes de la région. Ainsi, ce sont finalement les 

territoires les plus riches, Reims, capitale économique de la Champagne-

Ardenne et le département de la Marne qui sont les espaces 

principalement desservis par la LGV et qui, de fait, se rapprochent de la 

métropole parisienne. Cette arrivée présente donc un risque potentiel 

d’affaiblissement de la cohésion régionale.  

 

De nouveau, il apparaît que rien n’est écrit. Tout dépend in fine des 

politiques menées par les acteurs locaux et de leur capacité à organiser 

ces nouveaux rapports de proximité. Ainsi, la capacité des acteurs de la 

région à faire émerger de nouveaux modes de coordination peut 

permettre de générer une proximité organisationnelle et institutionnelle. 

Cette dernière peut à son tour contribuer à éviter l’écartèlement lié à la 

capacité de la région parisienne44 à nouer des relations avec 

l’agglomération rémoise et ce faisant à potentiellement affaiblir les 

coordinations intra régionales.  

Ainsi, redistribuer les flux que la LGV contribue à polariser, 

organiser des systèmes de rabattement régionaux performants et 

globalement un système de transport régional de qualité, nécessite une 

organisation des nouveaux rapports de proximité permettant aux 

territoires contigus de bénéficier d’une diffusion des impacts 

économiques liés à cette polarisation. 

Bien plus, au-delà des modifications des distances-temps, la LGV 

peut être un outil au service de l’émergence d’une certaine proximité 

organisée. En effet, elle pousse les acteurs à se positionner vis-à-vis 

d’elle45. Elle est susceptible de faire naître des diagnostics, des débats et 

des projets (cf. supra). Elle contribue à interroger les territoires, à mettre 

                                                             

44 Qui se rapproche d’un point de vue spatio-temporel et qui dispose d’un 
potentiel d’attractivité fort tant en matière d’emploi, que sur le plan 
universitaire, commercial ou encore culturel. 
45 En opposition, comme cela a été le cas d’un certain nombre d’acteurs autour 
du TGV Méditerranée ou sous la forme d’une appropriation régionale comme 
dans le cas de la problématique lilloise avec la desserte en étoile de la région 
Nord/Pas-de-Calais.  
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à plat leurs problèmes, et est, de ce point de vue, un révélateur de leurs 

forces, mais aussi de leurs faiblesses. Elle est une sorte de choc exogène 

qui peut conduire les acteurs à se coordonner, à adhérer à des valeurs 

communes, à partager une vision commune du territoire et de son 

devenir, en d’autres termes, à créer une proximité organisationnelle et 

institutionnelle. C’est donc également ainsi que la LGV peut affecter la 

cohésion régionale.  

En Champagne-Ardenne, la LGV a participé à la création d’une 

certaine proximité institutionnelle. Cette dernière est cependant 

insuffisante, même si la situation s’améliore suite à l’émergence de 

processus de coordination à différentes échelles territoriales (cf. supra).  

La façon dont les acteurs locaux organisent les nouveaux rapports 

de proximité est une des clefs permettant de comprendre les effets des 

infrastructures de transport sur le territoire régional.  

La déconstruction renouvelée des effets structurants qui vient 

d’être proposée me semble avoir une valeur heuristique importante. En 

effet, elle rend possible la reconstruction d’une analyse des effets des 

infrastructures de transport sur le développement régional. C’est dans 

cette direction que, plus récemment, ma réflexion s’est orientée et ce, en 

mobilisant l’économie de l’innovation dans les services. 
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II-  LA VALORISATION DE LA GRANDE VITESSE 

FERROVIAIRE PAR LES TERRITOIRES ,  UNE PROPOSITION DE 

LECTURE EN TERMES D ’APPROPRIATION DE L’INNOVATION  
 

Si les effets structurants du TGV n’existent pas, dans certains cas 

cependant, des dynamiques émergent. Toute la question est donc 

d’identifier les conditions de cette émergence.  

Ce deuxième paragraphe est une réflexion encore exploratoire de 

ce que les approches en termes d’appropriation de l’innovation 

appliquées à une innovation de service de transport pourraient apporter 

à l’analyse des liens entre infrastructures de transport et développement 

régional.  

Avec Corinne Blanquart (Blanquart et Delaplace, 2008), je me suis 

appuyée sur des travaux d’économie des services (Gadrey, 1994, 1996, 

Djellal et Gallouj, 2002) pour proposer d’analyser les effets possibles de 

l’arrivée d’une infrastructure de transport sur un territoire en portant 

davantage l’attention sur les conditions de production des services 

associés à l’infrastructure que sur cette dernière. Les approches en 

termes d’appropriation de l’innovation peuvent permettre d’approfondir 

cette analyse. En effet, de différents points de vue, un TGV et une desserte 

TGV peuvent être analysés comme des innovations46 (2.1). Mais au-delà 

des conditions de production de cette desserte et des innovations de 

services qui peuvent éventuellement lui être associées, ce sont les formes 

de son appropriation par les agents implantés dans les territoires 

desservis qui semblent être au cœur des dynamiques potentielles. Plus 

précisément, au-delà d’une appropriation individuelle par les 

entreprises47, et prolongeant là encore des travaux avec Sylvie Bazin et 

Christophe Beckerich, (Bazin, Beckerich et Delaplace, 2007b, 2006a), il 

                                                             

46 Sous un angle différent, que nous n’aborderons pas ici, on peut aussi mobiliser 
l’économie de l’innovation et notamment le concept de système national 
d’innovation (cf. supra) pour analyser la production de l’innovation que 
constitue un système TGV (cf. Speck, 2003, sur ce point). 
47  Je n’aborderai pas ici la question de l’appropriation par les ménages. Si cette 
dernière est évidemment importante en termes de tourisme, mais également de 
déplacements domicile-Travail ou domicile-Etude, c’est un aspect sur lequel je 
n’ai, à ce jour, que peu travaillé. 
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est possible de montrer que la valorisation de l’infrastructure dépend du 

caractère collectif de cette appropriation au sein du territoire. Ainsi, tout 

comme les innovations organisationnelles sont un des facteurs clefs de la 

réussite des innovations radicales (cf. supra), l’émergence d’innovations 

organisationnelles et plus spécifiquement ici relationnelles dans les 

territoires desservis - qui sont l’expression d’une appropriation collective 

de l’infrastructure et des services qu’elle fournit - est au cœur de sa 

valorisation. La desserte TGV, qui peut être appréhendée comme une 

innovation de processus potentielle pour le territoire, ne produira des 

effets que si de telles innovations relationnelles émergent en son sein 

(2.2).  

 

2.1  L’E C ON OMIE DE  L ’ I NN OV ATI ON A U SE RVIC E  DE  

L ’AN ALY SE  DE  LA DE SSE RTE  TGV   
 

S’il est possible d’analyser le train  comme un produit présentant 

des caractéristiques de service,  la desserte ferroviaire peut l’être comme 

un service (2.1.1). L’économie des services permet alors de proposer une 

grille de lecture plus complète de la desserte TGV, porteuse d’innovations 

par rapport à une desserte ferroviaire classique (2.1.2) mais également 

fruit d’une innovation relationnelle (2.1.3).  

 

2 .1.1  DU  T R AIN  C O M ME  P R OD UI T A Y AN T D ES 

C AR A C TER IST IQ U ES  D E  SE R VIC E S A  LA  DE S SE R TE  FE RR O VIA IR E 

C OM ME  S ER V ICE  

 

Si l’on reprend l’analyse de Saviotti et Metcalfe, s’inspirant elle-

même de celle de Lancaster, un train peut être analysé du point de vue de 

ses caractéristiques techniques mais également de ses caractéristiques de 

services (Saviotti et Metcalfe, 1984). En effet, Saviotti et Metcalfe 

décrivent un produit comme étant composé de deux vecteurs de 

caractéristiques mis en relation (cf. schéma N° 1):  
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- des caractéristiques techniques (X1, X2, …, Xn) ; celles-ci 

correspondent aux composantes techniques du bien lui-

même. Dans le cas du train, il s’agit, par exemple, du type de 

motrice (diesel, électrique…), de sa puissance, du système 

de freinage, du système de stabilisation des wagons ou 

encore de la taille de ces derniers. 

- des caractéristiques de service (Y1, Y2…Ym) ; celles-ci 

renvoient aux utilités du point de vue de l’usager. Par 

exemple dans le cas du train, les caractéristiques de service 

sont la vitesse, la sécurité ou le confort ou encore, dans le 

cas d’une motrice électrique, la faiblesse de la pollution. 

 

SCHEMA N° 1 LA REPRESENTATION DU PRODUIT SELON SAVIOTTI ET 

METCALFE 
   X1   Y1 

  X2   Y2 

  …   …  

  Xn   Ym 

Source : Saviotti & Metcalfe, 1984, p. 144 

 

Si cette analyse présente une valeur heuristique du point de vue 

des biens et du produit « train », elle est cependant insuffisante pour 

analyser la desserte ferroviaire, qui est, à plusieurs égards, un service.  

En effet, si pour un bien, les caractéristiques techniques et les 

liaisons qu’elles entretiennent avec les caractéristiques de services sont 

très facilement identifiables (le type de motrice (caractéristiques 

techniques) détermine la vitesse (caractéristiques de service), l’analyse 

est plus complexe pour un service. En effet, comme le montrent Gallouj et 

Weinstein (Gallouj et Weinstein, 1997), d’une part, les caractéristiques 

techniques peuvent être en partie extérieures au service et d’autre part, 
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les utilités (les caractéristiques de services) sont plus difficiles à 

identifier et à mesurer.  

En outre, l’économie des services (Gadrey, 1994, 1996, Djellal, 

Gallouj, 2002, Gallouj, 2003 et Gallouj, 2004), place au centre de son 

analyse la relation de services définie comme les « modalités de 

connexion entre les prestataires et les clients à propos de la résolution du 

problème pour lequel le client s'adresse au prestataire (l'objet du service) » 

(Gadrey, 1994, p. 24). Dans notre cas, l’individu cherchant à se rendre à 

un endroit déterminé, s’adresse à l’opérateur ferroviaire afin d’identifier 

dans quelle mesure celui-ci peut lui fournir un service de transport.  Ce 

qui distingue les services, c’est ainsi leur caractère immatériel et 

relationnel. « Le service n’est pas seulement un résultat, c’est aussi un 

acte, un processus qui s’inscrit dans le temps et dans une relation (de 

coproduction) entre un client et un prestataire » (Djellal et Gallouj, 2002, 

p. 138).  

Les analyses des services distinguent ainsi traditionnellement trois 

pôles : le prestataire (A), le client (B) et l’objet du service (C). Les 

relations entre ces trois pôles sont représentées en pointillé sur le 

schéma N° 2. 

Mais l’analyse de la relation de services dans le cas d’une desserte 

ferroviaire est plus complexe. En effet, la prestation est, dans certains cas, 

assurée par trois types d’agent, la SNCF qui est le transporteur exploitant, 

RFF qui est le gestionnaire de l’infrastructure et la collectivité publique 

qui, depuis la régionalisation des transports, est l’autorité organisatrice 

des transports régionaux. Il est ainsi nécessaire d’appréhender le 

prestataire non pas dans un cadre individuel mais dans le cadre d’un 

modèle multi-agents (cf. Windrum et Garcia-Goni, 2008, cité par Gallouj 

et Savona, 2009) comprenant des acteurs privés mais également publics 

qui conjointement produisent le service. En outre, il convient également 

d’inclure les associations d’usagers dans le schéma traditionnel. Ces 

dernières ont, en effet, la capacité de peser sur la définition des 

caractéristiques techniques (ouverture de points d’arrêt) ou de services 

(horaires, nombre d’allers-retours…).  La relation de services peut alors 

être représentée sous la forme d’un hexagone (cf. schéma N° 2).  
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SCHEMA N° 2 LA RELATION DE SERVICE DANS LE CADRE D’UNE 

DESSERTE FERROVIAIRE 
 

E (Gestionnaire de     D Collectivités publiques  
l’infrastructure, RFF)     (financement, organisation  

de la desserte…)  
 
 

F 
Associations 
d’usagers 

 
 
A        B  
Prestataire (SNCF)                    Clients (Ménages, entreprises)  
 
 
    
 
 

 
 
 C Objet du service (prestation de service) : services de transport 
 

Schéma : réalisation personnelle à partir des travaux de Gadrey 

(Gadrey, 1994, p. 40) et Djellal, Gallouj et Gallouj (Djellal, Gallouj et 

Gallouj, 2004) 

En outre, la question des utilisateurs est également plus complexe. 

En effet, les clients interviennent directement sur la définition du service 

de transport dans la mesure où l’offre de services est définie par rapport 

à une demande, à des prévisions de trafic ou d’utilisation. Mais ils sont 

également susceptibles d’intervenir indirectement par l’intermédiaire 

des associations d’usagers, qui peuvent parfois peser sur la définition 

précise de la desserte. Ces associations d’usagers sont ainsi des 

intermédiaires entre les prestataires et les clients. 

 

Pour tenir compte des spécificités des services, les économistes des 

services (Gallouj et Weinstein, 1997, Gallouj, 2003, Gallouj, 2004 et Djellal 

et Gallouj, 2007, 2005) ont  alors enrichi l’analyse de Saviotti et Metcalfe, 

(Saviotti et Metcalfe, 1984), (cf. schéma N°3). 

Intervention du prestataire sur 
l’offre de service de transport 

Intervention directe ou indirecte 
des utilisateurs sur la définition du 

service de transport 

Intervention des acteurs publics sur 
l’offre de service de transport 
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SCHEMA N° 3 LE PRODUIT COMME VECTEURS DE CARACTERISTIQUES ET 

DE COMPETENCES MIS EN CORRESPONDANCE 
 

Compétences directes du prestataire 

        C1 
    C2 
    . 
    Ck 
    . 
Compétences  Cp 
du client 

  C’1   Y1 

  C’2   Y2 Caractéristiques 

  .   . finales ou de service 

  C’k    Yi 
  .   …  
  C’q   Ym 

T1 
   T2 
   . 
   Tj 
   . 
   Tn 

 
Caractéristiques techniques 
matérielles et immatérielles 

 

Source : Gallouj et Weinstein, 1997, repris dans Gallouj, 2003, p. 

118  

Ils ont ainsi distingué, parmi les caractéristiques techniques, des 

caractéristiques matérielles et d’autres immatérielles (T1, T2… Tn) ; ces 

dernières étant importantes dans le cadre des services notamment mais 

pas exclusivement pour les services intensifs en connaissances.  

Les caractéristiques techniques matérielles sont celles que j’ai 

évoquées pour le produit TGV (motrice, système de freinage, ou encore le 

réseau…). Mais en termes de service de transport ferroviaire, elles 

concernent également par exemple l’architecture et l’aménagement de la 

gare, qui devient un lieu de vie et une porte d’entrée sur la ville, ou 

encore les dispositifs techniques de réservation et d’information...   
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Les caractéristiques techniques immatérielles sont relatives aux 

méthodes, aux procédures nécessaires pour réaliser la production du 

service. Ainsi, pour produire une desserte ferroviaire, les agents en 

charge de la définition de la grille horaire vont utiliser des méthodes, des 

procédures, leur permettant, par exemple, de faire passer différents 

trains sur le réseau. 

Les caractéristiques de service ont également été en partie 

évoquées (sécurité, confort…) dans l’analyse du produit TGV mais 

d’autres doivent être ajoutées pour analyser le service ferroviaire. C’est le 

cas des caractéristiques de services associées aux services de parking, de 

restauration, de vente de journaux, voire récemment de paniers-

fraîcheur…  

Gallouj et Weinstein suggèrent également d’inclure les 

compétences du prestataire (C) et du client (C’). La prise en compte de 

ces compétences est, en effet, centrale pour analyser la dimension de 

coproduction entre clients et prestataires caractérisant de nombreux 

services. Ces compétences sont elles-mêmes appréhendées sous la forme 

de vecteurs de compétences (C1, C2… Cp) et (C’1, C’2… Cq) (Gallouj et 

Weinstein, 1997).   

D’autres auteurs, enfin, (De Vries, 2006, cité par Gallouj et Savona, 

2009) proposent de complexifier le schéma en introduisant un vecteur de 

caractéristiques techniques du client48. En effet, ce dernier peut lui-même 

utiliser des outils lui permettant d’interagir avec les caractéristiques 

techniques du prestataire de service. C’est le cas par exemple, lorsqu’un 

client réserve son billet de train sur internet avec son ordinateur 

personnel. 

L’application de cette grille de lecture à une desserte ferroviaire 

conduit alors à complexifier le schéma précédent de plusieurs façons (cf. 

schéma N° 4). 

 

 
                                                             

48 Ce vecteur n’est pas représenté sur les schémas N° 3 et N° 4.  
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SCHEMA N° 4 UNE REPRESENTATION LANCASTERIENNE ELARGIE DU 

SERVICE DE TRANSPORT FERROVIAIRE 
 

Compétences du  Compétences du  Compétences du  
prestataire (CB)     prestataire (CA)  prestataire (CC)     
 
Agents    Conducteurs  Services 
Entretien   Hôtesse de   transport 
Réseau    Caisse   région 
…   Contrôleurs  … 
    … 
 
        
   

 
Compétences  Compétences    
du Client   Associatives    
individuel (C’)  (C’’)Pouvoir     
informatique  de Persuasion     
…    …    Caractéristiques de

         services (Y) 
 

        Service de  
        transport  
        élémentaire 
        Parking 

Journaux 
Motrices     boutiques 
Gares      … 

  Rails 
  Composteurs 
  Billets 
  Caténaires   
  …  
   
Caractéristiques techniques (T) 

 

Premièrement, la prestation est assurée par trois types d’agent, la 

SNCF, RFF, et la collectivité publique (cf. supra). Chaque agent dispose de 

compétences particulières (CA pour la SNCF, CB pour RFF et CC pour la 

collectivité publique). La SNCF et ses agents doivent disposer de 

compétences liées à la conduite des motrices,  à l’accueil des clients, à la 

gestion du site de réservation en ligne ou à la communication…. RFF 

dispose de compétences relatives à la construction et à l’entretien du 

réseau. La collectivité publique régionale, en relation avec la SNCF, 
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organise la desserte ferroviaire régionale (points d’arrêt, nombre 

d’allers-retours, horaires…). 

Deuxièmement, l’analyse du client est également plus complexe. Le 

client traditionnel, l’usager, ne pose pas de problème particulier, même 

s’il est nécessaire de prendre en considération sa diversité (entreprises, 

ménages ou administrations). 

Ses compétences sont liées à sa capacité à utiliser l’outil 

informatique pour imprimer les billets, construire son service de 

transport, rechercher les meilleurs tarifs et, pour certains clients, les 

négocier.  

En outre, il convient de tenir compte des associations d’usagers qui 

disposent également de compétences (C’’). Du fait de leur taille, de leur 

audience, ces dernières ont, en effet, une capacité plus ou moins 

importante de peser sur la définition des caractéristiques techniques 

(ouverture de point d’arrêt) ou de services (horaires, nombre d’allers-

retours…).  Ces associations sont donc à la fois des représentants des 

clients et, dans une certaine mesure, des prestataires. 

Mais ce schéma doit encore être complexifié. En effet, au-delà des 

acteurs individuels (les clients, les prestataires, dans leur complexité et 

les associations d’usagers), il est nécessaire de rajouter un client  qui peut 

être qualifié de « collectif », le territoire. Tout comme les associations 

d’usagers, ce dernier peut aussi dans une certaine mesure influer sur la 

production du service. Cet acteur dispose également de compétences 

spécifiques. Dans une certaine mesure, c’est le cas tout d’abord en termes 

de spécialisation sectorielle (industrielle, tertiaire…) et technologique 

(type de process mis en œuvre dans les différentes entreprises), de type 

d’entreprises qui y sont implantées (grandes entreprises, établissements, 

filiales, structure organisationnelle…). C’est le cas également des 

possibles interactions productives et des complémentarités existant 

entre ces entreprises au sein du territoire. Sa spécialisation, le type 

d’activités qui est réalisé sur le territoire et ces éventuelles 

complémentarités, vont de fait influer sur sa capacité à valoriser la 

desserte.  
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C’est le cas également de la capacité de ce territoire à promouvoir 

la coordination entre les agents publics et privés qui y sont localisés. 

Cette capacité qui peut être appréhendée en termes de compétences, 

accroîtra les possibilités de ce territoire à peser sur la définition de la 

desserte. 

Cette grille de lecture permet d’analyser le TGV et la desserte TGV 

comme un faisceau d’innovations par rapport au train et à la desserte 

ferroviaire. Toutefois, mon objectif n’est pas ici de présenter tout ce que 

l’économie de l’innovation dans les services peut apporter à l’analyse des 

innovations que constitue une desserte TGV mais plus modestement, de 

proposer un début d’analyse de l’appropriation de certaines innovations 

par les agents individuels et collectifs ; cette appropriation étant, de mon 

point de vue, au cœur de la valorisation de l’infrastructure. 

 

2 .1.2  LE  TGV  E T LA  D E SSE R T E TGV,  DE S I NN OV A TI ON S  

 

Dans l’analyse de Metcalfe et Saviotti (Saviotti et Metcalfe, 1984), 

les innovations peuvent porter sur les composantes des deux vecteurs de 

caractéristiques mais également sur la façon dont ces caractéristiques 

sont « arrangées » dans le bien. Elles peuvent ainsi porter sur un 

changement des caractéristiques techniques (X), des caractéristiques de 

service (Y), sur le poids respectif des différentes caractéristiques 

techniques (X1, X2…Xn), sur le poids respectif des différentes 

caractéristiques de service (Y1, Y2…Ym) ou enfin sur les arrangements 

entre X et Y. 

Un changement complet de l’ensemble des caractéristiques 

techniques est alors assimilé à un changement de régime donnant 

naissance à une nouvelle trajectoire technologique (Saviotti et Metcalfe, 

1984, p. 145). Ce changement est susceptible de se traduire par une 

amélioration des caractéristiques de service49 ou, dans d’autres cas, être 

                                                             

49 Ils soulignent que ce n’est cependant pas toujours le cas. 
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associé à de nouvelles caractéristiques de services (un nouveau vecteur Y 

(Y21, Y22, Y2m)).  

Parfois, seules quelques caractéristiques techniques sont modifiées. 

Ces changements s’inscrivent alors dans le cadre du même régime 

technologique avec cependant là aussi de possibles améliorations des 

caractéristiques de services.  

De même, dans l’analyse de Gallouj, (Gallouj, 2003, p. 119), sont 

considérées comme des innovations d’amélioration des caractéristiques 

de service, techniques et/ou des compétences, des innovations qui ne 

remettent pas en question l’ensemble (T, Y, C, C’). Si on transpose cette 

analyse dans le cas d’une desserte ferroviaire, une innovation 

d’amélioration est une innovation qui ne remet pas en question 

l’ensemble  (T, Y, CA, CB, CC, C’, C’’).  La desserte TGV me semble 

correspondre à cette dernière configuration.  

 

A)  LA DE SSE RTE  TGV,  DE S  IN NOV ATI O NS D ’A ME LI OR ATI O N 

DE S C ARAC TE RI STIQ UE S TE C HNI Q UE S ET  DE  SE RV IC E  

La desserte TGV peut être considérée comme une innovation 

d’amélioration des caractéristiques techniques. C’est en effet une 

desserte qui est produite avec un TGV, qui, comme son nom l’indique, 

circule à grande vitesse sur des rails spécifiques mais qui est « une 

adaptation directe des techniques ferroviaires classiques » (Klein, 

2001, p. 13). La desserte TGV Est-européenne s’inscrit dans le 

prolongement de cette innovation dans la mesure où certaines 

caractéristiques techniques ont été modifiées (puissance des motrices, 

stabilité des rames…)50.  

Ce faisant, une des caractéristiques de service de la desserte 

ferroviaire, la vitesse, est améliorée lors d’une desserte ferroviaire à 

grande vitesse. Dans le cas de la desserte Est-européenne, l’amélioration 

est encore plus importante. En effet la LGV Est-européenne est la 

                                                             

50 La rénovation des gares et la création de nouvelles gares correspondent 
également à des modifications des caractéristiques techniques. 
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première ligne sur laquelle, les TGV atteignent régulièrement en 

utilisation commerciale une vitesse de 320km/heure.  

Le produit TGV est donc associé à une innovation d’amélioration 

concernant une caractéristique de services.  

Ainsi il est possible, premièrement, de se rendre plus rapidement à 

Paris puisqu’au départ de Reims, la durée du trajet diminue de 53%. 

Cette rapidité accrue permet dorénavant de faire l’aller-retour dans la 

demi-journée.  

Deuxièmement, le changement dans les caractéristiques de service 

permet de supprimer la rupture de charge et donne accès en train à des 

destinations qui, jusque là n’étaient accessibles que par un changement 

de train (Strasbourg), voire un changement de gare à Paris (Nantes, 

Bordeaux, Rennes, Lille…). 

Troisièmement, dans certains cas, des espaces qui n’étaient jusque 

là pas desservis par voie ferroviaire, le sont désormais. C’est le cas de la 

gare Meuse, de la gare Lorraine, de Marne la Vallée, de l’aéroport de 

Roissy ou encore de la gare de Massy. 

Il s’agit bien ici d’innovations d’amélioration de services par 

rapport à une desserte ferroviaire. 

Mais il est également possible d’analyser la desserte TGV en tant 

qu’ensemble d’innovations incrémentielles. Ces dernières correspondent 

à « l’ajout d’incréments » (Gallouj, 2003, p. 119)51, c’est-à-dire d’une ou de 

plusieurs caractéristiques de services, qui augmentent l’utilité des agents 

qui en bénéficient et qui modifient à la marge la structure générale du 

système. 

Ainsi le vecteur Y est modifié par l’adjonction en son sein d’une 

nouvelle caractéristique de service.  

                                                             

51 Il distingue également des innovations radicales qui modifient l’ensemble (T, 
Y, C, C’), des innovations qualifiées d’ad hoc, des innovations de recombinaison et 
des innovations de formalisation. Ces innovations ne seront pas développées ici 
dans la mesure où il s’agit de se focaliser sur l’appropriation de certaines 
innovations. 
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B)  LA DE SSE RTE  TGV,  DE S I NNO V ATI ONS INC RE ME N TIE LLE S 

DA NS LE S  C AR AC TE RI ST IQUES DE  SERV ICE  

Il peut y avoir innovation incrémentielle lorsque, premièrement, de 

nouveaux services liés au transport à grande vitesse sont apportés aux 

voyageurs qui l’utilisent ou lorsque de nouveaux modes de gestion des 

relations à la clientèle sont susceptibles d’être mis en place.  

Sur le premier point, depuis le 7 décembre 2007 a circulé, pour la 

première fois au monde, à 320 km/heure, un TGV équipé d’une 

connexion WiFi52. Cette innovation technique, s’il elle est commercialisée 

se traduit ainsi par une innovation de services permettant aux usagers 

d’être connectés à internet à 320km/heure53.  

Sur le second point, l’agglomération rémoise est une destination 

qui a fait l’objet de l’introduction d’une innovation complémentaire dans 

le processus de production du service à la clientèle. En effet, de nouvelles 

modalités de gestion de la relation avec cette clientèle ont été mises en 

place par la SNCF. Cette dernière a ainsi créé un système d’abonnement 

avec réservation uniquement sur internet (le e-forfait), qui permet aux 

anciens abonnés ou aux nouveaux abonnés54 qui le désirent de réaliser 

jusqu’à 500 réservations par an mais ce uniquement sur internet, sur les 

trajets entre Reims ou la gare Champagne-Ardenne, d’une part et Paris, 

d’autre part ; la carte d’abonné faisant office de titre de transport. Cette 

innovation est un réel succès. Selon la SNCF, elle aurait permis de doubler 

le nombre d’abonnement Reims-Paris et a donc conduit à une utilisation 

accrue de l’infrastructure.  

Dans les deux cas, ces innovations incrémentielles ont également 

été accompagnées d’innovations dans les vecteurs de compétences que ce 

soit des prestataires (CA, CB, CC) ou des clients (C’, C’’). En effet, les 

prestataires et plus précisément ici la SNCF a du construire les 

                                                             

52 Une telle innovation a déjà été proposée sur le Thalys et sur le TGV Paris-
Bordeaux-Pau dès 2003 mais à des vitesses inférieures. 
53 Cet essai, réalisé sur trois TGV de la ligne à grande vitesse du TGV Est, est 
concluant. A l’automne 2009, la connexion devrait être proposée sur les 52 
rames du TGV Est Européen. 
54 Les conditions financières sont très avantageuses pour les abonnés depuis 
plus de deux ans, un peu moins pour les abonnés depuis un an ou pour les 
nouveaux abonnés. 
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compétences lui permettant de produire ces différents services 

(connexion Wifi à 320 km/h, mise en place sur internet d’un nouveau 

système d’abonnement sans titre de transport).  

Deuxièmement, et comme cela a été souligné à plusieurs reprises 

dans le premier paragraphe de ce chapitre (cf. supra) la desserte TGV 

ajoute à la desserte ferroviaire traditionnelle une caractéristique de 

service spécifique en termes d’image. Ainsi, au-delà des usages directs de 

la desserte en termes d’accessibilité et qui constituent des innovations 

d’amélioration, l’image que confère la desserte TGV peut être considérée 

comme une caractéristique de services supplémentaire du transport 

ferroviaire. Cette caractéristique peut être qualifiée de sémiotique au 

sens où elle est porteuse d’un signe pour de nombreux acteurs des 

territoires desservis mais également de l’extérieur. De la même façon 

qu’un vêtement de marque dispose d’une utilité spécifique liée à la 

marque, qui est de distinguer celui ou celle qui la porte, la desserte TGV 

fournit aux territoires un signe de distinction. Elle correspond donc là 

aussi à une innovation incrémentielle. 

De nouveau la question des compétences des « clients » se pose ici 

de façon importante. En effet, la capacité du territoire à bénéficier de 

cette innovation incrémentielle dépend de sa capacité, i.e. de ses 

compétences, à se l’approprier, (cf. supra). 

La desserte TGV peut enfin être analysée comme une innovation 

relationnelle.  

 

2 .1.3  LA DE S SE RT E  TGV,  U NE  INN OV A T IO N R E LA T IO N N EL LE   

 

Une innovation relationnelle de service peut être définie comme 

l’émergence de nouveaux partenariats, qui jusque là n’existaient pas, 

entre des acteurs pour produire un service.  

Or la desserte TGV Est-européenne est la première ligne à grande 

vitesse ayant fait l’objet d’un accord de cofinancement ex ante par les 

collectivités locales et les Etats desservis (Luxembourg notamment). Des 
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débats ont été nécessaires afin de dégager un consensus55. Ces derniers 

ont façonné la desserte. Ainsi la région Champagne-Ardenne a souhaité et 

obtenu que davantage de villes en région soient desservies. Par ailleurs, 

cette région et le Conseil général des Ardennes ont financé une liaison 

TER entre la gare d’interconnexion et la gare centrale de Reims. En outre, 

des communes du Sud de Reims ont obtenu un arrêt à la gare 

Champagne-Ardenne de Bezannes, des TGV en provenance de Bar le Duc. 

Enfin, la commune d’Epernay qui n’était pas reliée à cette gare lors de la 

mise en service a obtenu une desserte directe en passant par Reims, 

permettant ainsi aux sparnaciens d’y accéder sans changement de train, 

deux fois par jour. Ainsi, la desserte TER de la gare nouvelle 

d’interconnexion - la seule dans ce cas sur la LGV Est - permet à des 

habitants plus nombreux d’accéder à l’interconnexion.  

En outre, cette LGV est la première ligne mise en service depuis la 

séparation entre le gestionnaire de l’infrastructure (RFF) et le 

transporteur exploitant (SNCF).  

La définition du tracé et de la nouvelle offre de service associée à la 

desserte TGV Est-européenne a ainsi été coproduite par RFF, la SNCF, et 

les collectivités publiques qui ont financé la LGV (cf. supra). Elle a exigé 

que ces trois acteurs se coordonnent. La coproduction de cette desserte a 

alors nécessité l’acquisition de compétences de la part de chacun de ces 

acteurs. Le cofinancement de l’infrastructure, le tracé de la ligne et 

l’emplacement des arrêts et des gares, sur lesquels repose la nouvelle 

desserte TGV, peuvent ainsi être appréhendés en termes d’innovation 

relationnelle coproduite par RFF, la SNCF et les collectivités concernées.  

Dans une certaine mesure, elle a également été coproduite par les 

associations d’usagers qui, en tant que représentantes des contribuables 

ont fait valoir que ceux-ci avaient participé à son financement. Elles ont 

donc également pesé sur la définition et les modifications ultérieures de 

la desserte. 

                                                             

55 Ce consensus relatif à la localisation des gares est pour la Lorraine, semble-t-il 
temporaire puisque la gare de Cheminot-Louvigny qui est l’actuelle gare 
Lorraine devrait être remplacée par la gare de Vandières qui est elle connectée 
au réseau TER. 
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Elle est, enfin, la première ligne à grande vitesse mise en service 

depuis le transfert de l’organisation des transports régionaux aux 

régions, ce qui s’est traduit par une réorganisation des transports 

régionaux, susceptible d’être à l’origine d’innovations de services de 

transport complémentaires.  

La desserte TGV peut donc être analysée comme un faisceau 

d’innovations de services. Cette desserte véhiculée par une innovation 

technique de produit, est porteuse d’innovations de services 

d’amélioration et incrémentielles. Elle est, enfin, le fruit d’innovations 

relationnelles dans la définition du service de transport. Mais si la 

desserte peut être analysée comme un faisceau d’innovations du point de 

vue des producteurs, il est nécessaire d’analyser la façon dont les acteurs 

des territoires desservis vont se les approprier. C’est en effet  dans cette 

appropriation que résident, de mon point de vue, les effets TGV. 

 

2.2  L’APPROPRIATION DES INNOVATIONS ASSOCIEES 

A LA GRANDE VITESSE FERROVIAIRE AU CŒUR DE SES 

EFFETS EN TERMES DE DEVELOPPEMENT LOCAL  
 

Une desserte TGV ne suffit pas en soi pour qu’émergent des effets 

TGV. En outre, les politiques d’accompagnement sont, en elles-mêmes, 

insuffisantes comme le montre l’échec d’un certain nombre de parcs 

d’activité localisés près de gares TGV. De mon point de vue, l’émergence 

de dynamiques dépend de la façon dont les agents susceptibles d’en 

bénéficier vont s’approprier le faisceau d’innovations qui la caractérisent, 

autrement dit vont l’intégrer dans leurs comportements, voire vont en 

produire de nouvelles. Ainsi, si la nouvelle desserte ouvre des 

potentialités, leur réalisation dépend de l’action des acteurs qui y ont 

accès. Les caractéristiques et les modalités d’appropriation de ces 

innovations constituent l’élément central dans la valorisation de 

l’infrastructure (2.2.1). Cette appropriation qui porte sur les 

caractéristiques de service dont est porteuse la desserte TGV exige 

d’analyser les comportements et les compétences de différents types 

d’utilisateurs, comme les entreprises mais également les collectivités 
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locales. Cette appropriation peut être individuelle par les entreprises ou 

les collectivités (2.2.2). Elle peut également donner naissance à des 

innovations de services complémentaires développées individuellement 

et/ou collectivement (2.2.3). C’est dans ce dernier cas, lorsqu’émergent 

des innovations relationnelles entre plusieurs acteurs produisant 

collectivement des grappes d’innovation, que des dynamiques sont 

susceptibles de se produire et d’être ainsi à l’origine des effets TGV 

(2.2.4).   

 

2 .2.1  L ’A PP R O P RIA T IO N  DE S  IN NO V AT I O N S  :  LA N E C ES SIT E  

D ’U N E A NA LY SE  P LU R IE L LE  

 

En économie, l’appropriation d’une innovation est définie comme la 

capacité d’un agent, en règle générale une firme, de tirer profit d’une 

innovation ou de connaissances qu’il a produites. L’appropriation 

constitue ainsi la capacité qu’a un agent d’obtenir la propriété des 

résultats des connaissances et des innovations produites. L’appropriation 

à laquelle je fais référence ici est de nature différente puisqu’il s’agit 

d’une appropriation d’innovations de service de transport par des 

utilisateurs qui, pour certains d’entre eux (collectivités, associations 

d’usagers), ont pu participer à la production de ces innovations.  

Différents auteurs se sont interrogés sur l’appropriation régionale 

d’infrastructures nouvelles et notamment de lignes à grande vitesse, dans 

le cas, soit de projets fortement contestés, soit au contraire de projets 

pour lesquels les attentes des acteurs en termes de développement local 

ou d’attractivité étaient importantes (Boursier-Mougenot et Ollivier 

Trigalo, 1996, pour le TGV-Est, Ménérault, 1996, 1997, sur le cas du TGV 

Nord, Camillerapp, 1997, dans l’analyse du projet de TGV Bretagne-Pays-

de Loire, Ménerault, 2000, sur le cas du TGV en Wallonie et en Bretagne). 

Ces analyses montrent que cette appropriation régionale est un 

processus s’établissant au travers de compromis locaux entre les acteurs 

concernés par le projet TGV et sa construction (Bazin, Beckerich, 

Delaplace et Masson, 2006a, b, c et d),  Bazin, Beckerich, Delaplace, 2006 
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et 2009). Ces compromis qui vont être formalisés dans la définition 

précise du projet adopté (tracé, localisation des arrêts, lieux 

d’interconnexion avec les autres réseaux) vont naître de la façon dont les 

acteurs l’intègrent dans les logiques locales de développement. Pour 

autant, l’appropriation à laquelle font référence ces auteurs est une 

appropriation de l’infrastructure et non pas une appropriation des 

innovations de services de transport que permet l’infrastructure. 

Pour analyser cette appropriation, reprenant le concept d’ordres 

multiples (Godard, 2004) évoqué dans l’introduction de ce document de 

synthèse, il est fondamental de mobiliser les autres sciences sociales dans 

la mesure où elles permettent de construire des points de vue multiples 

sur l’objet étudié. C’est le cas de la sociologie des usages (Akrich, 1990, 

Stewart & Williams, 2005), de la sociologie de la communication (Proulx, 

2005, Proulx, Rueff et Lecomte 2007), de l’anthropologie (Desjeux, 2003), 

de la gestion sur la thématique de l’appropriation des outils de gestion 

(De Vaujany, 2006), ou du marketing (Chaney D., 2008), de 

l’apprentissage organisationnel (Argyris et Schön, 2002), ou encore de la 

géographie (Boursier-Mougenot et Ollivier Trigalo, 1996, Ménerault, 

1996, 1997, 2000).  

Ainsi si un TGV est en soi un objet technique, le TGV et la desserte 

TGV sont des « produit-services » dont les agents se font une 

représentation au sens où ils en ont une image. Ainsi, reprenant l’analyse 

de Desjeux, selon laquelle « un nouvel objet technique pris au départ de 

sa trajectoire de diffusion peut provoquer une mobilisation intense de 

l’imaginaire social » (Desjeux, 2003, p. 8), le TGV et la desserte qui lui est 

associée véhiculent une telle dimension imaginaire au-delà de ses usages. 

Cette dimension imaginaire peut être positive (la desserte TGV qui 

apporte croissance et prospérité aux territoires desservis) ou négative (la 

desserte TGV qui est susceptible de transformer une ville en cité-dortoir 

ou qui est susceptible d’engendrer une élévation des prix de 

l’immobilier).  Ainsi « saisir la signification d'un dispositif technique, c'est 

comprendre comment ce dispositif réorganise différemment le tissu de 

relations, de toute nature, dans lequel nous sommes pris et qui nous 

définissent » (Akrich, 1990, p. 2). 
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Mais la desserte TGV est également porteuse de multiples 

innovations de services auxquelles les agents ont ou n’ont pas accès, 

qu’ils peuvent avoir contribué à produire, qu’ils peuvent ou non utiliser 

de façon plus ou moins importante et qu’ils peuvent, enfin, s’approprier 

en l’intégrant dans leurs comportements. Cette appropriation concerne 

donc, dans certains cas, la production de ce faisceau d’innovations mais 

également son usage. Elle va au-delà de la simple adoption, du simple 

usage dans la mesure où elle est susceptible de modifier les actions des 

agents. Elle dépend en outre des compétences dont ils disposent.  

En effet, l’appropriation implique de maîtriser l’objet, d’en intégrer 

l’usage dans sa vie quotidienne mais également  que cet usage « fasse 

émerger de la nouveauté dans la vie de l’usager. » (cf. Proulx, Rueff et 

Lecomte 2007, p. 9-10 et Chaney, 2008). Ainsi, l’accès ne suffit pas pour 

qu’il y ait appropriation. Cette dernière nécessite que les agents aient un 

rôle actif à l’égard de l’innovation. Cela est d’autant plus vrai pour des 

innovations de service. En effet, les utilisateurs de la desserte TGV, au 

travers de leur action sur les caractéristiques techniques, ont pu, dans 

une certaine mesure, participer à leur production.  

Comme les utilisateurs interagissent avec les prestataires du 

service, cette appropriation est susceptible d’influer sur les 

comportements de ces prestataires, ainsi que sur les caractéristiques 

techniques et de services des innovations de service56.  

L’analyse du faisceau d’innovations de service présentée (cf. supra) 

a, me semble-t-il, une certaine valeur heuristique et ce à deux égards.  

Premièrement, elle offre une analyse de la desserte TGV comme porteuse 

d’innovations (cf. supra) qui, chacune, peut être appropriée 

individuellement ou collectivement par les acteurs. Deuxièmement, elle 

permet d’intégrer la capacité qu’ont les acteurs (qu’il s’agisse des 

                                                             

56 D’un certain point de vue, l’analyse se rapproche ici des analyses de Lundvall 
relatives aux interactions entre producteurs et utilisateurs qui sont supposées 
être prédominantes au sein d’un système national d’innovation (Lundvall, 1998, 
1992). Ces analyses mobilisées dans le cas d’innovations de produit sont 
particulièrement adéquates pour analyser les innovations de services, qui, sont 
coproduites par le ou les prestataires et les utilisateurs. 
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prestataires ou des différents types de clients) de s’approprier ces 

différents types d’innovation, i.e. la façon dont ils les intègrent ou non 

dans leurs comportements respectifs à partir des compétences dont ils 

disposent.  Ce faisant, cette appropriation peut à son tour générer des 

innovations de services complémentaires. 

 

2 .2.2  L’A P P RO P RI AT IO N  IND IVID U EL LE  D E LA  D E SSE R T E  TGV 

Les utilisateurs de l’innovation peuvent être des agents individuels. 

Ce peut être des firmes qui utilisent l’innovation dans leur processus de 

production. Ce peut être des consommateurs individuels ou collectifs i.e. 

des ménages (point que je n’aborderai pas dans cette HDR). Ce peut être 

enfin la collectivité locale du territoire desservi. Pour les entreprises qui y 

ont accès et dont les salariés se déplacent fréquemment, une première 

forme d’appropriation des innovations que constitue la desserte consiste 

à modifier leur processus de production et leur organisation du travail. 

Cette appropriation peut alors être considérée comme une innovation de 

processus associée à une innovation organisationnelle (a). Une seconde 

forme d’appropriation pour des acteurs, et c’est le cas essentiellement 

pour les collectivités locales, consiste à utiliser la desserte et l’innovation 

incrémentielle en termes d’image qu’elle véhicule, pour communiquer 

individuellement sur leur territoire (b).  

 

A)  L’AP PRO PRI ATI O N DE  LA DE SSE RTE  TGV,  C OM ME U NE  

IN NOV A TI O N DE  PROCE SSUS  E T  D ’O RGA NI SATI ON 

PO TE NTIE LLE P OU R LE S  E NT RE PRI SE S   

Une nouvelle desserte TGV peut être analysée comme une 

innovation de processus pour les entreprises qui l’utilisent, voire comme 

un outil au service de la création d’une entreprise. Dans le premier cas, 

une entreprise existante est susceptible d’intégrer la nouvelle desserte 

dans son organisation, ses choix et sa stratégie. Dans le second, l’arrivée 

d’une telle desserte peut conduire à la création d’une nouvelle entreprise 

souhaitant produire une nouvelle offre.  
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Mais pour qu’il y ait une réelle appropriation, l’entreprise existante 

doit modifier son processus de production. Pour une nouvelle entreprise, 

le processus de production doit intégrer la desserte.  

L’économie et la gestion de l’innovation de même que la gestion du 

changement organisationnel fournissent des outils d’analyse 

intéressants. Comme dans le cas de l’émergence de l’informatique, où la 

production de l’innovation radicale que constituait l’informatique par 

rapport à la mécanographie nécessitait la mise en œuvre des 

changements organisationnels, une hypothèse analogue pourrait ici être 

formulée. La desserte TGV peut devenir une innovation de processus 

dans une entreprise dès lors que celle-ci met en œuvre une innovation 

organisationnelle et qu’elle modifie ses routines. En effet, et toutes 

proportions gardées, de même que l’introduction, dans une entreprise de 

construction de montgolfière, d’un système de découpe laser constitue 

pour cette entreprise une innovation de processus, l’instauration d’une 

desserte TGV peut se traduire par une modification dans la façon dont les 

entreprises qui y ont accès réalisent leur activité économique.  

Cela semble pouvoir être le cas des entreprises dont la réalisation 

de l’activité exige des contacts fréquents avec les clients ou les 

fournisseurs ou des établissements dont les cadres dirigeants se 

déplacent fréquemment au siège, si ce dernier est localisé dans une ville 

desservie. 

Ainsi, l’organisation du travail des consultants travaillant dans des 

cabinets conseil dans des villes desservies peut être modifiée. En effet, la 

desserte TGV peut éventuellement leur permettre de se rendre dans la 

demi-journée dans ces villes et de remplacer des relations à distance par 

des contacts en face à face avec les clients. De même, les éventuelles 

nouvelles dessertes directes (aéroport de Roissy, villes de province) 

peuvent permettre aux cadres qui se déplacent fréquemment à 

l’international ou en province de le faire plus facilement. Lorsqu’ils 

l’utilisent, cette dernière peut donc être considérée comme une 

innovation de processus et une innovation organisationnelle du point de 

vue de l’entreprise. En effet, leur productivité peut être accrue dans la 

mesure où le TGV est également un lieu de travail contrairement à la 
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voiture ; il est une forme d’extension du bureau. L’innovation de services 

que constitue la connexion Wifi (cf. supra) participe évidemment à faire 

du temps du trajet un temps dédié au travail qui est susceptible 

d’accroître la productivité.  

Cette nouvelle desserte peut donc modifier le processus de 

production des services des entreprises dont l’activité nécessite des 

déplacements fréquents vers la capitale et les autres destinations 

desservies. Mais cette modification dans le processus de production 

dépend de la capacité de l’entreprise à réorganiser, à repenser son 

processus de production. 

Cette première forme d’appropriation individuelle par les 

entreprises est, à ce jour, restée très faible dans l’agglomération rémoise.  

Si les entreprises de la région accordent une grande importance à 

la desserte TGV, c’est davantage en termes d’image pour le territoire 

qu’en termes d’utilisation (Bazin, Beckerich et Delaplace, 2006). Ces 

résultats sont confirmés par l’étude réalisée par la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de Reims et Epernay (CCIRE) auprès des 

entreprises de la région (CCIRE, 2007). En effet, alors que 86% des 

entreprises interrogées considèrent que le TGV aura un effet en termes 

d’image et d’attractivité du territoire, seules 47% évoquent un impact 

positif sur les déplacements professionnels et 38% sur les déplacements 

des clients ou fournisseurs. La question de la nature des entreprises et 

des compétences dont elles disposent est peut-être susceptible de 

l’expliquer. Dans la région, les entreprises industrielles sont, pour 

l’essentiel, constituées d’établissements de grands groupes et les 

entreprises de services aux entreprises sont, non seulement, peu 

nombreuses mais de plus orientées essentiellement vers le marché 

local.57  

Mais outre cette première forme d’appropriation, l’image véhiculée 

par la desserte et qui constitue une innovation incrémentielle peut être 

                                                             

57 Une autre explication peut également être avancée : la desserte ferroviaire est 
susceptible d’engendrer une rupture de charge par rapport au transport routier 
pour se rendre dans des destinations éloignées de la gare. 
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utilisée à des fins de marketing territorial par un certain nombre 

d’acteurs. C’est le cas de la ville mais également d’autres acteurs ayant en 

charge d’une manière ou d’une autre le développement du territoire.  

 

B)  L’APP ROPRI ATION D ’UNE  IN NOV ATI O N 

INC RE ME N TIE LLE  ASS OC IE E A LA DE SSE RTE  TGV :  L ’ IM AGE  

C O MME  O UTIL  DE  MARK E TIN G TE R RIT ORIAL  

Comme, je l’ai souligné précédemment, la desserte TGV constitue 

une innovation incrémentielle au sens où elle ajoute, à la desserte, une 

caractéristique de services supplémentaire en termes d’image et de sens, 

dont peuvent bénéficier les territoires desservis. Ces derniers, en 

fonction des compétences dont disposent les acteurs qui, à différents 

niveaux, ont en charge leur développement peuvent s’approprier cette 

innovation incrémentielle. Cette appropriation de la caractéristique 

sémiotique du TGV peut se faire en matière de communication. L’image 

est, en effet, de façon croissance un attribut du territoire utilisé afin de se 

différencier d’autres territoires.  

Dans l’agglomération rémoise, de nombreux acteurs se sont 

approprié l’arrivée du TGV dans leur politique de communication. Mais 

cette appropriation a été, pour l’essentiel, individuelle (Blanquart et 

Delaplace, 2008). L’office du Tourisme de Reims, la ville, l’agence de 

développement, Reims Champagne Développement, récemment 

rebaptisée Invest in Reims58, ont ainsi mené des campagnes de publicité 

visant à renouveler l’image de la ville. Elles ont toutes essayé de valoriser 

les patrimoines de la ville (historique, religieux, culinaire ou sportif), en 

lui insufflant une touche de modernité, voire en communiquant de façon 

décalée59. Mais ces campagnes de communication sont restées peu 

coordonnées. Tout au plus, ces différents organismes ont évité de faire 

                                                             

58 Si RCD a été créée en 2003, soit bien avant l’arrivée du TGV, cette création 
traduit une volonté de redynamiser la ville. 
59 La ville de Reims a lancé une campagne de publicité dans des journaux peu 
ciblés habituellement par les collectivités locales comme les Inrockup’tibles. Ces 
campagnes ont mis en scène Jeanne la Rockeuse, Clovis l’entrepreneur ou encore 
Just et Raymond, footballeurs du mercredi en se fondant sur les patrimoines 
(historique, culturel ou sportif) de la ville. De même Invest in Reims a conduit 
une campagne de publicité vantant la douceur du climat rémois… 
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paraître leurs encarts publicitaires en même temps sur le même 

support60.  

Cette multiplicité des politiques de communication a présenté 

l’avantage de faire parler de la ville dans de nombreux domaines et sur de 

nombreux supports61. Mais elle a également conduit à un brouhaha 

communicationnel. 

De son côté, depuis avril 2007, la SNCF a communiqué de façon 

différente sur les villes desservies de l’est de la France en éditant un 

guide du routard hors série « l’Est : Escapades à très grande vitesse », 

disponible dans les librairies, qui recense les sites et les meilleures 

adresses du guide du routard pour les trois régions françaises traversées 

ainsi que pour la Suisse, l’Allemagne et le Luxembourg62.  

Mais les acteurs ne sont pas allés au-delà de la seule appropriation 

individuelle en termes de communication autour de l’infrastructure et 

des services de transport qu’elle fournit.  

Une autre forme d’appropriation consiste à produire, à partir des 

innovations d’amélioration que constitue la desserte, des innovations de 

produit/services complémentaires. Cette forme d’appropriation plus 

complexe peut être individuelle et/ou collective. 

 

2.2.3  L’A PPR OPRI ATI ON DU FAI SC E AU D ’ I N NOV ATI ON S 

ASSOC IEE S A LA DESSERTE TGV  PAR LA PROD UC TI ON DE S 

SE RV IC ES C OMPLE ME NT AIRE S  

 

Une autre forme d’appropriation de la desserte consiste à l’utiliser 

afin de produire des services complémentaires, qui, pour les acteurs qui 

                                                             

60 Entretiens réalisés avec Sylvie Bazin et Christophe Beckerich, avec la direction 
de la communication à la ville de Reims fin 2007 et avec la directrice de l’office 
du Tourisme, début 2008. 
61 Au comptoir de l’office de Tourisme de Reims, le nombre de franciliens 
demandant des renseignements a progressé de 66%, Journal l’Union, 6 juin 
2008. 
62 Une version synthétique sur les trois régions françaises est également 
disponible dans les gares. 
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les produisent comme pour les agents qui sont susceptibles de les 

utiliser, peuvent être considérées comme des innovations. Ces 

innovations peuvent être analysées comme le produit des stratégies 

d’accompagnement qui semblent jouer un rôle important mais non 

suffisant dans les dynamiques autour de l’arrivée d’une desserte TGV 

(Ollivro, 1997). Elles peuvent émerger dans le domaine du transport (A), 

dans celui du tourisme (B) ou encore dans le domaine de l’immobilier 

d’entreprises (construction et location de bureaux…) (C). Certaines 

peuvent être produites individuellement par des entreprises, mais 

d’autres nécessitent une mise en réseau de différents acteurs. 

 

A) LA PR OD UC TI ON DE SE RV IC ES C OMPLE ME N TAIRE S DAN S 

LE  DOM AINE  DU  T RA NSPO RT  

Une nouvelle desserte peut être accompagnée de services 

complémentaires liés directement au transport dans sa composante 

physique ou dans sa composante commerciale. C’est le cas lorsque des 

services de transport complémentaires (organisation des taxis, parkings, 

location de voiture à la gare, réorganisation des TER, des transports 

collectifs…) sont proposés.  

En matière d’interconnexion TER ou de transport collectif urbain, 

cette offre de services complémentaires est aujourd’hui coproduite par 

plusieurs prestataires (la SNCF, la Région, éventuellement certaines 

collectivités locales et le prestataire de services de transport urbain).  En 

termes d’offre de parkings, le service est coproduit par la SNCF, la 

collectivité locale et les prestataires de services privés….  

En outre, la gare, qui constitue une des portes d’entrée de la ville, 

est un élément autour duquel la collectivité locale peut redéfinir cette 

ville. Le plan de déplacement urbain peut être modifié pour tenir compte 

de cette desserte, voir de l’implantation d’une nouvelle gare.  

L’agglomération rémoise a été caractérisée par la production de 

tels services complémentaires. 

Comme cela a été le cas dans de nombreuses villes desservies, 

l’arrivée de la desserte TGV s’est ainsi traduite par des diagnostics 
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concernant la ville qui ont conduit à la définition et à la mise en œuvre de 

politiques intégrant la nouvelle desserte. Ainsi, l’existence de la gare 

Champagne-Ardenne localisée à Bezannes, petit village séparé de 

l’agglomération rémoise par 500 mètres de terres agricoles a conduit 

cette dernière à repenser la façon dont l’autoroute pénètre dans la ville63.  

De la même façon, des services d’interconnexion ont été mis en 

place grâce à la volonté de la région Champagne-Ardenne et du Conseil 

général des Ardennes. La gare Champagne-Ardenne est accessible en TER 

pour les ardennais mais également pour les habitants de Saint-Dizier, 

Vitry-le-François et Châlons-en-Champagne (cf. supra). Cette 

interconnexion leur permet de bénéficier indirectement en TER d’un 

accès à toutes les destinations de province.  

De même, l’accès aux gares a été amélioré du point de vue de la 

desserte par transport collectif. L’agglomération rémoise a ainsi mis en 

place une desserte de la gare Champagne-Ardenne en transport collectif 

routier et envisage, à terme, de refonder l’organisation de ses transports 

collectifs en liaison avec la mise en place d’un tramway. 

Il y a ici une coproduction de nouveaux services par plusieurs 

prestataires, qui se sont appropriés le faisceau d’innovations que 

constitue la desserte TGV et l’ont intégré dans leur comportement en 

modifiant leur propre offre de services. Ce faisant, ils ont facilité son 

appropriation par les usagers. 

 

B)  LA PR OD UC TI ON DE  SE RV IC ES C OM PLE ME N TAIRE S DAN S 

LE  DOM AI NE  DU  T OURI SME  

Le tourisme urbain fait l’objet d’une attention particulière depuis 

quelques années dans de nombreuses villes. C’est, en effet, un tourisme 

qui se développe de façon importante en raison, d’une part, du 

fractionnement croissant des temps de vacances et, d’autre part, de la 

                                                             

63 La déclaration d’utilité publique du contournement sud de l’agglomération 
rémoise a ainsi été signée en 1996 comme celle de la LGV-Est. Les travaux 
viennent cependant juste de commencer. 
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réduction du temps de travail (Bazin, Beckerich, Delaplace, 2009b,  

2007b). 

 Ce tourisme, qui est caractérisé par des déplacements de courte 

durée en fin de semaine, peut être favorisé par l’existence d’une desserte 

de qualité et rapide. Les acteurs du tourisme urbain peuvent donc 

s’emparer de la desserte TGV pour produire différentes innovations de 

services complémentaires. L’arrivée d’une desserte TGV peut donner lieu 

à la production de packages (Billet + hôtel, billet + séjour, Billet + 

spectacle…)  nécessitant la coordination de plusieurs acteurs, le 

prestataire du service de transport et les prestataires touristiques 

(agences de voyage, restaurateurs et hôteliers).  

De même, le tourisme d’affaires connaît une forte croissance bien 

que très dépendante de la conjoncture. Ce type de tourisme qui est 

également caractérisé par des déplacements de courte durée, mais cette 

fois en semaine, peut aussi bénéficier d’une desserte à grande vitesse, 

comme le montre l’analyse des expériences passées de desserte TGV (cf. 

Bazin, Beckerich et Delaplace, 2007). 

Dans l’agglomération rémoise, le secteur du tourisme a ainsi été 

caractérisé par la production d’actions commerciales associant un 

organisme public (Comité départemental du tourisme, Office de tourisme, 

voire association d’offices de tourisme de plusieurs villes) et des acteurs 

privés (hôteliers, restaurateurs)64. Pour autant, ces innovations de 

services ont émergé en même temps que la desserte sans y être 

articulées. La SNCF, qui est le prestataire du service de transport que 

constitue la desserte à grande vitesse, est en outre absente de ces actions 

dans l’agglomération rémoise. Or ainsi que le soulignait en 2003, K. 

Speck, elle est pourtant, dans ce qu’elle qualifie de système TGV, « au 

cœur  des processus décisionnels, polarisant l’ensemble des interactions 

entre les différents acteurs » (Speck K., 2003, p. 35).   

                                                             

64 Marnothérapie pour le département de la Marne, programme de fidélisation 
baptisé club des mille sourires pour Reims, circuit de 4 jours et 4 nuits baptisé 
opération Tempora et proposé par l’office du tourisme de Reims et les villes de 
Charleville, de Sedan et de Laon.  
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L’exemple du marché de Noël est, à cet égard, symptomatique. Pour 

promouvoir le village de Noël65 et plus largement le Noël de champagne 

(circuit qui relie les villes autour de Reims avec des crèches), les acteurs 

privés (dont les Vitrines de Reims (association de commerçants)), publics 

(office de tourisme et Mairie de Reims voire d’Epernay et des villages 

avoisinants) ont coordonné de façon importante leur communication. La 

SNCF, quant à elle, n’a pas vendu cette destination66. Aucune offre 

supplémentaire n’a été proposée. En revanche, elle l’a fait pour le marché 

de noël de Strasbourg, il est vrai plus renommé et sans doute plus 

rentable pour elle, en proposant 27 000 places supplémentaires pendant 

4 week-ends (du vendredi au dimanche) soit l’équivalent de 77 trains67. 

Dans la même perspective, à Lille au moment de la grande braderie, la 

capacité de certains TGV entre Lille et Paris est augmentée68.  

Quelques acteurs privés se sont lancés, de façon individuelle, dans 

la production de services complémentaires dans le domaine du tourisme. 

C’est le cas de la création d’une résidence hôtelière à côté de la gare. En 

revanche, certains acteurs stratégiques du tourisme sur l’agglomération 

(les maisons de champagne) sont de plus en plus réticents à faire visiter 

leurs caves, selon eux, pour des raisons de sécurité, mais aussi 

vraisemblablement parce que cette activité, si elle est extrêmement 

importante pour le développement du tourisme dans l’agglomération, est 

très peu rentable (cf. également sur ce point Bazin, Beckerich, Delaplace, 

2007, 2009b). 

 

                                                             

65 Selon les études menées, ce village de noël accueille près de 2 millions de 
personnes. 
66 Information obtenue par échange de mail auprès de la direction de la SNCF de 
Reims. 
67 Communiqué de presse de la SNCF du 30 novembre 2007. 
68 La SNCF accroît également son offre de TER (83 TER supplémentaires) et 
diminue ses prix de 50% pendant ce week-end là.  En outre, d’autres acteurs 
interviennent pour favoriser la réussite de cet évènement. Le métro fonctionne 
sans discontinuer y compris la nuit.  L’organisation des transports urbains sur 
Lille a mis en place plusieurs services permettant d’utiliser à son gré les 
transports en commun pendant ce week-end (Pass’Braderie) ou pendant une 
journée (Pass’Journée) ou une soirée (Pass’Soirée), et ce à des tarifs 
préférentiels. http://lilletourism.com/info-3-90-0-fr.html 
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C)  LA PR OD UC TI ON DE  SE RV IC ES C OM PLE ME N TAIRE S DAN S 

LE  DOM AI NE  DE  L ’ I MM OBILIE R  

L’arrivée d’une desserte TGV est susceptible de conduire à la 

production de services complémentaires en matière d’immobilier. En 

effet, les acteurs privés et publics du territoire peuvent se saisir de cette 

arrivée pour proposer une offre immobilière nouvelle (cf. 1.1.2) 

susceptible de rencontrer une demande préexistante, voire de susciter de 

nouvelles demandes. 

Cela peut être le cas dans le domaine de l’immobilier résidentiel 

comme dans celui de l’immobilier de bureaux. 

En termes d’immobilier résidentiel, un certain nombre de 

programmes ont vu le jour concomitamment à l’annonce de l’arrivée du 

TGV dans l’agglomération rémoise. Là, comme dans d’autres villes 

desservies, l’arrivée d’une desserte TGV s’est traduite par une 

dynamisation de la construction résidentielle. Ainsi, une offre de 

logement supplémentaire a été réalisée pour des ménages par les logeurs 

sociaux et par des promoteurs privés (cf. Bazin, Beckerich et Delaplace, 

2009a, à paraître). 

De même, en matière d’immobilier de bureaux, plusieurs acteurs 

privés (Crédit Mutuel Nord Europe, Crédit Agricole du Nord Est, 

différents promoteurs immobiliers) ont produit des services 

complémentaires en termes d’offre de bureau en faisant construire des 

immeubles de bureau près de la gare centre. Leurs actions individuelles 

ont été contraintes par des décisions de la collectivité quant à 

l’occupation des sols (cf. supra). 

Ainsi,  l’appropriation de la desserte pour produire des services 

complémentaires ou pour communiquer a été tantôt individuelle, tantôt 

collective, en fonction des caractéristiques de production du service et de 

la capacité des acteurs à se coordonner.  

Pourtant, c’est dans une appropriation collective que réside, de 

mon point de vue, la clef des « effets TGV ».  
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2.2.4  L’AP P R O P R IA T I O N  C OL LE CT IV E  D E LA  DE S SE RT E  E T  DE 

L ’ IN FRA ST R UC T U RE  E T  LE S  INN OV A TI O NS  R EL AT I O NN E L LE S A U C Œ UR  

DE  LA V ALO R IS A T IO N  D E L ’A R R IVE E  DU  TGV 

 

J’ai souligné, précédemment, l’existence d’innovations 

relationnelles qui avaient été nécessaires à la production de la desserte, 

compte tenu de l’organisation des transports ferroviaires en France.  

Mais cette desserte peut, à son tour, donner naissance à des 

innovations relationnelles, i.e. à la mise en place de nouvelles relations 

entre des acteurs intervenant sur le territoire afin de produire des 

innovations de produits/services. Ces innovations relationnelles au sein 

du territoire - qui traduisent une appropriation collective - me semblent 

constituer une condition essentielle de la valorisation de la desserte et de 

l’émergence de dynamiques nouvelles. En effet, en s’associant avec 

d’autres acteurs du territoire, qu’ils soient privés ou publics, les 

collectivités locales des territoires desservis peuvent s’approprier 

l’infrastructure et la desserte pour conforter, modifier voire créer un 

projet pour le territoire dont elles ont la charge. Elles peuvent ainsi faire 

de l’infrastructure et de la desserte un outil au service d’un projet 

concerté de développement du territoire (Blanquart et Delaplace 2008).  

L’arrivée d’un TGV est souvent associée à des diagnostics 

concernant le devenir de la ville (cf. supra). Quand ces diagnostics 

donnent lieu ensuite à des actions venant conforter un projet de 

territoire lorsqu’il existe ou participer à sa création, il y a appropriation 

par la collectivité de la desserte. Mais la définition de ce projet de 

territoire peut alors inciter la collectivité à innover dans les relations qui 

la lient aux autres acteurs du territoire et la conduire à créer une 

nouvelle organisation dotée d’un objectif propre. Cette création plus ou 

moins formelle est une innovation relationnelle se traduisant par de 

nouvelles règles d’action et notamment par une coopération entre les 

acteurs et par la définition d’objectifs communs. Dans un tel cas, au-delà 

de leur intérêt individuel, les acteurs coordonnent leurs actions en vue de 

promouvoir un développement du territoire. Ces acteurs peuvent être 
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non seulement des acteurs publics mais également des acteurs privés. 

C’est lorsque les deux types d’acteurs participent à cette innovation 

relationnelle, que les effets sur le développement local seraient les plus 

importants. L’émergence de multiples innovations relationnelles 

associées à des innovations de produits/services, que l’on peut qualifier 

de grappe d’innovations de services, conditionnerait alors, de mon point 

de vue, les éventuels « effets » positifs des infrastructures et des services 

de transport qui leur sont associés. Reprenant l’idée de Schumpeter selon 

laquelle ce sont des grappes d’innovation qui sont à l’origine de la 

croissance (Schumpeter, 1939)69, c’est ce même type de dynamique qui 

pourrait localement entraîner un développement économique suite à 

l’arrivée d’une desserte TGV. En effet, cette analyse développée 

initialement pour analyser l’émergence de nouveaux secteurs industriels 

porteurs de croissance peut être transposée pour étudier l’appropriation 

d’innovation de services de transport. Dans le domaine des services qui 

sont caractérisés par des phénomènes de coproduction entre utilisateurs 

et prestataires, c’est conjointement l’offre et la demande qui sont à 

l’origine de la dynamique. L’analyse de l’appropriation des innovations de 

services devient donc centrale. C’est ainsi cette appropriation 

individuelle et collective des innovations de services associées à la 

desserte au travers de la production de services complémentaires voire 

d’innovations de services qui induit une dynamique sur le territoire. 

Cette dynamique peut alors faire émerger d’autres opportunités de 

coopération dans la production de  nouvelles activités. 

Mais l’appropriation collective nécessite que différents acteurs se 

coordonnent. Je l’ai évoqué précédemment, l’action des acteurs privés en 

matière d’immobilier d’entreprises nécessite que la collectivité ait la 

volonté de s’orienter dans cette direction. De même, en matière de 

développement du tourisme sur le territoire, l’action de la collectivité 

locale est insuffisante. Il est nécessaire que le prestataire du service de 
                                                             

69 La notion de grappes d’innovation a été utilisée initialement par Schumpeter 
pour expliquer les phases de croissance dans les fluctuations longues de type 
Kondratieff (Schumpeter, 1939), associées à l’émergence d’industries nouvelles. 
Cette analyse a ensuite été reprise par de nombreux auteurs (cf. Delaplace, 1994, 
pour une revue de la littérature relative aux fluctuations longues fondées sur 
l’innovation). 
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transport que constitue la desserte TGV s’associe avec la collectivité pour 

vendre la destination. Il est tout aussi important que les acteurs privés 

(hôteliers, restaurateurs…) s’associent aux opérations de promotion de la 

collectivité, voire développent des « packages »70. En outre, l’action de la 

collectivité doit être coordonnée avec celle des autres collectivités 

comme par exemple la région qui est l’organisatrice des transports 

ferroviaires régionaux. 

Cette coordination ne peut se faire que si chaque acteur 

individuellement prend conscience que son futur est étroitement lié au 

futur des autres. 

Or, excepté en termes de services complémentaires de transport, il 

n’y a pas, à ce jour, de réelles innovations relationnelles entre les acteurs 

du territoire (Blanquart et Delaplace 2008). Bien plus, la SNCF qui est un 

acteur clef dans la production de services associés à la desserte, s’est 

engagée dans la production de services complémentaires en matière de 

tourisme sur d’autres destinations (cf. supra).  

Autour du TGV à Reims, peu d’innovations relationnelles semblent 

avoir émergé, pour l’instant. Si, afin de valoriser davantage son arrivée en 

matière de tourisme d’affaires, l’idée d’un bureau de congrès a été 

évoquée, ce qui aurait pu être une innovation relationnelle au cœur d’une 

innovation de services n’a pas abouti en raison de conflits entre les 

différentes parties prenantes (Centre des congrès, agences de voyage, 

office de tourisme). En revanche, à une échelle différente et uniquement 

entre acteurs publics, de façon indépendante mais concomitante à 

l’arrivée du TGV, des coordinations ont émergé (cf. supra). 

La desserte TGV n’est que faiblement associée à l’émergence de 

formes relationnelles nouvelles sur le territoire rémois. Alors qu’elle est, 

en qualité de prestataire, un des acteurs essentiels de la relation de 

services, la SNCF, semble être la grande absente des stratégies collectives 

des acteurs du territoire.  

                                                             

70 Il est également important que les habitants eux-mêmes participent à la 
promotion de ce territoire. 
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CONCLUSION  DE  LA  DEUXIEME  PARTIE 
 
Si l’inexistence d’effets structurants des infrastructures est 

largement mise en évidence dans la littérature, force est de constater que 

de nombreux acteurs locaux n’en sont pas convaincus. De la même façon, 

l’actualité politique et économique nous montre que la construction de 

nouvelles infrastructures de transport semble toujours être un des outils 

permettant de relancer la croissance et l’emploi au niveau national.  

Si les effets directs liés à la construction de l’infrastructure sont 

facilement mesurables, en revanche, les effets indirects liés aux 

modifications de l’activité auxquelles l’infrastructure peut 

éventuellement contribuer sont plus discutables : croissance de l’activité, 

de l’emploi, dynamisme du tourisme, du tertiaire… autant d’effets 

imputés à la grande vitesse ferroviaire mais qui ne résistent pas à 

l’analyse. Toutefois, une dynamique peut parfois être observée dans 

certains espaces desservis.  

J’ai alors tenté de proposer un début d’analyse exploratoire afin 

d’éclairer les conditions d’émergence de ces dynamiques et ce, en 

mobilisant l’économie de l’innovation dans les services mais également 

d’autres disciplines (sociologie et Sciences de gestion pour l’essentiel) 

pour analyser l’appropriation de ces innovations. Cette construction, qui 

met en avant l’appropriation collective du faisceau d’innovations que 

constituent un TGV et une desserte ferroviaire, place ainsi le triptyque 

« innovations –appropriation – innovations) au cœur de la valorisation de 

l’infrastructure et des services qui lui sont associées et, ce faisant, de ses 

effets sur les dynamiques  locales.  
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CONCLUSION GENERALE 
 

Les travaux constitutifs de ce mémoire d’HDR montrent que 

l’analyse de l’émergence des innovations fondées sur la science nécessite 

d’intégrer l’hétérogénéité des contextes nationaux, des firmes et de leurs 

stratégies. Ils permettent également de mettre en évidence que les 

politiques scientifiques locales qui visent à promouvoir de telles 

innovations peuvent ne pas produire les effets escomptés compte tenu de 

la diversité des déterminants de la compétitivité. La reproductibilité des 

processus de développement local fondés sur de telles innovations est 

donc loin d’être assurée.  

Force est de constater que l’analyse des « effets » du TGV aboutit à 

des conclusions voisines : le développement n’est pas systématiquement 

garanti. Il dépend des caractéristiques des espaces, des acteurs, de leurs 

compétences et de leurs stratégies individuelles et collectives, qui 

façonnent leurs capacités d’appropriation des innovations associées à 

une desserte TGV. Ces deux types d’analyse aussi éloignées soient-elles, 

mettent ainsi en évidence le rôle stratégique des comportements de 

coopération locaux dans les dynamiques économiques et questionne la 

reproductibilité systématique des « success stories » de développement 

local.  

 

Outre la finalisation des travaux déjà réalisés afin de les valoriser 

par des publications, la poursuite des recherches dans ce domaine fait 

partie de mon programme de recherche futur.  

Premièrement, l’approche exploratoire développée sur la liaison 

entre TGV et développement régional doit être approfondie notamment 

sur d’autres territoires, voire sur d’autres infrastructures. En outre, les 

analyses de l’économie de l’innovation dans les services appliquées à la 

production d’une desserte ferroviaire peuvent vraisemblablement 

produire d’autres connaissances notamment sur la façon dont sont 

produites les innovations de services mettant en jeu des acteurs publics 
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et privés. C’est donc une des voies de recherche que je continuerai 

d’investir à l’avenir. Pour ce faire, en coopération avec Sylvie Bazin, et 

Christophe Beckerich et Corinne Blanquart, nous avons répondu à un 

appel d’offre PREDIT sur les politiques de transport autour de la 

thématique « grande vitesse ferroviaire : enjeux et opportunités en 

termes de développement local et de développement durable ». 

Deuxièmement, toujours autour de la question des dynamiques 

économiques locales, j’ai débuté récemment une recherche appliquée sur 

la question de l’émergence des activités de déconstruction recyclage sur 

les territoires. En effet, je suis responsable depuis janvier 2009, d’un 

contrat de recherche avec le Conseil Economique et Social Régional sur la 

question des opportunités en termes de développement économique de 

ces filières. Menés, là encore, en collaboration avec des collègues 

économistes et des Sciences de Gestion, ces travaux constituent un 

prolongement de mes thématiques de recherche liant l’innovation, les 

dynamiques industrielles et les dynamiques territoriales. 

Troisièmement, et c’est un axe de recherche qui m’est cher mais 

que j’ai moins investi, je souhaite travailler sur la rationalité des agents et 

sur la façon dont leur localisation peut façonner leur comportement. 

J’envisage ainsi d’approfondir la façon dont je peux mobiliser les travaux 

en termes de rationalité située (Orléan, 2002). Cet axe pourrait être 

développé d’un point de vue théorique mais également d’un point de vue 

empirique.  

D’un point de vue théorique, il me semble en effet plus qu’urgent de 

proposer une analyse des comportements des agents qui tiennent compte 

simultanément des différentes formes d’hétérogénéité qui les 

caractérisent et des contextes dans lesquels ils effectuent leurs actions.  

D’un point de vue empirique, je souhaite également conforter 

l’analyse des décisions d’investissement des acteurs de l’immobilier en 

termes de rationalité limitée. Enfin, et me rapprochant d’autres collègues 

du laboratoire OMI auquel j’appartiens, j’envisage de travailler sur la 

question de l’ancrage territorial des comportements créatifs des grands 

chefs de cuisine dans plusieurs régions françaises. 
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L’orientation locale des politiques scientifiques

Résumé
Des politiques scientifiques développées localement tentent de reproduire le succès rencontré depuis près
de 40 ans par certains territoires, qui, par des coopérations étroites entre science et industrie, ont réussi
à faire émerger des innovations s’imposant, ensuite, au niveau mondial. L’objectif de cet article est de
discuter de l’intérêt et des limites de ce type de politique. Après avoir présenté les arguments évoqués par
la littérature pour justifier de l’intérêt des coopérations locales en Recherche et Développement, nous
mettrons en évidence les difficultés associées à un possible enfermement local auxquelles ces politiques
sont susceptibles d’aboutir lorsqu’elles concernent des domaines technologiques émergents et donc non
stabilisés. Nous illustrerons ces limites par l’analyse du cas d’une recherche visant à développer des
biopolymères à base d’amidon de blé en Champagne-Ardenne.

Summary
Scientific local policies strive to reproduce the success that some territories have enjoyed for nearly
40 years, which thanks to close cooperations between science and industry, managed to develop
innovations which then became dominant on a worldwide scale. The purpose of this article is to
discuss about the interest and the limits of this kind of policy. After having presented the arguments
evoked by the literature to justify interest local R & D cooperations, we point out the problems linked
to a possible spatial lock-in that might be generated by this policy with regards to emerging and
unstable technological areas. We illustrate our matter by analyzing the case of a research aiming at
the development of starch-based biopolymers in Champagne-Ardenne.

- 1 -
Introduction

Nos économies qualifiées aujourd’hui d’économies de la connaissance (DAVID

et FORAY, 2002 ; OCDE, 1996) seraient caractérisées par la production de nouvelles
connaissances qui favoriseraient l’émergence d’innovations censées porter la com-
pétitivité des industries. Ainsi, les stratégies de Lisbonne et de Barcelone visent à
faire de l’économie européenne en 2010, une économie fondée sur la connaissance,
consacrant 3 % de son PIB à la R & D. Accroître la capacité d’innovation et la compé-
titivité, est devenu un enjeu clef des politiques menées par différents territoires (États,
régions...). Des politiques scientifiques cherchent à reproduire le succès rencontré
depuis près de 40 ans par certains territoires qui ont réussi à développer localement,
au travers de coopérations entre science et industrie territorialisées dans des réseaux
d’acteurs divers (universités, centres de recherche privé et entreprises...), des innova-
tions s’imposant, ensuite, au niveau mondial. C’est le cas en France de la politique
des pôles de compétitivité. Un pôle de compétitivité est, en effet, défini « comme la
combinaison sur un territoire donné d’entreprises, de centres de formation et d’unités
de recherche, engagés dans des projets communs au caractère innovant, et disposant
de la masse critique nécessaire pour une visibilité internationale » 1. L’objectif est
donc de concentrer les moyens financiers sur des projets de recherche spécifiques
susceptibles de porter l’industrie française aux « frontières technologiques »2 de
façon à générer « un effet d’entraînement important pour le développement local »3.
Par des financements de projets de recherche scientifiques locaux, ces politiques
visent ainsi à produire des connaissances scientifiques orientées vers des applications
directes susceptibles de donner naissance à des innovations porteuses d’un avantage
compétitif.
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L’objectif de cet article est de discuter de la pertinence et des limites de ce type
de politique (2). Deux arguments complémentaires sont avancés pour les justifier.
D’une part, les projets de recherche scientifique seraient de plus en plus difficilement
développables en interne et exigeraient des coopérations entre différents acteurs.
D’autre part, le niveau local permettrait de faciliter ces coopérations et de faire
converger plus facilement les choix des acteurs. Mais l’efficacité de ces politiques
peut également être contestée. En effet, l’ancrage local de la recherche sur lequel
elles reposent est en soi porteur d’un risque d’enfermement local. Cet ancrage peut
conduire à orienter les recherches et à réduire les opportunités technologiques
envisagées alors qu’il est difficile ex ante d’identifier les voies technologiques qui
s’imposeront effectivement ex post. De plus, les conditions de la réussite de ces
politiques, i.e. la mise sur le marché de produits issus de la recherche, ne sont pas
nécessairement toutes maîtrisables localement. Cette analyse sera, ensuite, illustrée
à partir d’un projet spécifique4, le projet appelé « Amipac », qui visait à développer
des matériaux biopolymères à base d’amidon de blé modifié, dans le cadre d’une
politique scientifique menée en Champagne-Ardenne à la fin des années 1990. Ce
cas présente, nous semble-t-il, une valeur heuristique importante5. En effet, il permet
d’illustrer concrètement les dangers possibles de l’orientation locale de la science
lorsque les innovations visées concernent des domaines technologiques émergents,
non stabilisés6, dangers qui sont présents dans l’actuelle politique des pôles de
compétitivité (3).

- 2 -
De l’ancrage local des politiques scientifiques

au risque d’enfermement local

Des politiques scientifiques locales visent à développer des recherches scien-
tifiques auxquelles participent différents acteurs locaux. Des innovations techno-
logiques censées s’imposer ensuite sur le marché sont supposées en découler. Le
dynamisme local dépendrait ainsi de la capacité locale à innover, qui résulterait de la
mise en œuvre de relations de coopération autour de projets de recherche communs
définis localement (2.1). Toutefois, cet ancrage local des projets de recherche est
intrinsèquement porteur d’un risque d’enfermement (2.2).

2.1. L’ancrage local de la recherche au cœur des politiques
scientifiques locales

Certains arguments sont avancés dans la littérature pour justifier de la nécessaire
coopération en matière de recherche (2.1.1) et de son caractère localisé (2.1.2).

2.1.1. La nécessaire coopération en matière de recherche scientifique
et technologique

Les activités de recherche sont de façon croissante réalisées dans le cadre « de
réseaux et d’alliances, dans des organisations hybrides qui sont des lieux de partage
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de connaissances » (DIEUAIDE et al., 2003, p. 13). La sphère scientifique évolue ainsi
vers la constitution de réseaux scientifiques (CALLON, 1991 ; CALLON et al., 1995 ;
PAPON, 1993). Plusieurs arguments sont généralement évoqués dans la littérature.

Premièrement, les économistes et sociologues de la science et de la technologie
soulignent que les avancées des technologies sont, de façon croissante, liées aux
rencontres/convergences entre des domaines scientifiques et techniques différents7.
Or, ainsi que le soulignait déjà E. MORIN en 1990, le développement des sciences
induit une spécialisation accrue des recherches qui conduit à un morcellement des
savoirs qui sont dorénavant possédés par différents chercheurs insérés dans diffé-
rentes organisations. « Le développement disciplinaire des sciences n’apporte pas
seulement les avantages de la division du travail (...) mais aussi les inconvénients de
la sur-spécialisation : cloisonnement et morcellement du savoir. » (pp. 16-17). Les
entreprises et les laboratoires de recherche publics ou privés sont donc de plus en
plus spécialisés, ce qui rend difficile la possession en interne des connaissances scien-
tifiques diverses permettant de produire nombre d’innovations. Cette spécialisation
est susceptible d’expliquer le recours à des coopérations8.

Deuxièmement, les coûts de plus en plus prohibitifs associés au développement
de la science et à la sophistication de ses outils - difficilement supportables pour un
agent isolé – incitent à vouloir les partager (CASSIMAN et DE VEUGELERS, 1998 ; GALLIE,
2004). En outre, en France, la baisse des crédits récurrents oblige les laboratoires
publics à développer des programmes de recherche dans le cadre de partenariats afin
de couvrir ces coûts. De même, la recherche étant caractérisée par une incertitude
fondamentale, nous y reviendrons, la nécessité de partager les risques qui lui sont
associés conduit les organisations à développer des relations de coopération entre
universités ou entre universités et entreprises ou entre entreprises elles-mêmes.

Or la littérature semble souligner la concentration dans l’espace de ces nécessaires
coopérations.

2.1.2. L’échelle locale au cœur des processus d’innovation

La littérature relève des « success stories » des territoires ayant réussi à produire
des innovations dans des coopérations entre recherche et industrie.9 Les analyses
de ces « success stories » en termes de système local d’innovation (GILLY et GROSSETTI,
1993), de cluster (cf. infra) ou de milieu innovateur10, soulignent ainsi le caractère
localisé, propre à un territoire, de la coordination nécessaire au processus collectif
d’apprentissage et de créativité que constitue l’innovation. L’échelle spatiale adéquate
pour analyser les phénomènes d’innovation serait aussi locale. Cette analyse n’est pas
nouvelle. Ainsi que le soulignaient déjà P. AYDALOT et D. KEEBLE en 1988 : « Innovative
behaviour is as much dependent on variables defined at the local and regional level as on
national-scale influences » (p. 9).

La capacité d’un territoire à générer un développement d’activités innovantes
dépendrait de l’existence, d’une part, de ressources humaines et matérielles dispo-
nibles localement et, d’autre part, de relations territorialisées entre les acteurs. Elle
dépendrait, enfin, de sa capacité à obtenir de l’extérieur les ressources qui lui font
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défaut et/ou à générer de nouvelles « combinaisons technico-productives » à partir
de ses propres ressources. C’est de la conjonction de ces éléments sur un territoire
que naîtrait l’innovation (CAMAGNI et al., 1999).

Si ce cadre d’analyse a permis de comprendre et de décrire certaines dynamiques
localisées, il a, cependant, très rapidement changé de statut. De cadre conceptuel
permettant d’analyser ex post la réussite observée de certains territoires, son succès l’a
très rapidement promu au rang d’outil des politiques publiques. En ce qu’il implique
des relations de proximité entre agents, le local devient alors un principe normatif
central dans l’action publique en matière d’innovation et de compétitivité. Comme
le soulignent A. RALLET et A. TORRE (2007, p. 8), « alors naît l’idée qui va faire à la
fois le bonheur des chercheurs et la fortune des politiques : il est important, voire
essentiel d’être proche pour innover ».

Des politiques scientifiques locales, (politique des systèmes productifs locaux
(SPL), des pôles de compétitivité, des clusters, politiques technopolitaines...) vont
alors se donner pour objectif d’orienter la recherche publique dans des directions
susceptibles d’être prometteuses pour les entreprises localisées dans le même espace
et de favoriser ainsi des coopérations.

Pour autant, et comme le soulignent de nombreux auteurs (BELIS-BERGOUIGNAN

et CARRINCAZEAUX, 2004 ; RALLET et TORRE 2007 etc.) si, sur ce point, les politiques
publiques sont unanimes, les justifications scientifiques sont moins évidentes. Les
arguments théoriques évoqués pour justifier de cette primauté du local sont encore
mal assurés et parfois contradictoires.

Pour certains, la primauté du local peut s’expliquer par le caractère limité dans
l’espace de la diffusion des externalités technologiques de connaissances ou knowledge
spillovers. Ces dernières que GALLIE (2004, p. 3), définit « comme le bénéfice de
connaissances perçu par une firme ou une personne qui n’est pas responsable
de l’investissement originel lié à la création de cette connaissance » seraient ainsi
localisées (cf. AUTANT-BERNARD et MASSARD, 2001 ; FADAIRO et MASSARD, 1999 ;
BRESCHI et LISSONI, 2001, pour une revue de la littérature sur ce sujet).

Pour justifier de cette proximité, et reprenant les travaux de POLANYI (1983),
certains auteurs évoquent alors la difficile transmission à distance des connaissances
tacites (AUTANT-BERNARD et MASSARD, 2001 ; BEAUDRY et BRESCHI, 2000) qui, ontolo-
giquement, sont appropriées par les agents (sur les différents types de connaissances,
cf. COWAN et al., 1999 et FORAY et LUNDVALL, 1996).

Mais comme le souligne A. TORRE (2006, p. 24), cette justification est en elle-
même contradictoire dans la mesure où l’on ne peut supposer simultanément que
la connaissance se diffuse parce qu’elle est inappropriable par les acteurs (analyse en
termes de spillover) et expliquer la nécessaire proximité géographique entre ceux-ci
par sa difficile transmission à distance résultant de son caractère approprié.
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L’orientation locale des politiques scientifiques

Par ailleurs, la démonstration empirique du caractère localisé des spillover semble
très insatisfaisante en raison des difficultés pour les mesurer (cf. AUTANT-BERNARD et
MASSARD, 2001 ; BRESCHI et LISSONI, 2001). Ainsi ces derniers soulignent (p. 2) que
« the concept of Localized Knowledge Spillover (LKS) is no more than a « black box » whose
contents remain ambiguous ». Au-delà des problèmes de mesure, AUTANT-BERNARD et
MASSARD (2001) soulignent que l’existence même de ces externalités technologiques
localisées n’est pas avérée dans tous les pays. Même l’hypothèse selon laquelle elles
existeraient dans le cas de recherche fondamentale, mobilisant des connaissances
tacites et mise en œuvre par des laboratoires publics, n’est pas toujours validée
(AUTANT-BERNARD et MASSARD, 2001, p. 12).

En outre, la reproduction des « success stories », par exemple dans le cadre des
politiques de cluster ou des politiques technopolitaines (BRESCHI et LISSONI, 2001)
est rarement couronnée de succès11. En effet, entre l’analyse ex post d’un phénomène
qui s’est produit dans des considérations historiques particulières et sa généralisation
dans le cadre de politiques économiques que BRESCHI et LISSONI (2001) qualifient
de naïves, il y a toute l’épaisseur de l’histoire et l’hétérogénéité institutionnelle des
espaces nationaux et locaux... Comme le soulignaient BEAUDRY et BRESCHI (2000,
p. 13) : « one can expect that the industrial structure, institutional system and history of
industrial development of each country will affect in fundamental ways the spatial distribution
of production and innovation, and the actual working of agglomeration economies ».

Enfin, force est de constater que si l’innovation peut naître dans des interactions
localisées, elle peut, également, naître dans des interactions à distance (cf. AUTANT-
BERNARD et MASSARD, 2001 ; RALLET et TORRE, 2007).

Plus problématique, cette primauté accordée au local a conduit à occulter les diffi-
cultés qu’un tel ancrage est susceptible d’engendrer compte tenu des caractéristiques
de la recherche (cf. également sur ce point BELIS-BERGOUIGNAN et CARRINCAZEAUX,
2004). Comme le soulignent CARRINCAZEAUX et al., 2008, p. 9, « Proximity is not a
Panacea ».

2.2. Les limites de l’ancrage local de la recherche scientifique

Au-delà des coûts susceptibles d’être générés par l’agglomération dans un espace
d’activités (coûts de l’immobilier, concurrence, etc.) qui pèsent sur les marges des
entreprises et donc sur leur capacité à financer l’activité de Recherche-Développement,
(cf. BEAUDRY et BRESCHI, 2000), un ancrage local de la recherche scientifique peut
conduire à privilégier des directions de recherche définies localement, alors que
l’incertitude est radicale (2.2.1). En outre, et ainsi que le soulignaient les analyses en
termes de système national d’innovation, les déterminants de la réussite ne sont pas
nécessairement tous maîtrisables localement (2.2.2).

2.2.1. Une activité de recherche intrinsèquement incertaine

Si l’activité de recherche est composée de différentes activités, nous nous inté-
ressons à des politiques scientifiques locales qui visent à développer de nouvelles
connaissances scientifiques orientées vers des applications directes susceptibles de
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donner naissance à des innovations (cf. supra). Il ne s’agit donc pas de recherches
visant à utiliser des connaissances existantes dans des applications particulières mais
d’en produire de nouvelles, ce que certains qualifient de « science en train de se
faire » par opposition à « la science faite » (cf. JURDANT, 1991, p. 101, reprenant la
terminologie de LATOUR, 1989). Nous nous intéressons donc à des programmes de
recherche dans lesquels la science fondamentale est lacunaire (cf. FORAY et GIBBONS,
1996). En outre, ce sont des programmes de recherche de base mais « a priori orien-
tée vers un certain domaine d’application » (FORAY, 2000, p. 38)12, qui nécessitent
d’articuler des « activités visant à la compréhension de problèmes fondamentaux
et des activités orientées vers la résolution de problèmes pratiques » (FORAY, 2000,
p. 39).

Or, la recherche est une activité caractérisée par une incertitude fondamentale ou
radicale13 (DOSI et al., 2006, pour un récapitulatif des caractéristiques de la recherche).
François JACOB, prix Nobel de médecine en 1965, affirmait que « l’imprévisible est
dans la nature même de la science ». La recherche scientifique est ainsi un phénomène
contingent dont l’issue n’est jamais assurée (VINCK, 1995).

Cette incertitude inhérente à la recherche scientifique est protéiforme. Elle
concerne le fait même de trouver, ce que l’on trouvera, la nature des connaissances
produites14 et le temps qu’il faudra, d’une part, pour les produire et, d’autre part,
pour traduire éventuellement ces connaissances en produits commercialisables
(cf. également DOSI et al., 2006). L’impossibilité d’identifier les délais entre les
financements de la recherche et les traductions de cette recherche en produits
commercialisés, et l’existence d’une incertitude quant aux résultats même de cette
recherche peuvent rendre hésitants, à plus ou moins long terme, les nombreux acteurs
locaux qui les soutiennent et les financent. En effet, si les différences de temporalité
entre le monde de la recherche scientifique et le monde de l’action politique ne sont
évidemment pas spécifiques aux financements locaux de la recherche, ils prennent
cependant une dimension cruciale dans un contexte local. Dès lors que les recherches
sont nécessairement plus spécialisées qu’au niveau national, le risque d’échec est
localement plus problématique. De ce fait, la contestation des choix politiques
effectués localement est plus immédiate et plus visible. De façon à minimiser ces
risques de contestation, les choix peuvent alors être effectués de façon à privilégier ce
qui, à l’issue d’un processus d’arbitrage, favorise l’adhésion du maximum d’acteurs
locaux (élus, financeurs, acteurs socioprofessionnels...). En d’autres termes, les choix
seront orientés vers la réalisation d’une sorte de compromis institutionnel localisé
(GILLY et PECQUEUR, 2000 ; BELIS-BERGOUIGNAN et CARRINCAZEAUX, 2004). Ainsi,
la construction d’une adhésion la plus large possible localement peut conduire à
privilégier certaines voies de recherche faisant consensus à relativement court terme
alors qu’il est impossible d’en garantir l’issue.

Reprenant à notre compte les propos de DURANTON et al., (2008, p. 20), relatifs
aux clusters, les politiques scientifiques locales « peuvent aussi avoir des effets négatifs
lorsque l’on prend en compte l’économie politique des décisions, parfois guidées
par des préoccupations plus politiques qu’économiques ».
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L’orientation locale des politiques scientifiques

L’orientation locale de la recherche pourrait ainsi conduire à un lock-in tech-
nologique (cf. également, BEAUDRY et BRESCHI (2000), sur les possibles lock-in
technologiques dans les clusters) et, in fine, à un appauvrissement des retombées
économiques de la recherche. Cette orientation locale peut également conduire à
écarter des voies de recherche qui apparaissent, mais qui sont considérées comme
étant trop éloignées des finalités premières de cette recherche. Cela limite, en outre,
la sérendipité15 qui est une des caractéristiques fondamentales de la production
scientifique. Cette dernière est, en effet, marquée par de nombreuses découvertes par
hasard qui, bien qu’imprévisibles, dépendent de la capacité des chercheurs d’être
aux aguets de tous les possibles16. Ainsi, NELSON (2003, p. 3) défend l’idée selon
laquelle « the practical payoffs from scientific research were not predictable, but largely
came about through serendipity, and that the allocation of scientific resources should not be
guided by anticipation of particular practical payoffs ».

Ainsi, l’orientation locale de la recherche ne garantit pas qu’elle débouche
sur les connaissances scientifiques attendues puisque les découvertes scientifiques
n’apparaissent pas systématiquement là où on les cherche.

Enfin, à plus long terme, en ce qu’elle conduit à une spécialisation accrue en
matière de recherche, cette orientation de la recherche risque d’occulter les possibles
fertilisations croisées entre champs scientifiques qui caractérisent aujourd’hui les
avancées des technologies (cf. supra).

L’incertitude concerne également la nature précise des produits, des marchés
ou des technologies qui seront susceptibles de s’imposer dans le domaine visé,
les partenaires possibles pour développer le ou les innovations susceptibles d’être
produites à partir des avancées scientifiques, les concurrents possibles, ou encore le
cadre réglementaire permettant la commercialisation de l’innovation. Ainsi, outre
l’incertitude inhérente aux possibles résultats de la recherche, l’incertitude concernent
également les conditions de succès des innovations.

2.2.2. Des conditions de succès des innovations relevant de multiples
échelles

De nombreuses analyses ont proposé des cadres conceptuels visant à comprendre
les conditions différenciées d’émergence et de succès des innovations à différentes
échelles spatiales. C’est le cas à l’échelle locale (cf. supra) mais également à l’échelle
nationale autour des travaux en termes de système national d’innovation (cf.
DELAPLACE, 2001a, pour une revue de cette littérature). Parmi ces analyses, l’approche
de PORTER (1990 et 1999) nous semble particulièrement intéressante. En effet, dans
l’analyse des politiques scientifiques et technologiques locales, n’a été retenu de
l’analyse de PORTER le plus souvent que le concept de cluster. Celui-ci a connu un
tel succès qu’il a rapidement été utilisé comme outil de politique économique sans
que ses fondements théoriques ne soient assurés (cf. MARTIN et SUNLEY, 2003 ou
DURANTON et al., 2008). Or, l’analyse de PORTER est initialement une analyse plus
globale des déterminants de l’avantage compétitif d’une industrie dans un pays
donné. En effet, proche des analyses en termes de système national d’innovation –
même si elle s’en écarte d’un point de vue méthodologique (DELAPLACE, 2001a) –, elle
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permet de mettre en évidence la nécessaire compatibilité systémique des différentes
conditions nationales qui sont à l’origine de l’avantage compétitif d’une industrie
donnée qui s’est constituée en cluster dans un espace particulier.

Ainsi, selon PORTER, la compétitivité des firmes dans une industrie et un pays
donnés peut être analysée à partir de quatre grands déterminants stratégiques qui se
renforcent les uns les autres :
– Le « contexte de la stratégie et de la rivalité d’entreprise qui se réfère aux règles,
incitations et normes qui gouvernent le type et l’intensité de la rivalité locale »
(PORTER, 1999, p. 220-221). Ce contexte concurrentiel renvoie aux conditions
nationales qui gouvernent la façon dont les entreprises sont créées, organisées
et gérées ainsi que les modalités par lesquelles elles se font concurrence (concurrence
par les prix et/ou par différenciation). Il peut s’agir, par exemple, des conditions de
création, de faillite ou de reprise des entreprises, des lois et règlements qui influent
sur les modalités de la concurrence (lois contre les ententes, réglementation relative
aux différentes productions...). Les aspects règlementaires jouent un rôle important
en ce qu’ils sont susceptibles de conditionner la rentabilité économique des produits,
voire même la possibilité de les commercialiser. Si, en statique, ils peuvent constituer
un désavantage pour les entreprises qui y sont confrontées, en dynamique, ils
peuvent être à l’origine d’avantages dans la concurrence internationale dans la
mesure où ils sont susceptibles d’inciter les entreprises à innover pour respecter cette
règlementation (BASCOURRET et al., 2000).
– Les « conditions des facteurs de production », présents dans un pays donné
– matières premières, travail, capital mais également les éléments structurels caracté-
risant l’environnement (institutions, infrastructures, universités...) –, qui permettent
d’accroître l’efficacité de ces ressources. Il s’agit, par exemple, des institutions de
recherche et des universités qui permettent de développer des connaissances dont
peuvent éventuellement bénéficier les entreprises. À l’instar de nombreux auteurs,
PORTER considère que ce sont aujourd’hui des facteurs construits dans l’histoire en
partie par les politiques publiques et/ou privées, qui deviennent des ressources spéci-
fiques selon la terminologie de COLLETIS et PECQUEUR (1996), qui sont aujourd’hui
fondamentaux dans la compétitivité des entreprises.
– Les conditions de la demande pour les produits et services des entreprises de
l’industrie sont également importantes dans l’avantage concurrentiel alors que la
mondialisation pourrait laisser croire que la demande nationale joue un rôle moins
important (PORTER, 1999, p. 183). La qualité de cette demande, sa capacité à accepter
des nouveaux produits, voire à les susciter, accentue la spécialisation et la croissance
de l’industrie et permet de développer des innovations. Ainsi que le montraient déjà
R. VERNON ou S. LINDER au milieu des années 1960 (DELAPLACE et KABOUYA, 1999), la
capacité des firmes à innover est aussi en partie dépendante de la demande « locale »
au sens de demande intérieure à un espace qu’elle soit finale ou intermédiaire.
En effet, les besoins du voisinage sont plus faciles à percevoir et moins coûteux à
analyser. En outre, la proximité de la demande contribue également à faciliter l’accès
aux informations sur les conditions d’utilisation d’une innovation et les éventuelles
améliorations à y apporter.
– Enfin, le quatrième élément est constitué des industries connexes et reliées qui
constituent, au sens strict avec l’industrie considérée, le cluster. Ce sont des industries
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L’orientation locale des politiques scientifiques

qui fournissent des produits et services liés aux produits et services de cette industrie
et qui sont localisées autour d’elle. La présence, ou à l’inverse, l’absence de telles
industries également performantes influe sur la compétitivité des entreprises de
l’industrie étudiée par le biais d’effets d’entraînement et favorise ou non leur
dynamique d’innovation. « Proches les uns des autres, fournisseurs et utilisateurs
finals peuvent profiter de communications immédiates, d’une circulation rapide et
permanente des informations, d’un échange constant des idées et des innovations. »
(PORTER, 1999, p. 185).

Toutefois, PORTER souligne que si les grappes d’industries connexes et reliées, i.e.
les clusters, constituent l’un des quatre éléments du losange, elles sont également
le produit des interactions entre ces quatre éléments (PORTER, 1999, p. 222). Ainsi,
ce sont donc les interrelations systémiques entre les quatre déterminants de l’avan-
tage concurrentiel qui vont permettre aux entreprises, dans un contexte national
particulier, de développer un avantage concurrentiel.

Ces clusters ne peuvent donc fonctionner et produire un avantage concurrentiel
que s’il existe une compatibilité systémique entre les quatre éléments du losange qui,
dans l’analyse de PORTER, ne relève pas seulement du niveau local. De ce point de
vue et aussi paradoxal que cela puisse paraître, dans la mesure où cette analyse est
justement à l’origine de politiques visant à concentrer spatialement les activités de
recherche dans un domaine particulier, elle souligne que le succès de ces politiques
n’est pas assuré sans cette compatibilité systémique au niveau national.

Ainsi, outre les difficultés évoquées précédemment liées aux caractéristiques de la
recherche scientifique, des politiques scientifiques locales ne peuvent être fécondes
si la compatibilité systémique des déterminants nationaux de la compétitivité de
l’industrie visée par ces politiques scientifiques n’est pas assurée. Dans un tel cas,
l’orientation locale de la recherche peut être confrontée à de sérieuses difficultés.

Le projet « biopolymères à base d’amidon de blé » qui a été mené en Champagne-
Ardenne, à la fin des années 1990, permet d’illustrer l’ensemble de ces difficultés.

- 3 -
L’illustration des difficultés d’une politique
scientifique locale : le projet biopolymeres

Il existe en Champagne-Ardenne une volonté ancienne, solidement ancrée dans le
territoire, de trouver de nouveaux débouchés pour les agro-ressources en mobilisant
la recherche scientifique. Cette volonté peut être considérée comme la résultante
d’un compromis institutionnel localisé (3.1). C’est dans ce cadre, qu’un projet, le
projet « biopolymères à base d’amidon de blé modifié », ou projet Amipac, a été
développé à la fin des années 1990, début des années 2000 (3.2).
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3.1. Les valorisations non alimentaires des agro-ressources :
un compromis institutionnel localisé

Au cours des années 1980, a émergé la nécessité de trouver de nouveaux débouchés
aux productions agricoles régionales (cf. notamment le rapport DEVIENNE, paru
en 1986). La Champagne-Ardenne, et notamment le département de la Marne,
étaient et sont toujours fortement spécialisées dans l’agriculture productiviste.17

Toutefois, l’incertitude relative à l’avenir de l’agriculture française, en général18, et
dans ce département, en particulier, va rendre nécessaire la recherche de nouveaux
débouchés, notamment dans le non alimentaire et ce, en développant les capacités de
recherche (cf. DELAPLACE et GUILLEMET, 2003 sur l’historique de ce développement). La
création d’un Agropôle européen -Sciences et Technologies du Vivant- en janvier 1991,
rebaptisé Europôl’Agro en 1994, constitue l’aboutissement de cette volonté collective.
En fédérant des compétences et des moyens, et avec pour mission « (...) de favoriser
l’émergence puis l’expansion d’un pôle européen d’excellence d’Enseignement et de
Recherche orienté vers l’Agronomie, la transformation et la valorisation des produits
agricoles (Agro-Industrie et Biotechnologies) », Europôl’Agro finance des projets
de recherche directement liés aux spécificités locales.19 Cette volonté va conduire
progressivement de nombreux autres acteurs à adhérer à cette politique locale visant
à orienter la recherche dans le domaine des valorisations non alimentaires, même
si les finalités différentes de chacun des acteurs sont susceptibles de générer des
conflits.

Alors que la région Champagne-Ardenne est caractérisée par un faible nombre de
chercheurs20, en permettant leur croissance, la constitution d’un pôle de recherche
dans le domaine de la transformation des produits agricoles va conduire l’Université,
la Région mais également l’État à adhérer à ce projet. L’Université de Reims y voit
un moyen de valoriser son image de marque ; certains universitaires, une possibilité
d’obtenir des financements pour leurs recherches21. Il en va de même pour les
chercheurs des EPST tels que l’INRA, l’INA-PG ou le CNRS. Pour sa part, l’État y voit
un moyen d’atteindre un de ses objectifs affichés qui est de rééquilibrer le territoire
national en matière de recherche, objectif explicitement annoncé dans le contrat de
plan Etat-Région pour la période 1994-1998.

En assurant des débouchés aux productions agricoles locales, ce projet porté par
les agriculteurs, les acteurs agro-industriels (coopératives agricoles, entreprises de
valorisation non alimentaire de produits agricoles...) et les Chambres Régionales et
Départementales d’Agriculture va entraîner également l’adhésion des Chambres de
Commerce et d’Industrie et des industriels22. Certains industriels y voient une possi-
bilité de production de nouveaux produits et les firmes de Recherche-Développement
la possibilité de bénéficier de financements nécessaires au développement de leurs
recherches.

Les hommes politiques locaux (Conseil Régional, Conseil Général de la Marne
et Ville de Reims) l’envisagent comme une possibilité de redynamiser le tissu local :
les recherches dans le domaine des agro-industries vont être perçues comme un des
moyens permettant de renforcer la spécialisation en IAA de la région et de compenser
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les pertes dans les secteurs déclinants dans lesquels la région restait encore spécialisée.
Le soutien à cette politique est également un des moyens d’asseoir leur légitimité23

en vue des prochaines élections.

Enfin, la fin des années 1980 et les années 1990 vont être caractérisées par la
montée en puissance des préoccupations environnementales aux échelles nationale
et européenne. Ces préoccupations favorisent le développement des valorisations
non alimentaires des agro-ressources, en remplacement des produits issus de la
pétrochimie en raison de leur caractère renouvelable et de leur impact supposé
moins nocif sur l’environnement.

C’est donc la conjonction de ces facteurs structurels locaux génératrice d’un
compromis institutionnel localisé (GILLY et PECQUEUR, 2000), confortée par des
préoccupations environnementales croissantes au niveau national et européen qui
permet d’expliquer la convergence d’intérêts autour du développement de recherches
sur les valorisations non alimentaires des agro-ressources. Associée à des ressources
agricoles, humaines, scientifiques et industrielles locales, cette mobilisation atteste
du fort ancrage local de cette politique. Toutefois, cet ancrage local ne doit pas faire
oublier que les conditions affectant la réussite de projets innovants sont multiples et
relèvent d’échelles spatiales différentes. Le succès des recherches scientifiques menées
ainsi que l’existence d’un avantage compétitif pour les technologies susceptibles
d’être développées ne sont pour autant pas garantis.

3.2. L’ancrage local face à la diversité des déterminants de la
compétitivité

Le projet « Amipac » peut être considéré comme l’exemple type d’un projet de
recherche produit par un milieu local (3.2.1). Toutefois, l’orientation locale de la
recherche a conduit à un lock-in technologique dans un univers technologique très
instable. En outre, les conditions de sa réussite étaient difficilement maîtrisables
localement (3.2.2).

3.2.1. Le projet Amipac : le produit d’un milieu local

Le projet « Amipac », qui a débuté au milieu des années 1990, était un projet de
recherche scientifique mobilisant la recherche fondamentale24 et visant à développer
des matériaux à base d’amidon de blé modifié. Ce projet qui avait été labellisé par
Europôl’Agro (cf. supra), n’a pas été une réussite industrielle puisqu’à ce jour, il n’a
pas donné lieu à la production et à la commercialisation du produit visé25.

Plusieurs marchés étaient susceptibles d’être pénétrés par les produits issus de la
recherche. Toutefois, des considérations locales vont réduire le champ des possibles
et orienter les recherches vers des applications dans le domaine de l’emballage et
plus spécifiquement vers le marché des barquettes alimentaires biodégradables. Pre-
mièrement, ce marché était supposé permettre l’écoulement de volumes conséquents
de ressources agricoles produites localement et donc d’accroître les débouchés des
agriculteurs. Deuxièmement, plusieurs acteurs locaux dont l’ADRIAC (Association
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pour le Développement de la Recherche dans l’Industrie Alimentaire et le Condi-
tionnement) et l’École Supérieure d’Ingénieurs en Emballage Conditionnement
(ESIEC ) de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne affichaient la volonté d’une
spécialisation industrielle dans le domaine de l’emballage (DELAPLACE et GUILLEMET,
2003). L’application visée pouvait donc permettre de créer des synergies locales.
Troisièmement, la commercialisation de la barquette, devait être rapide, selon une
technologie, la technique dite de cuisson moulage, qui, si elle n’était pas encore
totalement stabilisée, semblait néanmoins pouvoir être maîtrisée rapidement par les
acteurs locaux. Cette commercialisation rapide présentait l’avantage de crédibiliser
et de légitimer localement la stratégie visant à financer les recherches afin de trouver
de nouveaux débouchés aux ressources agricoles locales. Quatrièmement, ce marché
était caractérisé par une structure relativement atomistique évitant ainsi la concur-
rence de grosses entreprises susceptibles de disposer d’un pouvoir de marché, et
composée de nombreuses entreprises implantées localement26. Cinquièmement, la
commercialisation devait pouvoir se faire en coopération avec un acteur économique
crédible (une enseigne de la grande distribution présente dans l’Est de la France)
avec lequel certains acteurs du projet avaient noué des relations. Cet acteur était
donc pressenti pour réaliser les essais des barquettes sur les chaînes d’emballage puis,
ensuite, pour les utiliser pour emballer ses produits.

Or, rien ne garantissait que ce marché fût le plus prometteur. Uniquement dans le
domaine de l’emballage, les applications étaient extrêmement diverses (matériaux de
calage, sacs plastiques, barquettes, gobelets, films alimentaires...). S’il était probable
que la croissance des marchés des matériaux biodégradables serait importante
(PASTY J.-C., 2004 ; DEMARESCEAUX P., 1998) et que ces matériaux constitueraient
les matériaux du futur (WEBER, 2000), il restait une incertitude quant à la nature
précise et à l’ampleur des marchés (cf. schéma n◦ 1, pour une illustration de quelques
utilisations possibles des ressources agricoles à des fins non alimentaires).

Schéma 1 – La diversité des ressources végétales et de leurs marchés
d’application

Ressources
Marchés d’application

Molécules Matériaux Energie Aliments

Céréales
Alcools et
solvants Fibres

Biocarburants IngrédientsProtéagineux Intermédiaires
chimiquesOléagineux

BiopolymèresLuzerne Huiles et
lubrifiantsLégumes

Biocombustibles
Auxiliaires
de
fabrication

Chanvre
Tensio-actifs

Matériaux
composites

Lin
Bois

Principes actifs
Raisin

Source : Reconstitué à partir de MARY, 2005.
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La recherche a donc été orientée dans une voie particulière sur une technologie
particulière compte tenu du marché visé. Mais, à la fin des années 1990, il existait de
nombreuses technologies susceptibles de permettre le développement d’emballages
biodégradables (DELAPLACE et KABOUYA, 1999 ; ADEME, 2006). Certaines étaient
connues bien que non stabilisées, d’autres ne l’étaient pas encore. Certaines voies
technologiques étaient développées au sein du paradigme27 émergent de la chimie
de l’amidon, d’autres dans le cadre du paradigme de la pétrochimie, d’autres dans
celui des biotechnologies, d’autres enfin à l’interface de plusieurs de ces paradigmes.
L’ensemble des choix technologiques étant inconnu, il était impossible d’identifier
ex ante la ou les technologies qui s’imposerai(en)t ex post.

En outre, la recherche a également été orientée de façon à produire des connais-
sances sur un amidon particulier, l’amidon de blé. En effet, de façon à s’assurer
du soutien des acteurs financeurs du projet, parmi lesquels les agriculteurs dis-
posaient d’une place de choix, la recherche fondamentale a été orientée vers une
agro-ressource produite localement, le blé28. Or l’amidon de blé est plus difficile à
travailler que l’amidon de pommes de terre ou de maïs dans la mesure où il contient
plus d’amylopectine dont la structure moléculaire est inconnue. Or, comprendre
cette dernière est fondamental puisqu’elle influe sur l’hydrophilie de la molécule
d’amidon. Il était donc nécessaire de développer des connaissances scientifiques
permettant d’identifier l’agencement des molécules au sein de la molécule d’amidon
afin de pouvoir rendre le matériau d’emballage hydrophobe29.

Le choix du couple technologie/produit et du marché s’est donc opéré à partir
de composantes aval (marché, demande, produits de substitution) mais également
amont (compétences existantes, ressources agricoles) définies localement.

Par ailleurs, cette orientation a conduit à ne pas exploiter certaines potentialités
de recherche apparues au cours du programme de recherche, dans la mesure où elles
étaient assez éloignées des finalités premières de la recherche30.

Enfin, la compatibilité systémique des déterminants stratégiques de l’avantage
compétitif proposés par PORTER n’était pas assurée.

3.2.2. L’incomplétude du losange de PORTER pour les matériaux
biodégradables

La mise sur le marché de nouveaux matériaux d’emballages dépend fortement
de considérations réglementaires. En effet, les emballages biodégradables qui se
transforment plus ou moins rapidement en déchets, sont soumis aux réglementations
relatives, d’une part, à la gestion des déchets d’emballage et, d’autre part, au
compostage. Dans ces deux domaines, au niveau européen31, un cadre réglementaire
de plus en plus strict a progressivement émergé. En France, cependant, l’inadéquation
du cadre réglementaire a limité les potentialités de développement de ces matériaux
en renchérissant leur coût (BASCOURRET et al., 2000 et 2002 ; DELAPLACE et KABOUYA,
2001). En outre, elle a incité les producteurs d’emballages d’origine pétrochimique à
mener des recherches visant à produire des emballages de plus en plus légers, de plus
en plus faciles à recycler, i.e. à développer des innovations le long de la trajectoire
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technologique pétrochimique et ce au détriment des matériaux biodégradables. De
ce point de vue, quels que soient les financements attribués dans le cadre de projets
de recherche locaux, quelle que soit l’efficacité de la recherche dans le domaine ou
des coopérations entre recherche et industriels, la réussite de l’innovation exigeait
une modification de la réglementation qui ne pouvait être obtenue localement.

Deuxièmement, l’analyse de PORTER (cf. supra) souligne l’importance des indus-
tries connexes et reliées au produit de l’industrie en question. Si dans le domaine
des biopolymères à base d’amidon destinés à l’emballage, les compétences et savoir-
faire existaient, ils étaient cependant insuffisants localement, notamment dans le
domaine de l’extrusion de l’amidon pour pouvoir industrialiser l’innovation. Les
producteurs de machine à extruder l’amidon et/ou les entreprises agro-alimentaires
et plus précisément les entreprises fabriquant des gaufrettes qui possédaient ces
compétences, étaient peu présents en région. Dès lors, la résolution des problèmes
rencontrés lors de l’extrusion de l’amidon exigeait d’élargir les partenariats avec
des industriels extérieurs, ce qui n’était pas souhaité, compte tenu de la volonté de
développer le produit localement32.

Troisièmement, l’analyse de PORTER met également l’accent sur la qualité de la
demande. Or, la demande nationale en France était très en retard (DELAPLACE et
KABOUYA, 2001), par rapport à la demande allemande par exemple. Il n’y avait pas
en région Champagne-Ardenne, ni même en France de demande spécifique pour
ce type de produits. Cela était accentué par le fait que les matériaux biodégradables
étaient plus onéreux que les matériaux issus de la pétrochimie33. En outre, les
produits réalisés (les barquettes) étaient des produits susceptibles d’être achetés par
des industriels et/ou des distributeurs, pour lesquels la qualité écologique supposée
du produit n’était pas suffisante pour compenser l’augmentation des prix. Si, compte
tenu de la spécialisation agricole marquée de la région, une production d’emballages
biodégradables pour des produits utilisés dans l’agriculture aurait pu être envisagée,
de nouveau, le cadre réglementaire était inadéquat34.

Ainsi, pour le projet biopolymères à base d’amidon de blé modifié, outre les
problèmes scientifiques non résolus, la compatibilité systémique des éléments
formant le losange de PORTER n’était pas assurée, entravant ainsi la réussite de
l’innovation et l’émergence d’un avantage compétitif.

- 4 -
Conclusion

Alors que l’ancrage local des dynamiques d’innovation est souvent considéré
comme positif, l’objectif de cet article était de pointer ses travers dans le cadre
de certaines politiques scientifiques locales. Si privilégier des projets de recherche
scientifique en se fondant sur des spécificités locales, autour de coopérations entre
acteurs localisés sur un même territoire est un moyen de réduire l’incertitude associée
à ces projets et de créer un compromis institutionnel localisé, le risque est, cependant,
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celui d’un enfermement local. Ce risque d’enfermement est un risque inhérent à
tout système organisé (entreprise, système national ou système local d’innovation)
impliquant une certaine forme de proximité (organisationnelle et/ou géographique)
entre agents. Le fonctionnement même du système implique la mise en place de
routines (travailler avec des acteurs, sur des ressources, avec des technologies et
sur des marchés connus), qui peuvent le conduire à se refermer sur lui-même, ce
qui constitue en quelque sorte le côté obscur de la proximité35. En outre ce type
de politique scientifique ne peut être une réussite (au sens où il débouche sur des
innovations qui donneront, ensuite, aux firmes un avantage compétitif) que si les
déterminants de la compétitivité sont réunis à une échelle spatiale plus large.

Ainsi l’analyse du projet « Amipac » qui résulte de choix qui ont été faits
localement, nous semble illustrer les dangers de cet enfermement local. De façon à
limiter l’incertitude radicale relative aux technologies possibles, les acteurs locaux
ont orienté les décisions dans des directions précises jugées pertinentes localement,
à un moment donné, réduisant ainsi la diversité des choix possibles, alors que
les technologies qui s’imposeraient étaient inconnues, de même que la nature et
l’ampleur des marchés.

Ce cas nous semble ainsi avoir une valeur heuristique importante dans la mesure
où il était avant l’heure un projet typique de certains pôles de compétitivité dans
des domaines technologiques émergents et non stabilisés. Il permet de mettre en
évidence les difficultés que sont susceptibles de rencontrer des politiques publiques
telles que celle des pôles de compétitivité lorsqu’elles cherchent à promouvoir des
interactions locales entre recherche et industrie en orientant la recherche et en
fonctionnant par projet36.
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Notes

1 - Dossier de presse du CIADT, 2005, p. 37.
2 - CIADT, 2005, p. 6-7.
3 - Dossier de presse du CIADT, 2005, p. 3.
4 - Ce cas a fait l’objet d’une recherche-action, menée collectivement par cinq chercheurs

du groupe E.S.S.A.I. (Etude des Systèmes et Structures Agro-Industriels) de la Faculté
des Sciences Economiques et de Gestion de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne
(URCA) entre 1997 et 2000 en coopération avec P-B. JOLY, directeur de recherches à l’INRA.
Cette recherche-action à laquelle ont participé des entreprises, des chimistes de l’URCA,
des coopératives agricoles, a bénéficié du soutien de la Chambre Régionale d’Agriculture, a
été labellisée par Europôl’Agro et financée par le Conseil Général de la Marne. Néanmoins
les points de vue exprimés ici n’engagent que l’auteur.

5 - Si une méthodologie fondée sur l’analyse d’un seul cas peut être contestée, il est
extrêmement difficile d’avoir un accès entier à plusieurs cas concrets de projet de recherche
scientifique visant un changement technologique. Cela est d’autant plus vrai que les projets
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sont susceptibles de faire l’objet de clauses de confidentialité. En outre, selon l’expression
déjà ancienne et pourtant toujours d’actualité de N. ROSENBERG (1982) il est nécessaire de
rentrer dans la boite noire que constitue trop souvent la technologie. Cette entrée dans la
« boite noire » est indispensable notamment pour comprendre comment l’émergence de
compromis locaux dans ce type de projets de recherche conduit à des orientations dans
des directions scientifiques particulières qui façonnent les innovations susceptibles d’être,
ensuite, commercialisées. Or, seule une analyse approfondie d’un cas concret de recherche
scientifique permet ce type d’analyse. Qui plus est, ainsi que le soulignaient LATOUR et al.
(1991) les cas de projets d’innovation sont difficilement comparables.

6 - Nous ne traitons donc pas de toutes les politiques scientifiques locales.
7 - Cela était déjà souligné par RICHTA en 1974, p. 261 « les disciplines mitoyennes, les

surfaces de contacts entre les sciences, les zones de recherche interdisciplinaires, deviennent
aujourd’hui les foyers de nouvelles découvertes ».

8 - Ces coopérations entre organisations ne sont pas sans poser problème, cf. DELAPLACE et
GUILLEMET, 2004 ; GUILLEMET, 2007.

9 - L’exemple type est évidemment celui de la Silicon Valley qui est d’ailleurs explicitement
évoqué dans l’allocution du Premier Ministre du 12 juillet 2005 lançant les pôles de
compétitivité.

10 - Depuis les travaux fondateurs de P. AYDALOT et du GREMI (Groupement de Recherche
et d’Étude sur les Milieux Innovateurs) constitué en 1983. Cf. notamment MAILLAT et
PERRIN (eds), 1992 ; CREVOISIER, 1994, ou encore le numéro spécial de la Revue d’Économie
Régionale Urbaine (1999) intitulé « Le paradigme de milieu innovateur dans l’économie
spatiale contemporaine ».

11 - Pour une analyse critique détaillée du concept de cluster, cf. MARTIN et SUNLEY, 2003 ;
mais aussi DURANTON et al., 2008, qui soulignent qu’il y a peu « d’exemples réussis de
politiques de soutien aux clusters. », p. 20.

12 - Par opposition à des programmes de recherche de base pure, sans intention pratique a
priori, selon la classification de FORAY D., 2000, p. 38.

13 - Qualifiée de Knightienne ou de Keynésienne et qui se distingue du risque, cf. la
classification de LAVOIE, 1992, p. 44.

14 - Ces connaissances permettront-elles d’approfondir les connaissances permettant d’avancer
dans une trajectoire technologique ou seront-elles à l’origine d’un nouveau paradigme
technologique ? cf. DOSI, 1982, p. 157.

15 - Le terme « sérendipité » signifie « la capacité à trouver quelque chose par hasard ». J-
L. SWINERS la qualifie d’exploitation créative de l’imprévu.

16 - En matière de recherche scientifique, les exemples abondent ; un des plus connus étant
celui d’Isaac Newton découvrant la loi de la gravitation universelle, cf. SWINERS et BRIET,
2004.

17 - En 2002, l’agriculture représentait encore 10,2 % du PIB régional contre 2,6 % en moyenne
pour l’ensemble des régions françaises et 8,9 % de la population active contre 4,1 % pour
la France (BAZIN, 2004).

18 - Baisse de la demande mondiale solvable de produits agricoles durant les années 1980,
diminution possible des aides à l’exportation envisagée lors des négociations du G.A.T.T.
débutant en 1987 et mise en œuvre lors des réformes successives de la P.A.C. et, plus
récemment, entrée des nouveaux pays dans l’Union européenne.... Cf. DELAPLACE et
GUILLEMET, 2003.

19 - Les valorisations nouvelles des agro-ressources, les vignes et vins de Champagne et
l’agronomie et l’environnement.

20 - En 1999, elle est l’avant dernière région de France après le Limousin. Dans la typologie
établie par la Datar en 2004, elle fait ainsi partie des régions qui ne « disposent pas d’un
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potentiel scientifique et technique à la hauteur de leur développement industriel », DATAR,
2004, p. 54.

21 - Même si, au sein même de l’Université, des réticences ont émergé. En effet, dans
un contexte de restriction budgétaire, les financements et les postes accordés sur ces
thématiques ne sont pas accordés à d’autres champs disciplinaires...

22 - Après une période d’opposition, les Chambres de Commerce et d’Industrie et les
industriels d’autres secteurs économiques qui craignaient qu’une orientation forte des
financements vers des recherches relatives aux valorisations non alimentaires des agro-
ressources ne se traduise par une réduction des possibilités de financements pour d’autres
secteurs de l’économie, vont progressivement soutenir ce projet.

23 - Cette logique de recherche de légitimité dans la mise en place de politiques technologiques
locales est aussi évoquée par BELIS-BERGOUIGNAN et CARRINCAZEAUX, 2004.

24 - Ce domaine comme toute la chimie des polymères associe ainsi étroitement recherche
fondamentale et industrie, NIEDDU, 2000.

25 - Ce critère de réussite est néanmoins insuffisant. En effet, ce projet a permis de générer
des effets d’apprentissage au sein du système local d’innovation, qui permettront peut-être
de développer les produits visés à plus long terme et/ou qui seront profitables à d’autres
projets.

26 - Le caractère local du marché visé est donc intrinsèque au marché de l’emballage.
27 - Nous reprenons ici la définition d’un paradigme de DOSI (1982 p. 152) -reprenant

lui-même le concept de paradigme développée par KUHN- comme « une perspective, un
ensemble de procédures, une définition des problèmes pertinents et des connaissances
spécifiques relatives à leur résolution... ». La chimie végétale est, en effet, considérée par
certains comme un nouveau paradigme qui viendrait contester celui de la pétrochimie. Lors
d’un colloque d’Agrice (Agriculture pour la Chimie et l’Energie), un responsable de
Recherche-Développement considérait ainsi que la chimie de l’amidon serait la chimie
du XXIe siècle. Si ce concept de paradigme est intéressant pour qualifier des changements
technologiques majeurs ex post, il est cependant très peu opérationnel ex ante, (DELAPLACE,
2001b). Utilisant des concepts voisins, B. GILLE (1978), soulignait aussi la difficulté à
spécifier ex ante un système technique en cours de constitution, (cf. DELAPLACE, 2001b).

28 - Les surfaces cultivées en blé en Champagne-Ardenne représentent 20 % environ des
surfaces françaises.

29 - L’hydrophobie est évidemment une des qualités particulièrement importantes pour un
emballage (excepté pour les emballages solubles). L’hydrophilie étant nécessaire à la
biodégradabilité, toute la difficulté est d’obtenir un produit biodégradable tout en étant
hydrophobe.

30 - Ce problème a été évoqué par un chimiste avec lequel nous avons travaillé.
31 - Depuis la signature de l’Acte Unique en 1986, puis du Traité de Maastricht en 1992,

l’environnement est un domaine de compétence de la Communauté (BASCOURRET et al.,
2000 ; 2002).

32 - Dans d’autres domaines à plus forte valeur ajoutée et de façon à générer une demande
locale intermédiaire susceptible d’utiliser les produits à base de ressources agricoles, les
acteurs agricoles en région ont créé des entreprises locales susceptibles d’utiliser leurs
produits.

33 - Alors que le prix des biopolymères avoisinait le double (LEGUEN, 2005) de celui des
polymères pétrochimiques en 2004-2005, voire le triple (GUILBERT, 2005), et pouvant
même être multiplié par 10 selon les technologies utilisées (ADEME, 2006), la forte
augmentation des prix du pétrole, du moins jusqu’en juillet 2008, devrait conduire à
rapprocher leurs prix.

34 - Les emballages biodégradables qui se transforment en compost auraient pu, ensuite, être
utilisés comme engrais, si des normes de compostabilité avaient été mises en place, ce qui
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n’était pas le cas. La situation s’est toutefois modifiée au début des années 2000 avec la
production d’une norme de compostabilité. La norme harmonisée européenne 13432 (NF
EN 13432 en France) est ainsi la norme qui fait référence pour les matériaux solides depuis
le 28 juin 2001 (2001/524/CE). En 2005, elle a également servi de base pour élaborer
la norme NFU 52-001 « matériaux biodégradables pour l’agriculture et l’horticulture »,
entrée en vigueur depuis le 20 février 2005, ADEME 2005, p. 6. Une nouvelle norme
européenne concernant la biodégradabilité des plastiques (CEN TC 249/WG 9) serait
également en préparation, ADEME, 2006, p. 10

35 - L’analyse des aspects négatifs des différentes formes de proximité semble ainsi être une
voie de recherche prometteuse, comme le soulignent RALLET et TORRE (2007, p. 12).

36 - Sur les difficultés à gérer la recherche par projet, cf. DELAPLACE et GUILLEMET 2003, 2004 ;
GUILLEMET, 2007.
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1. INTRODUCTION

L’entrée en service de la ligne à grande vitesse (LGV) Est-européenne prévue
en juin 2007 va modifier les temps de parcours entre certaines villes de la
région Champagne-Ardenne1 et Paris et plus généralement la région Ile-de-
France ainsi que, par le biais de l’interconnexion, certaines villes de province
reliées au réseau LGV. Certaines villes champardennaises connaîtront un
renforcement de la proximité temporelle à l’Ile-de-France tandis que d’autres
villes non desservies par la LGV s’en éloigneront relativement (comparative-
ment aux villes desservies). Quels effets la LGV aura-t-elle sur les rapports
de proximité dans la région Champagne-Ardenne ? L’objectif de cet article
est de montrer qu’outre les caractéristiques de la desserte envisagée et les

1 Cet article s’appuie sur un contrat de recherche commandité par le Conseil Régional de
Champagne-Ardenne. Les propos n’engagent néanmoins que ses auteurs.
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potentialités socio-économiques de la région, les effets de la LGV dépendent
de la façon dont les acteurs locaux vont s’approprier la modification des
rapports de proximité existants tant au sein de leur territoire qu’entre celui-ci
et l’Ile-de-France. Le spectre de la proximité subie vis-à-vis de l’Ile-de-
France, accentuant la dépendance des territoires desservis, sans une refonte
de la coordination locale des acteurs, pose la question des effets négatifs de la
grande vitesse sur l’équilibre de la région. L’économie de la proximité peut
nous éclairer quant au rôle de la modification du rapport distance/temps entre
acteurs sur les dynamiques locales tant en matière de coordination d’acteurs
que d’affectation des ressources. PECQUEUR et ZIMMERMANN (2004) postulent
ainsi une rationalité située entre agents économiques donnant lieu à la notion
d’agents situés dont « l’interdépendance des comportements dépend des posi-
tionnements respectifs de proximité » (p. 14), « ces stratégies sont des mani-
festations de la capacité d’un site plus ou moins organisé dans ses relations
de réseau internes et externes, à s’adapter aux contraintes du global »
(p. 17).

Inscrivant notre démarche dans le cadre de cette approche en termes
d’économie de la proximité, nous montrerons que la façon dont les acteurs
locaux organisent les nouveaux rapports de proximité est un des aspects qui
permet d’appréhender les effets des infrastructures de transport sur le
territoire régional. En effet, ainsi que le soulignent DUPUY et BURMEISTER

(2003), la proximité organisationnelle, et la proximité institutionnelle sont
deux formes de proximité construites qui se superposent souvent. Notre
propos illustrera qu’en Champagne-Ardenne, dans la situation qui prévaut
avant l’arrivée de la grande vitesse, la proximité spatio-temporelle paraît
relativement faible tout comme les proximités organisationnelle et institu-
tionnelle.

Aussi après avoir présenté les caractéristiques de la région Champagne-
Ardenne et qualifié les rapports de proximité et les modifications de ces
rapports intra-régionaux et entre la Champagne-Ardenne et l’Ile-de-France
générées par la LGV, nous montrerons que ces nouveaux rapports de
proximité appellent de nouveaux types de coordination. Ces derniers feraient
de la grande vitesse une opportunité au service d’un projet de territoire.

2. L’ARRIVÉE DE LA LGV EST-EUROPÉENNE EN CHAMPAGNE-ARDENNE ET LA

MODIFICATION DES RAPPORTS DE PROXIMITE

Après avoir spécifié les rapports de proximité au sein du territoire de la
région Champagne-Ardenne (2.1.), nous présenterons l’arrivée de la LGV
Est-européenne (2.2.), puis les modifications des rapports de proximité
qu’elle induit entre le territoire et l’Ile-de-France mais aussi au sein du terri-
toire seront analysées (2.3.), ainsi que les hypothèses quant à son impact sur
la région Champagne-Ardenne.
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2.1. LES RAPPORTS DE PROXIMITE EN CHAMPAGNE-ARDENNE : UNE JUXTAPOSITION DE

TERRITOIRES ET D’ACTEURS PEU COORDONNÉS

La région Champagne-Ardenne, composée de quatre départements (les
Ardennes au Nord, l’Aube au Sud, la Haute-Marne au Sud-Est et la Marne au
centre ; Carte 1) est une région éclatée d’un point de vue géographique et
économique. L’Aube est attirée par la Bourgogne et l’Ile-de-France, la
Haute-Marne, qui se trouve dans une situation encore plus excentrée que
l’Aube, est attirée d’un côté par la Lorraine et de l’autre par la Franche-
Comté et la Bourgogne. L’absence d’une jonction ferroviaire entre le Nord et
le Sud de la région renforce les forces centripètes. L’ensemble des franges de
la Région est tourné vers les régions limitrophes.

Carte 1 : Carte de la région Champagne Ardenne

Source : SNCF
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Trois départements sur quatre connaissent une diminution de leur population,
la Haute-Marne et les Ardennes depuis 1975, la Marne qui concentre près de
40 %2 des habitants de la région depuis 1990, tandis que la population
auboise continue d’augmenter. Le département de la Marne réunit par ailleurs
quatre des principales agglomérations de la région à savoir Reims (215 556
hab.), seule agglomération à dépasser 200 000 habitants, Châlons-en-
Champagne, la Préfecture (60 008 habitants), Epernay (33 223 hab.) et Vitry-
le-François (19 560 hab.).
En matière d’emploi, la situation régionale est dans l’ensemble dégradée.
Ainsi, le taux de chômage était plus fort que la moyenne nationale dans tous
les départements, excepté la Marne fin 2005. Le département de la Marne
demeure également le seul dans la région Champagne-Ardenne dont la popu-
lation active ne diminue pas depuis 1982.
En termes de richesse, cette région connaît des situations contrastées. Le
revenu moyen net imposable dans la Marne est de 99,6 % de celui de la
France métropolitaine, alors qu’il n’est que de 90 % dans les Ardennes et de
87,3 % dans la Haute-Marne.
Enfin, en ce qui concerne la spécialisation de l’économie, le tertiaire qui
correspond globalement au secteur connaissant la plus forte croissance, est
sous-représenté dans les départements de l’Aube, des Ardennes et dans une
moindre mesure de la Haute-Marne. Ainsi, en région Champagne-Ardenne, le
département de la Marne semble plus dynamique que les autres plus marqués
par des secteurs de vieilles industries (travail des métaux et textile
notamment). Enfin, la richesse tirée de ses activités agricole et viticole
conduit à freiner parfois les nécessaires remises en question du tissu productif
champardennais (BAZIN et alii, 2004).
L’analyse des déplacements domicile-travail effectués entre les agglo-
mérations de la région peut également nous permettre d’appréhender les
rapports de proximité. Les flux les plus nombreux se déroulent entre aires
urbaines géographiquement proches à savoir entre Reims et Epernay, Sedan
et Charleville, Reims et Châlons-en-Champagne, mais aussi entre les grandes
aires urbaines de Champagne-Ardenne et Paris, à savoir Reims vers Paris,
Troyes vers Paris (Tableau 1). De même, en termes de flux relatifs, il est
intéressant de noter que si les actifs migrants au départ de l’aire urbaine de
Reims se répartissent de façon homogène (17 % vers Châlons-en-
Champagne, 17 % vers Epernay, 18 % vers Paris), en revanche, les actifs
migrants au départ de Troyes se concentrent essentiellement vers Paris
(34 %). Par ailleurs, Reims attire un nombre non négligeable d’actifs des
aires urbaines ardennaises de Rethel et de Charleville-Mézières. En revanche,
Troyes semble être davantage dépendante de Paris.

2 En raison d’une forte détérioration du solde migratoire.
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Tableau 1: Les déplacements domicile-travail entre les aires urbaines
de Champagne-Ardenne et Paris en 1999
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Charleville-
Mézières

185
5 %

1136
32 %

291
8 %*

26 47 3 10 _ _ 251
7 %

Rethel 181
14 %

10 750
59 %

14 21
2 %

4 _ _ _ 49
4 %

Sedan 1536
49 %

15 53
2 %

5 _ _ 3 _ _ 61
2 %

Reims 362
4 %

539
6 %

74 1544
17 %

1476
17 %

202
2 %

136
2 %

30 9 1600
18 %

Epernay 4 2 _ 944
34 %

289
10 %

24 9 3 _ 253
9 %

Châlons-en-
Champagne

14 _ _ 1034
36 %

356
12 %

414
14  %

55
2 %

10 _ 396
14 %

Vitry-le-
François

_ _ _ 125
7 %

26 709
39 %

25 10 _ 122
7 %

Troyes _ _ _ 98
3 %

25 93
3 %

16 47 11 1006
34 %

Chaumont _ _ _ 11 _ 18
2 %

_ 50
7 %

236
31 %

93
12 %

Langres _ _ _ _ _ _ _ 10
2 %

233
49 %

22
5 %

Paris 118 22 23 807 97 139 35 286 69 12

* Au départ de Charleville, 8 % des migrations alternantes (hors celles se dirigeant vers les
communes appartenant à l’espace à dominante rurale) se réalisent à destination de Reims.

Seules sont présentées les valeurs significatives (> 1 %).
Source : INSEE, RGP 1999, tableau reconstitué par nos soins

La répartition des actifs migrants entre Reims, Epernay et Châlons-en-
Champagne semble illustrer le fonctionnement d’une certaine proximité
organisationnelle entre ces trois agglomérations, fonctionnement qui est
cependant difficilement relayé par les institutions. En effet, à la situation
éclatée d’un point de vue géographique et économique est associée une
relative absence de coopération au niveau institutionnel et ce à différentes
échelles spatiales. D’un point de vue historique et jusque très récemment, les
différentes tentatives pour faire émerger une coopération des agglomérations
de la Champagne-Ardenne n’ont pas abouti (BAZIN et alii, 2005). Capitale
économique, Reims se revendique « capitale » du Champagne tout comme
Epernay. Par ailleurs, certaines oppositions existent avec Châlons-en-
Champagne, la capitale administrative du département de la Marne et de la
région Champagne-Ardenne. Reims et Châlons-en-Champagne ont également
chacune leur propre agence de développement économique. Des oppositions
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se retrouvent également entre les chambres consulaires. L’échec de la fusion
entre la CCI de Reims-Epernay et celle de Châlons-en-Champagne en 2001
en est un exemple. Les désaccords qui ont vu le jour au moment du montage
des dossiers relatifs au troisième aéroport parisien en est un autre. Trois
projets différents ont été ainsi élaborés et proposés autour de Reims et de
Châlons-en-Champagne sans aucune concertation des acteurs économiques
régionaux.

L’agglomération rémoise a des difficultés à s’affirmer comme leader de
l’intercommunalité à l’échelle de son Pays. La communauté d’agglomération
rebaptisée Reims Métropole en mai 2005 ne compte que 215 000 habitants,
représentant 75 % de la population du pays rémois.

Dans le département des Ardennes, des oppositions ont également existé
quant à la localisation de la gare qui devait accueillir le TGV. Charleville-
Mézières souhaitait que ce dernier arrive au centre de la ville, tandis que
Sedan aurait préféré une desserte à la gare de Mohon en périphérie de
Charleville-Mézières, ce qui lui aurait fourni une meilleure accessibilité. Par
ailleurs, les tentatives de coopération entre les agglomérations régionales,
dans le cadre des « couloirs de la métropolisation » présenté par le SRADT3

ont des difficultés à émerger.

Si les différentes formes de proximité sont relativement faibles dans la
région, celles-ci sont-elles susceptibles d’être modifiées par l’arrivée de la
ligne à grande vitesse ?

2.2. LA LIGNE À GRANDE VITESSE EST-EUROPÉENNE

La Ligne à Grande Vitesse Est-Européenne (LGV-Est) reliant Paris à Stras-
bourg sera mise en service en 2007 avec, dans un premier temps, un premier
tronçon jusque Baudrecourt en Moselle puis une desserte sur ligne classique
jusque Strasbourg4. Cette ligne s’inscrit dans une volonté d’aménagement du
territoire à l’échelle européenne puisque la LGV Est-Européenne vise à relier
les grandes métropoles européennes. Elle aura également pour fonction de
relier, d’une part, Paris aux grandes villes de l’Est de la France, d’autre part,
l’Est au Nord, à l’Ouest et au Sud-ouest de la France.

Les incertitudes quant aux dessertes effectives et à la fréquence des dessertes
ont été levées5 en février 2005. La LGV-Est desservira plusieurs villes de la
Région Champagne-Ardenne (Tableau 2 ; Carte 2 ; Carte 3). A Reims, deux

3 Volume II du Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire, 16
Octobre 2000, p. 14.
4 La construction de la portion de ligne de Baudrecourt à Strasbourg devrait suivre la mise en
service du premier tronçon.
5 Subsistent néanmoins aujourd’hui des incertitudes quant à la tarification et aux horaires.
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gares6 sont prévues : une gare nouvelle de connexion au réseau à grande
vitesse à Bezannes (la gare Champagne-Ardenne est localisée à 10 minutes
du centre-ville) et la gare de Reims. La nouvelle gare Champagne-Ardenne
aura comme vocation de connecter la région Champagne-Ardenne aux gares
TGV de l’Ile-de-France (Massy, Marne-la-Vallée et Aéroport CDG) et de
permettre ainsi une connexion directe sans transiter par Paris aux réseaux
LGV Nord, Ouest et Sud-ouest7. La gare centrale de Reims permettra de
rejoindre directement Paris en rames TGV et à grande vitesse et continuera
d’assurer les dessertes classiques sur les autres destinations.

Tableau 2 : Les modifications de fréquences et de durée des trajets entre
Paris et les villes de la région Champagne-Ardenne desservies

Population Voyage en train direct / jour Voyage en
voiture

Unité
urbaine

Distance Durée Fréquence Distance Durée

1999 en km

actuelle
moyen

TGV
prévue
(réduct.

des
temps)

actuelle

nb AR

TGV prévue
+ desserte
classique

(+ corresp. TGV
à Reims) en km

Reims centre

Bezannes

215 556 172 1h40

-

0h45
(-53 %)

0h40

12 8

2 *9 **

143 1h28

Châlons-en-
Champagne

60 008 190 1h30 1h00
(-33 %)

13,5 2
+11

190 1h54

Vitry-le-
François

19 560 204 1h50 1h25
(-23 %)

7,5 2
+7

179 2h21

Charleville-
Mézières

65 727 260 2h30 1h30
(-40%)

7 2
(+7)

233 2h18

Rethel 10 414 225 2h10 1h10
(-46 %)

7 1
(+8)

200 1h48

Sedan 27 954 280 3h00*** 2h00
(-33 %)

5*** 1
(+7)

255 2h39

* Gare de Bezannes vers Paris ; ** vers Marne-La-Vallée, Charles de Gaule
et Massy pour la province ; *** avec changement à Charleville-Mézières

Source : Reconstitué par nos soins à partir des données SNCF pour les données
ferroviaires, Via Michelin pour les données routières et INSEE pour la population

6 Malgré des oppositions initiales fortes notamment de la part de l’association « Vivre à
Bezannes », des doutes de la part des élus quant à la nécessité de la gare d’interconnexion
(BOURSIER-MOUGENOT, OLLIVIER-TRIGALO, 1996), cette gare est aujoud’hui appréhendée par
Reims Métropole comme une deuxième opportunité d’attraction d’entreprises et de
population.
7 Elle assumera également une desserte limitée de la gare de l’Est à Paris (2 allers-retours),
obtenue par les élus du Sud marnais.
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Carte 2 : Desserte et temps de parcours vers Paris

Source : Réalisé par nos soins à partir du dossier
de presse TGV Est-européen, 2 février 2005

Carte 3 : Temps de parcours vers la province

Source : Réalisé par nos soins à partir du dossier
de presse TGV Est-européen, 2 février 2005
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Une partie de la Marne et des Ardennes bénéficiera de rames TGV qui
emprunteront les lignes ferroviaires traditionnelles jusqu’à Reims puis la
LGV Est-Européenne. En revanche, aucune ville des départements de l’Aube
et de la Haute-Marne ne le sera, la demande de desserte de Saint-Dizier
n’ayant pas été acceptée et le département de l’Aube situé plus au Sud de
l’axe TGV (Cf. Carte 1) n’étant pas directement concerné. En outre, les
fréquences des dessertes sont très différenciées (Cf. Tableau 2). Le tracé et
les fréquences prévues pour la LGV-Est font donc apparaître une double
disparité dans la desserte de la région Champagne-Ardenne : toutes les villes
ne sont pas desservies et certaines le sont plus que d’autres.

2.3. LES MODIFICATIONS DES RAPPORTS DE PROXIMITÉ INDUITES PAR L’ARRIVÉE DE LA LGV

EN CHAMPAGNE-ARDENNE

De par sa nature, cette nouvelle infrastructure ferroviaire conduit à une
diminution importante des temps de parcours. Ces gains de temps sont
d’autant plus importants que la distance à parcourir est grande. Reims, au
départ de la gare Champagne-Ardenne (Bezannes), ne sera plus qu’à une
demi-heure de Marne-La-Vallée et, au départ de la gare de Reims, à 45
minutes de Paris-gare de l’Est. Ces liaisons ferroviaires mettront le train en
position compétitive par rapport à la voiture puisqu’elles permettront une
réduction de moitié des temps de parcours actuels (en train ou en voiture
particulière).

Toutefois, si les gains de temps sont de 45 minutes (soit une réduction de
moitié) pour un parcours de la gare de Reims à la gare de l’Est de Paris, ils
diminueront progressivement au fur et à mesure que la destination finale
s’éloigne de la gare de destination. Ainsi pour les territoires ardennais
desservis, le TGV ne circulant plus à grande vitesse, les gains de temps sont
plus faibles. Enfin, pour les déplacements de loisirs, par exemple, on peut
estimer que le confort de la voiture particulière est plus favorable pour un
déplacement court et permet d’éviter une rupture de charge8.

Par ailleurs, l’analyse en termes d’accessibilité doit également être relativisée
par la prise en compte des coûts généralisés, à savoir l’ensemble des coûts
liés à un déplacement (temps de parcours, temps de rupture de charge, temps
d’attente, coûts monétaires du déplacement, niveau de confort, etc.). En effet,
les gains de temps peuvent être en partie compensés par l’augmentation
prévisible du prix du billet et de l’abonnement suite à la mise en place de la
LGV. Ceci conduit à réduire la compétitivité du TGV par rapport à la voiture.
Actuellement, la répartition modale sur la liaison Reims-Paris estimée sur les
déplacements domicile-travail9 est de 27 % pour les modes collectifs contre
73 % pour la voiture particulière. Toutefois, l’impossibilité de connaître

8 Sur ce type de trajet, la concurrence se fait ainsi uniquement avec la route.
9 Estimation faite à partir des données INSEE sur les migrations domicile-travail (RGP 1999).
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précisément la demande au moment de la mise en service de l’infrastructure
ne permet pas d’augurer précisément le niveau de la tarification. Selon le
directeur régional de la SNCF, la tarification devrait être proche de celle
pratiquée sur les villes actuellement desservies par un TGV et situées à une
distance équivalente de Paris telles que le Mans, Vendôme ou Tours10. Enfin,
les expériences passées montrent que la SNCF a déjà adapté ses prix face aux
revendications des associations d’usagers11 et pour remplir les rames TGV.

Compte tenu de la structure géographique de la région et du caractère rural de
sa population, des pans entiers de la Région Champagne-Ardenne et de la
population ne bénéficieront pas de l’innervation par la LGV. Les départe-
ments de la Haute-Marne et de l’Aube ne sont pas connectés directement à la
LGV. L’arrivée de cette dernière laisse par ailleurs craindre un report d’une
partie de la clientèle de la ligne Paris-Bâle, qui innerve l’Aube ainsi que la
partie sud du territoire haut-marnais, sur la LGV passant par Strasbourg. A
terme, ce report pourrait remettre en cause la ligne. Cependant, des garanties
ont été apportées par la SNCF quant à la pérennité de la ligne Paris-Bâle à
moyen terme et quant au maintien de son caractère national. De même, après
l’arrivée de la LGV, la ville d’Epernay ainsi que les autres villes de la vallée
de la Marne ne seront plus desservies par des trains grandes lignes alors
qu’Epernay bénéficie aujourd’hui de 19 trains à destination de Paris12,
desserte il est vrai non justifiée en rapport avec la demande locale. Par
ailleurs, la desserte Reims/Epernay actuellement excellente (23 allers-retours)
se dégrade en 2007 en raison de la disparition des trains corail Reims/Paris
passant par Epernay. Ceci contribue à rapprocher Reims de l’Ile-de-France et
à l’éloigner (en termes de qualité de desserte) du pôle sparnacien.

2.4. LES HYPOTHÈSES QUANT À L’IMPACT DE LA LGV EST-EUROPÉENNE SUR LA RÉGION

CHAMPAGNE-ARDENNE

Reims, capitale économique de la Champagne-Ardenne, et le département de
la Marne seront les espaces principalement desservis par la LGV en 2007, la
desserte ardennaise, bien qu’importante en termes d’image, demeure bien
moins importante. En outre, la grande vitesse pourrait rapprocher Reims,
d’un côté de l’Ile-de-France, de l’autre du grand Est (Nancy, Metz,
Strasbourg)13, et l’éloigner de ses autres pôles régionaux (Châlons-en-

10 Propos tenus à plusieurs reprises par le Directeur Régional de la SNCF lors de conférences
durant le premier semestre 2005. Pour Reims, le prix de l’aller simple devrait se situer autour
de 39 euros au prix fort et 28 euros au prix mini contre 21 euros, aujourd’hui. Le prix de
l’abonnement devrait se situer autour de 655 euros contre 474,7 euros aujourd’hui.
11 Une tarification privilégiée peut ainsi être proposée aux anciens abonnés des lignes que la
LGV remplace.
12 Le même problème est d’ailleurs évoqué à Château Thierry qui n’est pas en région
Champagne-Ardenne.
13 Même si Metz et Nancy ne sont pas directement desservies par la LGV à partir de Reims.
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Champagne, Vitry-le-François, Troyes, Saint-Dizier, etc.) mais aussi inter-
régionaux (Château-Thierry).

Les hypothèses quant à l’impact de la nouvelle proximité à Paris sont extrê-
mement diverses, allant des plus positives aux plus négatives. A un extrême,
Reims et, de façon plus diffuse, la Champagne-Ardenne pourraient voir
s’aggraver leur situation périphérique, renforçant leur rôle de ville et région
de passage, la proximité à l’Ile-de-France permettant des allers et retours
quotidiens. Dans le cadre de cette hypothèse, la LGV ne ferait qu’alourdir les
handicaps du territoire. Ainsi, marqué par une spécialisation industrielle forte
et une insuffisance du tertiaire, le tissu économique ne serait pas susceptible
de potentialiser les effets positifs de l’arrivée de la LGV. Compte tenu de son
accessibilité plus grande à Paris, la région Champagne-Ardenne verrait
diminuer le nombre de sièges sociaux implantés sur son territoire et ne
deviendrait qu’un territoire économique subordonné à l’Ile-de-France. A
l’autre extrême, cette nouvelle infrastructure de transport pourrait être une
opportunité permettant d’optimiser un potentiel aujourd’hui mal valorisé et
amenant Reims et sa région à un repositionnement stratégique leur permettant
de profiter pleinement de la nouvelle proximité à l’Ile-de-France.

La diminution de moitié des temps de parcours en transport ferroviaire entre
Reims et Paris-Gare de l’Est et la mise en relation de l’Est du Bassin Parisien
(Marne-la-Vallée) au bassin de vie de Reims sont susceptibles de conduire à
des changements de lieu de résidence. Ainsi des ménages franciliens
pourraient décider de résider dans l’agglomération rémoise tout en
conservant leurs emplois en région parisienne. Mais l’arbitrage entre coût de
transport et prix immobilier effectué par les agents conduit à s’interroger sur
la compétitivité de l’offre immobilière et foncière rémoise et plus
généralement de l’Ouest de la région Champagne-Ardenne par rapport à celle
existante en Ile-de-France et notamment vers Marne-la-Vallée. Ainsi, la
tarification, les temps de parcours et la fréquence mis en place sur la LGV à
destination de Paris et de Marne-la-Vallée seront des éléments décisifs dans
les choix de changement de lieu de résidence. En Ile-de-France, de
nombreuses personnes acceptent de consacrer près de deux heures par jour à
leur transport. Dans leur cas, résider à Reims ou dans les environs de Reims
et même à Châlons-en-Champagne devient concurrentiel en termes de temps
de transport. La question est donc de savoir si l’offre foncière et immobilière
peut permettre de répondre à un surcroît de demande et ce de façon
suffisamment concurrentielle par rapport à celle de l’Est parisien et
notamment Marne-la-Vallée. L’analyse de la mobilité résidentielle suite à la
mise en œuvre du TGV Atlantique montre que les ménages franciliens ayant
choisi de vivre à Vendôme, Tours et au Mans, résidaient majoritairement
dans l’Ouest de Paris (CHEVALIER, 1995). Par ailleurs, l’étude de l’installation
des ménages dans les villes nouvelles franciliennes conduit à la même
observation, à savoir l’importance de l’origine géographique dans les choix
de localisation des ménages. Or les prix élevés de l’immobilier dans
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l’agglomération rémoise et une offre restreinte de logements risquent de
freiner l’attractivité et la mobilité résidentielle, même si cette situation n’est
pas propre à Reims. Enfin, le différentiel des prix immobiliers observés entre
Marne-la-Vallée et Reims tend à s’annuler lorsque les ménages prennent en
compte dans leurs choix les coûts de transport (BAZIN et alii, 2006).
Cependant, outre les caractéristiques de l’offre immobilière et foncière,
l’attractivité de l’agglomération rémoise dépend également d’éléments tels
que le cadre de vie, l’offre culturelle et de loisirs, les services aux familles.

La nouvelle proximité géographique à l’Ile-de-France est aussi susceptible de
permettre à l’agglomération rémoise d’attirer des entreprises, compte tenu de
la saturation des Zones d’Activités Economiques en Ile-de-France (BAZIN et
alii, 2005). Encore faut-il que l’agglomération rémoise puisse répondre
favorablement à la volonté d’entreprises de s’y installer. Faute de foncier
disponible, cela n’a pas toujours été le cas ces dernières années. Des zones
d’activités, pourtant en nombre important dans l’agglomération, sont presque
toutes entièrement occupées ou ne permettent plus de proposer des terrains de
grande taille. Cette contrainte semblable à celle qui est observée pour
l’immobilier résidentiel est un handicap certain dans la perspective d’une
attractivité du territoire suite à la mise en place de la LGV. Elle risque de
compromettre la capacité de Reims à attirer de nouvelles entreprises sur son
territoire, même si des projets à moyen terme devraient desserrer cette
contrainte.

Si l’on compare les prix pratiqués à Reims et ceux observés dans l’Est
parisien, force est de constater que les avantages comparatifs de Reims par
rapport à l’Ile-de-France ne sont pas nécessairement très importants (BAZIN et
alii, 2006). En effet, si les prix sont extrêmement élevés dans les
arrondissements parisiens en matière d’immobilier de bureaux, ils chutent
rapidement en périphérie. En matière de locaux d’activités et de foncier,
Marne-La-Vallée par exemple offre des opportunités et des prestations qui
peuvent concurrencer la future offre rémoise.

Face à ces handicaps, et pour éviter que la LGV n’aggrave le manque
d’attractivité régionale, de nouveaux types de coordination doivent s’orga-
niser en Champagne-Ardenne.

3. LA NÉCESSAIRE RÉORGANISATION DES RAPPORTS DE PROXIMITÉ EN CHAMPAGNE-
ARDENNE

Depuis longtemps, les économistes ont essayé d’appréhender les effets des
infrastructures de transport sur le développement économique notamment au
travers des effets structurants. Cette analyse a depuis été dépassée, pour
aboutir à une approche plus systémique des effets des infrastructures de
transport (BONNAFOUS, 1987 ; KLEIN, 1998 ; OFFNER, 1993 ; PLASSARD, 1976 ;
PLASSARD, 2003) (3.1.). Mais, les analyses de l’école de la proximité nous
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permettent d’enrichir cette vision systémique en mettant en évidence le fait
que les effets des infrastructures de transport peuvent dépendre de la façon
dont les acteurs locaux organisent les nouveaux rapports de proximité induits
par ces infrastructures sur un territoire (3.2.). Dans le cas champardennais,
c’est en partie de cette organisation des nouveaux rapports de proximité que
dépendront les effets de la LGV (3.3.).

3.1. DES EFFETS STRUCTURANTS À UNE VISION PLUS SYSTÉMIQUE

La réalisation d’une nouvelle infrastructure de transport génère un certain
nombre d’effets. C’est le cas des effets directs liés à la réalisation de la ligne
et à sa mise en service, et qui prennent la forme d’une demande de biens et de
services et/ou de créations d’emplois directs (liés au chantier) et indirects
(liés à l’utilisation des revenus distribués dans l’économie locale). Mais ces
effets ne se diffuseront que sur les territoires où sont localisées les entreprises
concernées. Ils ne se produisent donc pas systématiquement et en totalité là
où la ligne est construite. Leur diffusion dans l’économie locale dépendra du
caractère local ou non des entreprises notamment dans le secteur des travaux
publics et des emplois créés.

Sont souvent évoqués également des effets indirects, qui résulteraient des
éventuelles modifications, d’une part, des pratiques de déplacement et,
d’autre part, des décisions de localisation des entreprises et des ménages
générées par l’infrastructure de transport.

Depuis le début des années 1960, dans un contexte caractérisé par
l’importance des financements requis pour la construction du réseau
autoroutier, a ainsi émergé la notion d’effets structurants (BÉRION, 1998). La
construction d’une infrastructure de transport apparaissait notamment aux
élus, comme la solution à certaines difficultés socio-économiques des
territoires dont ils avaient la charge. De même, pour la plupart des villes, le
développement des lignes à grande vitesse, en permettant une diminution des
temps de parcours vers Paris et les grandes métropoles régionales et euro-
péennes et donc une accessibilité accrue aux centres de décisions, a été
appréhendé comme un outil de développement économique.

L’analyse du rôle de la LGV sur le développement régional renvoie ainsi au
« mythe des effets structurants », « mythe politique, mystification scienti-
fique » selon OFFNER (1993), des infrastructures de transport. Cette croyance
selon laquelle les infrastructures de transport entraîneraient un dévelop-
pement économique est encore aujourd’hui solidement ancrée. Ce « mythe
des effets structurants » est ainsi parfois encore, solidement entretenu par le
discours politique. En effet, en faisant du TGV un outil de développement et
d’aménagement du territoire, ce dernier justifie alors des choix d’investis-
sements. Cette croyance des effets systématiques d’une infrastructure de
transport telle qu’une autoroute ou une LGV sur le développement écono-
mique régional a pourtant été remise en cause par de nombreux chercheurs.
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Plusieurs éléments d’analyse peuvent être avancés.

Premièrement, utiliser le terme « effet » implique de supposer qu’il existe une
relation de cause à effet entre l’infrastructure et des phénomènes économi-
ques et spatiaux observables ce que réfutent les nombreuses études réalisées
sur le sujet (cf. notamment MANNONE, 1995).

Deuxièmement, comme le soulignait PLASSARD (1987, cité par MANNONE,
1995 : 9), « le chercheur se trouve dans une situation très paradoxale : d’une
part, il est certain, les nombreux exemples historiques le prouvent, qu’à long
terme il existe une relation forte entre transformations spatiales et
infrastructures de transport, mais d’autre part, il est dans l’incapacité de
préciser clairement quels peuvent être les effets de la création d’une nouvelle
infrastructure de transport sur l’évolution d’une région à court terme ».

Troisièmement, cette appréhension mécaniste, déterministe et positive des
effets des infrastructures de transport sur le développement régional néglige
le fait que les réseaux de transport peuvent également avoir des effets
déséquilibrants (PLASSARD, 2003).

Finalement, on peut considérer qu’une infrastructure ne peut avoir un effet
structurant que si le tissu socio-économique est capable de l’intégrer, de la
valoriser et de corriger les effets négatifs susceptibles d’apparaître. Ainsi les
effets de la LGV ne se manifestent qu’en présence de potentialités locales.
Les infrastructures de transport jouent donc un rôle secondaire par rapport
aux caractéristiques socio-économiques des territoires desservis. Ces
dernières, qu’elles soient économiques, démographiques, sociales, culturelles,
ou encore relatives à l’offre de services publics existante (hôpitaux, univer-
sité) expliquent, en partie, les effets différenciés selon les territoires
desservis. Les atouts touristiques et leur répartition sur le territoire jouent
également un rôle important de même que la cohérence du territoire et les
échanges qui s’y produisent. Les infrastructures de transport ne font
finalement que conforter les régions dans leurs positions acquises. Une LGV
peut alors être considérée comme un vecteur d’accélération des évolutions
économiques des agglomérations qu’elle dessert, positivement comme néga-
tivement.

Toutefois, ainsi que le soulignait OLLIVRO (1997), remettre en question la
notion d’effets structurants ne doit pas conduire à ne mener aucun projet. En
effet, si le caractère systématique des effets structurants doit être remis en
question notamment parce que les caractéristiques socio-économiques du
territoire sont la source essentielle des potentialités de valorisation d’une
LGV, les effets dépendent également des politiques mises en place pour
maîtriser les nouvelles logiques de développement susceptibles d’avoir lieu.
De ce point de vue, l’action publique a ainsi un rôle important (KLEIN, 2001).
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A la fin des années 1980 et au début des années 1990, prenant conscience de
la nécessité d’organiser l’arrivée du TGV, plusieurs villes desservies par le
TGV Atlantique ont voulu développer des politiques de valorisation de
l’infrastructure afin de ne pas reproduire les erreurs commises lors de la mise
en service du TGV Sud-Est. Cependant, force est de constater que les
résultats n’ont pas toujours été à la hauteur des espérances. De nombreux
exemples en attestent. C’est le cas de Vendôme, premier arrêt sur la ligne du
TGV Atlantique, à 40 minutes de Paris.

Outre les caractéristiques socio-économiques, les politiques de valorisation
des ressources locales, le jeu des acteurs, la recherche de consensus, et
globalement la qualité des relations entre acteurs institutionnels (publics et
privés) jouent en effet un rôle dans la survenue d’effets. C’est ce que nous
enseigne l’école de la proximité.

3.2. LGV ET ÉCONOMIE DE LA PROXIMITÉ

Les analyses de l’économie de la proximité nous permettent d’appréhender la
problématique de la modification du rapport espace/temps entre des
territoires d’une façon différente en ce sens qu’elles distinguent différents
types de proximité, géographique, organisationnelle, institutionnelle, ayant
chacune des implications propres et des interactions réciproques (3.2.1.).
Cette analyse peut nous éclairer sur les effets de l’arrivée d’une Ligne à
Grande Vitesse au sein d’un territoire et sur l’évolution des rapports de
proximité qu’elle suppose (3.2.2.).

3.2.1. De la proximité spatio-temporelle à la proximité organisée

Les approches de l’économie de la proximité (DUPUY, BURMEISTER, 2003 : 10)
viennent contredire l’idée selon laquelle, compte tenu de la mondialisation,
les relations locales ont un rôle secondaire dans les dynamiques écono-
miques. Les relations locales importent et doivent être organisées.

L’école de la proximité distingue des proximités qui n’impliquent pas obliga-
toirement une proximité géographique. Ces proximités, construites au travers
de réseaux, sont qualifiées de proximité organisée. Celle-ci peut être
conjointement ou séparément une proximité fondée sur une similitude et une
proximité fondée sur l’appartenance. Des acteurs pourront être considérés
comme proches, dès lors qu’ils partagent les mêmes valeurs, la même culture,
le même langage (similitude). Mais ces acteurs pourront aussi être considérés
comme proches s’ils appartiennent à la même entreprise ou au même groupe
(appartenance) (DUPUY, BURMEISTER, 2003 : 11). Selon nous, c’est d’ailleurs
tout autant le sentiment d’appartenance qui fonde ce deuxième type de
proximité que l’appartenance en soi. Les auteurs qualifient alors d’institution-
nelle la proximité fondée sur la similitude selon laquelle « sont proches les
acteurs qui se ressemblent, c’est-à-dire qui possèdent le même espace de
référence et partagent les même savoirs ». Quand à la proximité fondée sur
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l’appartenance, « sont proches en termes organisationnels les acteurs qui
appartiennent au même espace de rapports (firme, réseau), c’est-à-dire entre
lesquels se nouent des interactions, de différente nature » (GILLY, TORRE,
2000 : 12). Pour PECQUEUR et ZIMMERMANN (2004 : 30), il n’y a pas de proxi-
mité organisationnelle génératrice de coordination sans une certaine dose de
proximité institutionnelle : « cette nécessaire hybridation entre une proximité
organisationnelle et une proximité institutionnelle contribue, selon son
intensité, à la durabilité de la coordination prise au niveau du groupe, du
système et sa robustesse à des chocs externes ».

Dans cette optique, COLLETIS et alii (2000) montrent la nécessité de la
construction de compromis locaux entre les acteurs permettant d’élargir la
notion de proximité institutionnelle. Ainsi, par une proximité institutionnelle
insuffisante, les effets économiques potentiels de la proximité géographique
sont susceptibles d’être annulés. En effet, la proximité ne peut jouer que si
des complémentarités économiques se construisent au travers de
coordinations économiques nouvelles entre acteurs. Cette approche confère
ainsi une importance majeure aux questions de coordination économique
dans l’analyse des relations de proximité (GILLY, TORRE, 2000 : 10 ; DUPUY,
BURMEISTER, 2003 : 9) et attribue un rôle central aux interactions de nature
spatiale et organisationnelle entre acteurs (GILLY, TORRE, 2000 : 14).
L’approche proximiste distingue donc la proximité physique et la proximité
organisée, la dernière traitant de la « séparation économique dans l’espace et
des liens en termes d’organisation de la production » alors que la première
« traite de la séparation dans l’espace et des liens en terme de distance »
(BOUBA-OLGA, ZIMMERMANN, 2004 : 94). Cette proximité construite par des
acteurs est alors le produit de la proximité géographique des acteurs et de leur
coordination. Mais, ce faisant, cette proximité organisée donne aussi vie au
territoire14 et c’est ce point qui nous intéresse ici. En effet, des acteurs
relativement proches, d’un point de vue géographique, peuvent s’éloigner, là
aussi de façon relative, s’ils ne coordonnent pas leurs actions, i.e. s’ils ne
construisent pas une autre forme de proximité, cette fois organisée. Les
approches en termes de proximité replacent ainsi au cœur de l’analyse les
interactions entre les acteurs locaux desquelles est susceptible de naître un
territoire, au travers de processus d’apprentissage collectifs.

Ainsi, dans le cadre d’une analyse proximiste, nous pouvons considérer que
la capacité d’acteurs proches géographiquement, à faire émerger de nouveaux
modes de coordination permettant de générer une proximité organisationnelle
et institutionnelle, peut permettre d’éviter un écartèlement lié à la capacité
d’autres territoires (se rapprochant d’un point de vue spatio-temporel et
disposant d’une potentiel résiliaire fort) à établir des coordinations externes,
celles-ci pouvant contribuer à affaiblir les coordinations intra-régionales. Plus

14 Organiser signifie étymologiquement « rendre apte à la vie » selon Le Petit Robert.
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précisément, dans le cas de la Champagne-Ardenne, en l’absence d’une
coordination aussi bien dans le département de la Marne, principalement
desservi, qu’entre les 4 départements de la région, les acteurs pourraient voir
plus d’intérêt, au moins à court terme, à coopérer avec l’Ile-de-France
qu’entre eux. En effet, la grande vitesse les en rapproche d’autant plus que
l’Ile-de-France est dotée d’une force d’attractivité importante (en matière
d’emploi, mais aussi sur le plan universitaire, commercial, ou encore
culturel).

3.2.2. L’ORGANISATION DES RAPPORTS DE PROXIMITÉ DANS LE CAS DE LA GRANDE VITESSE

L’approche proximiste nous montre que la LGV, en modifiant les proximités
au sein de la Champagne-Ardenne et avec l’Ile-de-France, nécessite une
démarche visant à organiser la proximité au sein du territoire
champardennais. La proximité institutionnelle devient alors fondamentale.

Si les effets positifs d’une LGV sont essentiellement liés à l’amélioration de
l’accessibilité et à la modification de l’image des territoires desservis, « elle
peut également introduire des effets déséquilibrants ou pervers sur les
espaces régionaux qu’elle traverse » (BURMEISTER et alii, 2003 : 112). En
effet, une LGV est un mode de transport interurbain qui met en relation des
agglomérations importantes et qui est susceptible de modifier l’organisation
territoriale (MANNONE, 1995). Elle accentue la différenciation au sein de
l’armature urbaine en reliant plus rapidement les métropoles et grandes villes
entre elles, et en réduisant l’accessibilité et la fréquence de la desserte des
villes moyennes. En outre, au-delà de l’existence même d’une desserte TGV,
la fréquence de cette desserte est également un élément de différenciation
important entre les villes (KLEIN, 1992).

Ainsi, en modifiant les distances-temps entre une région et la ou les régions
extérieures avec lesquelles elle assure la connexion et donc en modifiant les
rapports de proximité au sein et entre les composantes d’une région, la LGV
peut affecter leur cohésion. Elle transforme simultanément les liaisons
internes et externes à la région affectée dans la mesure où les villes de cette
région sont inégalement desservies. Ainsi, certaines villes desservies sont
susceptibles de se rapprocher, en termes de distance-temps, de la région
extérieure et d’autres villes non desservies sont susceptibles de s’éloigner
entre elles, du fait de leur absence de desserte. De même, lorsque la LGV
dessert des villes de façon indépendante, elle les éloigne les unes des autres
dès lors que la modification de la distance-temps permet des connexions plus
rapides avec l’extérieur qu’entre ces villes. Cette modification des distances/
temps peut peser sur les comportements de mobilité et les activités écono-
miques au sens large. Par exemple, des étudiants pourraient profiter d’une
meilleure accessibilité à des formations extérieures à la région pour la quitter.
Pour certains types de soins, des ménages pourraient aller consulter des
spécialistes dans une région voisine. De même, profitant d’une meilleure
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accessibilité à une offre de services localisée dans une région extérieure, des
entreprises pourraient préférer y faire appel.

Pour les composantes régionales, les effets peuvent ainsi se traduire soit par
un renforcement du poids économique d’une métropole extérieure devenue
proche du territoire, soit par un renforcement de la métropole régionale au
détriment des espaces non desservis. Des inégalités de développement, en
termes de délocalisation d’activités des espaces non desservis vers les
espaces desservis peuvent en découler, avec des conséquences en termes
d’emplois et de désertification des espaces.

Afin de limiter les fuites hors de la région, les acteurs doivent alors penser à
renforcer son attractivité et ses connexions internes. Les pôles que la LGV
renforce sont ainsi susceptibles de contribuer à enclencher une dynamique
régionale, à condition de développer des systèmes de rabattement régionaux
performants vers ces pôles. Un système de transport régional de qualité,
permettant un bon niveau de rabattement est ainsi préférable à un
saupoudrage des arrêts d’une LGV. Toutefois, afin de favoriser la cohésion
territoriale régionale, la seule logique de rabattement au réseau à grande
vitesse n’est pas suffisante. L’amélioration de l’accessibilité interne de la
région doit également être encouragée. Les décisions locales de maintien
voire de développement des liaisons ferroviaires jouent alors un rôle essentiel
dans la recherche des complémentarités (des proximités) entre les territoires
et dans leur développement. Si les décideurs publics peuvent ainsi influer sur
les stratégies commerciales de l’opérateur ferroviaire (en matière de prix, et
de fréquences), ils ont aussi un rôle à jouer en termes de réorganisation des
actifs du territoire (réorganisation des TER, valorisation de pôles d’activité,
politique ciblée de formation, etc.). Les effets de la LGV ne peuvent se
diffuser dans l’ensemble du territoire qu’à cette condition. Dans le cas in-
verse, soit la LGV ne fait que renforcer le poids et la place de la ou des villes
accueillant le TGV, ce au détriment des autres espaces du territoire, soit la
LGV appauvrit l’ensemble du territoire y compris la ou les villes desservies.

L’arrivée de la LGV peut également nécessiter une intervention des collec-
tivités en matière foncière et immobilière. La maîtrise du foncier dans la
perspective du développement de l’habitat ou des activités économiques est,
en effet, une des principales actions des collectivités locales. La planification
urbaine passe par la question de la propriété du foncier et de nombreux
instruments législatifs et réglementaires (droit de préemption, expropriation,
Plan Local d’Urbanisme, etc.) sont à la disposition des collectivités pour
essayer d’orienter la construction et la rénovation urbaine. Selon les collec-
tivités, l’action foncière est plus ou moins prégnante sur les marchés immo-
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biliers et fonciers15. Anticiper l’arrivée d’une LGV c’est ainsi agir de sorte
que l’offre immobilière et foncière puisse répondre à un éventuel accrois-
sement de la demande.

3.3. LA LGV, UN OUTIL AU SERVICE DE L’ORGANISATION DE LA PROXIMITÉ EN CHAMPAGNE-
ARDENNE ?

Aujourd’hui, si la Lorraine et l’Alsace voient un intérêt économique évident à
la LGV, la région Champagne-Ardenne est partagée sur cette question : deux
départements seront desservis, deux ne le sont pas. Il n’y avait donc pas
d’intérêt économique évident pour la Région de souscrire au projet16. S’il n’y
a pas d’opposition forte au projet (comme par exemple celle qui s’est
manifestée pour le TGV Méditerranée), il n’y avait pas non plus de
conviction forte de l’opportunité de la grande vitesse pour cette région.
Toutefois, après une phase d’attentisme caractérisée par l’absence de
coopération et la mise en place de projets peu coordonnés (3.3.1.), l’arrivée
de la LGV semble générer de nouvelles pratiques de coopération en
Champagne-Ardenne (3.3.2.).

3.3.1. Des projets autour de la LGV peu coordonnés

Les agglomérations desservies développent des politiques de façon
indépendante, ce qui peut générer des effets de concurrence. Ainsi, l’agglo-
mération de Reims se prépare à l’arrivée de la LGV au travers de plusieurs
projets en cours d’élaboration. C’est le cas autour de la gare centrale, où
plusieurs opérations visent à mettre à disposition une offre immobilière
résidentielle et de bureaux (quartier Clairmarais) sur une friche de 2,5 ha.
Une partie de cette opération est déjà finalisée. C’est le cas aussi autour de la
gare Champagne, 181 ha ont fait l’objet d’un classement en zone d’activité
différée, dont 90 ha seront dédiés au tertiaire. Sur la superficie restante la
construction de logements est prévue. Pour compléter l’offre, d’autres zones
d’activité sont aussi en cours d’aménagement. Par ailleurs en 2003, une
agence de développement économique, Reims Champagne Développement, a
été créée afin de promouvoir l’agglomération auprès des investisseurs
extérieurs en proposant un guichet unique de coordination des actions.

15 A côté du rôle direct des collectivités locales en matière de foncier et d’immobilier,
d’autres éléments interviennent évidemment dans ces domaines. C’est le cas des politiques
nationales (notamment fiscales) en faveur du secteur de la construction de logement (loi
Méhaignerie) mais aussi de l’évolution des marchés fonciers et immobiliers nationaux.
16 « Le Conseil régional s’inquiète d’une suppression possible des dessertes de la ligne Paris-
Bâle, qui dessert la Champagne méridionale (Troyes et Chaumont). Dans ce contexte, le TGV
est considéré comme un facteur qui va aggraver le déséquilibre entre d’une part le
département de la Marne, riche et relativement bien pourvu en infrastructures de transport, et
d’autre part les trois autres départements (Ardennes, Aube, Haute-Marne) qui connaissent de
graves difficultés socio-économiques » (BAZIN et alii, 2004 : IV-14).
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L’agglomération châlonnaise mène également une politique de prospection
d’investisseurs au travers de la structure « Investir en Champagne » qui
intègre la dimension TGV dans sa politique de communication. Il est prévu
que les abords de la gare soient réhabilités et la création d’une zone de
renouvellement urbaine de 7 800 m² devrait pouvoir répondre à une demande
potentielle d’investisseurs souhaitant s’implanter dans le quartier gare17.

En persistant dans une indifférence voire une concurrence dans l’accueil des
entreprises, les agglomérations marnaises ne peuvent bénéficier des effets
positifs d’une coopération qui leur permettrait de capter une part plus
importante des effets attendus de la grande vitesse. La coopération entre
l’agglomération rémoise et son Pays, une synergie entre Reims Châlons-en-
Champagne et Epernay pourraient autoriser la constitution d’une offre
complète en matière de foncier et d’immobilier d’entreprises tant en matière
de surfaces, de types, de localisation et de prix ou de loyers.

De la même façon, en matière d’immobilier résidentiel, si l’agglomération
rémoise ne peut fournir le foncier et l’immobilier nécessaires à l’accueil de
nouvelles populations, cet accueil pourrait néanmoins se faire au sein du Pays
rémois. En effet, alors qu’existent une certaine pénurie du foncier et une
faiblesse de l’offre de logements neufs dans l’agglomération rémoise, les
communes du Pays rémois sont moins contraintes par le foncier et peuvent
accueillir des nouveaux résidents à la condition que ces communes le
décident en menant des politiques foncières adéquates. Là encore, une
coopération entre Reims, son Pays mais aussi avec d’autres agglomérations
voisines telles que celle de Rethel pourrait être envisagée.

Depuis deux ans cependant, de plus en plus d’acteurs semblent prendre
conscience de la nécessité d’organiser les nouveaux rapports de proximité
induits par l’arrivée du TGV et ce, dans différents domaines, même si
actuellement ce nouveau type de coopération apparaît essentiellement dans la
Marne.

3.3.2. Une évolution perceptible des pratiques de coopération

L’existence d’une participation financière de la part des collectivités
territoriales18 aurait pu permettre de susciter un débat et de faire surgir assez
rapidement les enjeux que constitue la traversée de la Champagne-Ardenne
par la grande vitesse en passant par Reims. Cette participation financière
imposée n’a pas été neutre sur le processus de décision quant au tracé. « Le
projet apparaît alors comme un révélateur des rapports (et des conflits) des

17 Mais les travaux ne devraient cependant pas être terminés à l’arrivée du TGV.
18 Région Champagne-Ardenne (42,08 millions d’euros), Ville de Reims (45,73 millions
d’euros), District de Reims (3,96 millions d’euros), Conseil général des Ardennes (7,62
millions d’euros), Conseil général de la Marne (24,85 millions d’euros).
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collectivités avec la SNCF et du rôle des collectivités dans la vie publique et
comme un analyseur de la cohérence des politiques de transport menées par
les régions et les départements » (BOURSIER-MOUGENOT, OLLIVIER-TRIGALO,
1996 : 4). Mais force est de constater que cet engagement financier des
collectivités locales n’a pas conduit les acteurs locaux à se positionner très tôt
sur les effets attendus de la mise en service de la LGV Est. Toutefois, cette
participation financière a au moins eu le mérite de peser dans les négociations
menées avec la SNCF permettant la desserte de Châlons-en-Champagne,
Charleville-Mézières et Vitry-le-François, puis plus récemment de Rethel et
Sedan. Même si la SNCF considère que ces dessertes alourdissent le coût du
projet et l’exploitation de la ligne, cette négociation a été un élément
déterminant du consensus et de son aboutissement.

Au delà des effets mêmes liés au financement, une volonté d’organiser les
rapports de proximité a tout d’abord émergé en matière d’aménagement de la
desserte tant TGV que TER.

Premièrement, les maires de la vallée de la Marne inquiets de la suppression
des trains grandes lignes à Epernay ont demandé et finalement obtenu l’arrêt
en gare Champagne des TGV en provenance de Châlons-en-Champagne. Si
cette desserte de Paris au départ de Bezannes permet d’innerver la vallée de
la Marne, elle permet aussi de rapprocher Châlons-en-Champagne et Vitry-
le-François de l’agglomération rémoise puisque ces deux villes ne seront plus
respectivement qu’à 21 et 41 minutes de cette dernière. Sans cet arrêt,
l’arrivée de la LGV en Champagne-Ardenne aurait pu éloigner les villes de la
Marne desservies (Châlons-en-Champagne et Vitry-le-François) et Reims. En
effet, en réduisant le temps de transport de Reims à Paris à 45 minutes et
celui de Châlons-en-Champagne à Paris à 55 minutes, soit guère plus que
l’actuel temps moyen de transport entre Reims et Châlons-en-Champagne19,
la LGV aurait pu contribuer à éloigner relativement ces deux villes. Cet arrêt
permet ainsi de relativiser la concurrence qu’auraient pu se livrer l’Ile-de-
France et Reims sur un certain nombre de services à destination des
châlonnais et des vitryats.

Deuxièmement, l’arrivée prochaine du TGV s’est traduite par une réorga-
nisation des dessertes TER par le Conseil Régional Champagne-Ardenne en
coopération avec la SNCF. Cette réorganisation a été un des moyens
d’organiser ces nouveaux rapports de proximité. Au travers d’une réelle
concertation entre les acteurs locaux visant à produire les meilleures dessertes
possibles, elle a joué un rôle fédérateur dans l’émergence d’une appropriation
locale du TGV dans la région. Un processus de concertation avec l’ensemble
des acteurs locaux (collectivités locales mais aussi avec des acteurs de la
société civile dont les associations d’usagers) a en effet été initié par le
Conseil Régional. Cette même logique de concertation se produit actuel-
lement avec les régions voisines de façon à offrir des dessertes TER inter-

19 La durée de transport entre ces deux villes est comprise entre 39 minutes et 1 heure.
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régionales remplaçant les anciens trains grandes lignes.

Dans le département des Ardennes, et plus particulièrement à Charleville-
Mézières, une analyse de l’accessibilité à la gare devant favoriser l’inter-
modalité est à l’étude. Cela étant, si elle intègre l’arrivée du TGV dans son
argumentaire, la stratégie de prospection d’entreprises met surtout en avant
l’amélioration des accès routiers et autoroutiers. Si le TGV doit être un
facteur puissant de désenclavement des Ardennes, et peut-être de transforma-
tion de son image, la valorisation de l’infrastructure vis-à-vis des entreprises
n’apparaît pas encore aujourd’hui comme prioritaire pour Charleville-
Mézières. Pour ce qui est de Rethel, située sur la ligne Reims-Charleville-
Mézières, et pour Sedan, située après Charleville-Mézières, la victoire dans
les négociations avec l’Etat pour l’obtention d’un arrêt TGV est le résultat
d’une volonté politique forte de la part des acteurs locaux et régionaux,
persuadés que leurs bassins d’emploi respectifs ont fort à gagner d’un arrêt
TGV.

Les Ardennes comptent également sur leur meilleure accessibilité à Paris
pour attirer des activités et développer le tourisme. Les acteurs du tourisme
réfléchissent ainsi activement à une offre touristique qui permettrait l’accès à
des produits « clefs en main » sans rupture de charge pour des adeptes du
TGV. Dans la mesure où sur la courte distance, les déplacements familiaux
privilégient le véhicule personnel, séduire le marché du bassin parisien
signifie développer des produits spécifiques. Dans ce domaine également,
attirer la clientèle parisienne, désormais plus proche, et éviter la réduction de
la durée des séjours qui a pu être observée au Mans passent nécessairement
par une coopération entre les villes de la Marne et celles des Ardennes.

De ce point de vue, depuis début 2005 un projet de « réseau de villes » visant
à renforcer les complémentarités et s’adressant à huit villes situées en région
et hors région (Picardie) a été initié. S’il aboutit effectivement, ce projet sera
tout à fait innovant pour la région. Les entretiens20 réalisés avec les acteurs
montrent en effet une prise de conscience de l’évolution nécessaire de la
coordination, coordination qui n’est pour l’instant pas apparue dans les faits.
Celle-ci devrait notamment passer par un renforcement du rôle de Reims
comme moteur de la dynamique économique. Le poids, pour l’instant
insuffisant, de cette dernière empêche en effet l’articulation de la logique
centralisation/redistribution des flux propre à un processus de métropolisation
(BAZIN et alii, 2005) et entraîne une dispersion des dynamiques infra-
régionales :

- Epernay fortement spécialisée dans le secteur viticole cherche à éviter
une dépendance vis-à-vis de Reims,

- Châlons-en-Champagne, capitale administrative avec son statut de

20 Une centaine environ auprès d’acteurs publics et d’entreprises de la région.
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préfecture de la Marne revendique également son autonomie vis-à-vis
de Reims.

Du côté des entreprises, le TGV n’apparaît pas comme un élément de
repositionnement spécifique. Celles-ci se sentent concernées par le TGV dans
la mesure où il pourra faciliter leurs déplacements professionnels. Mais
beaucoup d’entre elles considèrent être insuffisamment informées sur la
future desserte TGV et considèrent qu’elle n’affectera pas leur devenir. Tout
au plus, on assiste à quelques relocalisations sur le centre d’affaires en cours
d’aménagement de la gare centrale.

Le Conseil général de la Marne organise depuis Mai 2005 des « comités
TGV ». Regroupant l’ensemble des acteurs concernés par les questions de
tourisme, d’enseignement supérieur, d’habitat, d’activités économiques, ces
ateliers visent à identifier les impacts potentiels de la LGV et à les valoriser
en essayant de lever les freins au manque d’attractivité du département. Ces
ateliers sont une première ébauche d’un mode de coordination nouveau, au
sein de structures de réflexion informelles qui réunissent acteurs publics et
privés et qui pourraient déboucher sur des propositions sous forme de
« contrats d’objectifs » autour de la question de l’attractivité21.

Cependant, à l’échelle régionale, cette coordination paraît plus difficile sur la
thématique du TGV dans la mesure où, d’une part, toute la partie Sud
Champagne n’est pas innervée par la ligne à grande vitesse, et, d’autre part,
les territoires situés aux franges de la région (Chaumont et Langres par
exemple) n’ont pas véritablement de sentiment d’appartenance régionale et
sont attirés par d’autres pôles comme ceux de Nancy ou Dijon.

Ainsi, si une organisation des nouveaux rapports de proximité semble se
dessiner dans la Marne, l’affirmation et la concrétisation de celle-ci à un
niveau régional est un des chantiers difficiles auquel doit s’atteler l’ensemble
des acteurs locaux des territoires desservis et non desservis.

4. CONCLUSION

Les proximités spatio-temporelles induites par l’arrivée d’une LGV doivent
être organisées par les différents acteurs présents sur ce territoire afin de la
valoriser. La LGV interviendrait ici comme un choc exogène face auquel les
acteurs doivent trouver des réponses communes, les amenant à se
coordonner, à adhérer à des valeurs communes, à partager une vision
commune du territoire et de son devenir, en d’autres termes, à créer une
proximité organisationnelle et institutionnelle. Nous avons ainsi mis en
évidence les implications théoriques des logiques de modification de la

21 Même s’il est difficile de comparer Reims à Lille en termes de taille, les acteurs lillois
reconnaissent l’importance qu’a pu avoir le « comité grand Lille », structure de réflexion qui
réunit acteurs publics et privés, dans l’aboutissement de projets dans lesquels Lille est
reconnue comme moteur de la dynamique.
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proximité des territoires tant du point de vue de l’aménagement économique
du territoire que de celui de la prise en charge de son devenir par les acteurs
locaux.

De façon plus générale, on peut qualifier les effets des LGV à un triple
niveau :

- Premièrement, elles contribuent à interroger les territoires, mettre à plat
leurs problèmes, et en ce sens sont un puissant révélateur de leurs
forces, mais aussi des faiblesses des territoires les plus fragilisés ;

- Deuxièmement, elles sont un vecteur de polarisation des flux et en ce
sens nécessitent l’organisation de leur redistribution, ce qui doit
permettre aux territoires contigus de bénéficier d’une diffusion des
impacts économiques liés à cette polarisation ;

- Troisièmement, elles poussent les acteurs à un positionnement, quel
qu’il soit : une opposition, comme ça a été le cas d’un certain nombre
d’acteurs autour du TGV Méditerranée ; une appropriation régionale
comme dans le cas de la problématique lilloise avec la desserte en
étoile de la région Nord/Pas-de-Calais ; peut-être un outil contribuant à
la construction d’une identité et d’un positionnement pour la
Champagne-Ardenne.

L’analyse illustrée par le cas de la LGV en Champagne-Ardenne montre que
si la LGV est susceptible de favoriser l’amélioration de l’accessibilité à Paris
de seulement quelques villes du nord de la Champagne-Ardenne : en priorité
Reims, directement connectée au réseau LGV, puis dans une moindre
mesure, Charleville-Mézières, Rethel, Sedan, Châlons-en-Champagne et
Vitry-le-François, celle-ci introduira une dualité entre différents territoires de
cette région. Sur le département de la Marne, Reims, capitale économique de
la Champagne-Ardenne, voit ainsi son accessibilité renforcée au détriment
d’autres villes telles que Châlons-en-Champagne ou Epernay. Si fin 2003,
peu d’acteurs locaux semblaient se préoccuper de l’arrivée de la LGV, ce
n’est plus le cas aujourd’hui. La mise en place d’une concertation visant à
réorganiser les dessertes TER nous semble avoir été un élément déclencheur
dans l’organisation des nouveaux rapports de proximité en Champagne-
Ardenne et moteur d’une dynamique de concertation. Cette réorganisation, si
elle est nécessaire, apparaît néanmoins insuffisante si elle n’est pas relayée
par une démarche de fond d’amélioration de l’attractivité globale du territoire
et de dépassement des oppositions historiques locales permettant l’appro-
priation de l’infrastructure et sa valorisation. En outre, l’arrivée de la LGV,
laissant de côté les villes de Troyes, Chaumont et Langres, risque d’accentuer
la dualité existante entre la partie septentrionale et la partie méridionale de la
région. Sans des actions correctrices fortes de la part des pouvoirs publics
locaux, la LGV sera susceptible de renforcer l’éclatement géographique de la
région.
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Depuis juin 2007, l’agglomération rémoise est desservie par la LGV Est-européenne. De nombreux 
espoirs sont fondés sur cette nouvelle ligne (renforcement de l’attractivité du territoire pour les ménages, 
les entreprises, les touristes, etc.). L’objectif de cet article est d’analyser dans quelle mesure cette 
infrastructure de transport qui permet des déplacements collectifs de personnes est susceptible d’influer 
sur l’attractivité de cette agglomération. Après avoir mis en évidence le caractère nécessairement relatif 
de l’attractivité des territoires infranationaux (I) nous analyserons les mécanismes par lesquels la LGV 
pourrait impacter sur l’attractivité des entreprises dans l’agglomération rémoise41 (II).  

De la relativité de l’attractivité des territoires…   

L’attractivité qui peut être définie comme « la capacité d’un pays à attirer et retenir les 
entreprises »42, doit être analysée à différentes échelles (1.1.). Un territoire sera jugé attractif lorsqu’il 
arrive à s’imposer dans la concurrence que se font les territoires pour attirer les entreprises en quête de 
sites, i.e. si la demande des entreprises en quête de localisation (1.2.) est en adéquation avec son offre 
des sites (1.3.). 

L’analyse de l’attractivité des territoires : une analyse à mener à différents échelles 

Ainsi que le souligne F. Hatem43, l’analyse de l’attractivité peut être distinguée selon trois niveaux, 
un niveau macro-économique, global qui renvoie à des déterminants nationaux44, un niveau méso-
économique qui correspond à une filière ou une l’industrie dans laquelle l’entreprise exerce son activité 
et, un niveau micro-économique relatif à un projet d’implantation d’une entreprise ou d’un 
établissement.  

                                                      
41 Nous ne nous intéresserons donc pas, dans ce papier à la question de l’attractivité des ménages qu’elle soit résidentielle ou 
touristique. De même, la question de l’attractivité de la région Champagne-Ardenne dans son ensemble ne sera pas traitée ici. 
42 Selon Coeuré et Rabaud, 2003, cité par F. Mouriaux, 2004, p.2. 
43 F. Hatem, 2004, p. 3 et 230. 
44 Voire supra-nationaux dans le cadre européen. Toutefois, dans les choix de localisation internationaux, il n’est pas évident que 
ces deux niveaux soient aussi différenciés qu’il y paraît dans la mesure où les territoires qui sont en concurrence sont parfois des 
couples Nation/région. 
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En ce qui concerne le niveau macro-économique, certains déterminants comme le taux de change ou 
la réglementation sont indifférenciés pour des espaces infranationaux, d’autres comme le coût de la main 
d’œuvre sont susceptibles de varier à la marge.  

A un niveau méso-économique, les territoires peuvent fournir deux types d’économies externes 
d’agglomération. Il peut s’agir premièrement d’économies de localisation, qui sont liées au 
rassemblement, sur un même territoire, d’entreprises travaillant dans un même domaine d’activités45 
(qualifications de la main d’œuvre par exemple…). L’attractivité d’un territoire est dans ce cas relative à 
un secteur d’activité particulier. Un territoire pourra être attractif dans le secteur de la métallurgie et ne 
pas l’être dans celui du conseil et assistance. Deuxièmement, le territoire peut concentrer d’autres 
économies externes qui sont indépendantes des filières d’activités. C’est le cas de l’ensemble des 
infrastructures notamment de transport et de communication, de la structure urbaine…i.e. de l’ensemble 
des caractéristiques du territoire qui sont disponibles pour tous les secteurs d’activités46 et qui, du point 
de vue des firmes constituent une économie externe d’urbanisation47. Ce deuxième type d’économie 
d’agglomération est évidemment important dans l’analyse d’une infrastructure de transport sur 
l’attractivité d’un territoire. 

Enfin, le niveau micro-économique est également important dans la mesure où les déterminants de 
l’attractivité sont différenciés selon les caractéristiques des firmes et des projets. Les firmes diffèrent, en 
effet, selon leur taille et l’étendue de leur marché. Les critères d’attractivité d’un territoire seront 
différenciés s’il s’agit d’implanter un établissement de 500 salariés ou un service de 10 personnes. Un 
territoire peut ainsi être particulièrement attractif pour l’implantation d’un grand établissement 
effectuant des activités métallurgiques de transformation et ne pas l’être pour des activités de Recherche 
et Développement dans ce même secteur ou pour une entreprise de conseil qui envisage d’étendre son 
marché. 

La prise en compte de ces différents niveaux d’analyse permet de montrer que l’attractivité est 
relative. En effet, dès lors que les entreprises et la nature de leurs projets de localisation sont 
différenciées, dès lors que les biens et les services qu’elles produisent évoluent tout comme les 
conditions de la concurrence entre les entreprises et entre les territoires, l’attractivité est nécessairement 
située dans le temps et varie selon la nature des activités.  

Finalement, il est possible de définir l’attractivité d’un territoire comme sa capacité à favoriser, à un 
instant t, l’adéquation entre son offre de sites et les demandes de sites exprimées dans des projets 
d’implantation par des entreprises différenciées. Un territoire n’est donc jamais attractif en soi de façon 
absolue, mais par rapport, d’une part, aux autres territoires, et d’autre part, à un domaine d’activités 
et/ou une entreprise et/ou une fonction d’entreprises particuliers. Par conséquent et ainsi que le 
soulignent de nombreux auteurs48, appréhender l’attractivité exige de mobiliser à la fois des analyses en 
termes d’économie industrielle ou d’économie d’entreprise et des analyses en termes de localisation. Les 
premières permettent de tenir compte des déterminants internes de la compétitivité d’une entreprise qui 
sont liés à ses caractéristiques propres et à sa stratégie. Les secondes sont également indispensables dans 
la mesure où elles permettent de prendre en considération ce qui est extérieur à l’entreprise et qui est 
propre au territoire.  

Il est donc nécessaire de s’intéresser aux déterminants précis de la compétitivité des firmes dans leur 
domaine d’activités puisque ce sont ces déterminants qui conditionnent leur demande de sites49. 

                                                      
45 On retrouve ici les analyses en termes de districts industriels marshalliens repris par les économistes italiens tels que Beccatini 
ou celles en termes de cluster à la Porter. 
46 Même si elles ne jouent pas un rôle identique pour chacun d’entre eux. 
47 Ces économies externes de d’urbanisation sont extérieures à la firme et à la filière mais propres au territoire. 
48 Parmi lesquels on peut citer F. Hatem 2004, p. 225 et F. Mouriaux, 2004, p. 31. 
49 Même si le choix final est susceptible de relever de déterminants non économiques. 
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Des déterminants de la compétitivité des firmes à leur demande de site 

Au-delà des analyses en termes de choix de localisation50, la demande de sites de la part des 
entreprises peut être analysée selon deux critères qui renvoient à deux formes de compétitivité.  

Pour M. Humbert51 une firme détient un avantage compétitif lorsqu’elle obtient et maintient une part 
de marché significative sur un produit. De façon plus large, J.L. Mucchielli52 définit la compétitivité 
d’une entreprise comme résultant de sa capacité à maintenir ses performances sur le long terme. Ces 
performances renvoient à deux types de compétitivité, une compétitivité-prix53 et une compétitivité hors-
prix54. 

La compétitivité-prix, i.e. la capacité à vendre un même produit moins cher que ses concurrents, 
dépend de la capacité de l’entreprise à minimiser les coûts liés à son activité au sens large (de 
l’approvisionnement à la distribution en passant par la conception ou le marketing…). Cette 
minimisation résulte, d’une part, de l’efficacité interne de l’activité de l’entreprise mais également de 
considérations externes (coût de la main d’œuvre, accessibilité, fiscalité…) qui peuvent être 
déterminants lors d’un choix de localisation.  

La compétitivité hors-prix relève de la capacité de l’entreprise à différencier son produit de celui de 
ses principaux concurrents, de sa capacité à innover ou à conférer à ses produits une meilleure image ou 
une meilleure qualité. J-M Chevalier la définit comme « la capacité à déceler en permanence les besoins, 
exprimés ou latents, des consommateurs et de répondre à ces besoins en réalisant du profit »55. Elle 
dépend également de considérations internes à l’entreprise (efficacité des services de R&D, attitude de la 
direction vis-à-vis du changement, aptitude à percevoir et à satisfaire les besoins de la clientèle…) mais 
aussi externes (ressources disponibles dans l’environnement, qualité de la demande, réglementation…). 

Dans les deux cas, la compétitivité est située dans le temps, dans un marché ou un segment de 
marché et dans un espace géographique plus ou moins étendu56. Une firme ne détient jamais un avantage 
compétitif sur tous ses produits, dans tous les espaces dans lesquels elle les vend. En outre, cet avantage 
compétitif qui est susceptible d’exister à un instant t, est sans cesse remis en question notamment lors du 
cycle de vie du produit ou de l’industrie. 

S’il existe deux types de compétitivité des firmes, il est nécessaire de distinguer l’attractivité des 
territoires selon ces deux critères.  

                                                      
50 Cf. notamment les travaux de Weber sur les choix de localisation des entreprises, en passant par les analyses plus 

récentes en termes de cycle de vie du produit ou de division spatiale du travail…  
51 M. Humbert, 1999, p.78. 
52 J.L. Muchielli , 2002, p.9  
53 La dénomination compétitivité-coût et hors-coût est également évoquée dans la littérature. Cf. « Stratégie d’entreprise et 
économie industrielle », J-M. Chevalier, Encyclopédie de gestion, tome 3, 1997, p.3055. De même que celle d’avantage-coût et 
d’avantage de différenciation. M. Humbert, 1999, p.78.  
54 La compétitivité hors prix n’est cependant pas exempte de considérations de prix dès lors qu’il existe des substituts possibles 
pour les produits proposés.  
55 J-M. Chevalier, Encyclopédie de gestion, tome 3, 1997, p.3055. 
56 M. Humbert, 1999, p.78. 

cec
Texte tapé à la machine
74



Sylvie Bazin, Christophe Beckerich, Marie Delaplace 

94 

L’offre de sites et l’attractivité-coût et hors-coût  

L’attractivité d’un territoire correspond à sa capacité à fournir une offre de site la plus adéquate 
possible avec les éléments externes que recherchent les firmes en quête d’une localisation leur 
permettant d’accroître leur compétitivité. Ces éléments externes sont des facteurs de production, des 
ressources présentes dans le territoire et pour lesquels ce dernier dispose d’un avantage soit en termes de 
coût (attractivité-coût) soit en termes de qualité (attractivité hors-coût) par rapport à ceux disponibles 
dans d’autres territoires.  

Un territoire dispose d’une attractivité-coût pour une entreprise s’il favorise sa compétitivité-prix 
parce qu’il lui permet de minimiser ses coûts de production (au sens large, i.e. de la production à la 
vente) ou parce qu’il accroît son efficacité interne. Les territoires, dans une certaine mesure, peuvent 
ainsi se concurrencer sur la fiscalité locale et les charges, sur le prix de l’immobilier et du foncier… et 
offrir des potentialités57 de compétitivité-prix aux entreprises qui viennent s’y implanter. 

Si la question de la compétitivité-prix est au cœur des débats sur les délocalisations internationales, 
elle existe également mais à moindre échelle dans la concurrence que se livrent les territoires 
infranationaux pour attirer les entreprises.  

Dans certains secteurs et pour certaines entreprises cependant, les choix de localisation peuvent être 
guidés par d’autres considérations que les coûts.  

Un territoire pourra ainsi être attractif dès lors qu’il accroît la capacité des firmes à générer de la 
compétitivité hors-prix. Cette attractivité sera liée aux possibilités qu’offrent les territoires de favoriser 
la capacité des firmes à gérer et à anticiper les changements dans les besoins, voire à les susciter. Ainsi, 
un territoire serait particulièrement attractif dès lors qu’il rend possible58 pour les firmes, qui s’y 
implanteraient, la production de biens et de services nouveaux susceptibles de s’imposer au niveau 
international. Compte tenu des différentiels de coûts existant avec les pays moins développés, c’est 
évidemment cette attractivité là que doivent développer nos territoires. L’analyse de cette attractivité 
hors-coût peut être faite à partir des éléments du losange de Porter (le contexte concurrentiel de la firme, 
la présence d’industries connexes et reliées performantes, les conditions des facteurs de production 
disponibles59 et enfin la qualité de la demande60). Selon Porter61, ce sont en effet ces différents éléments 
et leurs interrelations systémiques qui façonnent la manière dont les entreprises vont se créer et affronter 
la concurrence, et qui vont leur permettre de développer un avantage compétitif.  

Parmi ces éléments, certains sont susceptibles d’être différenciés dans l’espace national. C’est le cas 
des industries connexes et reliées, qui selon Porter, sont concentrées dans des clusters ou des grappes. 
Mais cela peut également être le cas de la demande ou des conditions des facteurs de production. Ils 
spécifient alors l’offre de sites du territoire à un moment donné et peuvent être à l’origine d’économies 
d’urbanisation (présence d’infrastructure notamment) ou de localisation (existence d’un marché du 
travail spécialisé dans un secteur d’activités particulier mais également d’organisations professionnelles 
spécifiques). 

                                                      
57 Mais la compétitivité-prix réelle dépendra également d’éléments internes à l’entreprise. 
58 Là encore, la compétitivité hors-prix réelle dépendra évidemment de l’entreprise et des stratégies qu’elle met en œuvre. 
59 Ainsi que le souligne R. Camagni, ce sont des facteurs construits créés par les entreprises, des externalités créées par les 
politiques des acteurs publics et certaines spécificités issues de l’histoire qui s’enracinent dans un territoire qui sont aujourd’hui 
fondamentaux dans la compétitivité hors-prix des entreprises,R. Camagni,  2002, p. 568 
60 La capacité des firmes à innover est en effet nécessairement le reflet d’une demande « locale » (finale ou intermédiaire) dans la 
mesure où les besoins du voisinage sont plus faciles à percevoir et moins coûteux à analyser, ce que mettait déjà en évidence R. 
Vernon dans les années 1960, cf. M. Delaplace et H.Kabouya, 1999 
61 Mais ce type d’analyse est également très proche des analyses en termes de systèmes nationaux d’innovation ou de systèmes 
locaux d’innovation, cf. M. Delaplace 2001.  
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Ces éléments permettent au territoire qui en est doté de disposer d’une attractivité hors-coût 
susceptible de favoriser la compétitivité hors-prix des firmes62. Peut alors se produire un attachement 
territorial (ancrage) des entreprises lié à l’existence d’économies d’agglomération coproduites par les 
firmes et les territoires, qui engendre une organisation territoriale spécifique et rend l’entreprise 
dépendante de cette organisation (Bazin, 1996). Le capital organisationnel ainsi créé renforce encore la 
dépendance vis-à-vis du territoire et son attractivité pour certains types d’entreprises. 

La question est donc à présent d’identifier comment une infrastructure de transport collectif de 
personnes peut influer sur ces différents types d’attractivité. 

A la question du rôle de la LGV dans cette attractivité 

Il s’agit ici d’observer plus précisément le rôle que peut jouer la grande vitesse dans l’attractivité 
d’un territoire, et plus particulièrement celle de l’agglomération rémoise. Nous mettrons ainsi en 
évidence qu’en modifiant essentiellement les conditions d’accessibilité (2.1) et d’attractivité du 
territoire, la grande vitesse permet d’améliorer certains des facteurs susceptibles de générer de la 
compétitivité-prix (2.2) et hors-prix (2.3) pour les entreprises. 

LGV, une modification de l’accessibilité mais d’importance variable selon les 
entreprises 

Depuis juin 2007, la Champagne-Ardenne est desservie par la LGV Est européenne en deux gares : la 
nouvelle gare de connexion au réseau grande vitesse à Bezannes (gare Champagne-Ardenne) et la gare 
centrale de Reims qui dessert la gare de l’Est à Paris63 La mise en service de la Ligne à grande vitesse 
ferroviaire Est-européenne (LGV Est) génère des réductions importantes de l’espace-temps entre les 
villes desservies, qui se traduisent par des changements significatifs en matière d’accessibilité. 

Premièrement, la LGV entraîne une baisse des temps de parcours entre Reims et Paris. Ainsi, sur la 
base des temps minimums actuels, la durée du trajet pour relier Reims à Paris est divisée par deux (45 
minutes contre 1h45 en moyenne).  

Deuxièmement, la LGV permet d’ouvrir l’agglomération rémoise à des destinations qui étaient 
auparavant accessibles uniquement en passant par Paris avec un changement de gare. La nouvelle gare 
Champagne-Ardenne assure ainsi essentiellement la desserte province/province et province/Ile-de-
France sans changement de gare à Paris grâce à l’utilisation de la ligne grande vitesse d’interconnexion 
en Ile-de-France. Elle permet ainsi de relier Reims et la région Champagne-Ardenne aux régions de 
l’Ouest, du Sud-Ouest et du Nord de la France avec des prolongations en correspondance vers la 
Grande-Bretagne via le tunnel sous la Manche, vers la Belgique, l’Allemagne et la Suisse et aussi vers 
les régions Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte-d’Azur (avec le TGV Sud-Est). Elle permet également 
d’améliorer la liaison avec les régions de l’Est  avec les gares Meuse, Lorraine et de Strasbourg. 

Troisièmement, elle permet de rejoindre en Ile-de-France les gares de Massy, Chessy-Marne-la-
Vallée et Roissy-Charles-de-Gaulle qui n’étaient jusque là pas directement accessibles par la voie 
ferroviaire. Reims est ainsi à 30 minutes de l’aéroport de Roissy-Charles de Gaulle. Cette desserte offre 

                                                      
62 Cette attractivité n’implique pas nécessairement, en effet, une compétitivité des firmes qui décident de s’y implanter, cf. M. 
Delaplace 2006.  
63 Une desserte limitée de la gare de l’Est à Paris (2 AR) est également possible à partir de la gare Champagne-Ardenne,  
D’autres villes de la région seront également desservies par des rames TGV comme Châlons-en-Champagne et Vitry-le-François 
dans la Marne, Rethel et Sedan (à titre expérimental) et Charleville-Mézières dans les Ardennes. 
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également l’accès autres modes de transport disponibles dans la couronne parisienne et Paris (RER A, B 
et C). 

L’interconnexion des réseaux conduit ainsi à des modifications des temps de parcours. Les 
anamorphoses décrivant ces déformations de l’espace suite à l’arrivée de la LGV Est-Européenne entre 
villes de province permettent de saisir les potentielles modifications des relations entre les acteurs 
résultant de la contraction de l’espace temps (cf. carte 4) 

Figure 1: Déformations des liaisons entre villes de Province liées à l’arrivée de la LGV en Champagne-Ardenne 

 

Toutefois, cette modification des temps de parcours et des espaces desservis suite à la mise en place 
de la LGV Est-Européenne ne peut avoir d’effet que si les entreprises intègrent cette nouvelle 
configuration spatio-temporelle. Or si, lors d’une enquête menée avant l’arrivée du TGV (Bazin, 
Beckerich et Delaplace, 2006), les grandes entreprises de Champagne-Ardenne enquêtées considéraient 
que la LGV allait faciliter les déplacements professionnels de leurs cadres, elles ne semblaient pas en  
attendre un impact sur leur marché, leur stratégie ou leur compétitivité.  

Cependant, la modification de l’accessibilité semble être un atout supplémentaire pour attirer les 
entreprises et les investisseurs dans l’agglomération rémoise. Cette modification des attributs de l’espace 
peut effectivement les conduire à considérer cette agglomération comme une localisation intéressante en 
matière d’accès à l’Ile-de-France (sans en supporter les coûts de localisation), ainsi qu’à l’ensemble du 
réseau des villes accueillant la grande vitesse ou aux grandes métropoles européennes desservies. 

Le besoin en infrastructure de transport dépend toutefois du type d’entreprises concernées. Ainsi que 
le soulignent J. Malsot et H. Passeron, les PME n’ont généralement pas de besoins d’infrastructure de 
transport de masse et à longue distance. Ainsi « l’autoroute Metz-Nancy aura certainement eu plus 
d’impact positif pour les PME de Lorraine que n’en aura le TGV Est »64. En revanche, les entreprises 
bien insérées dans le commerce international peuvent avoir des besoins importants de déplacement 
international de leurs personnels65. De même, pour des entreprises menant des activités de recherche 
dans différents territoires, les déplacements de leurs chercheurs sont susceptibles d’être favorisés. Dans 

                                                      
64 J. Malsot et H. Passeron, 1996, p. 253. 
65 J. Malsot et H. Passeron, 1996, p. 267. 
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de tels cas, l’accès rapide à d’autres régions voire à d’autres pays grâce à un aéroport international, ce 
que permet la LGV pour l’agglomération rémoise (cf. supra) peut être stratégique.  

LGV et attractivité en termes de coût 

L’attractivité en termes de coût traduit la capacité à fournir une offre de site la plus intéressante en 
termes de coût de localisation pour les entreprises, ceci dans le but d’accroître leur productivité et donc 
éventuellement leur compétitivité-prix. Or si la LGV améliore l’accessibilité, elle conduit également à 
une augmentation apparente des coûts d’accès. Les coûts d’accès au territoire progressent en effet 
fortement du fait de l’augmentation des prix des billets de train et de l’abonnement. 

Ainsi, la LGV s’accompagnant de la suppression de l’ensemble des trains classiques en provenance 
de Reims et en direction de Paris, cette transformation est associée à une augmentation du billet de train 
et de l’abonnement. Par exemple, pour Reims, le prix de l’aller simple est de 38 euros en période de 
pointe et de 28 euros en période normale contre 22,1 euros antérieurement (cf. Tableau 25).  

Figure 2: Desserte avant/après TGV de Paris à Reims et modification des durées et tarifs 

Reims Avant Après 

Nombre d’AR en semaine 12 8 Gare centre    +     2 Bezannes 

Durée 1h35 0h45                          0h40 

Prix de l’aller en euros 22,10 
Prix Normal: 28 

Prix en période de pointe : 36 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données SNCF 

Toutefois, si l’augmentation du prix unitaire du billet et de l’abonnement entraîne une forte 
augmentation des coûts de transport, celle-ci est compensée en totalité ou en partie par les gains de 
temps réalisés par les usagers du TGV. En effet, il est nécessaire de prendre en compte les coûts 
généralisés d’accès au territoire, i.e. le prix du déplacement diminué de la valeur monétaire des gains de 
temps. Par exemple, un commercial parisien supporte une augmentation du prix de son déplacement vers 
Reims mais parallèlement il réalise des gains de temps lui permettant de démarcher potentiellement plus 
de clients ou de rester plus longtemps chez ses clients, voire de signer plus de contrats. Dans ce cas, 
l’augmentation des coûts d’accès peut être compensée par une productivité accrue, permettant 
d’augmenter éventuellement le chiffre d’affaires. Aussi est-il nécessaire de relativiser l’impact négatif 
que pourrait avoir cette augmentation des coûts d’accès sur l’attractivité-coût du territoire. 

A dires d’expert, les principaux postes de coûts sont par ordre décroissant la masse salariale, les coûts 
fonciers et immobiliers puis la fiscalité locale. Ils varient selon le choix de la localisation et sont 
susceptibles d’influencer la compétitivité-prix des entreprises. Ainsi, la disponibilité de foncier à des 
prix raisonnables apparaît comme un des éléments importants dans le choix d’une localisation. Par 
exemple dans le cadre d’une implantation d’une activité de Back Office de 250 salariés à Paris-la-
Défense, Marne-la-Vallée ou Reims, les coûts immobiliers représenteraient respectivement 10 %, 5 % et 
4 % de l’ensemble des coûts. Dans le cas de l’implantation d’une activité logistique de 300 salariés entre 
Marne-la-Vallée et Reims, le foncier et l’immobilier représentent jusqu’à 15 % du coût total à Marne-
La-Vallée et 13 % à Reims. Le coût global est bien plus important à Paris et en région parisienne qu’à 
Reims66.  

                                                      
66 Bazin, Beckerich et Delaplace, 2006, tome 2, p. 73. 
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De plus, les analyses des expériences passées montrent que la présence d’une desserte TGV ne se 
traduit pas par de fortes variations des prix du foncier et de l’immobilier d’entreprises67. Les 
augmentations constatées correspondent le plus souvent à une évolution de la qualité de l’offre et les 
entreprises locales ne s’y trompent pas puisqu’elles sont les premières à répondre à la nouvelle offre 
résultant des politiques d’accompagnement de l’arrivée du TGV. 

Si l’attractivité d’un territoire pour les entreprises dépend de la disponibilité de foncier, de locaux 
d’activité et de bureaux à des prix raisonnables, elle est également conditionnée  par la capacité des 
territoires à proposer des logements notamment pour les personnels d’encadrement des entreprises dont 
le recrutement peut parfois s’avérer difficile dans certaines régions comme la Champagne-Ardenne. Or 
l’analyse des expériences passées indique que la progression des prix sur les marchés immobiliers 
résidentiels observés deux ans avant et 2 ans après la mise en service du TGV s’accompagne souvent 
d’une dynamisation du marché de la construction et notamment sur les segments demandés par les 
cadres à savoir les grands logements de standing. Ainsi, l’arrivée du TGV permet souvent 
concomitamment de redynamiser le segment haut de gamme, favorisant l’attraction des cadres. 
L’existence d’une nouvelle offre immobilière correspondant à la demande des cadres, même à des prix 
immobiliers croissants, peut ainsi être déterminante dans les choix de localisation des entreprises. Or 
l’analyse des marchés immobiliers dans l’agglomération rémoise avant l’arrivée du TGV montre que si 
les prix n’ont pas connu globalement une progression marquée, en revanche, la construction a été 
marquée par un regain de dynamisme depuis 2004 et surtout depuis 2005 et par l’apparition de nouveaux 
acteurs dans la promotion immobilière.68 

La mise en service d’une ligne grande vitesse modifie ainsi substantiellement les attributs des villes 
desservies en termes d’accessibilité, de prix de l’immobilier, de l’offre de foncier et d’immobilier 
d’entreprises, ce qui, de ce point de vue, pourrait induire une amélioration de l’attractivité du territoire 
desservi. Mais la LGV peut également s’accompagner d’un renforcement de l’attractivité hors-coût. 

LGV et attractivité hors-coût 

S’il est un domaine où la grande vitesse a un impact plus difficilement mesurable, c’est bien celui de 
l’image qu’elle véhicule pour les territoires qu’elle dessert. Ces derniers bénéficient effectivement d’un 
« effet club » leur permettant d’être associés à une image de dynamisme et de modernisme. Cet effet 
d’image peut en outre contribuer à la modification de l’identité d’un territoire ou à sa construction. 

Reims a souvent été décrite comme une ville peu dynamique, ayant peu d’activités tertiaires et de 
catégories sociales supérieures et ce même si l’économie locale révèle des éléments encourageants 
comme la progression des emplois métropolitains supérieurs entre les deux derniers recensements et 
notamment les emplois de la fonction recherche-enseignement supérieur. La grande vitesse pourrait ainsi 
participer à la transformation de l’image de l’agglomération. 

Un second type d’attractivité hors-coût est relatif à la coordination d’acteurs à laquelle l’arrivée de la 
grande vitesse peut donner naissance sur un territoire. En effet, la contribution des collectivités locales 
au financement de l’infrastructure dans l’agglomération rémoise, et de façon plus large en Champagne-
Ardenne, a eu pour effet d’interroger les acteurs sur son intérêt. Elle a fait naître des débats, diagnostics, 
et projets, en anticipant les politiques à mettre en place autour de l’infrastructure de façon à en valoriser 
les effets. De même, une modification des échelles de coopération locale peut apparaître entraînant de 
nouvelles synergies. La création du G 10 depuis le 7 novembre 2005 qui regroupe 10 villes proches de 

                                                      
67 Bazin, Beckerich et Delaplace, 2006, tome 1, p. 88-89. 
68 Bazin, Beckerich et Delaplace, 2007. 
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Reims69 vise ainsi à produire de la coordination dans différents domaines en organisant des réunions sur 
des thèmes aussi divers que le tourisme, l’attractivité de l’Université de Reims-Champagne-Ardenne ou 
le développement économique.  

La grande vitesse peut aussi être utilisée comme un vecteur de synergie entre acteurs, publics et 
privés, dès lors que ces derniers sont mieux associés aux stratégies de développement du territoire. Dans 
ce cas, elle peut être un outil de collaboration autour d’un projet de territoire nouveau qui fait intervenir 
de façon transversale toute la palette de politiques publiques (en matière d’accueil d’entreprises, d’offre 
de foncier, de services aux particuliers et aux entreprises, de tourisme, de culture, etc.). En effet, comme 
le souligne R. Camagni, « L’élément crucial pour toute politique de développement endogène ou 
exogène réside dans la construction d’une vision partagée du futur, bien ancrée dans les spécificités et 
les vocations de l’économie locale : un plan d’action collective et de coopération entre public et privé, 
une démarche stratégique qui puisse maximiser les synergies »70. 

Lorsque ces projets se construisent effectivement, des stratégies de « territorialisation » de la grande 
vitesse traduisant une véritable appropriation territoriale de l’infrastructure émergent71. 

L’importance des projets d’accompagnement de la grande vitesse, l’adhésion à ces projets d’un 
nombre suffisant de collectivités locales et ce à différentes échelles territoriales, la concertation et la 
participation des acteurs privés à ces projets, la qualité des relations entre acteurs institutionnels sont 
autant de facteurs permettant une meilleure valorisation de l’infrastructure. 

Enfin, les relations nouées par les acteurs autour de l’arrivée du TGV pourraient participer au 
processus de métropolisation souhaité par les acteurs de l’agglomération rémoise en incitant les 
collectivités locales à travailler davantage ensemble. Reims s’est ainsi associée aux agglomérations les 
plus proches en s’appuyant sur l’ensemble de l’armature urbaine régionale et de Picardie (cf. supra). La 
LGV pourrait donc lui permettre de renforcer ses fonctions métropolitaines aujourd’hui limitées (cf. 
Bazin, Beckerich et Delaplace et Masson, 2006) en accentuant son rayonnement international, 
notamment en facilitant l’accès à Roissy. Ce renforcement ne peut qu’améliorer son attractivité, même si 
la proximité spatio-temporelle accrue de Reims à Paris peut être un frein à ce processus.  

La LGV-Est peut ainsi susciter des dynamiques nouvelles, agissant comme un choc exogène incitant 
le territoire à réorienter ses stratégies sur le plan de l’image, sur le plan commercial, culturel, de la 
formation ou encore de la recherche. Il peut être de ce point de vue un véritable outil de concertation et 
de coordination des acteurs locaux, publics et privés. 

Conclusion 

La perspective de l’arrivée de la ligne à grande vitesse Est-européenne a fait naître des espoirs d’une 
attractivité accrue des territoires desservis. L’idée qu’une ligne à grande vitesse puisse modifier les 
conditions d’attractivité d’un territoire et sa position concurrentielle vis-à-vis d’autres territoires, que ce 
soit en matière d’implantation d’entreprises ou de localisation de ménages est toutefois discutée. 
Plusieurs expériences attestent en effet que l’arrivée de la grande vitesse ferroviaire sur un territoire n’a 
pas toujours eu les effets escomptés (Bazin, Beckerich et Delaplace, 2006). 

Si la question de l’attractivité du territoire est différente selon le type d’entreprises, et selon 
l’adéquation entre les facteurs de localisation offerts et ceux demandés par les entreprises, les 
modifications potentielles des conditions d’attractivité d’un territoire doté de la grande vitesse résident 

                                                      
69 Reims, Châlons-en-Champagne, Epernay et Vitry-le-François dans la Marne, Rethel, Charleville et Sedan dans les Ardennes, 
Château Thierry, Laon et Soissons dans l’Aisne. 
70 R. Camagni, 2005, p. 14. 
71 I. Camillerapp, 1997. 
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dans l’amélioration de son accessibilité, et dans les modifications des conditions d’attractivité-coût et 
hors-coût. Le territoire rémois semble, de ce point de vue, présenter certaines opportunités, notamment 
par rapport aux territoires de l’Est parisien. Mais les attentes sont plus fortes pour ce qui concerne 
l’attractivité hors-coût, que ce soit en termes d’image, de concertation entre acteurs ou d’accélération du 
processus de métropolisation. 

Toutefois, la question centrale reste celle de la complémentarité entre l’attractivité du territoire et son 
développement endogène. C’est en effet dans cette complémentarité que naîtront des économies externes 
de localisation et d’urbanisation susceptibles d’attirer des investisseurs extérieurs et de redynamiser 
l’économie régionale en améliorant la capacité d’innovation de ses entreprises. De ce point de vue, force 
est de constater que le rôle de la grande vitesse est relativement marginal. 
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Résumé 
Depuis l’annonce de la création de la LGV Est-européenne en 2000, de nombreux acteurs 
considèrent que la croissance des prix de l’immobilier à Reims est imputable au TGV et à 
l’arrivée possible de nouveaux ménages et que cette tendance n’ira qu’en s’accentuant. A 
l’aide de la littérature économique relative au fonctionnement des marchés immobiliers et par 
l’analyse des transactions immobilières individuelles de 1999 à 2006 dans l’aire urbaine de 
Reims, nous montrons que ce constat doit être nuancé. Si le TGV apparaît comme un 
élément qui a participé à la croissance des prix de manière très localisée et à une 
redynamisation de la promotion immobilière, ce n’est pas en raison de l’arrivée massive de 
nouveaux ménages, mais d’anticipations par les acteurs que la mise en service d’une LGV 
provoquera une augmentation des prix immobiliers. 
 

Summary 

Since the creation of the European East High Speed Rail Link (LGV) was  
announced in 2000, many observers have considered that housing price growth in Rheims 
could be directly attributed to the TGV (high speed train) and to the possible influx of new 
households, and that these changes would inevitably become more pronounced. Drawing on 
the economic literature on property markets and the analysis of housing transactions in 
Rheims between 1999 and 2006, we show that this conclusion is not quite so clear cut. The 
TGV may appear to have been a contributory factor to price rises in a very localized way and 
to have fueled property development but not due to any huge influx of new 
households. It in fact results from the expectations of actors that a high speed rail link will 
cause a real rise in housing prices. 
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Introduction 

 
Depuis le 10 juin 2007, la LGV Est-européenne dessert les principales 

agglomérations du Nord-Est de la France. Reims bénéficie de la desserte la plus 
importante en Champagne-Ardenne en termes de fréquence grâce à deux gares : la 
gare de Reims et la nouvelle gare TGV Champagne-Ardenne localisée à Bezannes1. 
La première accueille 8 allers et retours quotidiens qui permettent de rejoindre la 
gare de l’Est à Paris en 45 minutes contre 1h35 auparavant, soit une baisse du 
temps de parcours de 53 %. La seconde permet d’assurer la connexion de la région 
aux gares TGV d’Ile-de-France (Massy, Marne-la-Vallée et l’aéroport Roissy-Charles 
de Gaulle) et aux réseaux à grande vitesse du Nord, de l’Ouest et du Sud-ouest de la 
France sans transit par Paris (9 allers et retours dans la journée), ainsi que deux 
allers et retours sur Paris. Elle permet également de rejoindre (mais avec 
correspondance) des grandes villes européennes comme Londres, Bruxelles, 
Francfort, Bâle et Zurich ainsi que le réseau TGV Sud et Sud-Est2. 

 
Cette desserte a suscité de fortes attentes de la part des acteurs économiques et 

politiques : dynamisation de l’économie, développement d’activités tertiaires et 
attraction de nouvelles entreprises et de ménages. Ces espoirs sont également 
accompagnés de craintes quant à la transformation de Reims en cité-dortoir et à 
l’augmentation des prix immobiliers qui serait associée à cette mise en service. Ainsi, 
une Ligne à Grande Vitesse (LGV) suscite encore de nombreux espoirs et craintes 
malgré de multiples réfutations académiques du concept des effets structurants 
(OFFNER, 1993). 

 
Cet article s’attache à analyser les conséquences de l’arrivée de la LGV Est-

européenne, avant sa mise en service, sur l’évolution des marchés immobiliers 
résidentiels dans l’agglomération de Reims3 et ce jusqu’en 2006. Notre objectif est 
d’identifier si certaines caractéristiques des marchés immobiliers à Reims ont connu 
une évolution qui serait liée à la perspective de la mise en service de la LGV Est-
européenne.  

 
Après avoir mis en évidence la façon dont une LGV peut influer sur les évolutions 

des marchés immobiliers résidentiels (Partie 1), l’analyse des transactions 
immobilières individuelles dans l’agglomération de Reims de 1999 à 20064 nous 
permettra de montrer que les évolutions enregistrées à Reims résultent à la fois des 
politiques publiques visant à changer l’image du quartier de la gare et des 
anticipations par les ménages et les investisseurs quant aux effets supposés de la 
mise en service de la LGV en termes d’attractivité (Partie 2). 
 
 
 

                                                
1
 Bezannes qui est un petit village séparé actuellement de l’agglomération rémoise par 500 mètres de 

terres agricoles, fait partie de Reims Métropole, la Communauté de Communes de Reims. 
2 Depuis le 14 décembre 2008 cependant, un aller-retour vers le Luxembourg et un aller-retour 
supplémentaire vers Paris ont été mis en service. 
3
 Nous limiterons notre analyse aux conséquences de la desserte TGV de la gare de Reims qui 

assure la quasi-totalité de la desserte de Paris. 
4 Les calculs présentés ont été effectués à partir d’une base de données représentant 47 % des 
transactions immobilières par année de 1999 à 2006 (tirage aléatoire). 
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- 1 - 
Marchés immobiliers résidentiels 

et Ligne à Grande Vitesse  
 

Les marchés immobiliers locaux sont affectés par de nombreux facteurs. C’est le 
cas des facteurs macro-économiques qui participent à la formation des prix. Les 
marchés immobiliers locaux sont ainsi connectés à l’évolution nationale de 
l’immobilier5. Cette dernière est elle-même influencée, d’une part, par les variables 
déterminantes de l’économie (inflation, croissance, taux d’intérêt, etc.), d’autre part, 
par l’évolution des marchés des autres actifs et enfin par les politiques monétaires et 
fiscales qui conditionnent l’arbitrage avec d’autres placements. Les marchés 
immobiliers sont également liés aux évolutions démographiques et aux modifications 
des modes de vie (monoparentalité, divorce, etc.) qui influent sur le nombre de 
ménages et donc sur la demande de logements. Mais ils connaissent également des 
évolutions des prix résultant de déterminants locaux tels que la mise en service d’une 
desserte à grande vitesse. Cette dernière semble affecter les prix sur certains 
segments et ce de façon localisée (1.1.). Ces évolutions associées à l’arrivée d’une 
infrastructure de transport peuvent résulter de changements d’image et des aménités 
de certains quartiers (1.2.) mais également des anticipations plus générales des 
acteurs quant à l’évolution des marchés au moment de la mise en service de la LGV 
(1.3.). 
 
 
1.1. Un surcroit d’attractivité limité et une augmentation localisée des 
prix immobiliers résultant d’une demande ciblée 

 
Pour des villes relativement proches de Paris, la mise en service d’une LGV 

conduit à une diminution importante des temps de parcours vers la capitale et ouvre 
de nouvelles possibilités de localisation aux ménages envisageant de déménager. 
Cela peut favoriser la venue de ménages franciliens souhaitant bénéficier de prix 
immobiliers plus faibles qu’en Ile-de-France et d’une qualité de vie différente. 
Inversement, une nouvelle desserte peut permettre à des ménages habitant dans les 
villes de province desservies de bénéficier du marché du travail francilien tout en y 
conservant leur lieu de résidence. Ainsi, la LGV peut conduire à une augmentation 
de la demande de logements6. 

 
Cependant, l’analyse des expériences passées relatives à la mise en place de 

dessertes ferroviaires à grande vitesse dans des agglomérations françaises proches 
de Paris montre le caractère marginal à court et moyen terme de ces implantations 
de ménages. Le TGV n’a jamais transformé ces agglomérations en cités dortoirs en 
raison d’une installation massive de nouveaux habitants (IAURIF, 2003).Toutefois, 
des ménages nouvellement installés dans les agglomérations desservies déclarent 
avoir choisi leur lieu de résidence du fait de l’existence d’une liaison à grande vitesse 
avec Paris (BAZIN, BECKERICH, DELAPLACE, 2006a). Si leur poids demeure marginal, il 

                                                
5
 Pour une analyse des déterminants des évolutions récentes du marché immobilier résidentiel 

français, cf. M. RUBINSTEIN, 2008. 
6
 D’autres facteurs expliquent évidemment la mobilité résidentielle des ménages. Ainsi, l’inadéquation 

du logement, les évolutions de la composition du ménage, l’activité professionnelle et la nature du 
voisinage sont autant de raisons de déménagement (SEGEFA, 2001). 
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peut entraîner un déséquilibre entre l’offre et la demande notamment sur certains 
segments étroits des marchés immobiliers. En effet, ces ménages, qui relèvent 
souvent de PCS élevées, ont des attentes spécifiques en matière de logement : 
maison individuelle avec jardin en centre-ville ou à proximité de la ville, ou grand 
appartement de qualité en centre-ville. Ces deux segments qui représentent des 
marchés limités dans la plupart des agglomérations françaises, sont alors 
caractérisés par une forte hausse des prix relativement aux autres types de biens 
lors de l’arrivée du TGV. Sur le long terme, cependant, les prix immobiliers moyens 
ne paraissent pas être plus élevés dans les villes TGV7.  

 
La desserte TGV s’accompagne également de politiques publiques visant à 

améliorer l’image du ou des quartiers proches de la gare et qui modifient leurs 
aménités.  

 
1.2. Une capitalisation immobilière des aménités et de l’image de la ville 
résultant des politiques de valorisation du TGV 

 
Les transports participent à la formation des prix immobiliers comme le montrent 

les modèles de localisation des ménages (ALONSO, 1964 ; WINGO, 1961 ; MUTH, 
1969 ; FUJITA, 1989) et les tests empiriques afférents (BAJIC, 1983 ; BECKERICH, 
2001 ; RICS, 2002 ; YIU, WONG, 2005 ; ARMSTRONG, RODIGUEZ, 2006). Mais une 
LGV, en modifiant les conditions d’accessibilité aux agglomérations desservies, ne 
peut être comparée à un réseau de transport collectif urbain ou à une nouvelle 
desserte routière ou autoroutière. En effet, le TGV est une infrastructure qui a pour 
vocation de relier les grands pôles urbains métropolitains entre eux et aux grandes 
infrastructures aéroportuaires8. Aussi l’évolution de l’accessibilité n’est pas 
comparable à celle provoquée, par exemple, par la mise en place d’une ligne de 
tramway. 

 
Si l’accessibilité modifiée par le TGV joue un rôle « secondaire » dans les choix 

résidentiels, l’arrivée de cette nouvelle infrastructure dans une agglomération conduit 
cependant les acteurs publics à mener des stratégies en vue de capter et d’accroître 
les bénéfices anticipés du changement d’image entraîné par la desserte TGV (BAZIN, 
BECKERICH, DELAPLACE, 2006b). Les collectivités locales élaborent des diagnostics 
territoriaux à cette occasion qui intègrent la nouvelle donne ferroviaire. Elles 
accompagnent le changement d’image par la volonté de restructurer la ville. Les 
premières réalisations concernent les quartiers autour de la gare. Ces derniers (et 
plus particulièrement les quartiers d’arrière gare) se transforment souvent en 
« quartiers d’affaires » avec une complète révision de leurs fonctions et donc de leur 
urbanisme. Les centres-villes sont souvent rénovés, les réseaux de transport urbain 
restructurés afin d’améliorer la desserte de l’agglomération à partir de la gare9.  

 

                                                
7
 En tous cas pour les villes desservies comparables à Reims en termes de taille et de distance à 

Paris (Tours, Le Mans par exemple) et ce, comparativement aux autres villes (BAZIN, BECKERICH, 
DELAPLACE, 2006a). 
8
 Si pour des raisons d’aménagement du territoire, des rames TGV empruntent le réseau ferroviaire 

classique puis le réseau à grande vitesse pour rejoindre Paris au départ d’agglomérations plus petites, 
les dessertes très limitées ne peuvent être comparées à une desserte autoroutière. 
9 Comme beaucoup de villes desservies par le TGV, Reims n’a pas échappé pas à cette logique de 
restructuration et de recherche de changement d’image préalable à la mise en service du TGV (cf. II). 
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Ainsi au-delà des opérations affectant directement l’immobilier résidentiel, une 
modification plus globale de l’image de la ville peut se produire. Dans la perspective 
de l’accueil d’entreprises nouvelles, des zones d’activités sont créées. Les 
promoteurs lancent généralement des opérations immobilières souvent haut de 
gamme. Les tourismes d’affaires et urbain sont également affectés puisque le TGV 
peut dans certains cas dynamiser ces activités (BAZIN, BECKERICH, DELAPLACE, 2007). 
La destination peut faire l’objet d’une mise en tourisme, ce qui peut se traduire par 
une restructuration de l’offre hôtelière, par la mise en valeur du patrimoine 
architectural et culturel, etc. 

 
Ces évolutions conduisent à transformer les aménités de certains quartiers de 

l’agglomération et l’image de la ville pour les acteurs économiques extérieurs mais 
également pour les acteurs locaux et plus particulièrement pour les ménages. Cela 
peut modifier leurs choix résidentiels et participer à l’évolution différenciée des prix 
immobiliers intra-urbains. En effet, ces derniers en achetant un logement procèdent à 
l’achat d’un panier de caractéristiques spécifiant le logement. Ce dernier se définit 
alors par ses qualités intrinsèques (superficie, nombre de pièces, nombre de salles 
de bain, exposition, qualité de la construction, etc.) et par les attributs de lieux 
(PAPAGEORGIOU, 1973, 1990 ; FUJITA, 1989 ; BOWES, IHLANFELDT, 2001). Ces attributs 
de lieux regroupent les caractéristiques de la localisation du logement (proximité des 
zones d’emploi, des commerces et des services publics, qualité de l’environnement 
naturel et social). Ces éléments agissent directement sur la formation des prix 
immobiliers par l’intermédiaire de leurs externalités (FUJITA, 1989). 

 
Ainsi suite à une modification des aménagements publics et à la transformation 

du bâti résultant de stratégies d’acteurs pour capter d’éventuels effets bénéfiques de 
la LGV, des quartiers peu prisés peuvent devenir recherchés et caractérisés par 
d’importantes évolutions des prix immobiliers. Toutefois, les évolutions observées à 
l’approche de la mise en service de la desserte TGV ne peuvent être expliquées 
uniquement par ces éléments. 

 
1.3. LGV et anticipations sur les marchés immobiliers 

 
La mise en service d’une LGV se traduit par des anticipations qui, pour certaines, 

reposent sur des croyances sociales10. Ainsi les acteurs économiques sur les 
territoires desservis sont généralement convaincus d’une forte progression globale 
des prix en raison d’une arrivée massive de population, qui ne s’est pourtant jamais 
réellement déroulée dans les expériences passées (cf. 1.1.). 

 
Ces croyances sociales sont diffusées par la presse et les professionnels. Ces 

derniers ont intérêt à les entretenir puisque leurs revenus sont proportionnels à la 
valeur des biens immobiliers. Par ailleurs, l’indigence de l’information statistique sur 
les prix immobiliers et fonciers en France malgré les efforts des chambres des 
notaires, conduit les ménages à penser que les augmentations des prix dans 
certains quartiers proches de la gare ou sur certains segments concernent 
l’ensemble du marché. Ceci est accentué par les propos tenus dans la presse qui 

                                                
10 Ces croyances sociales prennent la forme suivante : « l’individu i croit que le groupe croit que la 
proposition P est vraie » (ORLEAN, 2002). Elles remettent en question le caractère rationnel du 
comportement individuel des agents. 
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mettent en exergue des cas singuliers de progression des prix souvent « à dire 
d’expert » et qui s’avèrent généralement peu représentatifs. 

 
 Ces croyances sociales vont participer à la structuration des anticipations des 

acteurs. 
 
Les ménages sont ainsi susceptibles d’anticiper une augmentation des prix 

immobiliers à l’approche de la mise en service de la LGV. Ils peuvent accepter de 
payer leur logement au-dessus de son prix « réel » puisqu’ils anticipent que les prix 
immobiliers vont continuer à progresser. En outre, certains d’entre eux peuvent être 
tentés de précipiter leur achat de peur que les prix immobiliers futurs les empêchent 
d’acheter à l’avenir (RENARD, 2003). Enfin, ils peuvent anticiper les évolutions futures 
du niveau d’accessibilité et des aménités dans l’agglomération et le quartier 
(MCDONALD, OSUJI, 1995 ; CHAU, NG, 1998 ; DEYMIER, 2005), en raison des politiques 
publiques initiées effectivement par les collectivités (cf. 1.2). 

 
Les investisseurs locaux, nationaux et internationaux peuvent également anticiper 

le fait que les prix immobiliers seront en forte progression au moment de la mise en 
service de la LGV. Ils peuvent acheter certains biens en espérant réaliser une plus-
value après cette mise en service ou réaliser des opérations de rénovation ou de 
réhabilitation de logements à proximité de la gare pour bénéficier des changements 
d’aménités du quartier. 

 
Les promoteurs peuvent également anticiper une hausse des prix leur permettant 

de rendre viables des projets immobiliers. En effet, l’analyse des expériences 
passées met en lumière une certaine redynamisation de la construction immobilière 
dans les agglomérations desservies aussi bien sur le segment de l’offre immobilière 
de bureaux et de locaux d’entreprises11 que de l’immobilier résidentiel12. 
L’anticipation d’une hausse des prix favorise la réalisation de nouveaux programmes 
immobiliers puisqu’elle permet aux promoteurs de proposer un prix plus élevé aux 
propriétaires des emplacements qu’ils convoitent, les incitant ainsi à vendre13. Cette 
offre immobilière supplémentaire est souvent disponible au moment de la mise en 
service de la desserte à grande vitesse et conduit à légitimer l’idée d’une progression 
des prix dans les villes nouvellement desservies par une LGV puisque les prix fixés 
par les promoteurs apparaissent comme les prix du marché. 

 

                                                
11

 Cf. les nombreux programmes de construction de locaux à proximité des gares TGV (Novaxis au 
Mans, Euralille à Lille, etc.) 
12 Par exemple, l’examen des permis de construire dans les communes de la CUM hors du Mans 
montre que le nombre moyen de permis de construire déposés par an est passé de 90 de 1983 à 
1988 avant l’arrivée du TGV à 177 de 1989 à 1993 (CHEVALIER J. 1995). 
13

 En effet, des liens existent entre les marchés immobiliers et fonciers. Même si le sens de la liaison 
fait toujours débat, l’évolution des marchés immobiliers conditionne l’orientation des marchés fonciers 
à moyen terme (COMBY, 1993). La valeur du bien final qui s’échange sur le marché immobilier va 
déterminer la valeur du foncier par l’intermédiaire du compte à rebours du promoteur. L’augmentation 
des prix immobiliers peut conduire les promoteurs à offrir des prix plus élevés pour obtenir des 
terrains. Cette augmentation de la charge foncière peut convaincre des propriétaires de céder leurs 
terrains aux promoteurs. Le nombre de transactions sur le foncier augmente donc lors des périodes 
de croissance des prix immobiliers et conduit à terme à un nouveau dynamisme de la promotion 
immobilière. 

cec
Texte tapé à la machine
88



 7

L’ensemble des anticipations des acteurs aussi bien du côté de l’offre que de 
la demande concourt ainsi à favoriser l’augmentation des prix en amont de la mise 
en service de la LGV. Certaines anticipations sont avérées. Elles reposent sur des 
éléments tels que les aménités nouvelles résultant du changement d’image et 
peuvent être qualifiées de rationnelles (Cornuel, 1999). D’autres, comme l’afflux 
massif de ménages sont infondées et peuvent être qualifiées de naïves (Nappi-
Choulet, 1994). 
 
 

- 2 - 
La LGV Est-européenne et les marchés immobiliers résidentiels 

dans l’agglomération de Reims de 1999 à 2006 
 

L’annonce officielle de la réalisation de la Ligne à Grande Vitesse Est-
européenne en 2000 a été faite alors que les marchés immobiliers dans l’aire urbaine 
de Reims, souvent considérés comme singuliers, connaissaient une phase d’apathie. 
Depuis cette période, ces marchés ont connu le retour d’un certain dynamisme et 
une forte augmentation des prix quel que soit le segment (2.1). Les déterminants de 
ces évolutions de prix peuvent tout d’abord résulter de tensions liées aux évolutions 
démographiques propres à l’agglomération de Reims en lien ou pas avec le TGV 
et/ou de l’arrivée d’investisseurs parisiens (2.2). Toutefois, l’augmentation globale 
des prix semble être peu liée au TGV, même si certaines anticipations parfois 
spéculatives et qui traduisent l’existence des croyances sociales sont perceptibles 
(2.3). 
 
 
2.1. Une relative croissance des prix immobiliers et un dynamisme des 
marchés retrouvés 
 

Le marché rémois est considéré comme atypique parmi les grandes 
agglomérations françaises. En effet, Reims présente la spécificité de détenir le 
record national des agglomérations de plus de 150000 habitants en termes de 
pourcentage de logements collectifs HLM. Elle conjugue à la fois le plus fort taux de 
locataires (63,50 % des résidences principales) et la part la plus importante de 
locataires HLM (40,20 % des résidences principales). Du fait de l’importance du 
patrimoine immobilier géré par les organismes bailleurs, le pourcentage de 
propriétaires y est alors plus restreint qu’ailleurs. Ainsi, l’agglomération rémoise 
occupe la dernière place en ce qui concerne la part des propriétaires occupants dans 
les agglomérations de plus de 150 000 habitants14.  

 
Depuis 1999, ce marché atypique a connu une progression des prix immobiliers, 

toutefois moindre que sur d’autres territoires (2.1.1) ainsi qu’une croissance de la 
construction de logements neufs (2.1.2). 

                                                
14

 INSEE – Recensement Général de la population, 1999. 
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2.1.1. Une progression contenue des prix immobiliers 
 

A l’instar du marché immobilier français15 et quel que soit le segment, les prix 
immobiliers dans l’agglomération de Reims ont fortement progressé. Ainsi entre 1999 
et 2006, le montant moyen des transactions immobilières a progressé 
respectivement de 93,7 % et de 87,5 % pour les maisons anciennes et neuves (cf. 
tableau 1). 

 
Cette croissance est également observable pour le prix moyen au mètre carré 

des appartements anciens et neufs qui progresse respectivement de 87,8 % et de 
52,4 % entre 1999 et 2006 (cf. tableau 2). L’augmentation des prix sur tous les 
segments tend à s’amplifier en 2004 et 2005. Par exemple, pour les appartements 
anciens, le prix au m² évolue à un rythme à un chiffre jusqu’en 2003 (7,6 % en 2003), 
puis à deux chiffres en 2004 et 2005 (respectivement +17,4 % et +16,3 %)16. En 
2006, la progression est plus mesurée et de l’ordre de 9,7 %. Pour les appartements 
neufs, les prix connaissent une très forte progression en 2005 (+37,1%) suivie d’une 
légère décélération en 2006. 

 
Toutefois, les rythmes de croissance observés dans l’agglomération rémoise 

entre 1999 et 2006 sont inférieurs à ceux observés en France. Le prix moyen par m² 
des appartements anciens dans les agglomérations de plus de 10000 habitants de 
province est passé de l’indice 89,7 à l’indice 213,1 entre le premier trimestre 1999 et 
le dernier trimestre 2006, soit une progression de 137 % (cf. graphique 1). Pour la 
même période, pour les maisons anciennes en province, l’augmentation est de 
115 % avec un indice passant de 87,4 à 188,4 (INSEE, CHAMBRE SUPERIEURE DU 

NOTARIAT, 2007). Une accélération de la hausse est observée sur le marché local à 
partir de 2004 comme au niveau national. Cependant, malgré des différences de 
méthode de calcul de ces indices et des chiffres présentés pour l’agglomération de 
Reims, la progression des prix a été plus faible que celle observée pour la France de 
province. Cela pourrait s’expliquer par les effets d’une démographie contrastée (cf. 
2.2.1) ou encore par un niveau de prix initialement plus élevé. Cette évolution se 
retrouve dans le classement des villes de plus de 150 000 habitants selon le prix par 
m² des appartements anciens. Reims était la 4e ville la plus chère de France après 
Nice, Strasbourg et Lyon en 1999, la treizième ville la plus chère en 2003, et la 
dixième ville la plus chère en 2004 (CHAMBRE DES NOTAIRES DE LA MARNE, 2004)17.  

 
 
2.1.2. Le marché immobilier rémois en croissance après une phase 

d’apathie 
 

L’augmentation des prix s’est accompagnée d’une augmentation du nombre de 
transactions conformément à ce qui est observé généralement lors des phases de 

                                                
15 Pour une analyse de la littérature relative à l’évolution récente du marché immobilier résidentiel en 
France, cf. RUBINSTEIN, 2008. 
16

 Chaque acquéreur devait débourser 2015 euros par m² pour un appartement ancien et 2764 euros 
par m² pour les appartements neufs en 2006. 
17 L’existence d’une éventuelle corrélation entre l’importance des bailleurs sociaux et le niveau élevé 
des prix dans l’agglomération est en débat. 
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progression des prix immobiliers (cf. tableau 3)18. Ainsi, le nombre de transactions se 
redresse sensiblement sur le segment des appartements neufs, après une phase 
d’apathie mais demeure en dessous du niveau de la fin des années 1990.  

 
Toutefois cette situation est en partie atypique par rapport à celle observée au 

niveau national pendant cette période. La croissance de l’immobilier en France 
comme à Reims de 1997 à 2003 a été portée principalement par les maisons 
individuelles neuves localisées dans les communes rurales en périphérie des 
agglomérations urbaines. Ainsi, dans l’aire urbaine de Reims, le nombre de 
transactions progresse très fortement sur le marché des maisons neuves, à savoir 
+71 % entre 1999 et 2006. En revanche, entre 1997 et 2000, alors que la 
construction de logements collectifs a été stimulée par les programmes dits 
« Périssol » (MTETM/SESP, 2006) et que jusqu’en 2003, le marché a connu une 
phase de consolidation dans les différents segments, dans le cas rémois, cela s’est 
transformé en un quasi-arrêt de la construction. Seulement 600 logements ont été 
construits en 2003 contre 1000 par an dans la décennie précédente. Sur le territoire 
de la commune de Reims, la production de logements s’est effondrée en diminuant 
des deux tiers pendant cette période19. 

 
L’absence de foncier disponible à Reims semble en partie expliquer cette 

situation20. Par ailleurs, cette phase de fort déclin de la construction est concomitante 
à une phase d’incertitude par rapport au projet de la LGV Est-européenne. En effet, 
si le projet a été avalisé en 2000 après une longue phase de négociation entre les 
acteurs, les travaux n’ont réellement débuté qu’en 2002. Par ailleurs, l’annonce en 
2002 du report à juin 2007 de la mise en service de la LGV prévue initialement en 
2006 a contribué à rendre les opérateurs immobiliers prudents et attentistes. 
L’analyse du jeu des acteurs économiques et politiques montre que la prise de 
conscience de l’arrivée du TGV ne s’est réalisée qu’à partir du moment où les 
travaux de génie civil du projet ont été visibles aux portes de Reims à savoir à partir 
de l’année 2004. 

 
Depuis 2004 au niveau national et de façon plus marquée depuis 2005 pour 

Reims, le marché est à nouveau en phase de croissance notamment dans le 
segment du logement collectif soutenu par le dispositif fiscal « de Robien » 

                                                
18 On peut toutefois observer que le nombre de transactions diminue sur le segment des 
appartements neufs en fin de période, il peut s’agir d’une stratégie des promoteurs pour proposer des 
programmes au moment de la mise en service de la LGV afin de bénéficier pleinement de 
l’augmentation des prix qu’ils anticipent (cf. 2.3.3.) Par ailleurs, l’évolution du nombre de transactions 
doit être utilisée avec prudence puisque les évolutions peuvent en partie résulter d’une participation 
plus ou moins grande des notaires d’une année à l’autre au renseignement de la base. 
19

 Ces données comprennent la construction HLM. Depuis 2000, on assiste à un rééquilibrage entre 
les appartements autorisés à la construction pour une location future qui tendent à diminuer et les 
logements destinés à la vente dont le nombre progressent (AUDRR, 2005). 
20 La première raison est la faiblesse des réserves foncières constituées par la collectivité publique. La 
seconde raison qui peut apparaître comme étant paradoxale est la domination sur le marché des trois 
organismes HLM de la ville (OPAC, Foyer Rémois et L’Effort Rémois) qui ont constitué des réserves 
foncières importantes qu’ils gèrent au mieux de leurs intérêts, et qui laissent ainsi très peu de place 
aux constructeurs du secteur libre. La troisième raison est liée à la nature de l’utilisation des terres à la 
périphérie de Reims. D’une part, la zone de l’AOC Champagne est en effet à proximité de 
l’agglomération et les prix à l’hectare de la vigne n’incitent évidemment pas à un changement d’usage 
de ces terres. D’autre part, la Champagne-Ardenne est caractérisée par une agriculture dynamique 
dont les dirigeants préservent l’utilisation agricole des terres à l’aide des SAFER. 
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d’incitation à l’investissement locatif et le volet logement du plan « Borloo » de 
cohésion sociale (INSEE CHAMPAGNE-ARDENNE, 2006). Sur la ville de Reims, de 
nombreux projets sont ainsi en cours de réalisation.21 

 
 

2.2. L’évolution des prix immobiliers résidentiels : demande locale 
versus migration résidentielle ? 

 
L’augmentation des prix et le développement de l’activité de construction peuvent 

découler d’une progression de la demande résultant d’un dynamisme 
démographique endogène (2.2.1) ou d’une attractivité renouvelée de l’agglomération 
rémoise pour les ménages franciliens en raison de l’arrivée imminente de la LGV 
(2.2.2).  

 
2.2.1. Le maintien d’une demande forte malgré des évolutions 

démographiques contrastées 
 
La population de l’aire urbaine de Reims n’est pas caractérisée par un 

dynamisme marqué. Ainsi, si elle n’a cessé de croître depuis 1975, sa croissance 
ralentit cependant sur la dernière période intercensitaire22, à la fois en raison d’une 
détérioration du solde migratoire mais également en raison d’un ralentissement de la 
croissance due au solde naturel. Depuis 1999, l’évolution semble encore plus 
défavorable. Ainsi, le territoire correspondant au SCOT23 de la région rémoise – qui 
est un peu plus restreint que l’aire urbaine de Reims – semble connaître un 
essoufflement démographique (INSEE, 2006). Il en va de même pour la ville de 
Reims.  

 
Selon les dernières enquêtes annuelles de recensement, le nombre d’habitants 

rémois n’était plus que de 184 800 au 1er janvier 2007 contre 187 206 en 1999. De 
nombreux ménages ont choisi de s’installer dans le périurbain ou le rural proche. 
Ainsi entre 1999 et 2005, 1781 ménages habitant le territoire de la communauté 
d’agglomération « Reims Métropole » ont obtenu une autorisation de construire une 
maison individuelle hors de l’agglomération rémoise soit 52 % de plus qu’entre 1992 
et 1998. Plus du tiers de ces autorisations porte sur une commune située au-delà du 
périmètre du SCOT (INSEE, 2006).  

 
Toutefois, le nombre de ménages rémois est passé de 83 262 en 1999 à 87 757 

en 2005 (INSEE, 2007) soit une progression de 5,4%. Ainsi, la demande de 
logement ne semble pas avoir faibli parce que la baisse de la population a été 
compensée par l’augmentation du nombre de ménages et ce en raison notamment 
des modifications des modes de vie (développement de la monoparentalité et des 
mono-ménages, vieillissement de la population, etc.). 

 

                                                
21 Analyse des fichiers SITADEL disponibles sur l’agglomération de Reims. 
22

 Le taux de croissance annuel moyen de la population passe de 0,66 % sur la période 1975/1990 à 
0,41 % de 1990 à 1999. 
23 Le Schéma de cohérence territoriale (SCOT) est un document de planification stratégique destiné à 
mettre en cohérence les politiques menées par les différentes collectivités d’un territoire. Il vise ainsi à 
définir un véritable projet de développement de ce territoire. 
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Aussi, la progression des prix est-elle expliquée en partie par le maintien d’une 
demande de logements résultant de la croissance du nombre de ménages, 
augmentation qui n’est cependant pas spécifique à l’agglomération rémoise24. Sur 
Reims, cependant, la croissance est moins forte que celle enregistrée pour la France 
de province. En effet, sur cette même période et pour la France de province, le 
nombre de ménages croît de 9,3% passant de19 299 792 en 1999 à 21 086 261 en 
2005 (INSEE, 2008). 
 

2.2.2. Une présence plus importante des acquéreurs franciliens qui 
n’explique pas à elle seule la progression des prix 

 
Le dynamisme de la demande peut également résulter d’une attractivité accrue 

de l’agglomération du fait de la desserte TGV qui pourrait se traduire par l’arrivée de 
franciliens et/ou d’investisseurs franciliens. L’analyse de l’origine des acheteurs 
permet d’éclairer ce point. 

 
Les transactions sur les marchés immobiliers dans l’aire urbaine de Reims, sont 

réalisées principalement par des acheteurs domiciliés dans le département de la 
Marne et plus largement en Champagne-Ardenne. Cependant, leur origine 
géographique tend à évoluer. Les acquéreurs localisés en Ile-de-France au moment 
de la vente sont plus nombreux en 2006 qu’en 1999 et leur part est toujours 
croissante dans les transactions (excepté pour les maisons neuves) avec une 
accélération en fin de période (cf. tableau 4). Sur le marché des appartements 
anciens en 2006, les franciliens représentent 5,5 % des acquéreurs alors qu’ils n’en 
représentaient que 1,6% en 1999. Sur le segment des maisons anciennes, le 
pourcentage des transactions concernant un acheteur francilien passe de 0,9 % à 
2,5 %. Sur le segment des appartements neufs, la présence des franciliens est 
encore plus notable en fin de période. Ainsi, en 2006, 16,5 % des transactions 
concernant un appartement neuf ont pour acheteurs des franciliens contre 1,9% en 
1999. Toutefois, ces chiffres doivent être relativisés puisque ces situations ne 
concernent souvent que quelques dizaines de transactions. En outre, leur présence 
peut être sous estimée. En effet, il est rare que de nouveaux arrivants décident 
d’acheter immédiatement un bien immobilier. Souvent, une phase de location 
précède l’acquisition.  

 
Plusieurs raisons peuvent être évoquées pour tenter d’expliquer cette prévalence 

plus importante des franciliens sur ces marchés. 
 
Des ménages ont pu choisir de résider dans un espace où les prix immobiliers 

permettent encore d’accéder à la propriété tout en conservant leurs emplois en Ile-
de-France. En effet, la progression des prix immobiliers en Ile-de-France depuis 
1999 peut empêcher certains ménages d’accéder à la propriété : depuis 1999, les 
prix immobiliers à Paris ont doublé sur tous les segments et tous les départements 
franciliens à l’exception des Yvelines (NOTAIRE PARIS ILE-DE FRANCE, 2007). Ainsi, les 
prix moins élevés pratiqués dans l’aire urbaine de Reims par rapport à Paris et à de 
nombreuses communes d’Ile-de-France pourraient expliquer le choix de 
l’agglomération rémoise25.  

                                                
24 Cf. RUBINSTEIN, 2008. 
25 La comparaison des prix immobiliers montre qu’à Reims les prix sont bien plus faibles qu’à Paris ou 
dans les communes de l’Est parisien aussi bien sur le segment des appartements anciens que des 

cec
Texte tapé à la machine
93



 12

Cependant, les coûts de transport réduisent en partie ou annulent l’intérêt 
financier d’une telle installation dans le cas d’un maintien du lieu de travail à Paris. 
En effet, le tarif classique de l’abonnement mensuel étant de 450 euros hors frais de 
réservation, le différentiel n’est plus aussi significatif pour des logements situés en 
couronne parisienne (BAZIN, BECKERICH, DELAPLACE, 2006a)26. 
 

Comme nous l’avons souligné (cf. 1.1), l’analyse des expériences passées 
montre ainsi que la mise en place d’une ligne à grande vitesse ne conduit pas à 
l’installation de nombreux ménages franciliens dans les villes nouvellement 
desservies (IAURIF, 2003). En revanche, des anticipations autour de l’arrivée du 
TGV ont pu conduire des investisseurs franciliens à s’intéresser au marché 
immobilier de l’agglomération rémoise et expliquer ainsi la présence plus importante 
des franciliens sur le marché de l’immobilier neuf. 

 

2.3. Anticipations liée au TGV et évolution de certaines caractéristiques 
des marchés immobiliers  

 
L’analyse des transactions immobilières dans l’agglomération rémoise conduit à 

penser que le TGV a été intégré ex ante dans les choix des acteurs et que cela se 
traduit, d’une part, dans les prix observés à proximité de la gare (2.3.1) et, d’autre 
part, par une accélération du taux de rotation de certains biens et par l’augmentation 
des transactions concernant les biens loués (2.3.2). Par ailleurs, de nouveaux 
acteurs qui anticipent une forte augmentation des prix au moment de la mise en 
service de la LGV Est-européenne apparaissent sur le marché (2.3.3). 

 
2.3.1. Des évolutions contrastées selon les segments et la localisation des 

biens 
 
Les prix des appartements anciens à Reims ont progressé en moyenne de 87,3 

% de 1999 à 2006. Cependant, l’évolution globale des prix à l’échelle de Reims ne 
donne qu’une vision partielle de la situation puisque la progression des prix dépend 
de la localisation exacte du bien immobilier au sein de l’agglomération, les prix 
capitalisant les caractéristiques de l’environnement des biens immobiliers (cf. 1.2). 

                                                                                                                                                   
maisons anciennes. En 2006, les prix moyens des appartements anciens au m² sont de 5772 € à 
Paris intramuros avec des prix les plus faibles dans les arrondissements de l’Est de Paris à savoir 
entre 4571 € dans le 19

e
 arrondissement et 5358 € dans le 11

e
 arrondissement. Les prix pratiqués 

dans les communes de l’Est de Paris sont plus faibles : moins de 2500 € pour les moins recherchées 
comme Tremblay-en-France, Bobigny ou Clichy-sous-Bois, et entre 2500 et 3000 € pour des villes de 
la seconde couronne comme Chelles ou Torcy et avec des prix plus élevés encore pour les 
communes de la première couronne. En 2006, le prix des appartements au m² n’était que de 2016 € à 
Reims. En ce qui concerne le prix des maisons anciennes, on retrouve cette différence entre prix 
rémois et ceux de l’Est parisien. A Reims, le prix médian est de 200000€ contre 256000 € à Torcy, 
275000 € à Chelles et 300000 € à Montreuil. 
26

 La simulation de l’achat à crédit d’une maison au prix médian observé à Reims, à Torcy, Chelles ou 
Montreuil montre que les mensualités de remboursement du crédit s’élèvent respectivement à 1181 €, 
1493 €, et 1771 € (hors assurance et à un taux de 3,70 % sur 20 ans, taux moyen observé en 2006). 
A ces mensualités, il convient d’ajouter les coûts de transports soit 450 euros mensuels hors frais de 
réservation pour les déplacements domicile-travail en TGV (prix classique de l’abonnement) pour une 
localisation à Reims et 112 euros mensuels maximum pour une localisation en région parisienne 
(carte orange). Les avantages d’une localisation sont alors réduits voire inexistants. Par ailleurs, les 
coûts de transports représentent une dépense alors que des mensualités plus élevées destinées à 
acquérir un bien immobilier contribuent à accroître son patrimoine. 
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Ceci est attesté par le test ANOVA qui réfute l’hypothèse d’égalité des moyennes des 
prix immobiliers au m² entre quartiers27. 

 
Ainsi, la progression varie de 39,2 % à 115,0 % selon le quartier. Les quartiers 

proches de la gare de Reims connaissent une progression supérieure à la moyenne. 
Ainsi dans les quartiers Clairmarais et Faubourg de Laon, les prix ont augmenté 
respectivement de 94,1 % et de 101,7 % (cf. Tableau 5 et Carte 1). La progression 
est très forte pour ces quartiers en 2004 et 2005. Toutefois, certains quartiers moins 
directement concernés par le TGV connaissent les mêmes évolutions.  

 
Ces évolutions ne sont pas cantonnées au seul segment des appartements 

anciens puisque le segment des maisons anciennes connaît des évolutions 
similaires ; le test ANOVA étant de nouveau très significatif28. Le montant moyen des 
transactions dans l’agglomération rémoise a progressé de 93,1 % entre 1999 et 
2006. Cependant, le marché est caractérisé par deux périodes différentes. Jusqu’en 
2003, les prix ont tendance à croître à un rythme « modéré ». A partir de 2003, le 
montant moyen des transactions passe d’un indice 130,6 à 193,1 soit une 
progression de 47,9 %. Là encore, les quartiers Clairmarais et Faubourg de Laon se 
distinguent puisque les prix moyens des maisons anciennes y progressent de 79,6 % 
et 59,7 %, soit les plus fortes croissances observées à Reims entre 2003 et 200629 
(cf. Tableau 6). 

 

Ces observations peuvent être le signe d’un certain intérêt pour un quartier qui 
accueille la gare assurant la liaison TGV directe vers Paris. Par ailleurs, la 
comparaison des prix par quartier par rapport aux prix moyens observés à Reims 
montre un rapprochement des prix immobiliers dans les quartiers Clairmarais et Laon 
et une croissance plus forte des prix à partir de 2004. Mais dans la mesure où 
d’autres quartiers contigus au centre-ville connaissent cette même évolution, il est 
difficile d’imputer clairement ces augmentations à la mise en service du TGV. 

 
On peut toutefois noter que les quartiers proches de la gare bénéficient de la 

modification d’image et de l’urbanisme liée à la mise en service du TGV. Le quartier 
Clairmarais, encore récemment quartier d’arrière gare poursuit sa lente mutation. 
Outre près de 70 000 m² de bureaux qui seront à terme disponibles immédiatement 
derrière la gare, l’habitat résidentiel connaît des évolutions notables qui sont 
capitalisées dans les prix immobiliers, ce qui peut expliquer en partie leur 
progression localisée. Les pouvoirs publics ont ainsi mené une politique active visant 
à reconstruire le quartier de la gare. Ils ont favorisé la construction d’un quartier 
d’affaires immédiatement derrière la gare TGV tout en imposant l’existence de 
logements dans le quartier afin d’assurer une mixité de ses fonctions. 

 
La progression des prix peut enfin résulter de phénomènes de spéculation. 

L’analyse de l’évolution de la rotation des logements et de la part des logements 
loués peut fournir des indications à ce sujet. 
 

                                                
27

 L’influence du quartier sur le prix par m² des biens immobiliers est très significative. Pour le marché 
des appartements anciens, F est égal à 76,27 avec 1-p > 99,99%. 
28 L’influence du quartier sur le prix des biens immobiliers est très significative. Pour le marché des 
maisons anciennes, F est égal à 540,48 avec 1-p >99,99%. 
29

 A l’exception d’un autre quartier qui connaît un nombre de transactions très faible. 
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2.3.2. Une accélération de la rotation des logements et une part croissante 
du nombre de logements occupés dans les transactions  

 
L’analyse de la date de la précédente transaction des biens immobiliers est riche 

d’enseignements. En effet, une accélération de la rotation des logements peut 
résulter de deux phénomènes non exclusifs l’un de l’autre. D’une part, un 
changement rapide de propriétaires peut signifier qu’il existe des phénomènes de 
spéculation. Ainsi, la bulle spéculative du début des années 1990 s’explique en 
partie par le rôle joué sur les marchés immobiliers par les marchands de biens et les 
banques qui achetaient puis revendaient dans un laps de temps très court en 
engrangeant de substantielles plus-values lors de chaque transaction (Renard, 
2003). D’autre part, cette rotation rapide de biens immobiliers peut correspondre 
également aux conséquences d’un quartier en pleine rénovation au sein duquel les 
biens sont achetés pour être rénovés et revendus ensuite. Cette dernière explication 
est un élément important dans la compréhension de l’évolution des prix dans les 
quartiers d’arrière gare qui sont souvent rénovés du fait de la desserte par la grande 
vitesse ferroviaire. Dans ce cas, il s’agit d’anticipations rationnelles liées à 
l’amélioration de l’attractivité future du quartier en raison d’une rénovation urbaine à 
venir. 

 
Ainsi dans le quartier Clairmarais, le taux de rotation de maisons anciennes est 

globalement plus important que ce qui est observé en moyenne à Reims (cf. 
graphique 2)30 avec une accélération dans les années 2003 et 2004, années 
caractérisées par une augmentation rapide des prix dans ce quartier. Le changement 
rapide de propriétaires conduit à de fortes augmentations des prix.  

 
Par ailleurs, l’apparition d’un nombre plus important d’investisseurs franciliens 

peut également résulter d’une nouvelle attractivité du marché immobilier rémois du 
fait du caractère « raisonnable » des prix observés à Reims par rapport à l’Ile-de-
France et de l’anticipation des conséquences futures de la LGV Est-européenne sur 
les prix immobiliers (cf. 2.2.2). Cet intérêt pour une acquisition immobilière dans 
l’agglomération rémoise peut ainsi correspondre à un investissement locatif visant ou 
non à bénéficier des dispositifs fiscaux en vigueur. Ceci est d’autant plus plausible 
que les acheteurs parisiens ont un profil socioprofessionnel différent de celui de 
l’ensemble des acquéreurs d’appartements neufs ou anciens (cf. tableau 7 pour le 
marché des appartements anciens). En effet, alors que les cadres, les professions 
intermédiaires et les employés représentent respectivement 25,2 %, 33,8 % et 
15,6 % de l’ensemble des transactions de ce segment en 2006, si l’on restreint 
l’analyse aux acheteurs parisiens, les cadres sont surreprésentés (55,9 %) au 
détriment des professions intermédiaires (11,8 %). Cette dépendance entre les PCS 
et l’origine géographique des acheteurs sur le marché des appartements anciens en 
2006 est attestée par le test de Khi-deux31.  

 
D’autres indicateurs montrent que les marchés immobiliers rémois intéressent les 

investisseurs. La croissance du nombre de logements occupés dans les transactions 
peut également laisser présager que des anticipations haussières sont à l’œuvre. 

                                                
30

 La diminution du taux de rotation les deux dernières années pourrait s’expliquer par l’attente de 
l’arrivée du TGV ou par la diminution du nombre de biens disponibles à rénover.  
31 Khi-2 = 19,76, ddl = 6, 1-p = 99,69 %. La dépendance est également marquée pour les années 
antérieures, mais la présence plus limitée des acheteurs franciliens réduit la significativité du test. 
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Longtemps, la part des appartements occupés dans les transactions immobilières 
était marginale. Alors qu’ils représentaient 1,4 % des transactions sur ce segment en 
1999, leur part passe à 9,5 % en 2004, à 13,4 % en 2005 et à 9,2 % en 2006 (cf. 
tableau 8). Ainsi, à partir de 2004, ils représentent près d’une transaction sur dix. 

 
Plusieurs éléments expliquent cette évolution.  
 
L’achat d’un bien occupé permet de bénéficier d’une décote à l’achat ce qui 

apparaît important lorsque les prix ne cessent d’augmenter. Par ailleurs, la 
progression des marchés, malgré la décote, permet au propriétaire de ne pas 
attendre la fin du bail pour le vendre tout en bénéficiant d’une plus-value 
substantielle. Cela permet à l’investisseur d’avoir immédiatement un locataire 
acquittant régulièrement ses loyers et ses charges. En outre, de plus en plus de 
ménages âgés envisagent de quitter leurs maisons individuelles pour un 
appartement. L’achat d’un logement occupé permet donc de choisir le bien adéquat 
dont ils pourront bénéficier plus tard à la fin du bail. 

 

Cependant, dans le cas rémois, cela peut également être un signe d’anticipation 
des effets du TGV. Certains investisseurs prévoyant une augmentation importante 
des prix à l’arrivée du TGV acceptent de payer des prix élevés pour des biens loués. 
Cette acceptation conduit à réduire fortement la décote voire à la rendre négative sur 
certaines années (cf. tableau 9). 
 

 
2.3.3. L’apparition de nouveaux acteurs de la promotion immobilière qui 

anticipent une hausse des prix 
 
Le développement de l’offre immobilière s’accompagne également de l’arrivée sur 

le marché de nouveaux promoteurs. Alors que les promoteurs privés étaient 
longtemps cantonnés à de petites opérations compte tenu de l’omniprésence des 
bailleurs sociaux, depuis 2005, des promoteurs nationaux ou régionaux comme 
Bouygues Immobilier, le groupe Vinci ou le promoteur lillois PALM ont acquis des 
emplacements prestigieux et s’engagent dans la réalisation d’opérations considérées 
comme étant haut de gamme. Il en va de même pour certains acteurs locaux qui se 
regroupent pour proposer à court terme des réalisations de ce type.  

 
Plusieurs raisons peuvent être avancées. Premièrement, l’augmentation des prix 

conduit en général certains propriétaires à mettre en vente du foncier ou des 
immeubles « vétustes » afin de bénéficier de la phase croissante du cycle et de 
réaliser de substantielles plus-values32. La croissance des prix immobiliers aide ainsi 
à « la reconstruction de la ville sur elle-même » puisque cela permet à des biens 
supplémentaires d’être mis sur le marché et recyclés.  

 
Deuxièmement, la progression des prix immobiliers observée à court terme sur 

certains segments dans les agglomérations ayant accueilli le TGV laisse augurer aux 
acteurs des prix de vente (des prix de sortie) en forte hausse rendant possibles 
certaines opérations préalablement non rentables ou permettant d’améliorer la 
rentabilité d’opérations déjà lancées. 
                                                
32 C’est le cas notamment de Maisons de Champagne comme Piper-Heidsieck qui a cédé ses locaux 
dans l’agglomération. 
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La construction de logements a ainsi repris sur le territoire de Reims Métropole 

depuis 2003-2004 et s’est accompagnée d’une augmentation notable des prix à 
partir de 2004. Les prix des appartements qui ont été livrés en 2006, 2007 ou 2008 
sont dès 2005 en forte augmentation.33  

 
Cette augmentation des prix peut résulter d’anticipations consécutives à la mise 

en place prévue du TGV. Les promoteurs anticipent que les acheteurs seront prêts à 
payer des logements neufs plus chers encore suite à la mise en service de la LGV 
participant ainsi à l’entretien de la croyance sociale selon laquelle les prix croissent 
au moment de la mise en service de la LGV.  

 
Les promoteurs alignent leurs nouveaux projets sur le haut de gamme entraînant 

par là même une augmentation plus importante encore des prix des appartements 
neufs. Cette croissance rapide des prix des biens immobiliers neufs peut se propager 
à l’immobilier ancien par un report de la demande du segment du neuf vers l’ancien. 

 

Conclusion 
 

Dans les esprits, la mise en service d’une Ligne à Grande Vitesse est souvent 
associée à une flambée des marchés immobiliers résidentiels. Les acteurs rémois 
n’échappent pas à ce type d’anticipations. En effet, depuis l’annonce de la création 
de la LGV Est-européenne en 2000, de nombreux acteurs ont considéré que 
l’évolution des prix était imputable à ce projet et que cette tendance n’irait qu’en 
s’accentuant. Toutefois, l’analyse des transactions immobilières dans l’agglomération 
de Reims de 1999 à 2006 permet de relativiser les effets en amont de la mise en 
service de cette infrastructure sur la progression des prix immobiliers. 

 
Force est de constater que de 1999 à 2006, les prix immobiliers ont progressé 

moins rapidement à Reims que dans les autres agglomérations de plus de 10000 
habitants. Reims tenait le rang de 4e ville la plus chère en 1999, elle apparaît au 10e 
rang en 2005. Par ailleurs, l’augmentation des prix résulte notamment d’une 
augmentation de la demande locale liée à la progression du nombre de ménages 
rémois. Les franciliens demeurent peu présents sur ces marchés même s’ils sont 
plus nombreux dans certains quartiers. 

 
Cependant, une desserte TGV conduit surtout à une augmentation des prix 

immobiliers localisée à proximité de la gare TGV. Des modifications des aménités et 
de l’urbanisme des quartiers proches de la gare liées aux politiques d’accueil et de 
valorisation du TGV menées par les collectivités locales et à un changement d’image 
des villes desservies y sont capitalisées dans les prix immobiliers. Le quartier 
d’arrière gare connaît ainsi des progressions de prix plus importantes que la 
moyenne. Il est également caractérisé par une accélération des taux de rotation, 
notamment en 2003 et 2004.  

                                                
33

 L’analyse des ventes en l'état futur d'achèvement permet de mesurer dans une certaine mesure les 
anticipations des promoteurs quant au niveau des prix au moment de la livraison du logement. Les 
prix au m² s’établissent respectivement à 2617, 3414 et 3621 euros selon la date de livraison à savoir 
en 2006, 2007 et 2008 (calculs réalisés par nos soins à partir des données PERVAL). 

cec
Texte tapé à la machine
98



 17

Enfin, le TGV a tendance à redynamiser le secteur de la promotion immobilière 
portée par des acteurs locaux et nationaux. 

 
Ce dynamisme est ainsi le signe d’anticipations partagées par de nombreux 

acteurs concernant l’influence de la mise en service d’une LGV sur les prix 
immobiliers en général dans les agglomérations desservies, alors que cette 
augmentation est observée principalement sur certains segments très localisés du 
marché. 
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Tableau 1. Evolution du montant moyen des transactions immobilières 
 selon le segment du marché de 1999 à 2006 – Base 100 en 1999 

 

Année 
Maisons 

anciennes 
Maisons 
neuves 

1999 100,0 100,0 

2000 111,1 122,4 

2001 119,0 126,3 

2002 123,5 108,7 

2003 130,7 127,6 

2004 148,2 154,1 

2005 167,5 158,6 

2006 193,7 187,5 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 

 
Tableau 2. Evolution du prix moyen au m² 

 selon le segment du marché de 1999 à 2006 – Base 100 en 1999 
 

Année 
Appartement 

anciens 
Appartements 

neufs 

1999 100,0 100,0 

2000 108,4 103,3 

2001 109,5 101,8 

2002 116,8 102,3 

2003 125,7 112,1 

2004 147,6 114,0 

2005 171,6 156,3 

2006 187,8 152,4 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 

 
Tableau 3. Evolution du nombre de transactions 

 selon le segment du marché de 1999 à 2006 – Base 100 en 1999 
 

Année 
Appartement 

ancien 
Appartement 

neuf 
Maison 

ancienne 
Maison 
neuve 

1999 100,0 100,0 100,0 100,0 

2000 92,7 27,4 96,5 161,3 

2001 101,9 24,3 95,1 106,5 

2002 100,5 34,1 100,3 77,4 

2003 122,2 36,7 105,7 151,6 

2004 123,5 69,0 109,0 154,8 

2005 132,3 58,4 103,8 180,6 

2006 124,0 41,6 105,8 171,0 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 
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Tableau 4. Evolution de la présence des acquéreurs franciliens sur les marchés 

immobiliers dans l’agglomération de Reims de 1999 à 2006 
 

Année 

Maisons anciennes Appartements anciens Maisons neuves Appartements neufs 

P
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ri
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1999 0,2% 0,6% 0,9% 0,2% 1,4% 1,6% 4,8% 4,8% 9,5% 0,5% 1,4% 1,9% 

2000 0,0% 1,3% 1,3% 0,8% 1,9% 2,7% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 3,6% 3,6% 

2001 0,2% 2,1% 2,3% 1,0% 0,4% 1,4% 4,3% 0,0% 4,3% 0,0% 2,2% 2,2% 

2002 0,2% 1,4% 1,6% 0,4% 1,5% 1,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 2,7% 2,7% 

2003 0,4% 0,8% 1,2% 1,3% 1,9% 3,2% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 1,6% 1,6% 

2004 0,4% 1,7% 2,2% 2,1% 2,6% 4,7% 0,0% 0,0% 0,0% 2,1% 8,6% 10,7% 

2005 0,6% 1,3% 1,9% 2,0% 3,0% 5,0% 3,2% 0,0% 3,2% 1,6% 4,9% 6,5% 

2006 0,6% 1,9% 2,5% 1,8% 3,7% 5,5% 0,0% 0,0% 0,0% 3,3% 13,2% 16,5% 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 

 

Tableau 5: Evolution des prix des appartements anciens de 1999 à 2006 dans les 
quartiers de Reims (base 100 en 1999) 

 
Quartier 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Centre 100 108,7 107,5 118,6 130,0 145,9 172,1 196,4 

Cernay 100 95,7 98,1 101,8 113,0 131,0 156,5 155,4 

Clairmarais 100 100,2 111,4 118,5 121,8 144,6 181,5 194,1 

Courlancy 100 100,4 105,8 109,8 112,4 136,8 162,6 178,7 

Croix-Rouge 100 125,5 123,3 120,9 128,5 141,6 180,0 139,2 

Jean-Jaurès 100 103,9 116,6 127,7 133,6 164,1 196,3 215,0 

La Neuvillette 100 96,7 105,8 97,2 95,5 130,7 160,2 170,3 

Laon 100 107,4 109,7 114,7 126,4 152,8 178,8 201,7 

Moissons 100 105,0 104,3 115,1 122,2 149,1 173,3 185,0 

Nord-Est 100 114,8 113,6 131,3 154,2 161,3 162,2 176,3 

Saint-André 100 119,1 120,1 124,8 139,3 152,2 184,8 209,7 

Saint-Anne 100 105,0 102,0 113,5 135,9 155,0 187,1 213,5 

Saint-Rémi 100 102,8 113,7 120,2 129,4 157,9 168,6 177,5 

Total 100 108,0 109,3 116,4 125,6 147,3 173,3 187,3 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 
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Tableau 6 : Evolution des prix des maisons anciennes de 1999 à 2006 dans les 
quartiers de Reims (base 100 en 1999) 

 
Quartier  1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Progression 

2006/2003 
Centre 100 91,5 135,2 90,7 109,8 151,0 149,6 167,3 52,4% 

Cernay 100 113,5 133,9 127,0 135,5 134,8 168,8 198,6 46,6% 

Clairmarais 100 102,7 114,6 106,9 93,4 114,1 179,4 167,7 79,6% 

Courlancy 100 82,6 98,5 99,5 101,6 123,5 130,0 152,0 49,6% 

Croix-Rouge 100 105,5 120,5 115,0 129,2 130,7 148,7 169,9 31,5% 

Jean-Jaurès 100 102,1 109,3 109,4 164,3 121,1 162,4 157,2 -4,3% 

La Neuvillette 100 115,7 117,4 135,0 138,0 151,8 162,4 175,0 26,8% 

Laon 100 118,1 116,8 117,7 128,1 146,8 176,6 204,6 59,7% 

Moissons 100 162,1 107,8 148,1 276,2 236,0 218,5 151,1 -45,3% 

Nord-Est 100 98,7 97,0 114,0 137,1 170,7 126,0 182,2 32,9% 

Saint-André 100 86,1 147,3 141,0 151,7 121,0 192,2 200,7 32,3% 

Saint-Anne 100 94,5 113,1 121,1 150,3 141,9 181,7 227,0 51,0% 

Saint-Rémi 100 * 58,7 69,7 87,6 140,7 105,3 229,0 161,4%** 

Total 100 110,4 118,7 123,0 130,6 148,0 166,6 193,1 47,9% 

*: aucune transaction 

** nombre de transactions faible 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 

 
 

Tableau 7. La Profession et Catégorie Sociale des acquéreurs 
 d’appartements anciens en 2006 dans l’agglomération de Reims 

 

PCS 

Appartements anciens 

Toutes 
origines

 Franciliens 
  

Agriculteurs 2,6% 0,0%  

Artisans, commerçants, etc. 5,9% 5,9%  

Cadres et prof. Intellect. sup. 25,2% 55,9%  

Employés 15,6% 17,6%  

Ouvriers 8,5% 0,0%  

Professions intermédiaires 33,8% 11,8%  

Retraités et inactifs 8,3% 8,8%  

Total 100,0% 100,0%  

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 
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Tableau 8. La part des appartements anciens libres et occupés lors de l’achat 

 de biens immobiliers dans l’agglomération de Reims de 1999 à 2006 

Année 

Appartements 
libres 

Appartements 
occupés 

Total 

1999 98,6% 1,4% 100,0% 

2000 98,9% 1,1% 100,0% 

2001 99,7% 0,3% 100,0% 

2002 99,1% 0,9% 100,0% 

2003 97,5% 2,5% 100,0% 

2004 90,5% 9,5% 100,0% 

2005 86,8% 13,2% 100,0% 

2006 90,8% 9,2% 100,0% 

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 

 

Tableau 9. Le prix moyen du m² des appartements anciens libres et occupés lors de 

l’achat de biens immobiliers dans l’agglomération de Reims de 1999 à 2006 

Année 

Appartements 
libres 

Appartements 
occupés 

Décote 
 (%) 

1999 1076,85 775,86 28,0%* 

2000 1162,47 1231,00 -5,9%* 

2001 1177,15 361,06 69,3%* 

2002 1253,01 1320,29 -5,4%* 

2003 1352,76 1147,18 15,2% 

2004 1587,28 1535,58 3,3% 

2005 1866,59 1639,73 12,2% 

2006 2016,23 1990,72 1,3% 

* peu significatif du fait du nombre restreint de transactions  

Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 
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Graphique 1 : Evolution comparée des prix des appartements anciens 
 de 1999 à 2006 dans les agglomérations de plus de 10000 habitants et à Reims34  
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL et INSEE 
 

Graphique 2. Part des transactions ayant muté 
 la même année ou l’année précédente (marché de la maison ancienne) 
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Source : Réalisé par nos soins à partir des données PERVAL 

 
 

                                                
34 Les deux indicateurs ne sont pas calculés de la même façon. Dans le cas rémois, il s’agit d’un prix 
moyen et non pas un indice des prix comme calculé par l’INSEE. 
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Carte 1. La localisation des quartiers Clairmarais et Faubourg de Laon 
par rapport à la gare TGV de Reims 
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fondées sur la science : de la convergence des choix au risque d’enfermement, le cas des 

matériaux d’emballages biodégradables en Champagne-Ardenne », Actes du colloque « les 

systèmes d’innovation : multiplicité des échelles, diversité des espaces », Bordeaux 16 et 17 

novembre 2006 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (à paraître, 2009) « Ligne à Grande Vitesse 

et évolution des marchés immobiliers résidentiels : Attractivité renouvelée ou phénomènes 
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spéculatifs localisés ? Le cas de l’aire urbaine de Reims », Revue d’Economie Régionale et 

Urbaine  

 

Articles publiés dans des revues à comité de lecture 

Delaplace Marie (2009a) « Les politiques scientifiques locales entre coopérations et 

enfermement, une illustration en Champagne-Ardenne », Revue d’Economie Régionale et 

Urbaine, N°1  

Delaplace Marie (2008) Innovations organisationnelles et radicales, Le cas de deux grandes 

firmes de l’informatique émergente », Revue française de gestion, N° 188-189, numéro spécial 

Histoire et Gestion 

Delaplace Marie et Corinne Meunier (2006), Introduction et coordination du dossier « Transport 

et Organisation spatiale », Les Cahiers Scientifiques des transports, n° 49 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2006), « La LGV-Est 

Européenne en Champagne-Ardenne : quels effets sur la cohésion territoriale 

champardennaise », Revue d’Economie Régionale et Urbaine, N°2  

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2006),  « L’arrivée de la 

LGV en Champagne-Ardenne et la nécessaire réorganisation des rapports de proximité », les 

Cahiers Scientifiques des transports, n° 49 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2006), « La Ligne Grande 

vitesse Est-européenne en région Champagne-Ardenne : Un outil au service d’un processus de 

Métropolisation? », Recherche, Transports et Sécurité n° 92 

Delaplace Marie et Kabouya Hakim (2001), « Some considerations about interactions between 

regulation and technological innovation, the case of a sustainable technology, biodegradable 

materials in Germany, European Journal of Innovation Management, Vol.4 N° IV  

Bascourret Jean-Marc, Delaplace Marie et Gaignette Antonin (2000), « Eléments de réflexion 

relatifs à l’interaction Réglementation / Structures industrielles », Economie rurale, n° 260, 

Novembre, Décembre, p. 66-78 

Delaplace Marie (1993), « High tech et facteurs de localisation: une revue de la littérature » 

Revue d'Economie Régionale et Urbaine, N° 4     
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Articles publiés dans des ouvrages 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe et Delaplace Marie (2008a), « La LGV Est européenne, un 

outil au service de l’attractivité des entreprises dans l’agglomération rémoise?, Les Cahiers de 

l’IATEUR N° double 18-19, décembre 

Delaplace Marie (2004),  « Economie sociale, Economie spatiale, la liaison entre confiance et 

proximité dans le cas des micro-crédits », dans « L’Economie sociale en perspective », Gilles 

Rasselet, Delaplace Marie et Eric Bosserelle coord., Publications du LAME, Presses Universitaires 

de Reims, p. 233-245 

Bascourret Jean-Marc, Delaplace Marie et Gaignette Antonin (2002), « Les matériaux 

biodégradables », dans Politiques publiques européennes, in Faugère Jean-Pierre, Ferrand-Nagel 

Sabine, Barthe Marie-Annick, Rochelandet Fabrice et Legros Florence Eds, Economica 

Delaplace Marie (2001), « Les problèmes soulevés par l’articulation entre Système National 

d’Innovation et Système Local d’Innovation ; une illustration par le cas des matériaux 

d’emballages biodégradables » dans Rasselet Gilles Ed. Actes des journées d’étude du LAME 

Bascourret Jean-Marc, Delaplace Marie et Gaignette Antonin (2001), «Eléments de réflexion 

relatifs à l’interaction Réglementation / Structures industrielles  De la réglementation comme 

composante des contextes nationaux à la réglementation comme instrument de gestion 

stratégique des firmes », Actes du Colloque de la S.F.E.R. « Face au droit rural et à ses pratiques : 

une approche conjointe des économistes, des juristes et des sociologues, collection « Droit et 

espace rural » Editions l’Harmattan, Paris 2001 444 p. 

 

Articles publiés dans d’autres revues 

Delaplace Marie (2007), « L’évolution du financement de l’économie en France depuis 1945 », 

revue Idées, N° 148, juin  

Delaplace Marie (2006), « L’évolution du système de financement de l’économie en France 

depuis 1945 », les Cahiers français, N° 331, la documentation française 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie, Sophie Masson et Romain Petiot (2004a), 

« La LGV : un outil d’ouverture des espaces et de renforcement de l’attractivité touristique ? » 

Revue d’Economie Méridionale, Vol. 52, n° 205-206, 1-2/2004, p. 57-83   
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Delaplace Marie et Kabouya Hakim (2000), « Relevance and limits of the evolutionnist concept of 

national system of innovation in the case of an emerging technology: biodegradable materials in 

Germany », Veda, Technika, Spolecnost, (Science, Technology, Society), IX (XXII) 4, p.27-60 

Delaplace Marie (1999a), « Hétérogénéité des innovations, hétérogénéité des systèmes 

financiers : la question de l’efficacité comparée des systèmes financiers revisitée au regard de 

l’hétérogénéité des innovations. » N° 16 spécial des Cahiers du GRATICE, «Le financement des 

PME innovantes », Université de Paris XII, Val de Marne  

Delaplace Marie (1999b), « Pertinence et limites de l’approche en termes de système national 

d’innovation », Veda, Technika, Spolecnost, (Science, Technology, Society), VIII (XXI) 3, p.63-80 

   

Delaplace Marie (1993), « Création de technologie majeure, externalisation et localisation » 

Cahiers du C.E.R.A.S. (Centre d’Etudes et de Recherche « Analyses des systèmes », Reims), N° 8  

Delaplace Marie (1992), « Facteurs de localisation des activités high tech dans un contexte 

national ou local : les apports et les insuffisances de la littérature » Cahiers du C.E.R.A.S, Reims, N° 

5 

     

Documents de travail 

Delaplace Marie (1996), « Changement technologique majeur et changement organisationnel : le 

cas du passage de la mécanographie à l'informatique chez IBM et Remington Rand. » Document 

de travail du LAME N°32   

Delaplace Marie (1995), « Retour sur Vernon », Document de travail du LAME N° 23 

Delaplace Marie (1994), « L'émergence des industries associées à la dernière révolution 

technique : spécificités et contraintes de localisation », Document de travail du LAME N° 17 

Delaplace Marie (1993), « L’émergence des activités de haute technologique dans l’espace : 

problématique et difficultés soulevées par une validation empirique », Document de travail du 

LAME N°8 

Delaplace Marie (1993), « Vers une analyse théorique de la firme intégrant la localisation comme 

un des éléments explicatifs des différenciations dans leurs comportements innovateurs », 

Document de travail du LAME N°5 
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Communications présentées à des colloques scientifiques 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe et Delaplace Marie (2009b), High speed railway, specific 

assets enhance value and urban tourism development, accepted communication for the Congress 

« Advances in tourism Economics 2009 », Lisbonne, April 

Delaplace Marie (2009), « Pôle de compétitivité et développement régional : Quid des autres 

déterminants de la compétitivité ? Colloque international « Pôles de compétitivité et 

développement économique régional, 2-3 mars, Campus du Sart Tilman, Liège (Wallonie, 

Belgique) 

Blanquart Corinne et Delaplace Marie (2008), « Innovation organisationnelle et innovation de 

service en matière de transport : une complémentarité nécessaire pour tirer parti des 

infrastructures nouvelles ; Le cas de d’une plateforme multimodale et d’une desserte TGV, 

communication proposée au Colloque ASRDLF « Territoires et action publique territoriale : 

nouvelles ressources pour le développement régional » Rimouski 25-26-27 août 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe et Delaplace Marie (2008b), « Gare TGV et attractivité d’un 

quartier d’affaires : entre accessibilité et représentations des acteurs, Le cas du quartier 

Clairmarais dans l’agglomération rémoise », communication proposée au Colloque ASRDLF 

« Territoires et action publique territoriale : nouvelles ressources pour le développement 

régional » Rimouski 25-26-27 août 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe et Delaplace Marie (2007a), « L’évolution des marchés 

immobiliers résidentiels dans l’aire urbaine de Reims : un effet de la Ligne à Grande Vitesse Est-

européenne ?, 47th Congress of the European Regional Science And ASRDLF (44th Congress) 

Paris - August 29th - September 2nd 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe et Delaplace Marie (2007b), « La grande vitesse, un outil de 

valorisation de ressources spécifiques : le cas de la LGV-Est européenne et du tourisme dans 

l’agglomération rémoise », XLIIIe Colloque de l’ASRDLF, « Les dynamiques territoriales : Débats 

et enjeux des différentes approches disciplinaires », Grenoble et Chambéry 11-12 et 13 juillet 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe et Delaplace Marie (2006a), « La LGV Est européenne, un 

outil au service de l’attractivité du territoire champardennais et de la compétitivité de ses 

entreprises ?, Colloque « Habiter » Reims, 22 et 23 juin 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe et Delaplace Marie (2006b), « Ligne à Grande Vitesse, image 

et identité des territoires desservis : Le cas de l’agglomération rémoise », Colloque international 

« Identité et Espace » Reims, 22-23-24 novembre 
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Delaplace Marie (2006), « La subordination de l’échelle locale aux échelles nationales voire 

supra-nationales dans la mise en œuvre d’une innovation fondée sur la science, Le cas des 

matériaux d’emballages biodégradables en Champagne-Ardenne, Colloque « les systèmes 

d’innovation : multiplicité des échelles, diversité des espaces », Bordeaux, 16 et 17 novembre  

Delaplace Marie (2006c), « Pertinence et limites de la politique des pôles de compétitivité : 

orientation locale de la science, multiplicité des échelles spatiales affectant les conditions 

d’émergence des innovations », XLII ° Colloque de l’ASRDLF – XII° Colloque du GRERBAM, Sfax, 

4, 5 et 6 Septembre 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe Delaplace Marie et Masson Sophie (2005a), « L’arrivée de la 

ligne à grande vitesse Est-Européenne en région Champagne-Ardenne : un processus de 

métropolisation sous quelles conditions ? XLIème colloque de l’ASRDLF, Dijon, 5,6 et 7 

septembre,  

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2005b), « Grande vitesse 

et métropolisation : Quels enseignements des expériences passées pour la Champagne-Ardenne 

», Colloque pluridisciplinaire « Logiques métropolitaines : modèles, acteurs et processus » Lille, 

2 et 3 juin 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2004), « Some 

prospective elements on the effects of the Eastern France European High Speed Railway line in 

Champagne-Ardenne region », European Transport Conference, Strasbourg, 4-6 octobre 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie, Masson Sophie et Petiot Romain (2004b),  

« La LGV : un outil d’ouverture des espaces et de renforcement de l’attractivité touristique 

? » 2èmes Journées Académiques du Tourisme, Perpignan – 23, 24 et 25 septembre    

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2004a), « Ligne à grande 

vitesse et proximité de Reims à l’Ile de France : des hypothèses prospectives » IVème journée de 

la proximité, Marseille, juin  

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2004b), « La LGV-Est 

Européenne en Champagne-Ardenne : quels effets sur la cohésion territoriale 

champardennaise ? », XLème colloque de l’ASRDLF, Bruxelles, 1, 2 et 3 septembre 

Delaplace Marie et Guillemet Richard (2004), « La pénétration de la logique marchande dans la 

sphère scientifique : perspectives et limites, Colloque du L.A.M.E., « Les transformations du 

capitalisme contemporain, faits et théories : état des lieux et perspectives », Reims, 31 mars, 1 et 

2 avril 
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Delaplace Marie et Guillemet Richard (2003a), « Difficulties raised by the management of an 

emerging technology within the framework of a local scientific policy, The case of biodegradable 

materials in Champagne-Ardenne », 12th International Conference on Management of 

technology, Nancy, May 13-15  

Delaplace Marie et Guillemet Richard (2003b), « Les difficultés soulevées par le management 

d’une technologie émergente dans le cadre d’une politique scientifique locale, Le cas des 

matériaux biodégradables en Champagne-Ardenne, XIIème conférence annuelle de l’Association 

Internationale de Management Stratégique (AIMS), Tunis, 4-6 Juin  

Delaplace Marie (2000a), « Some considerations about the link between the concepts of national 

system of innovation and local system of innovation », 6th RSAI World Congress “Regional 

Science in a Small World”, Lugano, Swizerland,  May 

Delaplace Marie (2000b), « Les problèmes posés par l’articulation entre Système National 

d’Innovation et Système Local d’Innovation, une illustration par le cas des matériaux 

d’emballage biodégradables » XXXVI° colloque de l’ASRDLF,  Crans-Montana, Suisse, Septembre 

Delaplace Marie (2000c), « Les problèmes soulevés par l’articulation entre Système National 

d’Innovation et Système Local » 1ères Journées d’étude du LAME, Reims, Mai 

Delaplace Marie (2001d), « Proximité et formes de la confiance lors de l’octroi d’un micro-

crédit », IIIèmes journées de la Proximité « Nouvelles Croissances et Territoires », Paris, 

Décembre   

Delaplace Marie (2001e), « Economie sociale, Economie spatiale, le cas d’une innovation 

financière, les micro-crédits », IIèmes journées du LAME « Nouvelle économie, mutations 

systémiques et Economie sociale », Reims, Novembre   

Bascourret Jean-Marc, Delaplace Marie et Gaignette Antonin (2000), « Eléments de réflexion 

relatifs à l’interaction Réglementation / Structures industrielles :  De la réglementation comme 

composante des contextes nationaux à la réglementation comme instrument de gestion 

stratégique des firmes », Colloque « Concurrences européennes et redéfinition des interventions 

publiques », Université de Paris Sud, ADIS-Faculté Jean Monnet, Sceaux, Janvier 

Bascourret Jean-Marc, Delaplace Marie et Gaignette Antonin (1999), « Eléments de réflexion 

relatifs à l’interaction Réglementation / Structures industrielles  De la réglementation comme 

composante des contextes nationaux à la réglementation comme instrument de gestion 

stratégique des firmes », Colloque de la S.F.E.R., Paris, I.N.A.-P.G. novembre  
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Delaplace Marie (1999), « La question de la proximité dans la relation de financement des 

innovations : hétérogénéité des systèmes financiers et hétérogénéité des innovations », Colloque 

de l’ASRDLF, Hyères, CRERI, Université de Toulon, Var, Septembre  

Delaplace Marie (1999), « La question de la proximité dans la relation de financement des 

innovations : hétérogénéité des systèmes financiers et hétérogénéité des innovations » 2èmes 

journées de la proximité, Toulouse, Mai 

Delaplace Marie et Kabouya Hakim (1999a), « National system of innovation and emerging 

technology: the case of a sustainable technology, biodegradable materials in Germany » 

European Meeting on Applied Evolutionary Economics, Grenoble, France, May  

Delaplace Marie et Kabouya Hakim (1999b), « Some considerations about interactions between 

regulation and technological innovation :the case of a sustainable technology, biodegradable 

materials in Germany », International Summer Academy on Technology studies : Technology 

Studies and sustainability, Deutschlandsberg, Austria, July 

Bascourret Jean-Marc, Delaplace Marie, Gaignette Antonin, Hermann-Lassabe Pascale et Nieddu 

Martino (1999), « Eléments de réflexion relatifs à l’interaction Réglementation / Structures 

industrielles ; de la réglementation comme composante des contextes nationaux à la 

réglementation comme instrument de gestion stratégique des firmes » 2ème journée d’analyse 

économique du Droit et de la Justice, Reims, Mai 

Bascourret Jean-Marc, Delaplace Marie, Gaignette Antonin, Hermann-Lassabe Pascale et Nieddu 

Martino (1997), « De la politique technologique locale à l’industrialisation locale d’un projet 

innovant », Colloque de l’A.S.R.D.L.F., Lille, Septembre 

Delaplace Marie (1996), « Changement technologique majeur et changement organisationnel : le 

cas du passage de la mécanographie à l’informatique chez IBM et Remington Rand », 4ème 

journée d’étude du CLERSE, « Approche du changement organisationnel dans les entreprises et 

les administrations » Lille, Juin  

Delaplace Marie (1995a),  « L’espace de la firme, un des déterminants de ses comportements : le 

concept d’horizon spatio-relationnel », colloque de l’A.S.R.D.L.F. « Dynamiques industrielles et 

Dynamiques territoriales », Toulouse, Septembre 

Delaplace Marie (1995b), « Les contextes nationaux : un des déterminants de l'apparition de 

firmes nouvelles dans des activités fondées sur la science. Le cas de l'émergence de l'industrie de 

la construction informatique », 2ème congrès International Francophone de la P.M.E. 
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« Innovation et organisation des P.M.E. » organisé par le Groupe de Recherche en Economie et 

Gestion des PME, le LATAPSES et l’ERFI, Octobre    

Delaplace Marie (1994), « L'émergence des industries associées à la dernière révolution 

technique : spécificités et contraintes de localisation. Le cas de l'émergence de l'industrie de la 

construction informatique », Colloque d'Economie Historique organisé par l'Université de Paris 

II, Paris VIII et Paris XI, Paris, Décembre 

Delaplace Marie (1992), « Activités high tech et fluctuations longues: Une revue de la 

littérature », Colloque International « Les mouvements de longue durée dans la pensée 

économique » organisé par le Centre Régional de la Productivité et des Etudes Economiques, 

Université de Montpellier I, et l’Association Charles Gides pour l’Etude de la Pensée Economique.  

Delaplace Marie (1992), « Factors of location of high technology industry: a review », IV World 

Congress of the R.S.A.I. (Regional Science Association International), Palma de Mallorca, May 

 

Participation à des tables rondes dans des colloques scientifiques 

« Les outils du développement territorial : pôles de compétitivité, clusters, technopoles, 

systèmes productifs locaux,…Expériences partagées », XLII ° Colloque de l’ASRDLF – XII° 

Colloque du GRERBAM, SFAX 4, 5 et 6 Septembre 2006 

« Infrastructures de transport et compétitivité des territoires », colloque Habiter 22-23 juin 

2006 

 

Textes présentés dans des laboratoires de recherche 

Delaplace Marie (2007), « Pertinence et limites de l’orientation de la science au service de la 

compétitivité : spécialisation versus diversité », Séminaire inter-équipes, Dynamiques 

scientifiques et techniques dans le domaine des fibres et matériaux dans un contexte de 

Développement Durable, et démarches socioéconomiques, Université de Reims-Champagne-

Ardenne, ESSAI 23 mai 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2005), « Grande vitesse 

et métropolisation : Quels enseignements des expériences passées pour la Champagne-Ardenne 

», HABITER Université de Reims  
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Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2004), « L’arrivée du TGV 

Est-européen dans les agglomérations rémoise et châlonnaise, LAME, Université de Reims, 

décembre   

Delaplace Marie et Kabouya Hakim (2002), « Evaluation de la pépinière Henri Farman : synthèse 

du rapport », LAME, Université de Reims, Janvier    

Delaplace Marie (2001b),  « Les concepts évolutionnistes de paradigme et de trajectoire 

technologiques : quelle opérationnalité ex ante ? » LAME, Université de Reims 

 

Traduction d’article de chercheur étranger 

Traduction française de l’article de R. Capello et P. Nijkamp, (1995), « Le rôle des externalités de 

réseaux dans les performances des firmes et des régions. L’exemple des NTIC » dans « Economie 

industrielle et Economie spatiale », sous la direction d’A. Rallet et A. Torre, Economica 

(Collection Bibliothèque d’Economie Régionale) 

 

AUTRES ACTIVITES LIEES A LA RECHERCHE (contrats, invitations, organisation de séminaires 

ou de colloques, enseignements en DEA ou en doctorat, participation à des organismes de 

gestion de la recherche…) 

Depuis 2004 Responsable du pôle économie des transports et de la Proximité, Equipe OMI, 

Université de Reims-Champagne-Ardenne 

1994-1999 Co-responsable du laboratoire ESSAI (Etudes des Systèmes et Structures Agro-

Industriels), Equipe OMI, Université de Reims-Champagne-Ardenne 

 

Organisation de journées d’étude  

Co-responsable de l’organisation de la journée d’études et de recherche « Eclairer les enjeux des 

mutations du XXI° siècle pour la Champagne-Ardenne », Les apports de l'analyse économique, 

Châlons-en-Champagne, Hôtel de Région 30 Mars 2007 

Responsable de l’organisation des interventions des économistes dans le cadre de la fête de la 

science sur le thème « L'apport des économistes à l'analyse de l'attractivité des territoires : le cas 

de l'agglomération rémoise et de la Champagne-Ardenne », octobre 2004 
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Participation à l’organisation des 2èmes journées d’étude du LAME « Nouvelle économie, 

mutations systémiques et économie sociale » 2001 

Participation à l’organisation des 1ères journées d’étude du LAME « Dynamiques économiques et 

sociales, le cas de la Champagne-Ardenne » 2000 

 

Rapporteur ou présidence d’ateliers dans des colloques scientifiques ou des séminaires 

Présidente de l’atelier « Hedonistic prices » de la session “Residential economy”, Congress of the 

European Regional Science Association (47th Congress) and ASRDLF (44th Congress) PARIS - 

August 29th - September 2nd 2007  

Présidente d’un atelier « Industrie, innovation et territoire » SEDER (Séminaire des doctorants 

en économie régionale), organisé par l’Institut d’Economie Régionale Du Sud-Ouest (I.E.R.S.O) 

Groupe de Recherche en Economie Théorique et Appliquée (GREThA) UMR CNRS 5113 

Bordeaux, 25-27 juin 2007 

Rapporteur de l’atelier « sociability and proximities », IIIèmes journées de la Proximité 

« Nouvelles Croissances et Territoires », 2001  

Rapporteur de l’atelier « Conventions, régulation et territoires », colloque annuel de 

l’Association de Science Régionale de Langue Française (A.S.R.D.L.F.), « Dynamiques industrielles 

et dynamiques territoriales », Toulouse, 1995 

    

Referee pour des revues ou des colloques 

Economie et société, série Economie et Gestion des services, European Journal of Innovation 

Management, Revue de la régulation, IVèmes journées de la proximité, Colloques de l’AIMS 

 

Insertion dans les réseaux de recherche 

Membre du groupe « Dynamiques de proximités » 

Membre de l’Association de Science Régionale De Langue Française (ASRDLF) 
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Direction de mémoire de Master Recherche ou de DEA 

Fonseca Quadros F., 2006, L’arrivée de la LGV Est, la nécessité de la coordination des acteurs du 

tourisme, octobre 

Kabouya H., 1999, Le rôle des contextes nationaux dans l’industrialisation des biopolymères à 

base d’amidon dans le secteur de l’emballage en Allemagne 

Juppin E., 1998, Innovations et Politiques publiques de protection de l’environnement : 

Application au secteur de l’emballage plastique en France 

 

Responsabilité et gestion de contrats de recherche 

Responsable des contrats : 

 « Les filières de « déconstruction recyclage » : quelles opportunités pour la Champagne-Ardenne 

en termes de développement économique? » contrat avec le CESR de Champagne-Ardenne, 2009 

« Modalités de constitution d’un observatoire des impacts de la Ligne Grande Vitesse Est-

Européenne en région Champagne-Ardenne » contrat signé avec la région Champagne-Ardenne, 

2006 

« Analyse prospective des impacts de la Ligne Grande Vitesse Est-Européenne dans 

l’agglomération rémoise et en région Champagne-Ardenne » contrat signé avec la région 

Champagne-Ardenne, 2004-2006 

« Evaluation de la Pépinière Henri Farman » étude financée par la S.A.E.M. Reims – 

Développement, 2001 

Co-responsable du Contrat "Europôl'Agro "Le rôle des contextes nationaux dans 

l'industrialisation des biopolymères à base d'amidon. Application au secteur de l'emballage : 

identification des structures industrielles émergentes en Allemagne et en France et élaboration 

de scénarios de développement pour la France", 1997-2000 

 

Participation à des contrats de recherche 

Réalisation pour la Champagne-Ardenne d’une enquête demandée par l’I.E.R.S.O. Université de 

Montesquieu de Bordeaux dans le cadre de sa recherche relative aux contrats de plan 

Etat/Région 1994-1998, 1994 
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Le comportement des entreprises champardennaises en matière de transfert de technologie, 

recherche demandée par le Conseil Régional de Champagne-Ardenne à l’Université de Reims en 

collaboration avec la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie (Châlons sur Marne), 

1989-1990    

 

Rapports de recherche dans le cadre de contrats 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2006a), « Analyse prospective des impacts 

de la Ligne Grande Vitesse Est-Européenne dans l’agglomération rémoise et en région 

Champagne-Ardenne » rapport final remis à la région Champagne-Ardenne, Février, 495 pages + 

annexes 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2006e), « Mission prospective préalable a 

la création d’un observatoire régional des impacts de la LGV Est-européenne en Champagne-

Ardenne et accompagnement de sa mise en place », Analyse de faisabilité, Rapport final, 140 

pages, Octobre  

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Scherr Thomas (2006), « Mission 

prospective préalable a la création d’un observatoire régional des impacts de la LGV Est-

européenne en Champagne-Ardenne et accompagnement de sa mise en place », rapport 

intermédiaire juillet, 121 pages 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2004d), « Analyse 

prospective des impacts de la Ligne Grande Vitesse Est-Européenne dans l’agglomération 

rémoise et en région Champagne-Ardenne » rapport intermédiaire remis à la région 

Champagne-Ardenne, Août, 270 pages 

Delaplace Marie et Kabouya Hakim (2001), « L’évaluation de la pépinière Henri Farman » 

rapport final, 99 pages 

Bascourret, J.M., Delaplace M., Gaignette, A., Guillemet, R. Hermann-Lassabe, P., Kabouya, H. et 

Nieddu, M. (2000), « Le rôle des contextes nationaux dans l’industrialisation des biopolymères à 

base d’amidon : Application au secteur de l’emballage : Identification des structures industrielles 

émergentes en Allemagne et en France et élaboration de scénario de développement possible 

pour la France », Rapport final, Europôl’Agro 20 pages + 398 pages   

Bascourret, J.M., Delaplace M., Gaignette, A., Hermann-Lassabe, P. et Nieddu, M. (1998), « Le rôle 

des contextes nationaux dans l’industrialisation des biopolymères à base d’amidon : Application 
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au secteur de l’emballage : Identification des structures industrielles émergentes en Allemagne 

et en France et élaboration de scénario de développement possible pour la France », 2ème 

Rapport intermédiaire Europôl’Agro, 22 pages et 151 Pages d'annexes 

Delaplace M., Gaignette, A., Hermann-Lassabe, P. et Nieddu, M. (1997), « Le rôle des contextes 

nationaux dans l’industrialisation des biopolymères à base d’amidon : Application au secteur de 

l’emballage : Identification des structures industrielles émergentes en Allemagne et en France et 

élaboration de scénario de développement possible pour la France », 1er Rapport intermédiaire 

Europôl’Agro 16 pages et 64 pages d'annexes 

 

VALORISATION ET DIFFUSION DES RESULTATS DES RECHERCHES SOUS CONTRAT 

Conférences et restitutions devant les acteurs des territoires 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2007), « Mission prospective préalable a la 

création d’un observatoire régional des impacts de la LGV Est-européenne en Champagne-Ardenne 

et accompagnement de sa mise en place »  Conseil Régional et direction régionale de l’équipement 

18 avril 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2007), « L’arrivée du TGV dans les 

Ardennes : un outil au service de projets de territoire » CCI des Ardennes, 25 Juin 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2007), « Les modifications de l’accessibilité 

liée à l’arrivée de la LGV Est-Europeenne en Champagne-Ardenne », Journée d’étude et de 

recherche, Eclairer les enjeux des mutations du XXI° siècle pour la Champagne-Ardenne, Les 

apports de l'analyse économique, Châlons-en-Champagne, Hôtel de Région 30 Mars  

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2007), « Desserte TGV et tourisme : des 

effets différenciés selon les tourismes, une illustration par l’analyse du tourisme d’affaires à 

Reims et du tourisme rural en Haute-Marne », Journée d’étude et de recherche, Eclairer les 

enjeux des mutations du XXI° siècle pour la Champagne-Ardenne, Les apports de l'analyse 

économique, Châlons-en-Champagne, Hôtel de Région 30 Mars 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2007), « L’arrivée du TGV au service du 

développement du tourisme d’affaires dans l’agglomération rémoise » ? 5èmes rencontres 

rémoises du tourisme, Reims 23 février et Assemblée générale des Vitrines de Reims, 28 Mars 

Delaplace Marie (2007), « Le tourisme sans TGV : Tracer sa propre voie » 1ères rencontres des 

acteurs économiques   du Tourisme Haut-Marnais, Bourbonne-les-bains 19-20 Mars 
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Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2007), « La LGV Est européenne, un outil au 

service de l’attractivité de la région Champagne-Ardenne ? », Journée d’étude et de recherche, 

Eclairer les enjeux des mutations du XXI° siècle pour la Champagne-Ardenne, Les apports de 

l'analyse économique, Châlons-en-Champagne, Hôtel de Région 30 Mars 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2007), « La LGV-Est Européenne en 

Champagne-Ardenne : quels effets sur la cohésion territoriale champardennaise ? », Journée 

d’étude et de recherche, Eclairer les enjeux des mutations du XXI° siècle pour la Champagne-

Ardenne, Les apports de l'analyse économique, Châlons-en-Champagne, Hôtel de Région 30 Mars 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2006), « Mission prospective préalable a la 

création d’un observatoire régional des impacts de la LGV Est-européenne en Champagne-

Ardenne et accompagnement de sa mise en place »  Commission Transports du Conseil Régional 

le 6 Juillet et le 19 Octobre  

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2006), « La LGV Est européenne, un outil au 

service de l’attractivité de l’agglomération rémoise ? » La fête de la science, 14 octobre 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2006), « L’arrivée du TGV dans les 

Ardennes: un outil au service de projets de territoire » Comité de bassin d’emploi du Pays 

Sedanais, 16 juin  

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2006), « Analyse prospective des impacts 

de la Ligne Grande Vitesse Est-Européenne dans l’agglomération rémoise et en région 

Champagne-Ardenne », Conférence de restitution finale, Conseil Régional, 9 février 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2005), « La vallée de la Marne : entre 

territoires desservis et non desservis », Saint-Dizier, 5 décembre 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2005), « Le Sud-Champagne à l’heure de 

l’arrivée du TGV Est-européen en Champagne-Ardenne » Université de Reims-Champagne-

Ardenne antenne de Troyes, 30 novembre 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2005), « L’impact de l’arrivée du TGV Est-

européen dans les agglomérations de Rethel, Charleville-Mézières et Sedan », Antenne de l’IUT 

de Charleville-Mézières, 12 juillet 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie et Masson Sophie (2005), « L’impact de 

l’arrivée du TGV Est-européen dans les agglomérations rémoise, châlonnaise et vitryate à la 
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lumière des expériences passées », Université de Reims-Champagne-Ardenne, Campus Croix-

Rouge, 4 Avril 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2005), « L’impact de l’arrivée du TGV Est-

européen dans l’agglomération rémoise, Quelques réflexions prospectives » conférence 

organisée par l’ANDCP, CCIRE, 15 Mars  

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2005), « L’arrivée du TGV Est-européen 

dans les agglomérations rémoise et châlonnaise », Crédit Agricole, Assemblée général de la 

Caisse des collectivités locales, 4 février 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2004), « L’arrivée du TGV Est-européen 

dans l’agglomération rémoise, Les économistes ont-ils des certitudes ?, La fête de la science, 

octobre 

Bazin Sylvie, Beckerich Christophe, Delaplace Marie (2004), « L’arrivée du TGV Est-européen 

dans les agglomérations rémoise et châlonnaise, conférence organisée par les Directeurs 

Commerciaux de France, CCI de Châlons-en-Champagne, 14 décembre 

Delaplace Marie et Kabouya Hakim (2001),  « L’évaluation de la pépinière Henri Farman », 

Présentation lors de l’anniversaire des 10 ans de la pépinière, Mairie de Reims 

  

Conférences, Participation à des Tables-rondes ou à des manifestations grand public 

Interview filmée pour une Table-ronde « La Ligne à Grande Vitesse Rhin-Rhône, impacts et 

perspectives socio-économiques » Besançon, 22 mai 2008 

Table ronde « Reims en 2025 », organisée par le Crédit Mutuel Nord Europe après les 

assemblées générales des caisses du CMNE de Reims, avec Marcel Bazin, Directeur de l’IATEUR, 

Bernard Declerbe, directeur de la communication CMNE, Pierre Tridon, directeur de l’agence 

d’urbanisme de Reims et de sa région, conclusion par Philippe Vasseur, Président du CMNE, 11 

avril 2008 

Conférence « Attractivité de l’Université, Attractivité du territoire », réunion du G10 (association 

des maires des principales villes de la Marne, de l’Aisne et des Ardennes), 2 juillet 2007 

Conférence « Pertinence et limites de la politique des pôles de compétitivité, entre convergence 

des anticipations et risque d’enfermement local », Journée d’étude et de recherche, Eclairer les 
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enjeux des mutations du XXI° siècle pour la Champagne-Ardenne, Les apports de l'analyse 

économique, Châlons-en-Champagne, Hôtel de Région 30 Mars 2007 

Rapporteur de l’atelier « infrastructures de transport et développement durable » Région 

Champagne-Ardenne, Présentation intermédiaire du Schéma Régional des Infrastructures de 

Transports, Novembre 2006 

Table-ronde organisée par la CERESCA à la foire de Champagne sur la ligne 4 (ligne Paris-Bâle), 

juin 2005 

Table-ronde organisée par l’Association des maires des villes moyennes sur le TGV dans les 

villes moyennes, Avril 2005 

 

Interviews parues dans les médias locaux, régionaux ou nationaux 

L’info Métropole, le magazine de l’agglomération rennaise, N° 172, septembre, 2008 

France bleue Champagne, Décembre 2007 

AFP, dépêche AFP, juin 2007 

La vie du rail et Ville et Transports, parution juin 2007 

Magazine du Conseil général de la Marne, Mars 2007, parution Mai 2007 

Radio régionale France bleue, février 2007 

Le Nouvel Observateur, février 2007 parution 15 mars 2007 

Invitée à une émission de France 3 Lorraine-CA sur TGV et activités économiques, Juin 2006 

L’Humanité Dimanche parue le 22 juin 2006 

Le Point N° spécial sur Reims en 2017 paru le 25 Mai 2006 

Magazine en ligne Newzy sur l’Est de la France, juin 2006 

Journal local l’Union, février 2006 

Journal « Ville et Transports » parution 13 juillet 2005 

Chaîne de télévision régionale France 3 Lorraine-CA, Avril 2005 

Invitée du journal de France 3 Lorraine-CA sur l’arrivée du TGV, Avril 2005 
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RESUME DES ACTIVITES D’ENSEIGNEMENT 

Niveau Master 

Depuis 2007 Développement local, Master 2 Pro Gestion des Entreprises de l’économie sociale 

(18h CM) 

2007 Economie Régionale en Master 2, Pro Université des Antilles et de la Guyane, diplôme de 

l’Institut d’Aménagement du Territoire et d’Urbanisme de Reims (20h)  

Depuis 2006 Institutions et Marchés financiers, Master 2 Pro Gestion Banque Finance (formation 

initiale et formation en alternance 2 x 20h CM) 

Depuis 2005 Systèmes productifs locaux et développement local, Master 2 Pro Analyse et 

Décision Economique Entrepreneuriat Public, Privé et Associatif (30hCM) 

Depuis 1995 Economie Régionale, Master 2 Pro, Institut d’Aménagement du Territoire et 

d’Urbanisme de Reims (15h CM)  

Depuis 1998 Suivi de mémoires, Master 2 Recherche Règles Entreprises Institutions, Marchés et 

Stratégies (REIMS), Master 2 Pro de l’Institut d’Aménagement du Territoire et d’Urbanisme de 

Reims, Master 2 Pro Evaluation et Prospective Durable, Master 2 Pro Banque finance 

Depuis 2003 Suivi de projets collectifs, Master 2 Pro, Analyse et Décision Economique, mention 

Evaluation et Prospective Economique et Sociale     

Niveau Licence 

Depuis 2003 Analyse économique, Licence d’Administration Publique, UFR de Droit et de 

Sciences Politiques (45hCM) 

Depuis 2002 Economie du développement et développement local, Licence d’économie et 

gestion (30hCM) 

Depuis 1998 Institutions monétaires et financières, 1ère année de Licence Economie et gestion 

(36hCM)  

Formation continue 

Depuis 1998 Cours de préparation aux concours d’attaché territorial pour l’est de la France 

(introduction à l’analyse économique, comptabilité nationale, politiques budgétaire et 

monétaire, politique industrielle, CNFPT Champagne-Ardenne (Centre National de la Fonction 

Publique Territoriale) (18h à 32h CM)   
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Depuis 1998 Préparation de sujets pour les concours d’attaché territorial  

Depuis 1998 Corrections de copies des concours d’attaché territorial 

 

Cours dispensés dans le passé 

2006-2007 Environnement monétaire et financier-Analyse de la conjoncture, Master 1 gestion, 

option finance contrôle (10 H CM 20h TD)             

2003-2004 Economie générale, 2ème année de Deug LEA, UFR de Lettres et Sciences Humaines 

(30h CM) 

De 1998 à 2001 Financement de l’économie, en 2ème année de licence Economie et gestion (36h 

CM) 

De 1991 à 2007 Economie Générale 2 (Monnaie et financement) en 1ère année de D.E.U.G. 

« Administration Economique et Sociale » (A.E.S.) à Reims et à Troyes (36h CM) 

De 1991 à 2003 Economie Politique en 2ème année de capacité en droit (30h CM)  

De 1996 à 2003 Politiques monétaires et budgétaires en Licence d’Administration Publique, UFR 

de Droit et de Sciences Politiques (15h CM) 

De 1991 à 2001 Economie Générale 1 (Comptabilité nationale) en 1ère année de D.E.U.G. 

« Administration Economique et Sociale » (A.E.S.) à Reims et à Troyes (15hCM)  

De 1995 à 2000 Sciences Sociales (les grands paradigmes en sociologie) en Licence A.E.S. 

(15hCM)  

De 1992 à 1994 Economie générale, Enseignements à distance, CNAM, Reims (30h CM) 

 

RESUME DES ACTIVITES ADMINISTRATIVES ET DIVERSES 

Responsable de l’organisation des enseignements d’économie dans le cadre de la préparation 

aux concours d’attaché territorial pour le CNFPT pour l’Est de la France 

Responsable pour l’Université de Reims du Concours Aftalion (concours auquel participent les 

meilleurs étudiants d'une dizaine de facultés du Nord de la France et de Belgique (Universités 

Artois, Littoral, La Catho/Lille, Lille 1, IEP Lille 2, Lille 3, Picardie Jules Verne/Amiens, Reims 
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Champagne-Ardenne et Valenciennes/du Hainaut Cambrésis pour la France, Gand et Liège pour 

la Belgique) 

Responsable de l’organisation en 2003 du Concours Aftalion et de la conférence sur le thème « 

L’élargissement de l’Union européenne : pour quelle Europe ? » avec Armand Lepas, Professeur à 

Université Catholique de Lille, Jean Boissonnat, Président des Semaines Sociales de France, 

Dominique Plihon, Professeur à Université Paris XIII 

Membre de jury du concours Aftalion 

Responsable des stages en Master 1 Sciences Sociales jusqu’en 2007 

Responsable du tutorat en 1ère année de DEUG AES de sa création en 1996 jusqu’en 2000 

 

AUTRES FONCTIONS 

2009, membre extérieur du vivier du comité de sélection de l’Université de Lille 1, 5ème section   

Depuis Avril 2008 élue sur la liste Snesup au Conseil Scientifique de l’Université de Reims-

Champagne-Ardenne et élue comme représentante du CS à la Commission pédagogique du 

Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire 

Depuis 2008, membre du conseil de l’Institut d'Aménagement du Territoire et d'Environnement 

de l'Université de Reims (IATEUR) 

De 2001 à 2008, Vice-Présidente de la Commission de spécialistes (liste Snesup) 5ème et 6ème 

sections, Université de Reims-Champagne-Ardenne 

Depuis Novembre 2007, élue sur la liste Snesup au Conseil National des Universités, 5ème section 

De 2004 à 2008, Membre de la commission de spécialistes 24ème section Université de Reims-

Champagne-Ardenne  

De 2003 à 2006, Membre de la Commission de spécialistes, 5ème section, Université de Lille 1 

De 1998 à 2001, Membre suppléant de la Commission de spécialistes, 5ème et 6ème sections (liste 

Snesup), Université de Reims-Champagne-Ardenne 
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